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PREMIÈRE PARTIE.

.innÉTÉ ministériel modifiant lu forme des timbres-épargne.

LE MlNISTHE DU COMMERCE ET DE t'iNDUS'i'JUE,
Vu l'article 1" de la loi du 3 août 1882, ainsi conçu:
« Le Ministre des postes et des télégraphes est autorisé à créer des timbres

«spéciaux dits timbres-épargne, de un à-mille francs, destinés à constaler, sur les
«livrets des déposants à la Caisse d'épargne postaleou Caisse nationale d'épargne,
«les versements effectués dans les bureau* de poste, en conformité de la loi du
«9 avril 1881 et du règlement d'administration publique du 3i août suivant.

«Au moment de chaque versement, il sera apposé sur le livret, en présence
«du déposant, le nombre de timbres nécessaire pour représenter exactement'Ta
«somme versée, laquelle continuera d'être inscrite en francs dans la colonne
«des sommes reçues.

«Pour former litre envers la Caisse, les timbres-épargne devront être frappés
«du timbre à date du bureau de posté et être revêtus de loi signature du:
« receveur.».

BULL. MEXS. N° 2. — 12' VOL. S
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Vu la dérision du Ministre des finances et du Ministre des postes et des télé-
graphes, en date du 10 mars 1883, qui a' crééquinze catégoriesde timbres-épargne;

Vu l'avis approbatif du Ministre des finances, en date du 34 janvier 1889,
concernant les modifications à apporter dans la forme des timbres-épargne.

Sur. le rapport du Crihseilier ?d'Etat-, Diréeteuir général des postes et des télé-
graphes

,
.',---". ÉhfcÊtE :

ART. i". Les timbres-épargne mobiles, actuellement en usage, seront rem-
placés, a partirdu 1"juillet 1889, par des timbres-épargnedétachésd'un registre
à" souche et iriunis de nombres en toules lettres représentant, la valeur des verse-
ments depuis/un franc (if) jusqu'à deux mille'francs (2.000').

' ART. 2. Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent nrrêié.

.Fait'S Paris,Té T(i février i88i).
PÏEnRE LËGRAND.

SERVICE CENTRAI.. ^— BUREAU DU PERSONNEL.

Modifications à l'Instruction 11° 379 relative à l'établissementdes listes de classement.

LTiistructïOn n° 3*jg, telle qu'elle a été publiée par le Bulletin mensuel, con-
tenait des parties erronées qui ont été immédiatement rectifiées par une circu-
laire complémentaire.

Cette instruction doit donc être rétablie comme il suit:

Le second tableau d'avancement de classe des agents des services extérieurs
étant sur lé'point d'être épuisé, il y aTien, conformément aux prescriptions de
la circulaire du 3ojanvier courant, de procéder à l'établissementd'un troisième
tableau afférent au premier semestre de 1889.

.
Eu égard aux modifications que cette circulaire apporte, à titre d'essai, aux

bases fixées par l'arrêté du sa mai 1888, il est nécessaire de modifier comme
suit l'Instructionn° 367 y relative. (Bulletin mensuel n° 5, de mai 1888.)

I. — Commissions de classement.

.11 n'est rien changé aux dispositions contenuesdans ce chapitre.

H. — Listes de classement pour l'avancement de classe.

A. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

\° Numéros d'ordre. — Comme il est dit ci-après, un nouveau mode de grou-
pement est adopté. Dans chacun des groupes, les numéros devront constituer
une série distincte commençantpar ien" 1 ; ils se suivront sans interruption dans
chacune de ces séries, qu'ils s'appliquent aux agents proposés au choix, à ceux
proposes à l'anciennetéou à ceuxqui seront désignés comme ne devant pas être
inscrits au tableau.

2° i\ 70 Toules les dispositions relatives aux noms des ayants, à la résidence, à
Vmcxmnèté de service, à ['anciennetéde traitement, aux congés, aux litres universi-
taires, à la conduite administrative et publique, sont maintenues.
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8° Mérites professionnels. — Celte mention disparaît et est. remplacée par laa

mention «Cote de la valeur générale» des agents.
Cette cote de valeur générale fera l'objet des délibérations delà Commission^

qui, ainsi qu'il est dit plus loin
, proposera les agents, au choix ou à l'ancienneté,,

suivant la Valeur de la cote quelle lfeur aura altribùée.
Cette cote sera inscrite dans la colonne du procès-verbal réservée à cet effet;

Bi — COMPOSITION DES LISTÉS DE.GLÀS.SÉM BNT.
.. ,

:

Les liâtes de classement"comprennent,comme par le passé, les agents de-
tous grades, à l'exception dés fonctionnaire^désignés pour faire partie des com-
missions et des agents possédant le traitement' m'avinmm. afférent à leur grade-
(Voir le tableau inséré à l'Instructiondu à4 mai'1888, page 4'.') "

-,Quant aux: autres dispositions dû paragraphe B relatives à l'a catégorie1 d'ù=
choix et à la catégoriede l'ancienneté, elles doivent être intégralement annulées.
et remplacéespar les suivantes :

liii'oupciiiciit.—Lespropositions pour l'avancement déclassé sérôntfourniesv
pour- le choix et Vancienneté

j
indistinctement; sur une seule et même liste; ' > ' ''•'

Cette liste sera divisée en cinq groupes :

I: Che,fs de brigade.
.

• ..Commis principaux de toutes classes (sauf à 4,ooor) et de-
tous services.

Agents du service maritime (de 2,700' inclus à;3,6oor)..
.

„ ,
j Commis de toutes classes (sauf à 2,700') et dé tous services;;.

° ' ( Agents du service maritime (au-dessous.de 2,700').
.- ;

' Receveurs dé bureaux composés de tous traitements','' 'de..

•

1 toutes classes (sauf les receveurs membres dés Gommisi-

.,„
] sions> et ceits.qui possèdent le traitement maximums ttffé-

à groupe. < .r^it.à;la,classç^,.; , .-
, .

,:;/!
1 Chef mécanicien de l'usine delà Seyne.
\ Chef du service intérieur du nouvel Hôtel, des postes de Paris..

.

' f Receveurs dé bureaux siinptes de, toutes, classes et de tous
4* groupe. ] traitements (sauf les receveurs possédant un traitement;

'( maximum).

( Dames employées.
5e groupe. | Commis et employés auxiliaires.

( Agents secondaireset trieurs.

Tous les agents d'un département, d'une ligne ou d'un service spécial comp-
tant, ait 31 décembre i88S ix-cms, trois années d'anciennetéde classé pourles
quatre"premiers groupes, el dix-huit mois pour le cinquième, devront trouver
plafce: sttr Ta liste.

Les fcdtés serontgraduées 'de 1 à 20.

Choix. — Les agents.mérilarat les côtes 18, 19 et 20pourront seuls èlrepror-
posés au choix.

L'ihscrlp'tion. de leurs noms sur l'es 'listes sera faite à l'encre rouge; l'unique fiche
qui sera établie à leur nom sera dé couleur rose.

8--
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Les Commissions sont absolument libres des désignations au choix : elles.n'ont

à observer aucune proportionnalité avec les propositions faites à l'ancienneté;
elles ont toute latitude pour faire porter ces désignations sur tel ou tel grouped'agents.

Ancienneté. — Les agents proposés à l'ancienneté sont ceux auxquels auront
été attribuées les cotes i5, 16 ou 17.

Les fiches élablies au nom de ces agents seront de couleur blanche.
Cotes insuffisantes.— Les cotes inférieures à i5 sont, en principe, élimina-

toires du tableau d'avancement!

.

Les Commissions devront néanmoins inscrire les agents qui aurontmérité ces
cotes, à leur rang d'ancienneté sur la liste particulière de classement.
...Elles accompagnerontcette inscription de la mention : à éliminer.

Cette mention sera inscrite, sur .la .-liste, dans la colonnedes,observations,sui-
te;: fiche, dans le cadre réservé aux cotes de valeur générale; et au-dessous de
cette cote.

Si parfois, en raison de la très grande anciennetéd'un agent, la Commission
estimait utile de le proposermalgré l'insuffisance de sa cote, elle devral'indiquer
sur la liste et la fiche par la mention: «proposé, vulagrande ancienneté».

Les fiches concernant les agents cotés au-dessous de i5 sont de couleur jaune.
Ainsi qu'il a été dit au paragraphe B, les listes particulières de classement ne

seront plus, comme précédemment, divisées en deux catégories (choix et an-
cienneté).

•
Leïagents proposés au choix, ceux proposés à l'ancienneté ainsi que les agents

cotés au-dessous de i5 seront compris sur une seule liste; ils seront rangés w-
distinctementdans chacun des cinq groupes, suivant l'ancienneté de classé, subsi-
diairement, suivant l'ancienneté de service, et, si ces deux anciennetés sont iden-
tiques, par ordre de cote.

Le signe distinctifsera donc:

,; Pour les agents portés au choix, une fiche rose et, sur la liste, l'inscription à
l'encre rouge ;

Pour les agentsproposés à l'ancienneté, la fiche blanche;
Pour les agents à éliminer, la fiche jaune et la mention spéciale sur la liste.

Choix exceptionnel.— En dehors des propositions faites pour l'inscription
des agents au tableau d'avancement à titre normal, les présidentsdès Commis-
sions pourront, s'il y a lieu, formuler des propositions exceptionnelles en faveur
d'agents qui se seraient distingués par des mérites tout à fait particuliers.

Dans ce cas le président, après avoir pris l'avis des membres de la Commission,
établira un rapport spécial, dans lequel seront détaillés les mérites de l'agent,
les faits précis qui motivent la proposition, etc.

Le minimum d'ancienneté requis actuellement pour ces propositions est de
deux ans pour les agents des quatre premiers groupes et d'un an pour ceux du
cinquième.

Si une proposition de celte nature s'appliquait à un agent déjà compris dans
les propositionsfaites à titre normal, le rapport spécial serait néanmoins adressé.

H sera établi une fiche rose pour les agents proposés à titre exceptionnel.
Cette fiche sera transmise avec le rapport spécial dont il vient d'être parlé.

m. — Fiches de classement.

Outre les listes particulières de classement, les Commissions établiront des
fiches individuelles pour tous les agents inscrits sur lesdites listes.
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Ces fiches comportent un tableau divisé en six coloones, les cinq premières

portant en tète une année différente, la dernière cette mention «moyenne géné-
rale des cotes ci-contre ».

La Commission relèvera sur les feuilles signalétiques de chaque agent toittes
les cotes qui lui auront été attribuées depuis sa dernière promotion sous la ru-
brique «valeur générale de l'agentt. Elle les inscrira dans chacune des colonnes
de l'année correspondante où: cesnotés auront été ôbterïiiÉs; puis, après avoir
dégagé la moyenne de ces diverses cotes en les additionnant et en divisant le"
tôt'àT de celtë^arJdition parle nombre dé cotés, elle iiiscfira le résultat ii;ial ainsi
obtenu sur la fiche, dans la colbnrtë réservée à cet effet.,

Au-dessous de cette moyenne sera inscrite a l'encre rquo.e In cot^de la; valeur
générale que la Commission aura cru devoir.attribuer,'a l'ageht et qui sera par
suite la reproductionde celle qui aura été inscrite sur le procès-verbal.

Contrairement;â çé qui a' èté: fait précédemment, une seule 'fiché' de couleur
rose sera établie pour les agents proposés au choix. '"'''

La couleur: blanche est réservée'à
-
l'ancienneté et la. couleur jaune aux agents

cotés au-dessous de 15'par la Commission. •

IV. — Procès-verbaux.

Lé nouveau1 groupement rend le premier alinéa sanîobjé'f.
Les deux autres alinéas sont maintenus.
Supprimer purement et simplement, à la'deuxième page du proeès-verbal, le

renvoi'1' ainsi conçu: «Cette 'note, graduée de i a"3o, devra être la moyenne
générale dès cotes obtenues chaque année par l'agent depuis son dernier avan-
cement de classe».

V.— Dispositions diverses.

Pour les cas particuliers qui ne seraient pos prévus ou qui donneraientHeu à
quelque doute, les présidents des Commissions devront en référer immédiate-
ment à l'Administration, au besoin par la voie télégraphique, afin d'éviter tout
retard dans les opérations de classement.

.
.-

L'envoi à l'Administration des listes de classement el des fiches sera fait
aussitôt après la clôture des opérations. Cet envoi doit être fait au plus lard
quinze jours après la date dé convocation des commissions. (Art. 17 de l'arrêté
dû22 mai 1888.)

Mais, vu le court espace de tempsqui est réservé à l'établissement,dus nou-
veaux tableaux d'avancement, l'Administration centrale saura gré à MM. les di-
recteurs de devancer l'expiration de ce délai et d'envoyer leurs Jistes.de classe-
ment et.les fiches le plus prompte.ment possible, afin que le contrôle qui en fera
fait par le conseil d'administration;puisse commencer à brève échéance..

Les fiches seront soigneusement ficelées, de manière à conserverl'ordre in-
diqué sur les listes.

L'exécution des dispositions antérieures qui seraient contraires à h présente
Instruction est provisoirement suspendue.

Paris
*
le 31 janvier 1889.

Lé Conseiller d'Etal,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.
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SDIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — L" BUREAU. — ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N° 380.

^Exécution de la loi du 25 janvier 1889 relative à l'exercicefinancier.

La durée des délais accordés pendant la seconde année dei'pxercice financier
pour le recouvrementdeŝ produits., la liquidation, l'ordonnancement, le paye-
ment des dépenses et la régularisation des écritures a été modifié par la, loi du
a5janvier 1889 promulguée au Journal officiel dii 36 du même mois.

L'article y de cette loi est ainsi conçu :

.

«En ce qui concerne le budget de l'État, ces délais s'étendent pendant la se-
conde année :

. t

*'\' Jusqu'au 3i mars, pour la liquidation et l'ordonnancement des sommes
«dues aux créanciers;

«20 Jusqu'au 3o avril, pour le payementdes dépenses, la liquidation et le re-
«couvrement des droits acquis à l'Elat pendant l'année du budget;

•*3° Jusqu'au 3o juin, pour l'autorisation et la régularisation par des crédits
«supplémentaires,de dépensés afférentes aux char0es publiques rendues obliga-
toires par la loi de finances, et dont le montant ne peut être définitivement
«connu qu'après l'exécution des services;

«4° Jusqu'au 3i juillet, pour les opérations de régularisation nécessitées par
•w

leserreurs d'imputation, par le remboursementdes avances ou cessions que les
«Ministères se font réciproquement, par les reversements de fonds à rétablir aux
«crédits des Ministres ordonnateurs, par la régulariation des traites de la ma-
«rine et des colonies el par le vers- ment à la caisse des gens de mer ou à la
«Caisse d'épargne postale du parfait payement des allocations des états-majors
-«et équipages embarqués hors des mers d'Europe.»

Aux termesde l'article 9 de la même loi:
«Les dispositionsde la présente loi sont applicables à partir du budgetde l'exer-

«cice 1888.
«Toutefois, à tilre transitoire, pour les exercices 1888, 1889 el. 1S90, les délais

«prévus à l'article 4 seront prolongés de deux mois.»
En ce qui concerne spécialement l'exercice 1888 dont la clôlnre se trouve

.-ainsi avancée de deux mois, c'est donc jusqu'au 3i mai prochain que les dépenses
«devront être liquidées, ordonnancées et mandatées, et jusqu'au 3o juin que les
extraits d'ordonnanceou mandats seront payables.

Il est recommandé à tous les agents intéressés de tenir compte de ces nou-
velles dispositions.

Toules les créances en instance sur l'exercice 1888 devront être apurées dans
te plus brefdélai, et les dernières demandesde délégationde crédits devront par-
venir, au plus tard le 5 mai, aux services liquidateurs de l'Administration cen-
trale.

.On appelle spécialement l'attention des chefs de service :

ï° Sur les dépenses de matériel pour lesquelles ils devront réclamer d'urgence
les mémoires des entrepreneursou fournisseursqui n'auraientpas encore été pro-
.duits et poursuivre la liquidation de ces mémoires;

a" Sur les avances faites par les complables pour frais de remplacement ou
.-d'intérim, dépenses accidentelles, remises télégraphiques, etc. qui ne seraient,
fias encore régularisées:

.3° Sur les mandats dont le payemeut est eu instance par suite de règlement
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de suécessioiis, mainlevée d'oppositions, affaires disciplinaires impliquant lès
agents ou entrepreneurs de transport de dépèches, etc.

Les directeurs ne devii-oot pas manquerd'informer les titulaires des mandats
4e,la réduction opérée dans la durée.des délaus de payement et,„jusqu?^,1a'féiu»-
ïpressioip des mandats de dépensespubliques,, les délais indiquéspour le pa^émgnt
devront être;.rectifiés 3 la main.

.
;.,., '......-.,,,.

En outre, sur le prochain état n° iigS,tqu'lls;adresseront,à la Division; de la
comptabilité, les d recteurs vaudront bien mentionner p.on seulement ja, cause
dès.crédits devenus,définitivement disponibles, mais encore faire connaître,les
motifs qui empêchent le payement des créances pour lesquelles ils réserveront
des crédits. ::'r

L'article 4 de la loi susmentionnée contient, paragraphe 3, dés dispositions
de comptabilité exceptionnelles,en ce sens que certaines dépehséspourrôrïï^at'fe
payées au delà de îa limite des crédits votés'et que l'autorisationél' rlârégula'ri-
sation de ces dépenses, au moyen de prédits supplèmen|aii;es,.i,deyr9.nt,jêtre
Opérées avant le 3,o juin de la seconde année de l'exercice.. A moins, d'optll-es
formels de l'Administration, les ordonnateurs secondaires .^n'aurpnt.jpas, à' faire
application de ces dispositions, et ils devront se renferm.ei\rjgour.ejusejm^n^14a|is
la limite des crédits qui leur auront été délégués.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des postes et des télégraphes, '

" G. CODLON.

Annotations au règlement de comptabilité du 15 octobre 1880.

NOTA. Les dates indiquées ci-après sont celles fixées pour la durée normale
de l'exercice, abstraction faite des délais transitoires accordés pour les exercices
1888, 1889 et 1890.

Art. 11. Biffer les paragraphes 2° et 3° et les remp'aeer par le texte suivant:
3°..., 3*..., 4°..., 5°..

.
(reproduire intégralement le texte des nos 1°, 2°, 3" et A"

de l'article 4 de la loi du 26 janvier 188g).
Art. 22, i3o el 166, substiluer 3i juillet à 3o novembre.
Art. 23, i35, i36, î/jï, i63 et i65, substituer 3o avril à 3i août.
Art. 65, 79 el 112, mettre trois mois au lieu de sept.
Art. 170, modifier ainsi qu'il suit le 2e alinéa : Il est publié au plus lard à l'ou-

verture de la session ordinaire des Chambres qui suit la clôture de l'exerçic».

DIVISION MU COMPTABILITE.— BUREAU DE I.'OBRONNANCEMENT.

INSTRUCTIONW 381.

Fonds de concours.

De concert avec la Direction générale de la comptabilité publique, il a été
décidé qu'à l'avenir les déclarations de versements de fonds de concours et les
récépissés de reversementsde fonds sur les dépenses 'les 'Ministères qui étaieût
adressés directement à l'Administiation par les trésoriers-payeurs généraux «t
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les receveurs des finances seront remis par ces comptablesaux directeurs dépar-
tementaux qui les feront parvenir à l'Administration centrale.

L'adoption dé cette mesure permettra à MM. les Directeurs de réclamer aux
comptables (trésoriers-payeursgénéraux on receveurs des postes) les déclarations

'où récépissés, d'adresser de nouveaux avis aux débiteurs retardataires, de signa-
ler, en temps utile, aux services intéressés, les contributions qui ne seraient.pas
acquittées à l'échéance et de faire connaître, s'il y a lieu, les motifs qui s'oppo-
seraient à l'encaissement des créances à recouvrer : en un mot, d'assurer le
prompt et régulier recouvrement des contributions dues à l'Administration.

A cet effet, MM. les Directeurs devront conserver, avec le plus grand soin, les
<avis de mise en recouvrement des titres de perception qui leur seront envoyés
,sous le timbre de la Division de la comptabilité et qui leur serviront à surveiller
le.ipayementdes sommes à recouvrer.

Dans ce but, la dote du versement et celle de l'envoi de la déclaration ou du
: écépissé au service intéressé devront être mentionnées eu regard de la créance
dansia colonne «Observations» des avis dont il s'agit, qui fourniront ainsi un
précieux élément de contrôle.

Les déclarations et les récépissés ds versement établis tant par les comptables
des finances que par les receveurs des postes el. des télégraphes seront transmis
par MM. lesDirecteurs soit à la Division de la comptabilité, soit à la Division de
l'exploitation, conformément aux. indications ci-après :

Déclarations et récépissésà transmettre à la Division de la comptabilité,
bureau de l'ordonnancement.

l" CATECiOltIE.

Heversements de fonds sur les dépenses des Ministères.

\Produit des :;ous-tocatious de locaux anciennement occu- i
pés par l'Administration des postes et des t* légnipli?s.

1

Remboursement par les compagnies tic chemins de 1er j

des frais de transport de dépêches j
Remboursement, par diverses communes, îles iinlem- I

nités de transit des dépêches télégraphiques fi

Remboursement, par diverses communes, des frais de [,
, .... ,,l

. , , „. .. .... ( Le recouvrement de ces con-uiiplacemcnl d agents charges de 1 instruction telegra- I
, • .. ... ,,,l.

,
" ° I Inbntions doit, eti-e con-phiuné des receveurs

. , ,. .
,, ' , '

i < i il... i .,
\ statc par la production des

ltemboui-sement des Irais de service des boites nus lettres > ,.'.., ,. , .... ,
, . / récépissés a talon délivres
dans les gares * i . . ,n .

ft
. j i i- ,,,, par les comptables des

Komboursemenl de dommages causes aux lignes tclegra-I j. '
. . n I nuances.pniques H

Déplacement de poteaux j
Rembourseme.nl des frais d'installation et de déplacement |

de sonnerie de facteurs !

Remboursement «les frais de surveillance <!es câbles télé- .'
phoniques et télégraphiques pendant le» travaux

Remboursement, des frais d'entretien do, piles
-
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2 .CATEGORIE.-

Remboursements par divers 'établissements des traitements des agents du servicepostal
el télégraphique.

Remboursement par la Caisse nationale A épargne des \
. . ,,, , , '

, „, , ,
' "

,
Le recouvrementde ces con-depenses résultant des travaux: etleclucs a son compte I ., .. ,. . » ....

'
, -,.- -.;, ..,.-.;; -,., . ,- *, / tributionsdoit être constatedans les directionsdépartementalesetles recettes coni- f . s : , ,. ,'

.
:..; ... ,.-,:

-.-:t par la productionde deçia-
posees .................... > rat;ons no 1Io8 ^abliesremboursements par diverses compagnies,,.d^ .fraite, U; ^ , fcg: corn])ta])les (les
ments et indemnités alloues aux agents altecles ali'li —r . . j ,'y i.

. ; . ,,, , .
e i postes et des télégraphes.

service de ieuKlils spéciaux. . . ... . .-'-. . ..-. ..-/•• .'
. -

.,"*'.-

'3e CATÉGORIE.

Jtecetl.es accid.enteUes des postes cl des télégraphes.

''Contributions; (les communes aux frais de service de! nuit V

et de demi-nuit j
Contributions dés communes aux frais d exploitation!

, : -

'.d'établissementsde facteurs-boîtiers. ...;.......... 1 Le recouvrementde ces con-
-.
Contributions des communes aux Irais de loyers el d'ex- I tribulions doitêtreconstaté

ploitaliou de .bureaux de poste etde télégraphe. I par la productiondedécla-
Contributions cies communes aux frais d'exploitation de / rations n" i-,ro8 établies

recettes municipales.. I par les comptables des
Contributions des villes aux fiais (l'exploitationde bureaux I postes et des télégraphes.

succursales
; .

I
Subventions payées par divers pour l'établissement de !

transport de dépêches par voilures el par bateaux.. ... '
,,

!\" CATKGORIK.

Fondi de concours.

Arrérages de rentes affectées aux dépenses du laboratoire \
(l'électricité

-Participation de diverses communes aux frais d'établis-
sement de bureaux municipaux.. Le recouvrement de ces di

•Contributions relatives aux frais d'entretien des lignes verses contributions doit
d'intérêt privé.

. .
être justifié par la- p.ro-

Contribulions de diverses villes anx frais d'installation et V duction des déclarations-
d'entretien de réseaux municipaux pour le service des j

• ou récépissés de verse-
eaux et des incendies. '. i ments délivrés par les

Entrelien de lignes télégraphiques et téléphoniques des! comptablesdes finances,
compagnies de chemin de fer I

Contribution de la Société générale des téléphones aux J

frais .(.rétablissement et d'entretien de son réseau /
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.'Déclarationsou récépissésà transmettreà la division de l'exploitation.—
4° Bureau!

Fonds de concours.

1° Contributions versées par les concessionnairespour frais de premierétablis-
sement de lignes télégraphiques ou téléphoniques.

2° Contributions versées par les abonnés aux réseaux téléphoniques de l'Étal:
pour, frais de premier établissement, d'entretien d'appareils supplémentaires,de
modifications de posles, etc.; en résumé, toutes les contributions afférentes aux
réseaux téléphoniques.

Les déclarations et récépissés transmis à l'Administration soit à la division de
la comptabilité,soit à la division de l'exploitation, devront toujours è^re accom-
pagnés d'une lettre ou note présentant le détail des pièces envoyées.

Il est expressément 'recommandé à MM. les directeurs de veiller à ce que le
libellé des déclarations ou récépissés soit rigoureusement conloimo à celui des
titres de perception ou ordres de reversement correspondant,et de s'assurer que
les déclarations et récépissés remis par les comptablesdes Finances ont été préa-
lablement soumis au visa de l'autorité préfectorale.

En ce qui concerne les reversements de. fonds sur les dépetws des ministères,
MM. les directeurs devront, conformément aux prescriptions des articles 22 el
127 du règlement du i5 octobre 1880, exiger des comptables la remise des récé-

pissés à-talon.
MM. les Directeurs ne devront pas perdre de vue que les ordres de reverse-

ment destinésà recouvrer les contributionsde cette catégorie et qui seront ren-
voyés en temps utile, revêtus de la signature du chef de bureau de l'Ordonnan-
cement, d, vronl être adressés aux débiteurs qui auront à les remettre au
comptable chargé d'en encaisser le montant.

L'envoi des déclarations n° 1108 au bureau de l'Ordonnancement, à l'effet de
constater les recettes effectuées par les receveurs des postes et, des télégraphes

,n'apporte aucun changement au mode de constatation de ces opérations dans la
comptabilité mensuelle.

Ainsi, il est bien entendu que les comptables des postes et des télégraphes
continuerontà joindre à leur comptabilité mensuelle les déclarations de verse-
ment, de-tinées à appuyer le produit, des recettes diverses et accidentelles el des
remboursements par divers établissements, de traitements el indemnités.

Il importe à la bonne exécution du service et aux intérêts du Trésor que les
prescriptions qui précèdent soient ponctuellement suivies, et je ne saurai Irop
recommander à MM. les directeurs d'assurer le prompt lecouvremenl des contri-
butions dues à l'Administration et d'appo.-lerle plus grand soin et la plus grande
diligence possibledans la transmission des déclarations et récépissés aux services
«intéressés.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes el des Télégraphes,-

G. COULON.
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INSTRUCTION N° 382

relative à l'installation des bureaux de poste et de télégraphe.

Monsieur le Directeur, les instructions relatives à l'installation des bureaux de
poste et de télégraphe, en ce qui concerne le choix, l'aménagement etTenlretien
deslocaux, la conclusion des baux et la comptabilité des loyers, sont très nom-
breuses et réparties 'dans les 'divers volùmes-ide;l'ancien recueil administratif'-et
du bulletin mensuel des posles et des télégraphes. La dispersionde ces docu-
ments les. rend difficiles à consulter. De plus, par suite des modifications qui se
sont produites dans l'organisation générale des..services,,-.quelques-unesde ces
instructions sont tombées en désuétude ou sont, devenues inapplicables. Il m'a
paru utile de réunir, dans un document unique, toutes les instructions qui sont
encore en vigueur, de les compléter de manière a faciliter les recherches des
agents et à constituerune unité complète dans cette partie importante de service.

La présente instruction se divise en à chapitres :

i" Choix des locaux;
2° Aménagement et entretien;
3° Conclusion des baux;
/|° Comptabilité des loyers.

CHAPITRE 1er.

CHOIX DES LOCAUX.

1. Sauf exceptions motivées et dont l'appréciation est réservée à l'Adminis-
tration centi aie, les locaux affectés aux bureaux de poste etde télégraphe doivent
comprendre, Outre les pièces réservées au service, celles qui sont destinées au
logement du receveur.

Le logement personnel doit toujours être entièrementdistinct de remplace-
ment affecté au service.

2. Les bureaux doivent, autant que possible, être placés au centre des loca-
lités desservies, présenter un accès facile aux piétons et aux voilures et se trouver
sur le passage des courriers.

3. Les bureaux simplesne comportent,, pour lé service proprement dit, qu'une
pièce servant de bureau el la salle, d'attente.

Pour les bureaux composés, le nombre des pièces affectées au service varie
avec l'importance de l'exploitation'. Les receveurs de ces, bureaux doivent pou-
voir disposer d'un cabinet de travail spécial facilement accessible au public et
placé de manière à permettre la surveillance.

4. La salle d'atiente doil ouvrir de plain-pied sur la voie publique; la boite
aux lettres est placée de telle sorte que son ouverture, située à une hauteur d'en-
viron i m. 3o au-dessus .lu sol, soit facilement accessible au public, et que lé
•couloir, communiquant à cette ouverture, tombe directement dan» la boite.



— 122 — FÉVIUKU 1889.
5. Les logements attribués aux receveurs des bureaux simples doivent com-

prendre au moins trois pièces principales et: ceux attribués aux receveurs des
bureaux composés au moins cinq pièces, dont une chambre de domestique. Les
uns et les autres doivent en outre comprendre une cuisine et les dépendances
nécessaires, telles que cellier ou cave, grenier, cabinets d'aisance spéciaux.

6. Dans les bureaux composés, il est indispensable d'affecter, à l'usage du
personnel, des cabinets d'aisance et urinoirs en nombre suffisant et distincts de
ceux qui sont affectés à l'appartementdu receveur.

7. Toutes les pièces affectées au service doivent être bien claires ; il est essen-
tiel qu'elles puissent, être facilement aérées.

8. Autant que possible, toutes les pièces de l'appartement personnel doivent
être abordables sans traverser la salle d'attente; le bureau doit toujours être
complètement indépendant.

9. Dans le cas où les immeubles ne sont pas entièrement affectés au service
et au logement du titulaire, des dispositions particulières doivent être prises
pour éviter toùie communauté.

10. Il est essentiel que les immeubles occupés par les agents de l'Administra-
tion ne laissent rien à désirer au point de vue hygiénique. Ces locaux doivent
également présenter toules les conditions voulues de sécurité; il convient d'ob-
tenir des propriétaires que les fenêtres des rez-de-chaussée soient munies de
barreaux de fer on, à défaut, de volets solidement blindés. L'attention des Direc-
teurs départementaux est appelée sur ce point d'une façon toute spéciale.

CHAPITRE II.

AMÉNAGEMENT HT RHTIIKTIEN.

1° Aménagement.
.

11. D'une manière générale, l'appropriation des locauxloués par l'Administra-
tion doit être réalisée par les propriétaires, les receveurs restant, chargés de la
fourniture et de l'installation du mobilier d'exploitation. Toutefois, le mobilier
et les appareils télégraphiques sont fournis et installés aux frais de l'Administra-
tion.

1 2. La fourniture et la pose des boîtes aux lettres incombent aux receveurs, s'il
n'est pas possible de les obtenir du propriétaire.

L'ouverture de la boîte aux lettres correspond par un couloir à une boîte
intérieure. Ce couloir est construit de manière à faciliter la chute des lettres
dans la boite, à empêcher qu'elles puissent être extraites par le dehors; enfin à
les protéger contre toute avarie et toute indiscrétion.

La boite intérieure a une dimension proportionnéeau nombre de lettres qu'elle
doit recevoir. Elle est à demeure, solidement confectionnée et disposée de telle
sorte que la levée puisse s'en faire dans l'intérieur du bureau. Llle doit être
fermée à clef dans l'intervalle des levées.

Au-dessus de l'ouverture intérieure sonl: inscrits les mots «Boite aux lettres»,
en caractères apparents.

Les heures fixées pour l'ouverture et. pour la clôture du bureau et des opéra-
tions, pour la levée des boîtes et pour le commencement des distributions, sont
portées à la connaissance du public par un avis imprimé sur formule n" 087,
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constammenttenu au courant des modifications du service; la formule na 587
doit faire mention très apparente du nom des communes qui font partie de la
circonscription postale du bureau.

L'avis au public présentant le tableau du service est appliqué sur le fond d'un
cadre de bois peint en gris et protégé par un second cadre à charnière, vitré ou
grillagé : ce cadre est suspendu, autant que possible, à proximité delà boîte aux
lettres (art. 180 de l'Instruction générale).

Les heures fixées pour la levée des boites peuvent également être indiquées
par l'appareil Thiéry, dont la fourniture' est faite directementpar le fabricant sur
la demande et aux frais des communes.

L'indicateur, modèle Thiéry, est obligatoire pour tous les nouveaux bureaux à
créer, soit sur les fonds de l'Etat, soit aux frais des municipalités. Le prix de cet
indicateur est mis à la charge des communes.

13. Les receveurs font placer, sur la partie la plus apparente du local ou delà
maison affectée au service, une inscription portant en lettres peintes en couleur
noire, sur fondblancd'au moins quinzecentimètres de hauteur,les mots : « Bureau
de poste d » ou les mots : «Bureau de postes et télégraphes d.....«'s'ils sont
chargés du service télégraphique.

14. Les dimensions de la salle d'attente et le nombre des guichets sont en
rapport avec l'importance du bureau. Il est indispensable que le public trouve
dans les bureaux des salles d'attente spacieuses et bien éclairées, des guichets
d'accès facile et d'aspect convenable.

Les guichets doivent être assez larges pour que le public puisse communiquer
facilement avec les employés de service. Ils sont munis d'une double tablette à
l'intérieur et à l'extérieur de la salle d'attente.

Les salles d'attente doivent être pourvues, par les soins des receveurs, de
sièges, de tables, d'encriers, de plumes en nombre suffisant pour que les expé-
diteurs puissent facilement préparer les télégrammes, cartes et mandats dont ils
veulent effectuer le dépôt. '

.
.-Un ou plusieurs-cadres sont disposés dans la salle d'attente pour recevoir les

avis et affiches concernant le service et intéressant le public.
15. Les cloisons qui séparent le public du service et daiïs lesquelles sont pra-

tiqués les guichets doivent être pleines au moins jusqu'à hauteur d'appui. Au-
dessus

,
elles doiS'ent être vitrées ou grillagées, être élevées jusqu'au plafond ou

limitées à une hauteur intermédiaire qui ne doit pas être inférieure à 2"'3o.

16. Dans les bureaux simples, l'appareil télégraphique doit être placé dansun
endroit bien éclairé et autant que possible être éloigné du guichet, et recevoir le
jour à gauche.

1 7.-Dans les bureaux composés, le cabinet du receveur doit pouvoir commu-
niquer à la fois avec la salle d'attente et avec les salles d'exploitation.

18. Dans les bureaux importants qui comportentune installationen plusieurs
étages, le rez-de-chaussée doit être affecté aux salles du public et aux opérations
postales. Le service télégraphique peut être reporté à un étage supérieur. Il im-
porte dans ce cas que la communication entre les guichets télégraphiqueset les
salles d'appareils puisse se faire à l'aide d'ascenseurs verticaux.

19. Les piles doivent être établies dans des locaux clairs, à l'abri des brusques
changements de température et des courants d'air, qui auraient pour résultat
d'activer l'évaporation, et de rendre l'entretiendes éléments plus difficile et plus
onéreux.

20. Une pièce spéciale est affectée aux facteurs du service télégraphique, qui
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s'y tiennent dans l'intervalle des courses. Cotte pièce doitavoir une issue directe
sur l'extérieur ou sur la salle d'attente, afin que ces sous-agents n'aient pas à
traverser les salles de service.

21.' La livraison des dépêches postales floi! pouvoir se faire do telle sorte que
les courriers n'aient pas à pénétrer dans le bureau. A cet effet, il peut, être affecté
aux courriers, soit une salle spéciale, soit un emplacement prélevé sur lé bureau
communiquant avec le dehors et limité par une barrière.

22. Dans les grands-bureaux, il convient de réserverdos espaces distincts pour
la réception et pour la livraison des dépêches.

23. Dans tous les bureaux les pendules ou cartels qui indiquent l'heure de
Paris devront être placés de manière à pouvoir être vus facilement du public.

2° Entretien.
24» Les réparations.que peuvent comporter les immeubles sontde deux sortes :

i" Les grosses réparations:
JI" Les réparations locatives.

Ott-oBsas réparations.
25. Le bailleur est obligé par la naturedu contrat, et sans qu'il soit besoin d'au-

cune stipulation.particulière, d'entretenir la chose louée en état de servir àJïii-
stallation du bureau de recette et d'en faire jouir paisiblement l'Administration
pendant la durée du bail (article 1719 du Code civil).

Réparations looativea.

2.8. D'une manière générale et sauf exceptions spéciales, les receveurs sont
chargés de pourvoir 'directement et sous leur responsabilitéà l'entretien .des bu-
reaux qui leur sont confiés.

27. Les fonctionnaireschargés de la vérificationdes bureaux devront s'assurer
au cours de leurs tournées de l'état d'entretien dès locaux affectés à l'ex-
ploitation, ainsi que des salles réservées au public, et signaler sur leurs procès-
verbaux les défectuosités qu'ils auront pu constater. 11 appartient aux chefs de
servièe départementauxde prendre vis-à-vis des receveurs les dispositions néces-
saires pour les- obliger à remettre les locaux en partait état.

28. il importe que les bureaux soient, tenus dans un état de propreté parfait.
Les planchers, les murs, les meubles, les vitres doivent être fréquemment les-
sivés. Les cabinets d'aisance doivent être tenus avec un soin particulier. L'ordre
le plus rigoureux doit présider au classement des livres, registres, formules et
de tous les accessoires.

L'attention de JVLVI. les inspecteurs est spécialement attirée sur ces recom-mandations.
Us sont priés de signaler lotis les receveurs ou receveuses qui n'y auraient

pas égard.
20. Les receveurs doivent égalementpourvoiraux réparationslocatives àertec-

tuer dans les pièces consacrées à leur logementparticulier.
La situation des receveurs est absolument analogue à celle des locataires or-

dinaires; ils sont tenus, à ce titre, aux mêiiies obligations que ces derniers el
ont. par suite, la charge entière et exclusive du bon entrelien des logements.

30* Le receveuren fonctions au 1"janvierest tenude payerponrl'annéeentrère
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les impôts afférents au local qu'il habite sans pouvoir exercer aucun recours-
contre ses successeurs éventuels.

31. Couune conséquencedécès dispositions, les réparations exigibles à l'expi-
ration des baux doivent être supportées par le dernier titulaire en fgnotions, dans
les conditions déterminées par les .articles. I7ÔÏ et 1700, du Code civil.

32. Dans le but d\évitertoute difficulté fj'ïnferprélatipnaveclesprppriétaii'es,
et de déterminer, dès l'origine, la part, de responsabilité incombant, à chaque
titulaire au point de vue de'l'entretien des logements, il est indispensable de
dresser 611 de Faire dresser; autantque p'èssî-ble par les soinsettaux frais dés bâil-
leurs des états de lieux au moment de l'entrée en jouissance. V

33. Ces états dont là rédactiondoit être conformé ou modèle joint à la présente
Instruction, sont conservés dans les archives du bureau et servent à établir; à
c.hàqdé éhàngément de titulaire la hattiré et l'importance dés travaux dont; la.
responsabilité appartient au receveur sortant. . , ,,

.3/4, Ce receveur est libre, de faire exécuter les réparations dont, l'utilité a été-

reconnue ou de s'entendre :avec son successeur pour lui tenir compte idu monr-
tant âé la dépense qui en résulterait. ' .<,;,:

35. En cas de mutation de titulaire., lé.fonctionnaire chargé de procéder à la-
séparation de gestion doit se faire représenter l'état des lieux,et s'assurer que
\<is titulaires se sont conformés aux prescrip'Woïïs du 'paragraphe précédent.

Si dès désaccords se produisent entré l'es -agents, l'es iltfètefétfi^s'a'ïiront'-àinter-
venir pour i-égler, liarjiéur.s coti'séils, lé'diffèi-èhGlàra'itoia'b'le; et dàn1» les cas très
rares où leur action personnelle sèrà'it i'nsivflis'antè, îlsdevro'i'itéh aviserTAdîni-
nistration centrale.

L'instruction ti° 33t), insérée a-u Bûllétï'ù mensuel 11° 3 dé Tahùée ïSSfe,
page ï'8jj, a rappelé aux directeurs la iléééss-îtëdè faire ctiVbl'ir'dés "états de lieux
au moment de la prise de possessiondes iocaux.';la -conslà'talipn do î'-état dès lieux
loties depuis éèttè époque, lie saurait donc dotuïer'licu.à dès difficultés.

Kn ce qui concerné lès locations antérieures, là^résbthpfli'otit1 'j l'o lé titu-
laire a reçu les lieux en bon état d'entretien locatif.

CHAPITRE III. '.-;!
CONCLUSION,;DUS OBAVJXv,:, :,.-; !•<..

3'ft. Les locaiïx affectés à l'installation des servîtes et qui ne sont pas la pro-
priétédé l'Etat sont de deux catégories:

Ceux qui sont fournis gratuitement par les communes-,
Ceux qui sont pris en location. '

Locaux fournis gratuitement par les communes.
37. La création de nouveaux bureauxiiepeulavoirlieuquesur l'engagementpris

par les municipalités de fournir gratuitement et pendantune durée de dix-huitans
les locaux nécessaires à'-l'exploitation et au logeunentdu fonctionnaire. Lorsque
le. local -offert par la commune a été accepté par t'AdminisIration,la municipalité
doit: prendre l'engagementde mettre à la disposition du service, pendant toute
la durée qui lui a été imposée, ce local ou tout autre qu'elle pourrait être auto-
risée à lui substituer avec l'agrément de l'Administration.

Dans le cas où les exigences du (service nécessiteraient l'agrandissement du
bureau ou delà salle d'attente, elle doit également s'engager à faire effectuer
les travaux nécessaires ou à fournir un autre local de dimensions suffisantes.

Dans tous les cas elle doit prendre.'à sa charge les obligations légales qui
incombent au bailleur.
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Locaux pris en location.

38. Tous, les baux sont conclus' au nom de l'Etat qui est représenté dans
chaque département, sauf à Paris, par le directeur chef du service.

3w. D'une façon générale la durée des baux né! doit pas être supérieure à
9 années, mais cetle règle'peut n'être pas applicable:

i° Quand il parait certain que les lieux loués se prêteront à l'extension éven-
tuelle des services;

2° Lorsque la; location est faite dans des conditions particulièrement avanta-
geuses;

.

" ". '

3°, Lorsque.!'Administrationa dû prendre à sa charge des frais d'appropriation
et d'installation.

,40. Les bauxsont l'objetd'actes sous seings privés, établis en triple expédition,
et lès directeurs doivent s'attacher d'une manière toute particulièreà faire préva-
loir la rédaction du modèle préparé par l'Administration et dont un exemplaire
est ci-anncxé.

Rédaction.
41. Les formules fournies par l'Administrationdoivent de préférence être uti-

lisées pour l'établissement des actes; certains espaces en blanc ontété ménagés
pour l'indication : i° des noms, prénoms et qualité des parties contractantes;
2° des pièces composant l'immeuble; 3° des travaux à effectuer pour l'appropria-
tion du local.

,11 faut éviter de laisser dans les actes des blancs, des lacunes ou des intervalles
qui pourraient être remplis frauduleusement. Il est donc prudent de tirer des
traits de plume à la fin des alinéas.

Les blancs laissés dans le corps d'un alinéa doivent être remplis par des barres
et approuvés par lés parties contractantes comme les renvois.

Renvois.
42* Les renvois servent à réparer l'oubli d'un mot ou d'une phrase dans un

acte, à rectifier une erreur commise ou à changer une clause que l'on veut mo-
difier dans la rédaction primitive de l'acte.

Les renvois doivent être signés ou. parafés; les renvois non parafés sont nuls,
quoiqu'ils soient écrits par la partie qui les désavoue; ils peuvent, en effet, n'a-
voir été qu'un projet d'addition ou de correction non définitivement arrêté.
Chaque renvoi doit être signé et parafé séparément; un seul parafe fait pour
plusieurs renvois ne validerait que le renvoiqui serait immédiatementau-dessus;
tous les autres seraientnuls comme non parafés. On fait ordinairement les ren-
vois en marge.

Abréviations.
43. Les abréviations dans les actes peuvent amener des doutes sur l'exis-

tence,
la natureet l'étendue des stipulations; elles peuventaussi aiderà leur alté-

ration en permettant de substituer facilement un autre mot à celui qui avait élé
primitivement écrit. On devra donc éviter toute abréviation.

Emploi des chiffres.
44. L'emploi des chiffres n'est pas prohibé dans les actes sous seings privés,

mais cet emploi est dangereux parce que l'altération des chiffres est plus facile
que l'altération des mots. Il est donc préférable d'exprimer les grandeurs, quan-
tités et durées en toules lettres.
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45.11n'est pas nécessaireque l'acte sous seingsprivés soit écrit par l'une des par-

tics contractantes, maisilestbon queles parties fassent précéder leur signature dé
ces mots écrits de leur main : a.

Approuvée l'écriture ci-dessus
TI.

t
'

L'écriture de l'acte doit être bien formée et parfaitement, lisible.

Interlignes.
46. II faut éviter d'interligner aucun mot et recourir s'il y a lieu à un renvoi;,

mais dans le cas où des mots viendraient à être interlignés, on' devrait les ap-
,prouver en marge en ces termes: a Approuvé les mots........ interlignés ci-

contre». •.--,- -
. .

Ratures.
47. Lesmotsquel'on veut annulerdans un acte doivent être rayés par une barre

ou un trait de plume, de manière que le nombre puisse en être compté et qu'on
puisse distinguer facilement, la quantité dos mots rayés : ainsi, lorsqu'on raye
plusieurs mots de suite, il faut rayer chaque mot séparément.

Les ratures doivent être approuvées en ces termes : « Rayé tant de mots nuls,'
au présent acte». -

'. \'
L'approbation des raturés se fait en marge à.la fin de l'acte et doit, être suivie

des signatures ou parafes.
L'approbation des mots rayés dans un renvoi ne doit, pas être faite dansJe'

renvoi lui-même, mais séparément à la fin de l'acte.

Surcharges.
48. Les surcharges qui consistent dans la substitution d'un mot à un autre,

parle changementdes lettres qui composentcelui-ci doivent être soigneusement
évitées dans les actes. Il vaut mieuxrayer le mot qu'on veut, rectifier cl: le rem-
placer en marge par"un renvoi régulièrement approuvé. Toutefois, lorsqu'on
a l'ait des surcharges dans un acte, on doit les approuver en marge et reproduire
les mots eux-mêmes afin qu'ils ne soient plus douteux.

Conditions générales de location;

Incendie.
49.Il n'èstpasdanslesusagesde l'Administrationdéfaire nssmerlesimmeubles

dont notât est propriétaire ou qu'il prend en location. Les ri-qiies étant repartis,
sur un très grand nombre de propriétés, l'Etat peut ainsi uroliierdes avantages
que rapportent aux compagniesd'assurances la multiplicité de leur clientèle et
la grande division des risques qu'elles assurent. L'État a donc intérêt, à être son
propre„assureur.

Il appartient, toutefois, aux agents de l'Administration dé prendre sous leur
responsabilitéles dispositions particulièresqu'ils peuvent:juger convenablespourleur logement et leur mobilier personnel.

Congé.
80. Le bail cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé, lorsqu'il a été fait

par écrit, sans qu'il soit nécessaire de donner congé (art. 1737).
Lorsqu'il y a lieu de donner congé, conformément aux dispositions insérées

dans le bail, ce congé devra èlre signifié par huissier, à moins que le bailleur
auquel il aurait, été donné verbalement ou par simple écrit, ne consente à en
accuser réception par lettre.

.
'

Enregistrement.
81. Les locationsque l'Etat est obligé de faire et dontle prix csl payé par leTré-i
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sor directement doivent être enregistrées.gratis par applicationde l'article70,,S 2,
a»° 1, de la loi du 22 fiimaire an vu.

En règle générale, les actes qui doivent è'rè enregistrésgratis sont tous ceux
«dont les uroits tomberaient à la charge de l'État. Comme conséquence, les actes
-de sous-location consentie par'l'Administration en faveur d'un tiers donnent
lieu à la perception des droits d'enregistrement,qui sont à la charge des sous-
locataires.

Aux termes de l'article 20 de la même loi, le délai d'enregistrement ;de ces
aces est de 20 jours. Ce délai ne co;irt que du jour de L'approbation a Irainis-
irative'. et même du jour où l'acte approuvé est revenu entre les mains du fonc-
tionnaire qui est chargé d'en assurer l'exécution et qui doit, en conséquence,
l'émarger d'une attestation signée de lui et indiquant le jour de cette réception.

Frais de timbre.
32. Le timbre des actes passés entr.> l'Etat et les particuliers et des qnil lances

fournies à l'Etat ou délivrées en son nom est à la charge des paiticuliers qui les
•donnent ou les reçoivent. (Loi du i3 brumaire, an vu, art. 29).

'Pénalité en cas d'inexècutlorrTies travaux.
53. 11 a paru nécessaire,:poursauvegarder les intérêts de l'AdmïnisIration, d'im-

poser aux propriétairesune pénalité en cas d'inexécutiondes travaux dans le délai
àndiipaé.

Sauf exceptions spéciales, la quotité de cette pénalité par jour de retard doit
(représenteren moyenne la valeur de quatre jours du prix de location admis par
^Administration.

État de lieux.
•84. Il est indispensableque des états des lieux soientdressésaucommencement

île .la prise de possession des locaus. Ces documentsont pour but de constater
l'-état réel des immeubles, et doivent être établis quand bien même les iravaux,
•d'appropriation ne seraient pas entièrementachevés. Cette constatation f.iite de
•concert avec le propriétaire, donne à l'Administration les moyens d'appliquer la
•clause pénale prévue auhail,.pn cas d'inexécution des travaux dans le délai indi-
qué. Dans ce dernier cas, un élnt de lieux complémentaire devrait être dressé
-après la réalisation complète d' s travaux.

A moins d'exception, que l'Administration seule peut autoriser, les états de
lieux doivent être rédigés-âux frais des propriétaires et conformémentan\ indi-
cations"du modèle annexé à la présente instruction. Ils doivent être établis en
quatre expéditions.

La. première doit être envoyée à l'Administration, deux au'res conservées
dans les archives du bureau et de la direction départementale, et la quatrième
««mise aux propriétaires.

Procédure à suivra pour toute étude d'installation
ou de réinstallationde bureau.

Bureaux de nouvelle création.
•'.08. Lorsqu'une commune en instancepour obtenir la création d'un bureau a

pris-l'engagement de -fournir L> local nécessaire à l'exploitation du service et au.
îegenaentt du titulaire, les directeurs départementaux doivent s'assurer qu'il sera
possible de trouver dans la commmie'un immeuble réunissant toutes les condi-
tions voulues, indiquées au paragraphe 5.

Toutefois, leurs .propositions ne doivent être transmises à l'Administration
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(Division du matériel et de la construction,'3' bureau) que lorsque la création
est devenue définitive et a été. autorisée par décision ministérielle.

Ces pi oposjtions doivent comprendre : '
,i° Lé plan complet du local avec ses dépendances;

2° tin croquis.de 'la localité indiquant 'remplacement 'dû local offert et celui
dés principaux établissements de la cpmriiune-;

.3° Une formule n° 1061 constatant les renseignements recueillis parle 'font-
ïionnairè chargé de visiter'le local.

Bureaux déjà existants.
86. L'inilialive'des-étudeslderenonvellen.entdeibail ou de rdéplaoement «te

-foureau-appartient aux directeursdépartementaux qui doivent s'en ïpréoccuper<a'u
moins un an avant l'expiration des traités.

Renouvellement de î>ail.
'87.!Lorsqueï'instàlIattbnaé'tuéllè est sat.is'faisariite,-étdOrénavent'cecasdevra se

pro'tuire assez fréquemment, par suite ds améliorations'réalisées depuis un
certain nombre u'annécs, les chefs de service 'pourront se borner à pro oser le
renouvellement du bail en cours. Ils devront s'être assurés au préalable qu'il

•n'est pas possible de trouver dans la localité un autre immeuble, également
convenable pour l'installationdesservices;, à des conditions de.prix moins oné-
reuses.

Dans ce cas, le dossier du renouvellement de bail pourra se composer seule-
ment :

i° D'une formule n° i56i;
2° De deux expéditions du nouveau projet de bail, signées seulement du pro-

priétaire.
Les explications que comporte la formule -xi"iMi'i 'devront êtreffonrnies;exaç-

'teïneiil, et l'assurance devraèire donnée qu'aucun aùlré local remplissant les
conditions voulues et d'un prix moins élevé n'est disponible dans-la locahté.

Déplacementdes bureaux. "

88. Dans le cas où les néce-silés d
:
si-rvice ou l'insuffisance du logement pàr-

ticulierrendenl indispensablele.déplacenieuldu ibureau',, les directeurs.départe-
mentaux doivent faire rechercher par les receveurs,, et profiter également des
•tournées des insp cleur.s pour faire rechercher .par 'eux des loeauK réunissant
toutes les conditions voulues pour assurr un bon .fonctionnement du service .et
procureraux litulai«esuniogement sain, iconvenable el suffisant pour les,hesuins
d'une famiile.

,
^

Les études de déplacement doivent être faites, avec le plus grand soin, et
comprendre toutes les propositions .susceptibles djélre acceptéeS|par l'Adminis-
tration.

89. Le dossier de chaque proposition doit contenir :
T° Due 'formule n° (56i;
2° Deux expéditions du nouveaufprpjet de,bail.,signées seulementdu,proprié-

taire;
3° Un plan du local actuel et du local proposé;,
4" On croquis de la localité indiquant l'emplacement du local actuel et'des

imnieùblés olférts, ainsi que des pttinéipanx e-ablisséments de la localité;
5° Un certificat du maire, eon-tatant la (convenance de Remplacement -au

point de vnede linlérèl général;
6° Une déclaration du -contrôleur des 'contributions directes, au sujet de-la

valeur iocative de l'immeubleproposé;
7° .Une déclaration d'sun médecin désignerai- le directeur, constatant que le

local est sain et «alubre.
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• Plans.
60.Les plans des locauxdoivent indiquer non seulement les pièces afîectéesau

" service, niais encore celles qui composent l'appartement des titulaires avec
toutes leurs dépendances (puits, cave ou cellier, cour et jardin, water-closets).

Ils doivent être uniformément dressés à l'échelle de 1/100°. Ils pourront ce-
pendantêtre accompagnés de croquis de détail établis à une échelle plus grande,
si cette,disposition est nécessaire pour indiquer plus clairement l'emplacement
des salles de manipulation, des casiers et des appareils de chauffage et d'éclai-
rage. Ils ne devront, en aucun cas, être établis aux frais des receveurs. Dans
les cas très rares où les propriétaires des immeubles ne consentiraient pas à les
fournir gratuitement, ils devront être dressés à la diligence des directeurs dépar-
tementaux.

Croquis de la localité.
61. Les croquis des localités peuvent être établis à petite échelle; il suffit qu'ils

indiquent clairement la situation des divers immeubles.

Formule n" 1561.
62. Les renseignementsque comporte la formule il0 i56i (4° page) doiventêtre

contrôlés par le fonctionnaire qui a été chargé de visiter le local. Ils devront
être résumés dans un rapport d'ensemble présenté par le chef de service dépar-
temental avec ses conclusions motivées.

CHAPITRE IV.
COMPTABILITÉ DBS LOVIÎIIS.

63. En général, les loyers des bureaux sont payables par trimestre; dans
quelques départements cependant, ils le sont par semestre.

Afin de faciliter la liquidation, les directeurs départementauxdoivent s'attacher
à obtenir des propriétaires que le payement ait lieu à l'époque des échéances
régulières, c'est-à-dire au commencement des mois de janvier, avril, juillet et
octobre.

64. Dans, le cas où, par suite d'usages locaux, les baux sont contractés à des
époques qui ne correspondent pas aux échéances régulières, le premier terme
du loyer doit être calculé au prorata du temps compris entre la date d'exécution
du bail et l'échéance du trimestre ou semestre régulier, de manière à rétablir
l'harmoniedans les liquidations ultérieures, et A éviter des coupures pour l'éta-
blissement des mandats correspondant aux termes qui pourraient porter sur
deux exercices différents.

Le dernier terme serait également calculé au prorata du temps réel d'occu-
pation. Exemple : un bail serait contracté à partir du 11 novembre, le pre-
mier terme de loyer devrait comprendre la période du 11 novembre au'3i dé-
cembre de la même année, les termes suivants seraient calculés de trimestre en
trimestre ou de semestre en semestre, le dernier ne comprendrait que la période
du 1e' octobre au 10 novembre ou du i" juillet au 10 novembre.

Demande de Crédits.
68. Les crédits nécessairespour la liquidation des loyers sont demandés ' au

moyen de la formule n° i565, qui doit parvenirà l'Administration au plus tard les

20 février, 20 mai, 20 août et 20 novembrede chaqueannée.
Cette formule doit indiquer toutes les modifica ions ou changements survenus

dans la quotité des loyers depuis la précédente liquidation.
Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes et des Télégraphes,
G. COULON.
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ANNEXE n° là l'Instruction n° 382.

ENTRE LES SOUSSIGNES,

M. ()

agissant 'au nom de l'Administration-des postes et des télégraphes

et pour le compte de l'État, sous réserve de l'approbation du

d'une part,
Et M. (2)

; d'autre part,
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : .- ''•''

' M.
-,

donne à loyer à l'Administration des postes et des télégraphes
•

qui l'accepte, polir
années consécutives, lesquelles années commenceront

à partir du
au
les lieux ci-après dépendant d'un immeuble sis à

et destinés à l'installation d'un bureau de poste et de télégraphe,
SAvoin :

i" Au rez-de-chaussée

l'usage de l'eau, des lieux d'aisances et, en général, toutes les facultés dont jouissent
les autres locataires appartiendrontà l'Administration ; .
' 2° Aux sous-sols et caves

3° Au étage, un appartement composé de

h" Au
, une chambre de domestique

Ainsi, au surplus, que le tout se poursuit et comporte, sans aucune exception ni ré-
serve, le tout conformément aux plans ci-annexés, signés des parties contractantes.

Le présent bail est fait aux clauses et conditions suivantes :
ART. 1". L'Administrationdes postes et des télégraphes s'engage à maintenir pendant

toute la durée de la location et à rendre en fin de bail les lieux en bon état dé répara-
tions locatives.

(1) Nom, prénoms et qualité du représentant de l'Administration,
(a) Nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire.
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ABT. 2. De son côté, M s'engage:
i* A tenir les lieux clos et couverts et dans des conditions de clôture propres à en

- assurer Insécurité complète; -
?* A livrer les locaux e,iv lion état dé «éparationsilocalivesi Le propriétaire déclare, à

cette occasion,que les lieux loués par lui sont saluhres. 11 s'oblige, en outre, à les main-
tenu-, pendant toute: la durée de la location, dans de bonnes conditions de salubrité,
notamment en ce qui concerne les fosses d'aisances;

3° A acquitter l'impôt des portes, et fenêtres, sauf à se faire dégrever de la part affé'
rente aux locaux occupés-parlé service, en faisant, en temps opportun, les démarche»
nécessaires auprès des autorités compétentes;

.4° A satisfaire à toutes les charges de vile et de police sans exception;
5P- A^introduireou laisser installer dans la propriété occupée par le service aucune

industrie susceptible de troubler relu r-ci;<
6° A faire exécuter à ses frais, suivant les indications qui lui seront fournies e,tj!spus'

la surveillance d'un fonctionnaire délégué par l'Administration, tous les travaux ci-des-
sons détaillés :

-
Ces travaux devront être achevés-: complètement le

jour d'entrée en jouissance, et, en cas d'inexécution clans le délai, M.
subira, par jour de retard

, une retenue de
qui sera prélevée sur 1rs premiers termes de loyer;

7° A fournir à ses frais, pour élre annexé au. présentbail,, un pi >n coté des lieux loués
tant pour le service que pour l'app/irtemeiit <lu receveur et à faire établir, également à
ses frais, un état des lieux au mpment i lie l'entrée en. jouissance..

Afin de permettre l'installation du service télégraphique, le local devra, être mis dès
le à la disposition du service, sans que
cette prise de possession anticipée puisse donner lieu à répétition de loyer.

En outre, M. autorise par avance toutes
les modifications que l'Administration jugerait utile d'apporter à la disposition des lieux
dans l'intérêt de son service,.à la seule et unique condition de ne pas compromettre la

,
solidité de l'édifice.

il accep'e également-, sous les-réserves ci-dessus, tel mode d'installation, tant sur la
surlace qu'à l'intérieur de l'immeuble, que fAdministration jni-era convenable d'adopter
pour l'introduction des conducteurs ou a; pareils. *

ART. 3. Le présent bail est fait moyennant un loyer annuel de
payable en quatre termes égaux, au plus lard les i5 janvier, i5 avril, i5 juillet, 15 oc-
tobre.

Ce loyer comprend tontes les charges locat'ves accessoires qui pourraient être imposées
par les usages locaux et n'est susceptible d'aucune augmentation pendant toute la durée

' de la location.
ABT. 4. H"demeure expressément convenu que, dans lé cas oti l'intérêt du, service,

viendrait à exiger, soit le déplacement,suit lu suppression du bureau d

, lu présent bail serait résilié dé plein droit, à charge par
l'Administration-de,: donner avertissement six mois- à l'avance.

ART. 5. Pour.exécution du présent acte.,, lés- parties font élection de domicile'ausiëga
de la direction départementale des postes et des télégraphes.

A*T. f). Les- frais de timbre du présent acte et des quittances trimestrielles du loyer
seront supportés par le bailleur.

Fait triple à
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BUREAU D

OBSERVATIONS
RÉPORSES DU TITULAIRE ™»I>I;T.>»T ou C*Ï«ÔLE

QUESTIONS ellectue sur place,
_ nar un funclicnnaire»» BVBEAU DE POSTE. , ,

r" "". '
de ta Direction départemental»,

POSEES PAB LE DIRECTEUR. . . QQ des renseignements-, I A
>

le iSo . ,. • j i i/ mentionnes dans la colonne 3.'--,..' .i ,
*

.

3

i° Prix du loyer aclucl. ...........Prix du loyer uotiveau
3° Date de l'expiration du bail,.,....
3° Motif du déplacementpropose,...
4° Date) du transfert du service
5° Le nouveau local se ti'ouvo-t-il au

',
( .

centre du pays? ;
-' Eat-ll sur le pa*suge de» courriers p

L'abord en est-il facile aux pillons
et aux toi turc*?

6° Le bureau ouvrc-l-il de plain pied
tsur la yoie publique?

, .Dotiho-t-il, ainsi qu" la salle d'at-
^ tfente, dîrrclcment sur lu rue?.

Est-il spacieux et bien éclairé?
. . . ' ',

' Est-il parfaitement salubre?
• Sullira-t-il, le tas ôchctint, pourrinBttdlation du service télrgra-

pbitjuc?
- 7° La maison est-elle exclusivement

'Occupée par le titulaire du bu-
,teauP....,,..,,.,..,...,...

(S'il y a d'autre» locataires, indt-v
quer leur profession.)

• 8° Le bureau el l'appartement *lu titu-
laire sont- 1* bien dislin ts?...

De combien de pières se compose
le lout?

Toute» le» pièces de i'apptirtement
sont-elles abordables:
i° San» travèi'-er lu bureau ?...

/a° Sans traverser Ja salle d'il*
tente?

Combien de pièces affectéesan ser-
vie'' ?

La clôture de ces pièces est-elle
suffisante?

Mode de clôture de ces pièces?...
Le» valeursseront-ellesen sécurité?

L
9° Durée du nouveau bail ?

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES
X FOURNIR PAB LE DIItBCTBUR.

Gbîflre de la population desservie par
le bureau ;

(Nombre de f-cteurs luc»ux et ruraux.
Nombre d'aides ou d'auxiliaires alta-

cbês au bu"eau
Nombre de bureaux correspondant».
Nombre d'articles i!'argent expédias et
- reçus pendant,l'anncr p'éci'-dente...
Nombre d'objels cb«rgiset recomman-

dés expédiés et reçus
-Nombre de télégramme» de dépurt...

IMontant des produits réels de l'année 'précédente. (Col. 43 de la St.63i.)
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ÂMB-ÉE 'M0' 3 À L'.isSTI\tJCTIO£S 382.

Le mil huit cent quatre-vingt-

Les soussignés :

i" M,

2* et M.

ont, conformément aux stipulations du bail intervenu le

entre l'Administrationdes postes et télégraphes et M-
dressé l'état des lieux ci-après:
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-, ETAT DANS LKQUEL-SE TROUVENT -
DÉSIGNATIONDES I.IEVX. '""T^^™ | ' ' i—— n

la ,a ,. u I j ! l.s
~ OBSERVATIONS.

,..„. le le» les „„,,(« -, les
(

.
rAriSSEJIE. TEISTUEE. MENUISERIE. SEEBirtF.BIK. VITMKIE OAEKELABB , „marei|s FBWMBtlJSBS'

__^^___________^_ _______ " "' »tleparquet MM™, PLAFOKDS. ^^ eitcrieurcs.

NOTA. — Indiquer d'ans celte colonne
,d'abo>-d l'étage et ensuite chacune des -1 > ? ^ ï

pièces qui le composent. .
An besoin , joindreau prêtentétat un ^- '

croquis des lieux.

! - ' : .- I ',
.
j - '

";- f
. ..

: ».
'

' : ' --
.

-,

;" '.''"''. :

-
' "" "

; i '

i -

z ; ;
.-,;.'. i

' '-'!'
f''-* "{
: .

»
',.:.,.:;- '.'

.
? I

L " • _ . ' •'
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N° fses.
Fi\. 1689. —Car. ida. AjiNBXE N° 4 X LTNSTUUCTION N° 382.

DinBC-rion CÉSKUALE

DES POSTES _, .
el aes DÉPARTEMENTd

TÉLÉGRAPHES. ,_-«.,

D/MITTRIEL ÉTAT INDIQUANT LES SOMMES NÉCESSAIRES

et
»B i* COSHTEUCTIOX. POUR LE PAYEMENT DES FHAIS DE LOYER.

3° BUREAU.

DÉSIGNATION DES LOYERS
°RES?^f^tnt^ {**W*9*-«-«•«-««•-*' *"«

pou» LES MOIS DE cotte colonneJcs modificulioiis

^ __, w. —_ autorisées dans les locatious
PAR cATBGoniE. depui- l'envoi ae l'état procè-

dent.}

i° Loyers ù lu charge dos receveurs....

2° j
Loyer» l

la charffo 1

do
/

l'Étal. I
(Détail J

pur F

bureau. ) 1

TOIAI I

CERTIFIÉ EXACT :

A ,1e 188
.

Le Directeur des Postes et des Télégraphes,

Monsieur le Directeur général des postes et des télégraphes. (Direction du Matériel
et de la construction.)
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DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. — 1 BUREAU. —- CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours et tribunaux.

IMPRIMES. — FACTURES. — MENTIONS.

IIarrêté ministériel du 20 janvier 1885, pris en conformité de Varticle 10 de la
loi du 25 juin 1856 concernant le transport, des imprimés, autorise sur (es factures
bénéficiant de la réduction d'affranchissement l'indication de la date du payement
sous cet!eforme «valeur an. .

.'». Biais la mention «sans autre avis» ajoutée par
l'expéditeur sur la facture imprimée à la suite de la date du payement, ne rentrepas
dans les indications autorisées exceptionnellementpar l'arrêté précité, et constitue un
véritable avis de traite ayant le. caractère de correspondance personnelle ou pouvant
en tenir lieu.-

. .

Ainsi jugé le 10 janvier 188g par la chambre criminelle de la cour de cassa
tion, qui a rejeté lé pourvoi du sieur M. .., contre un arrêt de la cour de Paris
en date du 5 mai 1888 rendu au profit de l'Administration.

L'arrêt, de rejet est ainsi conçu :

LA COUR,
Sur le moyen unique du pourvoi, tiré de la violation par fausse application

des articles g de la loi du 20 juin i856 et 23 de l'arrêté ministérieldu 20 jan-
vier i885 et 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix.

Attendu que, d'après l'article 9 de la loi précitée du 25 juin 1856, les impri-
més ou échantillons affranchis à pix réduit «ne doivent contenir, sauf le cas
d'autorisation mentionnépar Tariicle 10, ni chiflres, ni aucune espèce d'écriture
à la main, si ce n'est la, date et la signature» ; et qu'aux termes du même arti-
cle 9, «il est défendu d'insérer dans un imprimé, ainsi que. dans un paquet
d'imprimés, d'échantillons, de papiers d> commerce ou d'affaires, aucune lettre
ou note ayant le caractère d'une correspondanceou pouvafil en tenir lieu»;

Attendu que ces prescriptions sont générales et absolues et ne souffrent
exception que dans les cas où, conformément à la délégation contenue dans
l'article 10, un arrêté du'Ministre compétent a autorisé l'inscription sur cer-
taines classes d'imprimés, de mots ou chiffres autres que ceux prémenlionnès; '

Attendu que l'article 20 de l'arrêté ministériel.du 20 janvier 1885 aulorise les
expéditeursà inscrire sur les factures affranchies au prix réduit de cinqcentimes
certains mois déterminés, notamment ceux-ci : valeur au... prochain, ou va- '
leur à. .. jours, ou valeur à. .. mois;

Attendu, en fait, que M ... expédiant au sieur Z....., à N
. .., sous enveloppe

ouverte affranchie à prix réduit, une facture pour livraison de marchandises, ne
s'est pas borné à inscrire sur cette facture les mots autorisés : Valeur au 15 sep-
tembre 1887; qu'il les a fait suivre de la mention : sans autre avis, et que l'arrêt
attaqué a vu, dans cette mention, une note non autorisée ayant le caractère
d'une correspondance ou pouvant en tenir lieu;

Attendu que les autorisations dohn' es par arrêtés ministériels, en exécution
de l'article 10 de la loi du 25 juin t856 et, par dérogation à l'article 9 de ladite,
loi, sont essentiellement limitatives, que si le demandeur a pu licitement in-
scriresur la factureexpédiée au sieur 'A . . .

les mois : valeur au 15 septembre1887,
formellement autorisés par l'article a3 de l'arrêté du 20 janvier 1880, il ne lui
était pas permis d'y ajouter les mots : sans autre avis, lesquels sont de nature à
constituer un véritable avis de traite et diffèrent, par conséquent, dé ceux
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qu'autorise l'arrêté; qu'en effet la mention : sans autre avis est relative au mode
de payement et lient lieu d'un avis spécial qui n'aurait pu être expédié au débi-
teur qu'à taxe pleine;

D'où il 'uit qu'en déclarant M. .. coupable d'avoir contrevenu aux articles 9
de la loi du 26 juin i'896'et a3 deTarrêté ministériel du 20 janvier 1880 el en
lui faisant application de la peine d'amende portée par l'article 5 de l'arrêté du
27 prairial an i.x. l'arrêt attaqué, loin de violer lesdïts articles, le» a, au con-
traire, exactement interprétés et appliqués;

Par ces motifs,
Rejsette'.le pourvoi formé par M...,

SERVICE CENTRAL. — 2° BUREAU. — PERSONNEL.

Accidents de>chentins de fer. —Mesures à prendre pour sauvegarder
les droits des agents blessés.

Paris, le 20 février irS&g.

Les prescriptions de la circulaire du i3 décembre 1869 concernant les mesures
ù prendre lorsque des agents sont viclinie d accidents de chemins de fer, dans
l'exercice de leurs fonctions, ont ét'é perdues de vue dans plusieurscirconstances
récentes.

Je rappelle aux chefs de service, qu'il e>>l toujours indispensable, afin de sauve-
garder les droits des agents wuprès des compagnies:

i° D'aviser les représentants de lac mpaguie,au 'moment même de l'accident,
des conséquences immédiates que cet accident a pa avoir pour les agents

, ou dés
que ces conséquences se produisent, si elles ne suivent pas immédiatement l'ac-

.cident ;
2° De faire reconnaître'immédiatenieu1 les blessures ou contusions>de chacun

des ttgcnls par le commissaire de surveillance administrativele plus rapproché du
lieu de l'accident :

3° De faire constater sans aucun retard l'état des blessés par un médecin asser-
menté ;

*
4" De donner immédiatementavis de l'accidental'Administrationpar dépêche

télégraphique sommaireet de lui adresser ensuite un rapport cirronslan ié en
double expédition, la première s us le timbre du Service central, QC bureau
(Personnel), accompagnée des certificats niédii aux et de l'indication du domicile
de chacun des agents blessés ; la seconde sousle timbre de In Division de l'exploi-
tation, a" bureau''1'.

L'exécution'ponctuellede cesprescript-nns» pour but de prévenir toute contes-
tation ultérieure sur la réalité des blessures ou contusions reçues par les agents
des postes el des télégraphes, -en permetla'it aix compagnies de faire en-temps
opportun, comme c'est d'ailleurs leur droit strict, les constatationsqu'elles jugent
nécessaires.

Elle assurera également les droits éventuels à une retraite exceptionnelle,par
application des dispositions de l'article 11 de la bi du ojuin i853, des fonction-
naires ble-sés en service qui se trouveraient par la suite dans l'impossibilité de
continuer leurs 'fonctions.

Enfin, elle-permettra-à'l'Administration.>à q»i il appartient en pareil cas de
prendre la défense des in'érèls.de son personnel, de provoquer auprès descoin:
pagnies l'expertise oontradietoireidu dotnm.ige cau^c à ses agentset de les a sistor

M II y a également Iteu d'aviser la iT* Division en ras de détérioration du matériel,
lorsqu'il n'agit d'un bureau Ambulant.
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dans lar négociation amiable, s'il y alieu,, detUndemnitéià daquelle ils pourraient
avoir droit.

;
Je compte donc sur l'empressement des chefs de service pour assurer, le cas

échéant, faccomplissement rigoureux de ces prescriptions et je dois les prévenir
que toute om>->sion, de même que tout retard apporté dans leur

i
exécution

pourrait compromettre gravement les intérêts des agentsMesses «h Service.
,

Je vous prie de notifier la présente circulaireaux agents et Sous-agentSjplacés

sous vos-ordres qu'elle peut concerner.
Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes et des Télégraphes,

-
G. COULON.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 2 BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE INTERIEURE.

-llapports des courriers en chemins de fer avec les agents des compagnies.

.Les courriers en chemins de fer, notamment les courriers convoyeurs,m'ap-
portent pas toujours, dans leurs relations avec les agents des compagnies, le
tact et la modération nécessaires. Leurs prétentions Sont/souvent excessives et
formulées mène parfois d'une manière .inconvenante.

Ainsi, sur plusieurs points, ce n'est qu'avec les plus grandes difficultés que
les agents des chemins dé 1er ont pu décider des courriers convoyeursà monter
dans les Compartiments de wagon de 2e cl isse, désignés pour le service postal:;
quelques-uns de ces courriers s'y sont fonuellement refusés et ont pris place
dans des compartiments neufs spécialement réservés aux (voyageurs. Tout
récemment encore, un de ces sous-agents a voulu exiger que l'on 'tînt dans son
compartiment une deuxième chauff retteet, n'ayant 'pas Tecu satisfaction, a été
jusqu'à déposer sur-le registre des Teclamations de 'la compagnie une plainte
dont le ton el la forme étaient absolument inconvenants.

D'un autre côté, malgré l'interdicti ,n absolue qui leur en test faite, des cour-
tiers en chemins de fer iransportetit encu-e, dans les compartiments affectés

au service des groups, denrées et marchandises., au préjudice du trafic des com-
pagnies.

Il imporle de prévenir tout nouveau fait de ces diverses nailures.
A cet effet, les chefs de service devront rappeler individuellenienl à tous les

courriers en chemins de fer '(courriers convoyeurs, courriers auxiliaires, sous-
sjgen'ts) sous leurs ordres qu'il ne leur appartient nullement de choisir leur
compartiment, mais qu'ils do vent au contraire prendre possession de celui
qui leur est désigné par les agents rlu chemin de fer. -.En ce iqui concerne le
chauffage des compartiments affectés au service, ils leur '"feront observer qu'il
n'est effectué par les compagnies qu'à 'titre purement gracieux, sous la réserve
expresse que ces dernières restent toujours juges de l'opportunité de.chauffer
ou non selon la rigueur de la température, niais qu'en aucun cas les cnur-
îïïers ne seraient fondis à exiger deux chaufferettes., une seule étant évidemment
suffisante. En outre, ils leur prescriront de'nouveau d?éviter d'une manière
absolue toute ci cussion dans 1 s gares et, en cas de difféiîendl, d'en r.férer à
l'Adminisiration par la voie hiérarchique. Enfin ils insisteront sur ce dernier
point que leUransporldans les compartimentspostaux-de tout objet étranger au
service constitue pour les agents de l'Administration un abusde fonctions âe la
plus haute gr.ivité.

Tout courrier en chemin de fer dont les rapports avec-les agents des compa-
gnies ne seraient pas dorénavant absolument corrects ou qui se rendrait cou-
pable d'un transport illicite serait, toit au moins, changé de résidence .-.mon
exclu du service du transport des dépèches.
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MATÉRIEL ET CONSTRUCTION. 2E BUREAU A.

Série dés prix du matériel de poste télégraphique d'usage courant (*),
Exercice 1889.

NUMÉROS
UNI.ré

de la ™X
HOMBHGLATURE DESIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS.

°P
de

'
colïec- ,', •„< cable

L,U"TlS*

t;fg détailles. came.

fr. c.
21G 1 Manipulateurs Morse N. 5 89
218 2 Récepteurs Morse à.moyenne résistance et à translation N. 93 85

H
3 Récepteurs Morse à moyenne résistance sans translation.. N. 90 85

256 1 Tampons Morse avec chape N. 2 50
»

2 Tampons Morse .sans chape N. 0 80
24o 1 Boîtes pour poste municipal [ avec rappel et bobine ) N. 204 12
2^0 2 Boîtes pour poste municipal {sans rappel ni bobine) N. J82 07'
240 4 Boîtes pour postes divers

»
montées N. 250 00

355 2 Papier bamlç de iom/m K, 0 G8
301 1 Relais américains N. 78 00
301 2 Relais doubles ( Froment} N. 132 00
36] 9 Relais de'sormerie à uno direction (modèle des écluses) N. 13 89
371 1 Gable à un conducteur"recouvert de colon putiWpostc M.

f
0 18

375 1 Commutateurs ronds à 4 fils JV. 8 00
n

4 CommutaLeurs bavarois à a fils N. 1 84
n

5 Commutateurs bavarois à A lils N. 3 90
a 6 Chevilles pour commutateurs bavarois ..' N. 0 49
« 8 CommutaLeurs inverseurs n cheville (système Bourscul ) N. 3 50
e 8 bis. Chevilles pour commutateur Botirseu) N. 1 75

377 2 Galvanomètres horizonUnix à boîte en cuivre N. 5 19

i
377 3 Boîtes on enivre pour galvanomètres horizontaux N. 0 90
377 4 Disques en verre pour galvanomètres N. 0 10

« 5 Aiguilles pour galvanomètres. ... ; : N. 0 64
38l 2 Paratonnerres ù pointes mobiles avec boite N. 25 00
38]. 3 Vis à- pointe platinée pour paratonnerre N. 0 90
381 5 Paratonnerre à uno bobine sans pointes. N. 4 45
38l 0 Bobines de paratonnerre. N. 0 37
38l 7 Fil tic fer tenu recouvert de soie pour paratonnerre N. 48 00
381 11 paratonnerres ù pointes multiples et à lame de gultu-pcrchn..

. .
N. 3 80

38l 11 bis. Paratonnerres « pointes multiples et à lame de gutta-pereba
( modèle réduit ) N. G 44

381 12 Lames de gutta-perchapour paratonnerre. N. 0 10
381 13 Paratonnerres Brrlsch N. 0 45
381 13 bit. Paratonnerres ( modèle réduit ) N. 5 44
382 1 Parleurs à relais N. 13 89
384 1 Rappels par inversion de courant ,

N. 12 45
.

386 1 Rouets N. 0 00
387 3 Sonneries à trciithlcurs cl a moyenne résistance N, 11 S3
387 7 Sonneriesd'appartement avec paratonnerre N. 7 00
387 9 Timbres de sonnerio N. 0 00
387 11 Boutons de sonnerie ù 3 communications N. 1 79
391'

M
Agrafes en laiton avec donMe juton en os. N. 0 30

392 5 Bornes à conlre-éct ou , p tït modèle N. 0 32
394 1 Brides en linc pour câbles N. 0 02

w
2 Pointes en laiton pour brides en aine K. 5 00

396 1 Grands cavaliers K. 0 87

u
Petits cavaliers 1 K. 1. 08

400 1 Bouteilles d'encre olciquc pour appareils N. 0 25
400 2 Pinceaux pour encre olciquc

,
N. 0 10-

401 2 Fil de cuivre de 2 mfn K. 2 59

* Cette série est applicable à la métropole. Le pris de chaque unité devra être majoré de ao p. 100
pour l'Algérie.
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NUMÉROS
•

" ;• • USITÉ
-delà -

.

1MUX-

*°MEM:r,A'JUÎ!I' DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS. de
_

coiAe.c- .,.,,.. cable,tifs. delailU'H. .-.----.
--•''• -fr.-'C.";,

401 5 PU. de cuivre recouvert de guLU-pcrdiu (modèle de poste)*. .... Kl"''-' "S 75j;
.

-.40.3 1 Bouteilles d'huile lîno / N.,.; 0.,O7j-
40S 3 Plots avec rondelle en ébonite. .. r '......:..'. :-.,

N'.
.-.

...0-l22.i f \
520 2 Yasoscivfcr renforcés pour1

pilé CuïiaW'•(grand modèle}...,..
.

*' N. 0 52rf
' n 3 Vases on verro renforcés pour pilé Gallaud (petit modèle)..;.,.-..-N-, _,.-0..24-;i

" 5 Vases en verre carrés pour pile Ledauché. ;...'......:.'= N. Q 15._.
527 6 Vases poreux LecIanche garn is

, avec xine et charbon solidaires.-!. Ni 1 ,00 ^

, 528 3 Zinc Callaud. grand, modèle ..; V. .' N. i t)"58;:- j.
- " -4 Zinc Callaud

,
grand modèle à- spirale..-. ........ ...... . ,...':. .". -3V.'.

.

-..-,.,0.. ,S?:'?',-,". 5 Zinc Cnllaud, petit modèle
, ...... ;

N.
:

0 48;|
:530 1 Chlorhydrate d'ammoniaque..

. ;. . : K. 0-74;-ï
-539

-
1

.
Sullate'de.cuivra .... ,.'..:... ...,..,..- .. ; K. ;

- :;,p 52;J |.
341 10 Piles portatives Lcchiitché de ] a éléments ordinaires;........ .'. . . • N. ;2S 15'-;
5'49

- 1.
...

Sorrc-iaines pour.piles........ ........... K.
;

,..--(> 24jj ^557 1 Dictionnaire de l'Académie . . .
N. ' : 6 o0!;<

.
' i 4 Dictionnaire des postes.'.

. . . . . -.... .................... N. ' :
:(ï'05;;

570 1
.

Jourmiu-x des recettes (À. i ), de i .ooo numéros... .. N. ' 1 00 :576 2 Journaux, des .recettes (A. i)».de 5oo numéros.
,

-JN". .0 50
576 3 Journaux ( A...a ), du dépôt des dépêches en compte , de a5o;nu-

méros.. ;..... .^ .......... '-, N.
- : ...1 00; [

570 4"
.
Journaux. (A. a bis ),, du dép.ôt des dépêches en compte (conecs- j,

siens privées ),, do 5oo numéros)......._ ... N. 0 55:;
-. 570 5 Carnet des récépissés

,
ù îoo numéros;

i .- ;.. . -
N. 0 50.

581 1 Registres des remboursementsi... ,...,,,,.,,....-..,... .'.'..
.

N. 0 501
582 1 Registres pour-mandats télégraphiques,de i-oo rinméros..

. .'. . .
N,

-*
1 75-

582 -2 Registres pour,mandais télégraphiques,dc-5'o numéros....... N, ; 1 50.'
082 3: : Registres pour mandais télégraphiques

,
de «5 nunicros.. .

.'.
. . :

N;
:-

.1 25,.
582 4 Registres pour mandats télégraphiques- internationaux , à

. _.«5 souches ....'. -.. ,

N. n0 70'
080 1

, ,

Cachets circulaires, pour bureaux télégraphiques.
. .'

.

N. .-'. i2 10^
58S 1 Boites ù tampon .,, .,.....- '. .. N. 1 ï 75"; :

589 1
, .

Brosses ;V tampon ;. .. N. 1 10 ï
595 1.. Tampons-brosses. .-.,,- -... N.J *0 8G

•590 4
.

Blocs de jours (série, complète )
, pour, ancien timbre à date du

télégraphe. .... ...
..." J.

. .
K. -4 25.' A

590 5 Blocs de mois (série complète)-, pour ancien timbre a date du
t.élégraphp. ,...,.,,... N. 1 S0

59G »... Blpc5.au niillesinre.de. (
.
,\ )

i pour ancimi lînihre à date <lu [\
télégraphe.

. . , ,
.',

%

~
-

N. ' 0 15
590 8

, . .
Timbres humides, pour bureaux télégraphiques.

.
N. 2 10

590 13 .. .Timbres,à 4 pièces,mobiles
, pour bureaux télégraphiques

, avec.
.

a'
.série.complète <lç blocs d? jours, de mois, alphabétique et
niiUésime

;
N.

.

2 68
.590 14 ... Couronnes do timbres avec vis de pression N. .108

596 15 Mancbe.s.de.iimbrçs,, N. -.-0" 32 :

590 16 Blocs de jours (série complète), pour timbres à k pièces N. 0 46
596 17

. . .

.Blocs de mots (.série,complète), pour timbre à /( pièces mobiles.. N. 0 18
"596 1S Ripes alphabétiques, pour timbres ;i 4 pièces mobiles.

. .
N. .0 02-.-

596 19
. .

Blocs au millésime
, pour timbres ù 4 pièces mobiles

,

K. 0 02
596 20 Boîtes pour série de blbes

, pour timbres ;i 4 pièces mobiles.
. .

N. 2 80
033 3 Lampes modérateurs

,
grand modèle, àpelitbec. N. 4 9S.':

637 2 OEiLs-dc-hoenr, sans sonnerie N. 30 85--
043 1

.
.Portefeuilles de facteurs ( modèle ordinaire ) N. 4 00

043 2 ..Portefeuilles de facteurs (petit' modèl'n.).. ". K. 2 95;

Cette série es!, applicable à la métropole, lie prix de chaque uniié devra être majoré de so p. îoo'-i
pour l'Algérie.

:
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MATÉRIEL KT CONSTRUCTION.— 2' BUREAU A.

Série des prix du matériel téléphonique. — Exercice 1889.

NUMÉROS mni
de u PRIX

KOME»ci.!TUig DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS. do

L'USITÉ.
collectifs, détaillé». cable-

fr. c.

332 1 Fil recouvert de gutta-percha et de coton K. t> 25
; 333 1 Isolants en os ( 1. cent ) JN. 120

333 2 Isolants on os (Clous pour) K. 0 80
371

»i
Cftble à i conducteur sous plomb "'. 0 '10

337 1 Récepteurs d'Arsonviil nickelés N- --1 00
" " —-^—. Aubry à poignée JN- 1.) 20

" . montre Aubry N. 12 00
Adcr N. 24 00

* / - mon tre Sieur N- 12 00
339 1- Transmetteurs Adcr N- «0 00

» " Transmetteursappliquesd*Arsouvnl et P. Bert sans suspension. K. 04 00
" *: Transmetteursportatifs en boite sans sonnerie (d'Arsomal et

P. Bert)...; N. 108 00

« " Transmetteurs portatifs en boîte avec sonnerie combinée (d'Ar-
sonvalot P. Bert) K- 112 00

" « Transmetleurs .appliques Sieur aur plauchcUe simple ™* 04 0f'
" K Postes micro-telepboniques d'Arnonval et P. Bert sans sonnerie. W. 112 00
*

.
" Postes de vérificateur d'Arsoiival el P. lïcrl -^- ^^1 00

* » Appareils d'opérateurpour poste contrai, ( Ancien modèle.... N* °^ (l0
d'Arsonvai et P. Bert ( Nouveaumodèle... K- 68 40

_ ,
( Ancien modèle.... N. flO 00

" i Les mêmes avec clcs a h coulact» j Nouveau modèle... N. 78 40
" » Postes micro-téléphoniquesSieur N. 88 00
" " Conjoneteurs à crochets pour lignos simples suns monture N. 2 00
" (| Commutateurs ù t\ crochets Siuur montes sur planchette N. 12 00

334 1 Gordon souple ù i clef simple N. k 00
334 2 Gordon souple à a clefs simples. N* 6 50

w " des simples sans cordon souple N. 3 50
" * Cordon souple à i clef double N. o 50
* Cordon souple h a clefs doubles..

.
^* 9 00

" '• Clés doubles sans cordon souple ^*
.
°

" " Clés quadruples avec cordon souple à & conducteurs ™- .1 « a0

.
" " Clés quadruples sons cordon souple à 4 conducteur» N. f ?
* • Crochet» porte-cordon poses ou non •

™* t
AA

n Clca d'appel montées sur socles avec bornes ™*
A A» - Sonneries à voyant N. 10 00

;" " Bobines d'induction sur socle G. M N» i*" 2n
" * Bobines d'induction avec trembleur N. 20 00
" " Tableaux annonciateurspanneauxavec commutateurs pour lignes

«impies a a5 directions ( modèle de l'administration )* N. 350 00
" i Tableaux annonciateurs fermés sans commutaleurs pour ligues

simples n a directions...., N. 36 00

Pour le» tableaux aniioncioUigra,indiquer le «.«mtirotajjc du» volots.
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(NUMÉROS

roué
de la

-

KOMEîtcLA'rumi DÉSIGNATION DES MATIÈRES 00.OBJETS.
_

do

L'UNITÉ,

collectifs, détaillés.

u .1 Tableaux annonciateurs fermés sans conim.ultilcurs pour lignes
simples à 3 directions N.

-
48 pO

M ti Tableaux annonciateur» fermés sans commutateurs -pour lignés " / .simples à h directions -...., ' *
N. 01 00.

« n Tableaux,annonciateurs fermés sans commutateurs pour lignes
.

"-simples à 5 directions ".---• N. 74 00

« " Tableaux annonciateurs fermés sans commutateurs pour lignes
I simples a 6 directions .. . . . •

N. _-:B"S) 00

« » Tableaux annonciateurs fermés sans commutateurs pour lignes
_ .

I ". simples à ÎO directions." N. 1^0 00
u » Tableaux uiuiunciutGurs fermes sans commutateurs pour lignes

simples à la directions IN. -103 00

» - " Tableauxannonciateurs'fermés sans commutateurspour lignes " '
simples a i5 directions '. N1,

204 00

» a Tableaux annonciateurs fermes avec eoinmntatours et clefs pour
lignes simples ù a directions (avec crochets do repos) N. 4-S OU

« " Tabbvntix annonciateurs fermés-avec commutateurs et. clefs pour .
lignes simples à 3 directions (avec crochets de repus) N. '3 00

a »
Tableaux, annonciateurs fermés avec commutateurs et. clefs pour ',

lignes simples à A directions {a^cc crochets de repos) -N.
•

; Jo OU

« n Tableaux annonciateurs fermés avec commitlaton rs..cL clefs pour
lignes simples à 5 directions ( avo(- crochets de repos) K. Hl J0

u a Tableaux annonciateurs fermés «voc commutateurs cl clefs pour
lignes simples ù fi directions (avec crochets de repos).. ..... K, 13z OU

" » Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour
lignes simples à îo directions ( nvoc crochets de repos) K. -^9 oO

H " Tableaux annonciateurs fermés avec coinmu tatours *cl clofs pour!
lignes simples à la directions (aven crochets de iivpos) N. 24-..r <>0.

« « Tableaux auiioncialcurs fermes avec commutateurs.et clés pour
lignes simples à i5 directions (avec crochets de repos) J{#- *'"** **^

a a
Tableaux, annonciateurs fermés avec commutateurs.,et clés pour

lignos simples ù ao directions fovec crochets de repoa ) p{t
40o oO

a n Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs-et clefs pour ' ' rA
lignes simples à aô directions (avec crochets de repos)..,.;.

. -^ **OJ ou
n it Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour

,lignes doubles à
•?.

directions (avec crochets do repos)...... *** '^
n a Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour N.

lignes doubles ù3 diicctious ( avec crochets do repos) 3o "".
n n Tableaux annonciateurs fermés aven commutateurs et elefs pour N.

lignes doubles h l\ directions ( avec crochets de repos).
. .. , .

I"'5 "^
r. ' K

Tahloaux annoncniteura fermes avec cominulatcurs et clefs pour N".

lignes doubles à 5 directions (avec crochets do repos)..-.-.
. . .£*.. 127 00

n »-
Tableaux unnonci atours fermés avec commutateurs et clefs pour

lignes doubles à (i directions ( avec crochets de r-epos) N.
»

1 ol 00

n " Tableaux annonciateurs fermés avec commutateurs et clefs pour i

lignes doubles à îo directions { avec crocliels de repos) K. "-O'i Ou

n i' Tableaux aiinoneinteurs fermés avec commutateurs- et clefs pour.
lignes doubles à 13 directions ( avec crochets de repos)...-. N. "'**

" u
Tableaux annonciateurs fermes avec commutateurs et clefs pour

lignes doubles ù ih directions {avec crochets de repos) ^_ 343 00
» H

Tableaux annonciateursfermés avec commutateurs et clefs pour-
lignes doubles à 20 directions {avec crochets do= repos)

• . . • j^#: 'JM>J **))

«' " Tableaux annonciateurs fermés «voc commutateurs Ml clefs pour
^

I
,

lignes doubles à v.b directions (avec crochets de irepos) ^ " 50" 0;1 1
541 11 Éléments Ledonehé à grande surlaco et à playies--agglomérées. j^ ? I
541 j 12 Eléments complets Liolandc cl Chaperon, modèle B a- y 3 .55 IIl

„ . „ -' I- *
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DIVISION DK LA COMPTABILITÉ.
— l" BlîliliAll. — ORDONNANCEMENT.

Payement des mandats de loyer.

La formule générale pour ht passation des baux de location des bureaux de
posle et de télégraphe, insérée an Bulletin mensuel de juillet 1886 (page 388),
stipule, article 5, que le payement du loyer aura lieu en quatre termes égaux,
dans le courant des mois d.. ., c'est-à-dire, dans le mois qui suit le trimestre échu.

Il a été constaté, cependant, qu'un certain nombre de mandats relatifs au
payement des baux contractés directement par l'Administration étaient payés
dans les derniers jours du troisième mois du trimestre auquel ils se rapportent.

Les ordonnateurs secondaires doivent établir une différence entre les mandats
de frais de loyer délivres au nom des receveurs el ceux qui sont émis directe-
ment au nom des propriétaires.

Les crédits sont délégués,pour ces deux, natures d'allocations, dans la liqui-
dation effectuée pendant ie troisième mois du trimestre, attendu qu'il ne doit,
êlre opéré, pour toutes ics dépenses ordinaires d'exploitation,qu'une seule dé-
légation de crédits par mois (art. 69 du règlement de comptabilité du i5 oc-tobre 1880).

Toutefois, les mandats délivrés au nom des receveurs doivent être payés à la
G11 du mois théine pendant lequel ils sont émis, par application des dispositions
du 1"' alinéa de l'article îSfi de l'Instruction générale.

Quant aux mandats libellés au nom des propriétaires et dont l'échéance ne
court qu'à partir du 1" du mois suivant, ils seront remis, à cette dale seu-lement, au receveur principal pour le visa de non-opposition et adressés ensuite
aux bureaux payeurs.

DIVISION Î)E LA COMPTAUlLl'iTÎ. — 2° BUREAU. VÉrUKICATlON DUS PRODUITS.

Taux de l'intérêt dont U sera tenu compte aux déposants de lu. Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, pendant l'année 1889.

Les agents trouveront ci-après le texte d'une circulaire adressée, le 29 janvier
dernier,par le Directeur général de la Caisse des dépôts et consignations,à tous
les directeurs départementaux des postes el des télégraphes, pour les informer
qu'un décret du 28 décembre 1888 a fixé à 4 p. 0/0 le taux de l'intérêt dont il
sera tenu compte aux déposants de la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, en raison des opérations de versements, abandons de capitaux et
ajournements de jouissance, effectués pendant l'année 1889.

Les comptables, appelés à concourir au service de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, sont invités à se conformer slrictemeul aux disposi-
tions édictées par la circulaire donl il s'agit.

C.AISSU NATJONAJ.K DUS MBTIM1TES POLIl LA VlKlLLESSli.

Monsieur,j'ai l'honneur de vous informer qu'un décret du :^8 décembre 1888
tt fixé à '1 j). 0/0 le taux de l'intérêt dont il sera tenu compte aux déposants de la
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, pour lés opérations de verse-
ments, abandons de capitaux et ajournements de jouissance, effectuées pendant
l'année 188a.

Le taux de k 1'. 0/0 ayant déjà été appliqué pendant l'année 1888, les rece-
veurs desposles, chargés de recevoir les versements à la Caisse nationale des
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retraites pour la vieillesse, devront continuer à faire usage, pour les opérations
effectuées en 1889, du tarif 4 p. 0/0 employé actuellement.

Par sa dépêche du 23 janvier, M. le Ministre du commerce et d'e l'industrie
m'a fait connaître que les prescriptions du 28- décembre dernier seraient insé-
rées dans le Bulletin mensuel des postes et des télégraphes du mois courant. V

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma/considération.très distinguée.

, . .......... 7>e Directeur général, ' '
LABEYB.IE. "

DIVISION DF. LA COMPTABILITÉ. 4* BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales des agents diplomatiques et consulaires de France à l'étranger.

L'Administration a rappelé, par la voie des Bulletins mensuels dé juillet .1.885.,

page 257,.de janvier 1886, page 10, et d'octobre 1886, page 44o, que, suivant
décision ministérielle du 24 février 1876 (page 27 du Manuel des franchises),
les agents diplomatiques et consulaires de France à l'étranger possédaient la
franchise postale avec les commandants des régions militaires, les comman-
dants de subdivisions de régions militaires, les préfets des départements et les
sous-préfets. ....,"..

Elle a, en même temps, adressé de pressantes recommandations,en vue de
prévenir la taxation de toutes dépêches régulièrement contresignées par.les
agents susdésignés et adressées à des fonctionnaires avec lesquels ces agents ont
la franchise.

Or, depuis quelque temps, l'Administration-est saisie, soit directement parles
fonctionnaires expéditeurs, soit par l'intermédiaire du Ministre des affaires
étrangères, de réclamations relatives à des taxes indûment appliquées sur des
plis officiels émanant d'agents diplomatiques ou consulaires el expédiés dans
des conditions régulières à des préfets et à des sous-préfets.

Les erreurs de cette nature, qui ont pour résultat le renvoi aux expéditeurs
des plis refusés par les destinataires, entraînent, de longs retards dans la remise
de correspondances ou de pièces souvent urgentes; il importe donc que ces
erreurs ne se renouvellent, pas.

En conséquence, l'Administration appelle très sérieusement l'attention des
agents sur ce point et elle n'hésiterait pas, le cas échéant, à prendre des me-
sures rigoureuses à l'égard de ceux qui perdraient de vue ces nouvelles recom-
mandations.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 4e BUREAU. — TARIFS, FRANCHIS!»
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales. — Service de l'hygiène publique.

Par décret en date du 8 février 1889, le Ministre de l'intérieur a été mis en
possession des franchises postales précédemment, attribuées au Ministre du
comm,erce et de l'industrie, pour le service de l'hygiène publique.

,En conséquence, les modifications suivantes devront être apportées au
Manuel des franchises postales :

Page 52p en regard du titre : «Ministre du commerce et de l'industrie» sup-
primer les indications suivantes :
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Agents ordinaires^du service sanitaire. .,-••,. — L. F. T..' la Rép.
Agents principaux dû service sanitaire.,.,. L. F. Idem.

I)ira«t«iirs ) ^e l'établissement thermal d'Âix-îes-Bains...... L. F. «
j-:-,.-

At 4e la,santé.., ..,.,.....,,..,...,. L. F. T. la Rép.
Inspecteur général adjoint des services sanitaires

.
L. F. Idem.

Inspecteur général des services sanitaires. L. F. Idem.
Inspecteurs régionaux de l'hygiènepublique L. F. Idem.
Médecins des épidémies....., .. L. F. Idem.
Médecins inspecteurs des établissements thermaux appartenant

à l'Étafc. ........... . .... ,.,' L. F. Idem.
Régisseurs des établissements thermaux appartenantà l'État.. L. F. Idem.

' Page 632,'reporter ces mêmes indications en regard du titre : «Ministre de.
l'intérieur».

.

' > N .'

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

,-

Élévation'du. taux des remises accordées aux: receveurs pour participation
.i

:
<^. au service de loe Caisse nationale d'épargne.

',' ;Lè Bulletin mensuely? i du mois de janvier 1889 contient, page,8, le texte
d'uh arrête ministérieléïevunt de trois a quatre centimes le taux de la remise
allouée aux receveurs pour chaque opération de versement ultérieur'ou de rem-
Boùrsement d^épargneeffectuée par leur, intermédiaire.

Lés dispositions de cet arrêté sont applicables à partir du 1" janvier de l'an-
née courante.

En conséquence-, les receveurs établiront les décomptes des remises n° 127
afférents a chaciin des quatre trimestres de l'apnée en cours d'après les bases
fl^eespar l'arrêta susvisé, A cet effet, ils substitueront dans raYant-dernièreçp-
lonne de la formule n° 127, jusqu'à ce qu'il a»t été effectué un nouveau tirage de
jiëi'imprinié, le taux de 4 centimes par opération ait taux de 2 centimes par
opération...

En cas de mutation de comptables pendant le mois de janvier 1889, le recer
yeur entrant tiendra compte à son prédécesseur ou aux ayants droit de ce der-
nier dé l'augmentation a raison de i centime par opération de versement ulté-
rieur ou de remboursementeffectuéependant le cours de la gestion antérieure.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées par le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de janvier 1889.

Versements reçus de 227,37g déposants, dont 4',t)i3 nou-
f^veaui 21,662,610'35°
Remboursements à 47,133 déposants, dont

jo,3sa pour solde 11,335,954'92* )
Rentes achetées à 3o3 déposante pour un ca- > 11,721,833 12

pitalde....... ..........>........ 385,878 20 J

ËxciD«iT de recettes 0,940/717 23

Nombre de comptes existent au 31 janvier 1888 s 1,159,2^)9.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

-
Tableau des opérations, effectuées pendant l'année 1888.

Versements reçus de i,451,388 déposants, dont 261,062 nou-
;. veaux.. ,..................:.... .......... 168>942,345f;47^
Remboursements à 532,018 déposants, dent

111,357 pour solde ../............... 128,974,931'00° 1-
Rentes achetées à 3,276 déposants, pour Un ..-',•. >- 132,952,777 90

capital de..... ..... ..... ....... 3,977,846 90)

.---. " EXCÉPËHT de recettes.......... ;... 35,989,567*57

-../'. ; "- '
.- - ."

.
- V V .';:.-.-

.-
Nombre de comptes existant ail 3i décembre 1888'< : 1,127,708.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Février 1889.



^LMENN212VOL MOUVEMENTDESPAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS
DES LIGNES DES INDES, DE LA CHINE ET DU JAPON, POUR L'ANNÉE 1889.

SERVICEEXÉCUTÉPAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIEDESMESSAGERIESMARITIMES.

ALLER.

t MARSEILLE À YOKOHAMA. _. ___^__
ÛOtOMBdi ÔÂtCtJ'rtA.

MAMEILIE.
AlESiTOKIÈ.

,
F^KT-SAÏD. SOEI. ADEM. COLOMBO*. 8INOAPORE**. SAJQOll*»». HOUO-EOKQ. SHAKO-BAI. KOBE.

'
mtÙnHUlL. COLOMBO.

"»W?»É%. MABSA». ;

-±— Arrivée Atriyéo Arrivéo
— .

"—" Arrivée> ; Arrivée *
l Départ. et départ. et départ. et départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée, Départ, Arrivée. Départ. Arrivée Départ. etdépart. *' et départ.

i -2,3 4.5 6' 78 g 10 11 la l3 l4 i5 16 17 18 .19 3.0 .-.,.."??, ^:. aa ,

DIMANCHE. VENDREDI. VENDREDI. DIMANCHE. JEUDI. VENDREDI. VENDREDI. VENDREDI. JEUDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. DIMANCHE, MA'RDi, : MERCREDI.
i3 janvier. 18 janvier. 18. janvier, 20 janvier. 24 janvier. 25 janvier. 1" février. i" février. 7 février. 7 février. 10 février. 11 février. i5 février. 16 février. 19 février. 20 février. 22 février. 23 février. 24 février. 3 février. 5 février.; 6 février.
27 — 1" février. 1" février. 3 février. 7 février. 8 février. i5 — i5 — 21 — 21 — 24 — a5 — 1" mars. 2 mars. 5 mars. 6 mars. 8 mars. 9 mars. 10 mars. ..........
10 février.1 i5 — i5 — 17 — 21 — 22 — 1" mars. i"' mars. 7 mars. 7 mars. 10 mars. 11 mars. i5 — 16 — 19 — 20 — 22 — 23 — a4 — 3 mars. ,5.-.-mars».:'i 6 mars.
2/1. — i°rmars. icr mars. 3 mars. 7 mars. 8 mars. i5 — iè — 21 — 21 — 24 — 25*— 29 — 3o — 2 avril. 3 avril. 5 avril. 6 avril. 7 avril. 1. .....,.:. ............
DIMANCHE. VENDREDI. VENDREDI. DIMANCHE. JEUDI. VENDREDI. JEUDI. VENDREDI. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. LUNDI. MARDI.
10 mars. i5 mars. i5 mars. 17 mars. 21 mars. 22 mars. 28 mars. 29 mars. 3 avril. 4 avril. 6 avril. 7 avril. 10 avril. il avril. i4 avril. i5 avril. 17 avril; 18 avril. 19 avril. 3o mars. i°r' "avril.?- 2 avril.
a4 — 39 — 29 «— 3i — 4 avril. 5 avril. 11 avril. 12 avril. 17 •— 18 — 20 — 21 — z4 — 25 —• 28 — 29 — 1 ma'- 2 mai. 3 tfiai. ......:.. .........',; 7 avril, 12 avril. 12 avril. i4 avril. 18 — 19 — 2» — 26 — 1" mai. 2 mai. 4 mai. 5 mai. 8 mai. 9 mai. 12 mai. i3 mai. i5 — 16 ;— *7 — 27 avril. 29 avril.f 3o avril.
21 . — 26 — 26 — 28 — 2 mai. 3 mai. 9 mai. 10 mai. i5 — 16 — 18 — 19 — 22 — a3 — 26 — 27 — 29 _:— 3o — 3i —5 mai, K' ihai. 10 mai. 12 mai. 16 — 17 — 23 — 24 — 2g — 3o — 1" juin- 2 juin. 5 juin. 6 juin. 9 juin. 10 juin. 12 juin. i3 juin. i4 juin. 25 mai. 27 mai. 28 mai,
19 —; 24 '— 24 — 2°

. :— 3o — 3» — 6 juin. 7 juin. 12 juin. 13 juin. i5 — 16 — 19 — 20 — 23 — 24 — 26 — 27 — 28
: — . .

.i/ ........... .2 juin. 7, juin. 7 juin. g juin. 13 juin. i4 juin, 20 — 21 — 26 — 27 — 29 — 3o •— 3 juillet. 4 juillet. 7 juillet. 8 juillet. 10 juillet. 11 juillet. 12 juillet. 22 juin. 24 juin.-..: z5 juin,
16 — 21 — 21 — 23 — 27 — 28 — 4 juillet. 5 juillet. 10 juillet. 11 juillet. i3 juillet. 14 juillet. 17 — 18 — 21 — 22 — 24 — 25 — 26 — ,.. •••.............3o/;— 5 juillet. 5 juillet, 7 juillet. 11 juillet. 12 juillet. 18 — 19 — 24 :— 25 — 27 — 28 — 3i — 1" août. 4 août; 5 août. 7 août. 8 août. 9 août. I 20 juillet. 22rjuillei. 23 juillet."I 14 juillet. 19 — 19 —- 21 — 25 — 26 — 1" août. 2 août. 7 août. 8 août. 10 août. 11 août. )4 août, i5 — 18 — 19 — 21—22 — 23 —

1
1 28 — 2 août. 2 août. 4 août. 8 août. g août. i5 — 16 — 21 — 2a — 2/1 — 25 — 38 — 29 — 1™sept. 2 sept, 4 sept. 5 sept. 6 sept. I

17 août. ig. aqûfc. ;. 20 août.
j 11 août. 16 — 16 — 18 — 22 —• 23 — 29 —*' 3o — 4 sept. 5 sept. 7 sept. 8 sept. 11 sept. 12 sept. i5 — 16 — 18 — l9 — 2° —

I •••'',?5 —• 3o ' — 3o — 1" sept. 5 sept. 6 sept. 12 sept. i3 sept. 18 — 19 — 21 — 22 — 25 — 26 —-. 29 — 3o •— 2 octobre, 3 octobre. 4 octobre.| i4 sept. 16 sept. -' 17 sept.
j bÎMANCHE. VENDREDI, VENDREDI. DIMANCHE. JEUDI. VENDREDI. VENDREDI. VENDREDI. JEUDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE.

|
DIMANCHE. MARDI. : MERCREDI.;18 sept. i3 sept; i3 sept. i5 sept. 19 sept. 20 sept. 27 sept. 27 sept. 3 octobre. 3 octobre. 6 octobre. 7 octobre, n octobre. 12 octobre. i5 octobre. 16 octobre. 18 octobre, 19 octobre. 20 octobre. ....,...,; .......;. .

.:
22 —r. a,7 — 27 — 29 — 3 octobre. 4 octobre. 11 octobre. 11 octobre. 17 — 17 — 20 — 21 — ?5 — 26 — 39 — 3o — i1'1'novemb. 2 novemb. 3 novemb. t3 octobre. 15 ^octobre. 16 octobre.
sG octobre. 11 octobre. 11 octobre. i3 octobre. 17 — 18 — 25 — s5 — 3i — 3i — 3 novemb. 4 novemb. 8 novemb. 9 novemb. 12 novemb. i3 novemb. i5 — 16 — 17 —io — ' a5 — 25 -^- 27 — 3i — 1'" novemb. 8 novemb. 8 novemb, i4novemb. 14 novemb. 17 — 18 — 22 — 23 — 26 — 27 — 29 — 3o — 1" décemb. 10 novemb. .12 novemb.: i3novemb.
;3uoicmb. 8 novemb. 8 novemb. 10 novemb. i4 novemb. i5 — 22 — •>.%—. 28 — 28 — 1" décemb. 2 décemb, 6 décemb. 7 décemb.. 10 décemb. u décemb. 13 décemb. i4 décemb. i5 —
17 — 22 — 22 — 24 — 28 — 29 — 6 décemb. 6 décemb. 12 décemb. 12 décemb. i5 — 16 — 20 — 21 — 24 — 25 — 27 — 28 — 2g .. — 8 décemb. îo décemb. 11 décemb.l" décemb. 6 décemb. 6 décemb. 8 décemb. 12 décemb. 13 décemb. 20 — 20 — 26 — 26 — 29 — 3o — 3janv.1890 4janv.i890 7Janv.l8go 8janv.i8go iojanv.1890 iijanv.1890 i2Janv.i8go

i à5 — 20 ' — 20 — 22 — 26 — 27 — 3janv.i8go 3janv.i8go gjanv.1890 9Janv.i8go i2Janv.i8go i3janv.i8go 17 — 18 — 21 — 22 — 2/1 — 20 — 26 — 5janv,i8go 7janv,i8gp 8janv.i8go
2g ,— 3janv.i890 3jany.i8go 5janv.i8go 9Janv.i89o iojanv}8go 17 — 17 — 23 — a3 — 26 — 27 — 3i — 1" février. 4 février. 5 février. 7'février, 8 février. 9 février

. u
* Point d'embranchementde U liffnede Calcutta, fVoircolonnen° 30.) *** r> ^„. „ ..„ 1. „ 1 ». 1 • 1 „n , i u - n* 1• •,.„.,,,, . , 1 1. 1 n . • ,TT . > . » . Correspondanceavec le paquebotcolonialallant de Saigon au ionktn.

: i: ** Point d oinbrnncheiaenidé to ligne de Batavia. [Voircolonnen°afl.) * o !,-,.
-i il

, . ._ . ^ _____ ; ' ' ï
.-, ;. " 11 1 1 —— --'] .1 —A— 1
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MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS EXPLOITATION
S LIGNES DES INDES, DE LA CHINE ET DU JAPON, POUR L'ANNÉE 1889. 3*BCREAU

SERVICEEXÉCUTÉPAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIEDESMESSAGERIESMARITIMES. SERVICESMARITIMES.

., ALLER.

mÊmmmmmmL.L.j.jui|WMMWBMMMIME^^ inrrrr--Miiii-iiÉ-i-«w_iiiiiii n ir - - - •" , ' -' ';"- ; ' -- -,-„,.„.-,.

MARSEILLEÀ YOKOHAMA. . _^ COLOMBO À CALCUTTA. SINGAPOREÀ BATAVIA.

'.:'.'. aotduo».-.-; '. i iro-rai».
. . ^

i-Iab» ***.
. .

HOW-KWW. ^««O-HAI. ^ KOBÉ. ÏOEOEAMA. OOLOMBO.
'«"»«*»» MAFIAS.

OAMBTTA, SIHOAPOKE. BATAVIA.
""" ' ~~ ^t ~" — Arrivée Arrivée — —
part. ' Arrivée. Départ.

.
Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivéo. Départ. Arrivée Départ. ot départ. et départ. Arrivée. Départ. Arrivéo,

6^ 7 8 g lo il la 13 l/l l5 16 17 18 îg ao ai y« a3 „4. _5
1 T - - ' --f- _^_«_._._â_i_iÉ_^_,__^_à_w_â____-_a_. ' • , 1k_â_«a-_«-_MMM_M•__-_»«««__>_» i I r ™_——^——•«—-— —-^*—«_^^_-_-__-__-_-___-_-_->—— MM-^^^^_^ -__-_«__---__-__ ' . I _-__•_-___«__-___,_-_-__-_^__M___

OHEDI. VENDREDI. VENDREDI, JEUDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. DIMANCHE MARDI. MERCREDI. SAMEDI. JEUDI. SAMEDI.
lanvier. icr .février. 1" février. .7 février. 7 février. 10 février. 11 février. i5 lévrier. 16 février. 19 février. 20 février. 22 février. s3 lévrier. 24 février. 3 février. 5 février: 6 février. 9 février. 7 février. 9 février.
février, i5 — i5 —- 21 — 21 — 24 — a5 — 1" mars. 2 mars. 5 mars. 6 mars. 8 mars. 9 mars. 10 mars 21 — 23 —
— 1" mars. 1" mars, 7 mars. 7 mars. 10 mars. 11 mars. i5 — 16 — 19 — 20 — 22 — 23 — 24 — 3 mars. 5 mars. 6 mars. 9 mars. 7 mars. 9 mars,

mars. iE> — i5 — 21 — 21 — a4 — a5 • — 29 — 3o — 2 avril. 3 avril. 5 avril. 6 avril. 7 avril _i —
2;i

—
DREDI. JEUDI. VENDREDI. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. JEUDI. SAMEDI.
mars. 28 mars. 29 mars. 3 avril. 4 avril. 6 avril. 7 avril. 10 avril. il avril. i4 avril. i5 avril, 17 avril. 18 avril. 19 avril. 3o mars. i" avril. 2 avril. 5 avril. t\ avril. 6 avril.
avril.

. 11 avril. - 12 avril. 17 — 18 — 20 — 21 — 24 — 25 — 28 — 29 — 1" mai. 2 mai. 3 mai 18 — 20 —
— 20 ^— 26 — 1" mai. a mai, 4 mai. 5 mai. 8 mai. 9 mai. 12 mai. i3 mai. i5 — 16 — 17 — 27 avril. 29 avril. 3o avril. 3 mai. 2 mai. 4 mai. •

mai. ' 9 mai. 10 mai. i5 — 16 — 18 — 19 — 22 — a3 — 26 — 27 — 29 .— 3o •— 3i — 16 -— 18 —'
— 23 — 24- —" 29 — 3o — 10' jnin. 2 juin. 5 juin. 6 juin. 9 juin. 10 juin. 12 juin, i3 juin. i4 juin. 25 mai. 27 mai. 28 mai. 3i mai. 3o — i" juin.
—• 6 juin. 7; juin. 12 juin. i3 juin. i5 — 16 — 19 —i- 20 — 23 — 24 — 26 — 27 — 28 — i3 juin. i5 —
juin. 20 -.— - 21 — 26 — 27 — 29 — 3o

. — 3 juillet. 4 juillet. 7 juillet. 8 juillet. 10 juillet. n juillet. 12 juillet. 22 juin. 24 juin. 25 juin. 28 juin. 27 — 29
—- A juillet.'•'' 5 juillet. 10 juillet. 11 juillet. 13 juillet. 14 juillet. 17 — 18 — 21 — 22 — 24 — 25 — 2G — 11 juillet. 13 juillet.

juillet. 18 — il- îbf -— 24 :— *5 — 27 — 28 — 3» — 1" août. 4 août; 5 août. 7 août. 8 août. 9 août. 20 juillet. 22 juillet. 23 juillet. 26 juillet. 26 — 27 —
— i*r août. ' 3 août. 7 août. 8 août, 10 août. 11 août. i4 août. i5 — 18 — 19 — 21 — 22 — 23 — 8 août. 10 août.

août. _5 — ': i'(| — 21 — 2a — 2/1 — a5 — 28 — 29 — i" sept. •>.sept. 4 sept. 5 sept. 6 sept. 17 août. 19 août. 20 août. 2.3 août. 22 — 2/1

— 39 —7' '-•}.3b — 4 sept. 5 sept. 7 sept. 8 sept. 11 sept. 12 sept. i5 — 16 — 18 — 19 — 20 — 5 sept. 7 sept.
sept. 12 sept. :: 1.3 sept. 18 — 19 — _t — 22 — 25 — 26 — 29 — 3o — 2 octobre, 3 octobre. 4 octobre. i4 sept. 16 sept. 17 sept. 20 sept. ig — >.\ —
DREDI. VENDREDI.| VENDREDI. JEUDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. DIMANCHE. MARDI. MERCREDI. SAMEDI. JEUDI. SAMEDI.
sept. 37 sept. ; 271sept. 3 octobre. 3 octobre. 6 octobre. 7 octobre. 11 octobre. 12 octobre. i5 octobre. 16 octobre. 18 octobre. 19 octobre. 20 octobre 3 octobre. 5 octobre.
octobre. 1:1 octobre,* n, octobre. 17 — 17 — 20 — 21 — ?5 — 26 — 29 — 3o — icl novemb. 2 novemb. 3 novemb. i3 octobre. i5 octobre. 16 octobre. 19 octobre. 17 — îg —•

— 25 —':': _{(-.'
— 3i — 3i — 3 novemb. 4 novemb. 8 novemb. 9 novemb. 12 novemb. 13 novemb. i5 — 16 — 17 — 3i — 2 novemb.

iovemb. 8 novemb. 8 novemb. i4novemb. 14 novemb. 17 — 18 — 22 — 23 — 26 — 27 — 29 — 3o — 1"'décemb. 10 novemb. 12 novemb. 13 novemb. 16 novemb. 14 novemb. 16 —
— 22 — ;. 52 "' — 28 — 28 — iepdécemb. 2 décemb, 6 décemb. 7 décemb. 10 décemb. ndécemb, 13 décemb. 14 décemb. i5 — 28 3o —
— C décemb, 6 décemb. 12 décemb. 12 décemb. i5 — 16 — 20 — 21 — 24 — 25 — 27 — 28 — 29 — 8 décemb. 10 décemb. 11 décemb. 14 décemb. 12 décemb 14 décemb.

décemb. 20 — 1 20 — 26 — 26 — 29 — 3o — 3janv.1890 4janv.i89o 7janv.1890 8janv.i8go iojanv.1890 njanv.i8go isjanv.iSgo 96 — 28 —
— 3janv.i89o" jjanY.1890 gjanv.i8go gjanv.1890 i2Janv.i8go i3janv.i8go 17 — 18 —- 21 — 22 — 2/1 — 25 — 26 — 5janv.i8go 7Janv.i8go 8janv.i8go njanv.1890 gjanv.i8go iij;uiv.i8go

mvl8go 17 — .; 17 — 23 — 23 — 26 — 27 — 3i — 1" février. 4 février. 5 février. 7 février. 8 février. 9 février '. '..23
— 20 —

n*30') *** Correspondanceavecle paquebotcolonialallant de Saigonau Tonkin.
ne n° sa.]



RETOUR.

BATAVIAÀ SINGAPORE.
1

CALCUTTA À COLOMBO. YOKOHAMA À MARSEILLE.

!
BATAVIA. S1S0AÏ0M'. CALCUTTA.

"*f»_«- 1J0»»IÇ»BM.
COL01ill<)... TOWHAliA. """ SBASOlIAi. BOKO-.01.0. ' »AJOO»»*». »I»GAP»«B. .ColoMBC ,^ ADE1C. '1 '!!!!;

—i , — — Arrivés .Arrivée — — ~"~~ "^-^ -^ ~~- ^—--^—__^_a«- -^ .———^ , -— .- ~v—^ ' ~™^^^"~" *" ':''"" | Arrivée
Défait. Arrivé.. Départ. et déport.-- et 'déport. Arrivéo. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Armée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivé.. Départ. Arrivée. ; Départ. Arrivée. Départ. .1 dépalt.

.1 a 3
^

A . ', 5 .6 7 8 9 îo n i-i i.'l i4 iS lu' 17 ' 18 ; 19 Jo 21 aa

DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. MARDI. DIMANCHE!. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI.
27 janvier. 2g janvier. 25 janvier. 28 janvier.-' jg'janvier. 3i janvier. i3 janvier. 14janvier. i5 janvier. 17 janvier. 1() janvier, ai janvier. 23 janvier. 26 janvier. 27 janvier, ag janvier. 29 janvier. 3 février. 4 février. 10 février. 11 février.

.
i5 février;

10 février. 12 février. 27 — 28 — 2g — 3i — 2 février, h février. 6 février. g février. 10 février. 12 lévrier. 12 février. 17 — 18 — 24 — 25 — 1" mars. ;2/1 — 26 — 22 février. 25 février. si'Gfévrier. 28 février. 10 février. 11 février. 12 février. \>.\février. 16 — 18 — 20 — 23 '— 24 — 2G — 26 — 3 mars.. 4 mars. 10 mars. 11 mars. i5 — '
10 mars. 12 mars 24 — a5 — lii — 28 — 2 mars. !\ mars. 6 mars. g mars. 10 mars. 12 mars. 12 mars. 17 — 18 — 24 — 25 — 2g —24 — ?(i" •— 22 mars. 25 mars. 26 mars. 28 mars. 10 mars. 11 mais. 12 mars. i4 mars. 16 — 1<S — 20 23 — 24 — 26 — 26 — 3i —;r 1" avril. 7 avril. 8 avril. 12 avril.
7 avril. 9 avril 2a — 26 — 26 — 28 — 3o — 1" avril. 3 avril. 6 avril. 7 avril. 9 avril. 9 avril. i4 avril. • i5 ...— 21 — 22 — 26 — .

21 — 2'5 — jg avril. 22 avril. :i3 avril. 25 avril. 7 avril. 8 avril. 9 avril. 11 avril. i3 avril. i5 — 17 — 20 —• 21 — a3 — 23 — 28 — '29 — 5 mai, ,6 mai. 10 mai...
,

DIMANCHE. MARDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. MARDI. MERCREDI. MERCREDI. MERCREDI. UJNDt.
28 avril. 3o avril .. i4 avril. 15 avril. 16 avril. 18 avril. 21 avril. 23 avril. 25 avril 28 avril. 29 avril. 1" mni. 2 mai. 7 mai. 8 mai. 15 mai. i5 mai. 26 mai.
ia ma', 1/1mai. i3 mai. 16 mai. 17 mai. 19 mai. | 28 — 29 — 3o — « mai. 5 mai. 7 mai. g mai. 12 mai. i3 mai. if> — 16 — 21 — 22 — 29 — 29 — S juin.
26 — 28 — ;.,..... .1

12 mai. t3 mai. i4 mai. îfi — 19 — „ — a3 — 26 — 27 — 29 — 3o — 4 juin. -5 juin. 13 juin. 12 juin. xl\~
9 juin. 11 juin, 10 juin, i3 juin. 14juin. 16 juin. 36 — 27 — 38 — 3o — 2 juin. 4 juin. t>juin. 9 juin. to juin. 1» juin. 10 juin. »8 — 19 — 26 — 26 — "'juillet.

3.3 — 25 — .!.. 9 juin. 10 juin. 11 juin. i3 juin, .16 — 18 — 20 — 23 — si — 36 -— 27 — 2 juillet. 3 juillet. 10 juillet. 10 juillet. 1!) ~
7 juillet. 9 juillet. 8 juillet. 11 juillet, .si juillet. i4 juillet. s3 — 24 — î5 — 37 — 3o — 3 juillet. 4 juillet. 7 juillet. 8 j-tillel, îo juillet, 11 juillet. 16 '—[ 17 — s4 — s4 — 39 —

21 — s3— 7 juillet. 8 juillet. 9 juillet. 11 juillet. 14 juillet. 16 — 18 — 21 —
32'— 24 — 25 — 3o — 3i —" 7 août. 7 août. 12 août

4 août. 6 août. 5 août. 8 août. 9 août. 11 août. 21 — 22 — 20 — 25 — 28 — 3o — 1"' août. 4 août. 5 août. 7 août. 8 août. i3 août. i4 août. 21 — 21 — 36 —18 —' 20 — 4 août. 5 août, G août. 8 aoiii. 11 août. 13 août. i5 — 18 — 19 — 21 — 23 — 27 — ; 28 — 4 sept. 4 sept. 9 se,».
icr sepl. 3 sept. 2 sept, 5 sept. 6 sept. 8 sept. 18 — 19 — 20 — 22 — 25 — 27 — 29 — i'rscpt. 2 sept. 4 sept. 5 sept. 10 sept; 11 sept. 18 — 18 — 28 —i5 — 17 — 1" sept. 2 sept. 3 sept. 5 sept. 8 sept. 10 sepl. 12 sept. i.5 — 16 — 18 — 19 — 24 — a5 — 2 octobre. 2 octobre. 7 octobre
29 — ' 1" octobre. 3o sepl. 3 octobre. 4 octobre. 6 octobre. i5 — 16 — 17 — 19 — 22 — 24 — 26 — 29 — 3o — 2 octobre. 3 octobre. 8 octobre. 9 octobre. 16 — 16 — 21 -*-.
DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDL MARDI. DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI.
20 oiïlobrc. 22 octobre 6 octob. 7 octobre. 8 octobre. 10 octobre. 12 oclobre. 14 octobre. iG octobre. 19 octobre. 20 octobre. 22 octobre. 22 octobre. 27 octobre.

.
28 octobre. 3 novemb. 4 novemb. 8 novemb

3 nov. 5 novemb. 1" novemb. 4 novemb. 5 novemb. 7 novemb. 20 — 21 — 22 — 24 — 26 — 28 — 3o — 2 novemb. 3 novemb. 5 novemb. 5 novemb. 10 novemb. 11 novemb 17 —- 18 — 22 —
17 — îg — 3 novemb. 4 novemb. 5 novemb. 7 novemb. g novemb. 11 novemb. 13 novemb. 16 — 17 — îg — 19 — 24 — 25 — ("décemb, 2 décemb. 6 dëccnib
i" décemb. 3 décemb. 2g novemb. 2 décemb. ' 3 décemb. 5 déremb. 17 -— 18 — 11) — 21 — -i3 — 26 — 27 — 3o — 1" décemb. 3 décemb. 3 décemb. 8 décemb. 9 décemb. i5 — iG — 20 —i5 — 17 — , 1" décemb. 2 décemb. 3 décemb. 5 décemb. 7 déremb. g décemb. 11 décemb. i4 décemb. i5 — 17 — 17 — 22 — 2.3 — 29 — 3o — 3janv.i8g<
29 — 3i — 27 décemb. 3o décemb. 3i décemb. 2j.1nv.1890 i5 — iG — 17 — 19 — 21 — 23 — 20 — 28 — 2g — 3i — 3i — Sjanv.iSgo 6janv.i8go i2Janv.i8go îojanv.1890 17 -r-i.janv.iSgo i.'ijanv.i8go 29 — 3o — 3i — ïjanv.iSgo 4janv.i8oo Gjanv.iSgo 8janv.i8go njanv.1890 i2Janv.iS90 îijanv.1890 1/1janv,1890 îg —' [ 20 — 2G — 27 — 3i —

' , 11 U . J 1 1.J) 11 ' 1 . u ni 1
* Coïncidenceavoc le paquebotdo la ligne principalede Yokohama a Marseille.(Voircolonne17.) ** Correspondanceavec lo paquebotcolonialvenant du Tonltln i>Saigon,

** CQTOspondinKK!avne le r,nqi|el)QV(le lt ligne principale(|p Yokohama j Mar»çjl|c,(Voir CQlonje 10,)

.._ ....'. _ '.. .' L.-_...__-
'

... ' 'I ..J . .'. L-, ______________—_l___M_^_—_—_^_—_—_—_—_____________
, _ . , _ .



|;,f-.YKiKnISS'J,

RETOUR,
"'. i1 '' ; -'. :'-.

. ' ' - " " l m n .l.i i i i . n, ..
n ... i. i . __.

?
.

' i i
.. .

'
. l i il —a-——

COLOMBO. « YOKOHAMA À MARSEILLE.

"f"_--8* ' ' CO_0«BO"*. |
TOB.OBAMA. »OBB. 8HATOBAJ. BOHO-AOBO, 8AJQOII «»». SlHOArORE. COLOMBO. A"»»- '™" PORT-SAÏD. «""»« UUIILL.».'

.Arrivée —— | — '^ ^ ^ '~~ ^ . ^——«^ -, '" '"" "~ *^"^~'~ ~ ' "" ^^ ~ "~ ^*~ ^ Arrivée a""^' Arrivée —
et 'déport. Arrivée. Départ, Arrivéo. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivéo. Départ. Arrivé.. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. at dépail. Arrivée. et départ. Arrivée,
.',':> ,6 7 * 9 îo il ' îa î.'t i4 iS i<> '! »8 19 ao ai a. .3 1/1 _5

MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. SAMEDI. HINDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. MARDI. DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. VENDREDI.

'9 janvier. 3i janvier. i3 janvier. 14janvier. i5 janvier. 17 janvier. îg janvier. 21 janvier. 23 janvier, af) janvier. 27 janvier, ag janvier. 29 janvier. 3 février. h février. 10 février. 11 février. i5 février: if) février. 17 février.: 22, février.

• .••• ••• 27 — 28 — 29 — 3i — 2 février. 4 février. 6 février. g février. 10 lévrier. 12 lévrier. 12 février. 17 — 18 — 24 — 25 — 1" mars. ; 2 mars. 3 mars. 8 mars'.
-.6 février. 28 février. 10 février. 11 février. 12 février. i4 février. 1G — 18 — 20 — 23 — 24 — 26 — 2G — 3 mars. . .

4 mars. 10 mars. 11 mars. i5 —- ' 16 — 17 — 22 —-:
124 — 25 — 2U — 28 —• 2 mars. 4 mars. 6 mars. g mars. 10 mars. 12 mars. 12 mars. 17 — .18 — 24 — 25 — 29 — 3o — 3i — 5 avril.

10 mars. 11 mars. 12 mars. i4 mars. 1G — 18 — 20 — 23 — 24 — aG — 26 — 3i —- 1"' avril. 7 avril. 8 avril. 12 avril. .3 avril. 1/1 avril.
. ig -—;

2a — 26 — 26 — 28 — 3o — 1" avril. 3 avril. 6 avril. 7 avril. 9 avril. g avril. i4 avril. i5 ...— 21 — 22 — 2G — 37 *— .
38 — 3 mai.,

7 avril. 8 avril. 9 avril. 11 avril. i3 avril. i5 — 17 — 20 — 21 — a3 — a3 — 28 — '29 — 5 mai. 6 mai. 10 mai. 11 mai. 12 mai, 17 —.
DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI. JEUDI. MARDI. MERCREDI. MERCREDI. MERCREDI. LUNDI. MARDI. MERCREDI. DIAIANCUE.
i4 avril. iSavril. 16 avril. 18 avril. 21 avril, 23 avril. 20 avril 28 avril. 2g avril. 1" mai. 2 mai. 7 niai. 8 mai. i5 mai. i5 mai. 20 mai. si mai. 22 mai, 26 mai;

17 mai. 19 mai. 28 — 29 — 3o — 2 mai. 5 mai. 7 mai. g mai. 12 mai. i3 mai. i5 — iG — ai — 22 — ag — 29 — 3 juin. !\ Juin. 5 juin. 9 juin.
-. 13 mai, i3 mai. 14 mai. 16 — 19 — 21 — a3 — sG — 27 — 29 — 3o — 4 juin. 5 juin. 12 juin. 12 juin. 17 — 18 — '!) — s3""-r^> '

14juin. 16 juin. sO — 27 — 28 — 3o — 2 juin. 4 juin. 6 juin. 9 juin. jojiàn. 1:1 juin. 13 juin. 18 — 19 — 26 — 26 — 1"' juillet. 2 juillet. 3 juillet. 7'juillet,
... 9 juin. 10 juin. 11 juin. 13 juin,

,
16 — 18 — ao — 23 — 2i — 2G -— 27 — 2 juillet. 3 juillet. 10 juillet. 10 juillet. ib ~ 16 — 17 —' 21 -—
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PREMIÈRE PARTIE.

DÉCHET porlaiV. exécution delà Convention-télégraphique conclue, le 11 mai. 1887,
entre la France et h Suisse.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères.

DÉCRÈTE :

ART. 1". Le Sénat et la Chambre des députés ayant approuvé la convention
télégraphique conclue à Paris lu i t niai 1887, cuire la France et la Suisse, et les
ratifications de cet acte ayant été échangées à Paris, le ai décembre 1887, la-
dite convention

,
dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution.

ART. 2. Le Ministre des allaites étrangères est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

Fait à Paris, le :r_t décembre 18S7.
CAKIXOT.

Par le Président de la République:

Le Ministre des affaires êlrniir/èrcs,

FLOUKUNS.

Coxi'KxnoN télégraphique conclue, le 11 mai 1887, entre la France
et l/i Suisse.

,

Le Gouvernement de la Bépuhlique française et le Conseil fédéral suisse,
désirant faciliter les relations télégraphiques entre la France et la Suisse el
usant de la faculté qui leur est accordée par l'article 17 de la Convention télé-
graphique internationale signée, i-.' 23 juillet 1875, à Saint-Pétcrshourg, sont
convenus des dispositions suivantes :

AUT.
.
Ie*. La taxe des télégrammes ordinaires échangés directement entre la

France et la.Suisse est fixée, uniformément et par mot à if> centimes (or i5°)
pour la correspondance générale et à 10 centimes (o110*) pour toutes les cor-
respondances échangées enlre un bureau quelconque de l'un des cantons suisses
situes sur la frontière de la France el un bureau quelconque d'un département
français limitrophe de ce même canton, le territoire de Belfort étant traité
comme un département.

Toutefois, les cantons de Bâte, Fribourg el Argovie en Suisse et, le dépar-
tementde la Savoie en France seront considéréscomme cantons et. départements
frontières, cl traités, pour l'application du paragraphe précédent, le canton de
Fribourgcomme celui de Ncnfehàtcl, les cantons de Bàle et d'Argovie connue
celui de Berne et le départementde la Savoie comme celui de la Haute-Savoie.

' AUT. 2. Le montantdes recettes effectuées de part et d'autre sera réparti enlre
les deux administrations dans les proportions suivantes :

Il sera attribué à la Suisse six centimes (or 06e) des tixes perçues pour la
correspondance générale et quatre centimes (of 04e) de celles perçues pour les
relations frontières.

.

M sera attribué à la France neuf centimes (or 09°) des taxes perçues pour la
correspondance générale ri six centimes (of o6r) de celles perçues pour les rela-
tions frontières.
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Les deux administrations restent ''libres d'adopter, pour le règlement des-
comptes, soit des moyennes établies conti-adictoirement, soit toute autre dis- '
position.

Ain. 3. Chacune des deux administrations aura la faculté de percevoir, sous
la forme qui lui conviendra, la laxe établie par l'article i"'ci-dessùs, à condition
toutefois que. la somme totale perçue pour les télégrammes de quinze, mots,.en-
France comme en Suisse, représente exactement quinze fois la taxe du mot, pu
ne s'écarte de ce total que dans les limites admises par le règlement de service
international revisé à Berlin.

Airr. 4. Les dispositions qui précèdent seront applicables aux correspondances*
échangées entre l'Algérie et, la Tunisie, d'une part, la Suisse, d'autre-part, par
la voie des câbles atterrissant en France. Il sera, toutefois, perçu pour ces cor-
respondances une t«xe additionnelle de dix centimes (oc îo-) par mot, exclusi-
vement attribuée à la France, pour le transit sous-marin.

AUT. 5. Les télégrammes échangés enlre la France et la Suisse qui-, par suite
d'interruption des lignes directes, emprunteraient le réseau d'une administra-
tion étrangère, ne seront soumis à aucune surtaxe, le prix du transit restant à
la charge de l'Administrationexpéditrice.

Les télégrammes qui seraient, détournés de la voie directe, sur la demande
de l'expéditeur, seront soumis aux taxes et aux dispositions de la convention
télégraphique internationale signée le 22 juillet 1875 à Saint-Pétersbourg,ainsi
qu'à celles'du règlement de service international, avec tarifs annexés,, signé le

.
17 septembre i885, à Berlin.

Aici;. G. Les télégrammes intérieurs de chacun des deux pays qui, par? suite
d'interruption momentanée de ses propres lignes, auraient à emprunter, pour
arriver à'destination

4
les lignes télégraphiques de l'autre, seront transmis,gra-

tuitement sur ces dernières.

AUT. 7. Les dispositions de la Convention internationale en vigueur sont appli-
cables aux relations directes entre la France et la Suisse dans tout, ce qui n'est
pas réglé parles articles ci-dessus.

ART. 8, La présente convention entrera eri vigueur entre les deux pays Ile
1"'janvier 1888. Elle tonnera, avec la convention télégraphique internationale,
de Saint-Pétersbourget le règlement de service, l'ensemble des dispositions qui
devront être observées dans les relations télégraphiques entre la France et la.
Suisse.

Celle convention demeurera en vigueur jusqu'à la prochaine revision du, rè-
glement de service international arrêté à Berlin.

En loi de quoi, les soussignés,, savoir :

Le Ministre des affaires étrangères de la République française,
Kl le Minisire des postes et des télégraphes,
L'I-'.nvoyé extraordinaire et le Ministre plénipotentiaire de la Confédéraiton

suisse près le Gouvernementde la Républiquefrançaise,
-Dûment autorisés à Get e/ïet, ont signé la présente Convention qu'ils ont

revêlue du cachet de leurs armes.
Fait en double expédition à Paris, le 11 mai 1887.

Signe-.: FLOURENS, GRANEÏ, LAROï.
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DÉCRET portant exécution de la Convention conclue entre la France et la Grande-
Bretagne, pour l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur entre la
France et l'île Maurice.

LE PRÉSIDENT DE I.A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du'Ministre des affaires étrangères,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Une Convention ayant été conclue, le 7 septembre 1888, entre la
France et. la Grande-Bretagne, pour l'échange de colis postaux sans déclaration
de valeur entre la France et"l'île Maurice, et les ratifications de cet acte ayant
été échangées à Paris le 19 décembre 1888, ladite Convention, dont la teneur
suit, recevra sa pleine et entière exécution.

ART, 2. Le Ministre des affaires étrangères est chargé de l'exécution du pré-
sjnt décret.

Fait à Paris, le 27 décembre 1888.
CARNOT.

Par lé ~ résident de la République :

Le Ministre des affaires étrangères,
RENÉ GOBLET.

CONVENTION concernant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur
entre la France et l'île Maurice.

Le Président de la République française et Sa Majesté la Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, désirant faciliter les relations commer-
ciales entre la France et la coloniebritanniquede Maurice au moyen de l'échange
des colis postaux sans déclaration de valeur, sur les bases des conventions de
Paris, des 3 novembre 1880 el iSjuin 1886, ont résolu de conclure une Conven-
tion à cet effetet ont nommépour leurs Plénipotentiaires, savoir :

Le Président de la République française,
M. RenéGoblet, Député, Ministre des affaires étrangères, etc., etc., etc.;
Et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande,
E. H. Egerton, Esquire, Chevalier du très honorable Ordre du Bain, son

Ministre plénipotentiaire près le Gouvernement de la République française,
etc., etc., etc.;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne el
due forme sont convenusdes dispositions suivantes :

ART. i. — 1. — 11 peut être expédié, sous la dénomination de colis postaux,
des colis sans déclaration de valeur, savoir :

De la France et de l'Algérie pour l'île Maurice jusqu'à concurrence de 3 kilo-

grammes;
De l'Ile Maurice pour la France et l'Algérie jusqu'à concurrence de 7 livres

avoir du poids.

2. — Est réserve aux Administrations des postes des deux pays le droit de
déterminer ultérieurement, d'un commun accord, si leurs règlements respectifs
le permettent, les prix et conditions applicables aux colis de plus de 3 kilo-

grammes jusqu'à 5 kilogrammes.

ART. a. — L'Administrationdes postes de France assurera le transport entre
les deux Pays, au moyen des paquebots-poste subventionnés.
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ART. 3. — Pour chaque colis expédié de la France et de l'Algérie à destination
de l'ile Maurice, l'Âdminislration des postes de France paye à celle de Maurice.-,'
savoir :

Un droit territorial de, 5o centimes.
Pour chaque colis expédié de l'ile Maurice, à destination de la France et de

l'Algérie, l'Administration des postes de l'ile Maurice paye à celle de France :

l" Un droit maritime de 2 francs;
2° Un droit territorial de 5o centimes.

A.RT. 4. — L'affranchissement des colis postaux est obligatoire.

ART. 5.. — .I. •*—<•
Le transport, entre la France continentale, d'une part, et:

l'Algérie et la Corse,'de'l'autre, donne lieu à Une surtaxe 'de 25 centimes par'..."
colis, à titre de droit maritime, à percevoir sur l'expéditeur.

Tout colis provenant ou à destination des localités de l'intérieur de la Corse
et de l'Algérie donne lieu en outre à une surtaxe de a5 centimes par colis, qui
est également à la charge d.j l'expéditeur. '- '

. ..Ces surtaxes sont, le cas échéant., bonifiées par l'Administration coloniale
britannique à l'Administration française. .'"...-- r

a. — Le Gouvernement français se réserve la faculté de faire usage d'une
surtaxe de a5 centimes à l'égard des colis postaux échangés entre la France
continentale et l'ile Maurice.

.. •

ART. «• — Il est loisible au pays de destination de percevoir du destinataire,
pour le factage el pour l'accomplissement dts formalités en douane, un droit
dont le montant total ne peut excéder 25 centimes par colis,

ART. *. — Les colis auxquels s'applique la présente Convention ne peuvent
être frappés d'aucun droit postal autre que ceux prévus par les articles 3, 5 vl (i
précédents et par l'article 8 ci-après.

ART. 8.— La réexpédition des colis postaux de l'un des deux pays sur l'autre,
par suite de changement, de résidence des destinataires, ainsi que le renvoi des
colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perception supplémentaire des
taxes fixées par les articles 3-, 5 et. 6, à la charge des destinataires ou, le caséchéant, des expéditeurs, sans préjudice du remboursement des droits de
douane ou autres acquittés.

, ART. il.— 1! est interdit d'expédier par la voie delà poste des colis contenant
soit des lettres ou des notes ayant le caractère de correspondance, soit des objets
dont l'admission n'est pas autorisée par les lois ou règlements de douane ou
autres.

, - .
ART. IO. — i. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal a été

perdu ou.avarié l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande de celui-ci, le des-
tinataire a droit à une indemnité correspondant au montant réel de la perte ou-de l'avarie, sans toutefois que cette indemnité puisse dépasser t5 francs.

2. — L'obligation de payer l'indemnité incombe, à l'Administration dont re-lève le bureau expéditeur. Est réservé à celte Adminislration'le recours contre
l'Administration correspondante, lorsque la perle ou l'avarie a eu lieu sur le
territoire ou dans le service de celle dernière Administration.

3. — .lusqu'à preuve du contraire, la 'responsabilité incombe à l'Adminis-
tration qui, ayant reçu le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la

^délivrance au destinataire, ni, s'il y a lieu, la réexpédition de ce colis.
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i'. — Le payement de l'indemnité par l'Office expéditeur doit, avoir lieu le"
plus tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la
réclamation. L'Office responsable est teny de rembourser sans refard à l'Office
expéditeur le montant de l'indemnité payée par celui-ci.

5. — Il est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un
an à partir du dépôt du colis à la poste; passé ce ternie, le réclamant n'a droit
à aucune indemnité.

6. — Si la perte ou l'avarie a eu lieu en cours de transport enlre les bureaux
d'échange des deux pays, sans qu'il soit possible d'établir dans lequel des deux
services le fait s'est accompli, les deux Administrations supportent le dommage
jtar moitié.

7. — Les Administrations cessent d'être responsables des colis postaux dont
les ayants droit ont pris livraison.

ART. 11.-— La législation intérieure de chacun des pays contractantsdemeure
applicable en, tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations contenues dans la
présente Convention.

ART. 19. — Les Administrationsdes postes des deux pays contractants désignent,
•les bureaux ou localités qu'elles admettent à l'échange international des colis
postaux; elles règlent le mode de transmission de ces colis et arrêtent toutes
lés autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution de.
la présente Convention.

ART. 13>— L'Administrationdes postes de France et l'Administration des postes
de l'ile Maurice fixeront, d'un commun accord, d'après le régime établi par la
Convention de Paris du 3 novembre 1880, et, s'il y a lieu, par l'acte additionnel

,

de.Lisbonne du'21 mars i885, les conditions auxquelles pourront, être échangés
entre leurs bureaux d'échange respectifs les colis postaux originaires 0:1 à des-

.

lination des pays étrangers qui emprunteront, l'intermédiaire de l'un des deux
pays.pour correspondre avec l'autre.

ABT. 14.— Dès que les règlements intérieurs de l'ile Maurice le permettront, le
régime des avis de réception en vigueur dans les relations entre pays participant

1
à la Convention 'de Paris du 8 novembre 1880, sera étendu, d'un commun
accord, par les Administrations des deuxparties, contractantes

, aux colis postaux
adressés de l'un des deux Etats dans l'autre.

AIIT. 1 S. — Est. réservé au Gouvernement français le droit de faire exécuter les
clauses de la présente Convention par les entreprises de chemin de 1er et de na-
vigation. Il pourra en môme temps limiter ce service aux colis provenant ou à
destination de localités desservies par ces entreprises.

L'Administrationdes postes de France s'entendra avec les entreprises de che-
mins de fer et de navigation pour assurer la complète exécution, par ces der-
nières, de toutes les clauses de la Convention ci-dessus, el pour organiser le
service d'échange.

Elle leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec l'Adminis-
tration des postes de l'ile Maurice.

' ART. le. — 1.— La présente Convention sera mise à exécution à partir du jour
.

dont conviendront, les Administrationsdes posles des deux pays, après que la
promulgation en aura été faite selon les lois particulières à chacun des deux
Etats.

2. — Elle demeurera obligatoire jusqu'à ce que l'une des deux parties, con-
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tractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avance, s-on,intention d'en faire
cesser les effets. —- '

.
"

.
'.'"-- ''J... -^

-ART. IV. — La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront"
échangées aussitôtque faire se pourra. ' - ;

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Conven-
tion qu'ils ont revêtue de leurs cachets. •-,-:.-'".

Fait à Paris, le 7 septembre 1S88.
.

-
..."'"

{L. S.) Signe: RENÉ GOBLET.

{L. S\) Signé : EGERTON.

RÈGLEMENT DE DÉTAIL HT jo'oiwjiE pour l'exécution de la Convention concernant
l'échange des colis postaux: sans déclaration de valeur conclue enlre la France'el
l'île Maurice. "

.
" .-~

- Les soussignés, vu l'article 12 de la Convention du 7 septembre 1888, concer-
nant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur, ont, au nom de
leurs Administrations respectives,, arrêté, d'un commun accord, les mesures sui-
vantes, pour assurer l'exécution de ladite Convention.

I. '

1. — L'échange des colis postaux s'effectuera par Ja voie des paquebots-
poste français subventionnés. -'..''.

•
3.—--Les parties contractantes se réservent toutefois de faire usage d'une

autre voie, si elles en reconnaissent la nécessité.

-
S. — Après entente, s'il en est besoin, avec les autres offices intéressés,

chaque Administrationcommuniquera à l'autre, par le moyen de tableaux con.-j
formes au spécimen A ci-annexé et dans l'ordre suivant:

a. Une liste des pays avec lesquels les colis postaux peuvent être échangés
par son intermédiaire ;

6. Les voies par lesquelles ces colis peuventêtre acheminés depuis leur point
d'entrée sur son territoire ou dans son service;

,

c. Le total des frais que l'Administration expéditrice doit payer pour chaque
pays. '

,

'".#..— Au moyen du tableau A, chaque Administration fixe les voies à em-
ployer pour la transmission de ses colis postaux et détermine les taxes à perce-
voir des expéditeurs d'après les conditions dans lesquelles le transport intermé-
diaire s'effectue.

"s
.

'

_

H.

!• -— La perception des droits d'affranchissement sera basée sur l'unité de
5o centimes, équivalente à 5 pence. ,.'..--."

_
"

' 2.— En conséquence, la taxe à percevoir, aux termes des articles 3 et 5 de
la Convention, se décompose comme suit:
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I. — Colis de la France pour l'île Maurice:
Pour chaque colis n'excédant pas 3 kilogrammes :

Droit territorial français o' ôo'
Droit territorial de Maurice o ôo
Droit maritime 2 oo

TOTAL 3 oo

IL — Colis de l'ile Maurice pour la France.
Pour chaque colis n'excédant pas le poids de 7 livres:

Droit territorial de Maurice.. o*1' n'1

Droit territorial français o f>

Droit maritime
1 8

TOTAf 2* 1' 6''

S. — Lorsque l'affranchissement n'aura pas été effectué ai moyen de
timbres-poste apposés sur le colis, la somme perçue devra être inscrite sur le
bulletin d'expédition.

fil.
I. — Les colis postaux ne peuvent avoir aucune dimension supérieure à.

Go centimètres (2 pieds anglais), ni un volume supérieur à 20. décimètres.cubes.

IV.

1. — Sont exclus du transport les colis contenant des matières explosibles
ou inflammables, et, en général, les articles dont le transportprésente un dan-
ger quelconque, ainsi que les animaux vivants.

*. — Chacune des deux Adminislralions devra fournir à l'autre, une liste des
articles prohibés, mais les Ad r,inistr;itions n'encourent, de ce fait, iiui-iuie res-
ponsabilité vis-à-vis de la police, de la douane, ou des expéditeurs de colis.

V.

Pour être admis au transport, tout colis doit :

i" Porter l'adresseexacte du deslinaiaire ;
a" Etre emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport el qui-

préserve suffisamment le contenu. L'emballage doit être tel qu'il soit impossible
de porter atteinte au contenu sans laisser une trace appareille de violation ;

3°' Etre scellé par un cachet à la cire, par un plomb ou par tout autre moyen
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur.

VI.

I. — Chaque colis doit être accompagné d'un bulletin d'expédition el de
déclarations en douane conformes ou analogues aux modèles B el C ci-joints.
Lt s deux Administrations se renseignent réciproquement sur le nombre de dé-
clarations en douane à fournir pour chaque destination)

a. — Toutefois, il est permis de ne faire usage que d'un seul bulletin d'ex-
pédition et. d'une feule déclaraiion en douane pour plusieurs colis jusqu'au
nombre de trois, adressés par un nïôme expéditeur à un même destinataire.

3. — Pour les expéditions tffectuées dans le sens de l'ile Maurice sur la
France, la déclaration pour la douane doit être rédigée en langue française.



B_LL.MEKS.-K0-3. — 159 —

VII.

J. -^Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expédition qui s'y rapporte, doit
être revêtu d'une étiquette conforme ou analogue au modèle Û ci-annexé et in-
diquant le numéro de l'enregistrement et le nom du bureau de dépôt.

3.— Le bulletin d'expédition doit, en outre, porter l'indication du lieu et
de la date du dépôt.

vnr.

a. — La transmission des colis postaux entre les bureaux d'échange s'opère
en récipients clos de-la manière suivante;

Au départ de la France, l'agence maritime de Marseille insère dans les réci-
pients clos les colis-postaux pour l'ile Maurice.

^
.Au départ de l'île Maurice, le Post-Office de Maurice forme des récipients clos

pour l'agence, maritime de Marseille, dans lesquels sont insérés tous h s colis à
destination de la France et. des pays auxquels la France peut servir d'intermé-
diaire. L'office expéditeur forme en outre, s'il y a lieu, d'autres récipientspour
les divers po ts auxquels les paquebots français font escale.

;

8.— Les récipients renfermant les colis expédiés de File Maurice sont em-
barqués à bord des paquebots-poste français par les soins de l'Office postal de-
Maurice à qui il appartient d'accomplir les formalités de douane, s'il y a lieu.

S.— Les récipients renfermant les colis apportés à l'ile Maurice par les
paquebots français sont débarqués autant que possible en douane où il en est
pris livraison par un agent de la poste locale chargé de l'accomplissement
de toules les formalités douanières. En cas d'empêchementou pour toute: autre
cause, les récipients sont ténus à-la disposition du représentant de l'office postai
de destination à bord des paquebots et. l'échange s'effectue le long du bord.

-
IX.-, -

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur une-
feuille de roule conforme au modèle E-, annexé au présent règlement, avec tous
les détails que celle formule comporte. Les bulletins d'expédition et les déclara-
tions en douane sont attachés à la feuille de route.

•

' X
*

1. — A la réception d'une feuille de route, le bureau d'échange destinataire
procède à la vérification des colis postaux et des divers documents qui y sont
inscrits, el, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou autres irrégu-
larités, en se conformant; aux règles t'acées pour les objets recommandés par
l'article i3 du règlement d'exécution de la Conventionde l'union postale univer-
selle du itrjuin 1878. ' ""

.

3. —L-'s récipients servant: à la transmission sont revêtus des cachets ou
plombs du bureau d'échange expéditeur, et ces cachets ou plombs ne doivent
être rompus que par le bureau d'échange destinataire.

îfc. — La responsabilité des avaries et manquants reconnus par le bureau d'é-
change d'arrivée, lors de l'ouverture des récipients, incombe à l'administration
dont dépend le bureau d'échange de départ, à moins qu'il ne soit établi que'les-
avaries ou manquants se sont produits sur le parcours de l'administrationcorres-
pondante.
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XI.

1. — Les colis postaux reçus en fausse direction seront réexpédiés à destina-
tion par la voie la plus directe dont peut disposer l'office réexpéditeur. Lorsque
cette réexpédition entraîne restitution des colis à l'office d'origine, les bonifica-
tions inscrites à la feuille de route de cet, office sont annulées, el le bureau d'é-
change réexpéditeur livre ces objets, pour mémoire, à son correspondant, après
avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas contraire, et si
le montant bonifié à l'office réexjjédileur est insuffisantpour couvrir ce dernier
des frais de réexpédition, cet office se crédite de la différence en forçant la
somme inscrite à son avoir sur la feuille de roule de l'office expéditeur. Le motif
/de cette rectification est notifié audit office au moyen d'un bulletin de vérifi-
cation.

3. — Les colis postaux réexpédiés, par suite du changemenl.de résidence des
destinataires, sur un des pays participant à la Convention du 3 novembre 1880
ou à l'échange des colis postaux avec la France et la Grande-Bretagne ou avec

,
l'île Maurice, sont grevés, à la charge des destinataires, par l'office distributeur,
'd'une taxe représentant la quote-part revenant à ce dernier office, à l'office réex-
péditeur, el, s'il y a lieu, à chacun des offices intermédiaires.

L'office réexpéditeur se crédite de sa quote-part sur l'office intermédiaire ou
sur l'office de la nouvelle destination. Dans le cas où le pays de réexpédition el
celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier office inter-
médiaire qui reçoit un colis postal réexpédié se crédite du montant de sa quote-
part et de celle de l'office réexpéditeur vis-à-vis de l'office auquel il livre cet
objet, et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète
sur l'office suivant sa propre quote-part, cumulée avec celles dont il a tenu
compte à l'office précédent. La même opération se poursuit dans les rapports
entre les diverses offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis postal
parvienne à l'office distributeur. Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours,
ultérieurd'un colis à réexpédier est acquittée au momentde la réexpédition, cet
objet est traité comme s'il était adressé directement-<du pays réexpéditeur au
pays de destination, et remis sans taxes postales au destinataire.

S. — Les expéditeursdes colis lombes en rebul seront consultés surla manière
dont ils entendent en disposer. Les demandes d'avis seront échangées directe-
ment entre les deux administrations centrales.

Les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent, être vendus immé-
diatement, sans avis préalable el sans formalités judiciaires, au profit de qui de

- droit. Il est dressé procès-verbal de la vente.
Si, dans le délai de six mois, à partir de l'expédition de l'avis', l'office de desti-

nation n'a pas reçu des instructions suffisantes, le colis est, renvoyé à l'office
d'origine.

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont inscrits sur la feuille de roule, avec la
mention «rebul» non livrable, dans la colonne d'observations. Ils sont traités et
taxés comme les objets réexpédiés par suite du changement de résidence des
destinataires.

4. — Tout colis dont le destinataire est parti pour un pays n'ayant pas adhéré
à la convention du 3 novembre 1880 et ne participant pas à l'échange des colis
postaux avec la France ou la Grande-Bretagne ou avec l'ile Maurice, est traite
comme rebut; à moins que l'office de la première destination ne soit en mesure
de le faire parvenir.

•

5. — Si l'une des prohibitions prévues à l'article j) de la convention est con-
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statée en cours des- opérations d'échange-, le colis est purement et simplement
rendu au bureau d'échange expéditeur dans la formeprévue par le paragraphe icr
du présentarticle.

XII.

l. — Chaque administration fait établir mensuellement,par chacun de ses bu- ;
reaux d'échange, et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange correspon-
dants

, un état conforme au modèle F annexé au présent Règlement,des sommés
inscrites sur chaque feuille de route, soit à son crédit pour su part personnelle
et celle de chacune des administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les taxes
perçues par l'office expéditeur, soit à son débit pour la pari revenant à l'office
réexpéditeur et aux offices intermédiaires, en cas de réexpédition et. de rebut,
dans les taxes à recouvrer des destinataires.

3.'—.Les états F sont ensuite récapitulés par les soins de la même adminis-
tration dans un compte G

,
également annexé au présent Règlement.

».— Ce compte, accompagné des états mensuels, des feuilles de route et, s'il
y a lieu, des "bulletins'de vérification y afférents, est soumis à l'examen de.Tof-,
lice correspondantdans le courant du mois qui suit celui auquel il se rapporte.

-4.— Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part et,
d'autre, sont résumés dans un compte général Irimeslriel par les soins de i'ad-
-n.inislra'lion-créditrice!

5.-— Le solde résultant de la balance des comptes réciproques enlre les deux
offices est payé par l'office débiteurà l'office crédilcur en francs effectifs, par l'in-
termédiaire des agents du go.iivernement.de l'ile.Maurice à Londres; les frais du
payement restant à la charge de l'office débiteur. ' -

.
«. — L'établissement, l'envoi et le payement des comptes doivent être effec-

lués dans le plus bref délai possible et, au plus'tard, avant l'expiration du tri-
mestre suivant. Passé ce délai, les sommes dues par l'un des deux offices à l'autre
office sont productives d'intérêts, à raison de 5 p. o/o l'an, à dater du jour de"
l'expiration dudit délai. "*

XI II.

Des colis postaux pourront être échangés par la voie de France, entre l'ile
Maurice et la Tunisie. Les dispositions de la convention.du 7 septembre 18SS et
du présent Kèglemenl sont applicables à ces colis.

La taxe des colis postaux de ou pour la Tunisie sera celle des colis postaux de
ou pour la Corse et l'Algérie, sauf que le droit maritime afférent au transport
des colis enlre la France et la Tunisie sera fixé à 5o centimes.

XIV.

: Le présent .Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur-
de h convention du 7 septembre 1888. 11 aura la môme durée que celle convetv
lion, à moins qu'il ne soif renouvelé d'un commun accord entre les deux admi-
nistrations.

-
.

'-"

Fait en douille expédition, à Londres, le 12 mars 18S9.
Et à Paris, le 18 mats 1889.

Le Conseiller d'Etui, Directeur gênerai
des Postes ci des Télégraphes de France,

G. -COÙLON.

Le Ileprésentant
du Gouvernement de Maurice.,

K.E. BLAICE,'

l" AfiENT »B LA COLONIE.
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OFFICE EXPÉDITEUR ' OFFICE DESTINATAIRE

DU pnésKKT TABLEAU : ]H' P1U:SE>T TABLKAU :A.

ÉCHANGE DE COLIS POSTAUX

SANS DÉCLARATION DE VALEUR
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- SERVICE

et JtLf.
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DÉCHET portant extension du service des colis postaux aux relations
avec l'île Maurice.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les Conventions des a elr 3 novembre 1880 concernant l'échange des
colis postaux, approuvées par la loi du 3 mars 1881 ;

Vu les lois des 2.4 et a5 juillet 1881 relatives aux colis postaux;

- Vu l'Acte additionnel à la Convention internationale du 3 novembre 1880, ap-
prouvé par la loi du 27 mars 1886;

- - Vu la Convention du 7 septembre 1888 concernant l'échange des colis postaux
sans déclaration de valeur entre la France et l'ile Maurice;

Vu le décret du 27 décembre 1888 promulguant cette dernière Convention;
Sur le rapport du Président du Conseil, Minisire du commerce, de l'industrie

el des colonies,

DÉc.mVri-: :

AUT. I0''. A partir du 1" avril 1889, des colis postaux pourront être échangés
avec l'ile Maurice par la France (y compris la Corse et l'Algérie), les bureaux de
poste français établis dans les ports ottomans ou à Sliaiig-lbtï, la Tunisie, l'agence
maritime de Tripoli et les colonies ott établissements français, conformémenl.
atix stipulations de la Convention du 7 septembre 1888.

AI\T. 2. L'affranchissement, des colis postaux sera obligatoire.
La taxe à payer par l'expéditeur sera perçue coTiforniémentaux indications du

tableau ci-annexé.

ART. 3. Le Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des
colonies, est chargé de l'exécutiondu présent décret, qui sera inséré au Journal
officiel et au Pullctin des lois.

Fait à Paris, le mars 18S9.
Le Président de la République,

CARINOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil,
ilinistre du commerce, de l'industrie

et des colonies,

T1RARD.
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TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en
Tunisie, aux colonies ou établissements français et dans les bureaux de postefran-
çais à l'étranger, pour l'affranchissement des colis postaux à destination de l'île
Maiiirice.

I.IEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXE.

--'
. .

fr, c. ,

Agence au port d'embarquementoutrarc delaErance .... , , - . 0 ,„ , ,continentale. .
.'. .". V°,c tles P«I,«1,0|-S f™n..«s .... 3 10 (A)

. ,
' I

Agence au port .d'embarquement en Gorso ou en Voie de France et des paquebots
Algérie français 3 35 (A}

Gare et agence à l'intérieur de la Corse ou {rare T/tcni o rn f \d'Algérie • • j. _0,(A).

Agence au port d'embarquement en Tunisie îdem..... 3 50
Gtrede Tunisie Idem...... 3 75
Bureaux français établis dans les ports ottomans. Voie des paquebots français 3~G0

Bureau français à Shung-llaï Idem 4 00
Agence un port d'embarquement à Tripoli de Bar-1 ;.;._, .

BUUEAU DU pnm- Il'F.HDAnQljEMLXT: '-

Au Sénégal Voi,; d" .franco et des paquebots
français... ,. 4 50 (B)

A.la Guadeloupe \
,

v

A la Martinique > Idem.
. . 5 _Q /B\

A la Guyane française ;''-.,' I
A Pondirhérv j .... , . „_ -, ,J voie des puquebols français 4 00 (B)
A Km-iknl \

A la Itéiinioii Idem ' 1 25 {„)

A Marotte.... \

A Nossi-Bé
'
) Idem 1 50 (B)

A Diégo-Suarcz

A Sainte-Marie de Madagascar

En Coehincliine .'. ....!,,
, .Idem .'1 00 (n)

En .Nouvelle-Calédonie

Au Tonkin y0;„ jcs paqUcl10is français et (les

En Annain paquebots'coloniaux 4 50 (n)
1 .•'-•,

(A) Y compris le droit de timbre de îo centimes. -
(B) L'expéditeur doit, en outre, payer un droit de timbre de 10 centimes dans îcs colonies ou éta-

blissements français où )c timbre est en vigueur.

mmmÊt^mm^Hmm^i^mBmm^^ti^K^a^mmmm^^i^m^mmmm^^^MmÊmÊmKmÊmmm^^^^^mm^mmÊÊmmammmma^m^^^Ê^Êa^
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DIU1ÏCT10N DE LA CAISSE NATIONALE D'KPAHGNE. — BliltEAU DE LA GOIU.I.SPOXDAK(',E
GKNÉKALci UT DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION l\° 00.

Modifications dans le régime des transfertsfrançais.

L'Instruction n" 5t a soumis les transferts réclamés en Algérie ou en Tunisie
à des règles différentes de celles que l'Instruction n" ai avait imposées pour les
transferts réclamés en France.

L'expérience a démontre que le régime établi par l'Instruction n" ôi peut
'être étendu d'une manière générale à tous les transferts, sauf quelques modifi-
cations de détail.

I. — A partir du i" avril uS3g,lorsqu'un déposantde Caisse d'épargne privée
remettra dansun bureau deposte une demande de transfert, le receveur dépouil-
lera, pour ordre, sur le livre à souebe n" l\ des premiers versements, les noïn,
prénoms, lieu et date de naissance, profession et domicile du demandeur.

Le receveur ne portera aucune somme en regard de ces indications, à moins
que le déposant n'effectue en même temps un versement en numéraire ou en
bulletins d'épargne ; il remettra à l'intéressé un reçu extrait du registre à souche
n" 4 constatant le dépôt du livret de la Caisse d'épargneprivée, et, le cas échéant,
le versement des fonds.

Le comptable transcrira en fin tic journée sur le bordereau n" 5 des premiers
.versements les renseignements consignés sur le registre n" !\.

Sur le vu du bordereau n° 5, le directeur émettra un livret el, le fera parvenir
au titulaire,afin que celui-ci puisse, sans attendre l'accomplissementdu transfert,
effectuer des opérations d'épargne. Il inscrira Je numéro du nouveau livret sur
les deux expéditions de la demande de transfert, qu'il enverra avec l'ancien livret
au receveur chargé d'encaisser les fonds.

Ce receveur inscrira en recette la somme reçue de la Caisse d'épargne privée
sur le registre n" îo des versements ultérieurs, au crédit du compte ouvert
par la Caisse nationale d'épargne au nom de l'intéressé; il appliquera sur l'un
des bordereaux n" 11 des versemenlsultérieursdes timbres-épargnepour la valeur
de la somme ronde en francs.

Dès qu'il sera informé que le transfert a été accompli, le directeur qui a émis
le livret réclamera ce titre, el v fera potier, dans la forme adoptée pour les
premiers versements, la date el le. moulant du transfert avec indication de l'ori-
gine des fonds.

Par ce nouveau mode dt: procéder, le receveur qui donnera cours à une
demande de transfert profilera des remises allouées par la Caisse d'épargne pour
l'ouverture du nouveau livret, tandis que le comptable qui louchera les fonds
bénéficiera des remises accordées pour le montant (le la somme encaissée.

Lorsque le titulaire d'un livret de la Caisse nationale d'épargne désirera trans-
férer ses fonds à une caisse d'épargne privée, il en fera la demande sur la formule
n" 34 ou 35 actuellement en usage qu'il modifiera pour les besoins de la-circon-
stance et qu'il accompagnerade son livret et d'une demande de remboursement
intégral rédigée sur formule n" i/|.

L'Administration établira ensuite une autorisation de remboursement intégral
payable sur le bureau de poste qui dessert la Caisse d'épargne privée.

Le receveur des postes remettra la totalité des fonds au caissier de celle Caisse
d'épargne contre un reçu donné sur l'autorisation; il passera écritures du paye-
ment comme s'il s'agissait d'un remboursement entre les mains d'un mandataire.
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II. — Indépendamment des transferts entre la Caisse nationale d'épargne et '

les caisses d'épargne privées, il peut y avoir des transferts, en quelque sorte- •'

intérieurs, pour changement de série des livrets de la Caisse nationaled'épargne.
Lorsque le titulaire d'un livret, de la Caisse nationale d'épargne semble avoir

fixé d'une manière permanente sa résidence dans un autre département que
celui où son titre a été émis, le receveur des postes.dort l'inviter à demander le:
changement, de série de son livret.

Le titulaire rédige alors une demande de changement; de série sur formule
n" 36 (nouveau modèle).

Le changement de série s'opère ensuite sans perle d'intérêts pour le déposantr
au moyen d'un virement.

Dans ce cas, l'ordre de virement est assigné sur la caisse du receveur qui a>

présenté la demande, afin que ce receveur profite des remises allouées par;la
Caisse nationale d'épargne pour l'ouverture du nouveau livret, pour le rembour-."
sèment de l'ancien livret et pour le montant delà somme encaissée.

Par suite de ces modifications et additions apportées au régime des transferts,,
tant en France qu'en Algérie el; en Tunisie, il ne sera plus fait.usage des registres-,
n"* 36 el; 38 ni de,la fiche n" 3g. Mais deux nouvelles formules sont créées sous
les numéros 36 et, 38; elles sont reproduites plus loin.

De plus, le chapitre IX (art. 279 à 3r/i inclus) de l'Instruction n" :._j.- sur le-
service de la Caisse nationale d'épargne sera remplacé par les deux chapitres
suivants : •

•CHAPITRE IX.

DKS TU AN SI'EU-TH.

JîTî». — Le titulaire d'un livret émis par une Caisse d'épargne/privée peut de--
mander le transfert de son avoir à la Caisse nationale d'épargne; mais pour la
totalité des fonds et non pour une partie, car nul ne doit être possesseur de-
plusieurs livrets (art. i3 el. i_j ).

i

280. — La demande de transfert est. présentée sur formule n" 34. oun°35v
en double expédition. Si le demandeur sait signer, il remplit deux formules
n° 3_j avec tous les détails qu'elles comportent. S'il ne sait pas signer, il fait, par-
devant le maire de sa résidence, en présence de deux témoins, une déclaration
qui est rédigée sur formule n" 35.

281. — L'intéressé fait légaliser par le maire de sa résidence sa signature-
apposée sur les formules n" 3/. ; s'il demeure en Tunisie, il la fait légaliser gratui-
tement, soit par le chancelier du consulat général de France, à Tunis, soit par-
le vice-consul on l'agent relevant du consulat général.

282. — Lorsque ces formalités préliminaires sont accomplies, l'intéressé
remet au bureau'de poste les deux demandes de transfert avec le livret de la
Caisse d'épargne privée; il rédige ou l'ait rédiger par le receveur une demande
de livret sur formule n" 1 (art. 19 à /|3), qui reçoit; les modifications manuscrites
suivantes : au lieu des mots qui devra contenir le versement de la somme. :........
on met : qui devra contenir la sommegui nui sera, rembourséepar la Caisse d'épargne
de '. suivant demande de transfert en date de ce jour.

Si le déposant effectue en même temps un versement en numéraire ou en
bulletins d'épargne, la demande de livret; doit contenir, outre renonciation de
la somme ainsi versée, la mention complémentaire : et. eu second lieu, la somme-
qui me sera remboursée suivant demande de transfert, ci-jointe.
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283. — A la réception de ces pièces, le receveur dépouille, sur le livre-à
souche n" 4 des premiersVersements, les nom, prénoms, lieu et date de naissance,
profession et domicile du déposant; il no porte aucune somme en regard de ces
indications, à moitié que le dép<»ai>t n'elle'clue eu même temps i\\\ versement
en numéraire ou en bulletins d'épargne.

284. — Le receveur remet au déposant une quittance provisoire os traite du
registre à souche n° t\, après avoir indiqué sur celle quittance qu'il u reçu la '

somme de le cas échéant, (i pour transfert, le livret n"
série. delà Caisse d'épargne de dont l'avoir s'élève à la
soimne de... (en toutes lettres).

Il fait connaître à la partie intéressée que l'opération de transfert, demandera
environ un mois.

\
285. — En fin de journée, le receveur reproduit sur le bordereau nominatif

t>° 5 des premiers versements (art. 65)les renseignements consignés sur le livre
à souche, n" /i ; il joint à ce bordereau la demande de, livret, les demandes de
transfert et le livret de la Caisse d'épargne privée.

280. — Sur le vu du bordereau n" 5, le directeur émet un livret avec ou sans
mention de somme, selon que le titulaire a ou n'a pas opéré de versement; il
l'ait parvenir ce livret à l'intéressé, afin que celui-ci puisse, sans attendre l'ac-
complissement du transfert, effectuer ses opérations d'épargne. Il annexe la
demande de livret au bordereau n" 5 destiné à-la Direction centrale de la Caisse

,
nationale d'épargne.

889. — Le directeur inscrit le numéro, du nouveau livret sur les deux de-
mandes de transfert.

Il envoie, avec une lettre n" 38, ces deux demandes cl l'ancien livret, direc-
tement ou par l'intermédiaire de son collègue, suivant le cas, au receveur des
postes de la ville où est le siège de la Caisse d'épargne privée.

Il surveille la rentrée de la lettre n" 38 qui doit, l'aire retour dans le délai d'un
.mois au plus tard.

888. — A la réception de la lelire n" 38 et des pièces annexes, le receveur
des postes remet à l'Administration de la Caisse d'épargne privée le livret de,
cette caisse, et les deux demandes do transfert.

Il se présente de nouveau aux heure' cl jour qui lui sont désignes pour loucher
les fonds et en donner quittance au nom du déposant; il réclame en même
temps une des expéditions de la demande de transfert sur laquelle le caissier
indique le montant de la somme transférée et les conditions de remboursement
stipulées au moment du dépôt primitif.

2811. — Le receveur passe écriture de la somme (même inférieure à un franc
oii.supérieure à deux mille francs) reçue de la Caisse d'épargne privée, sur le
carnet, n" to des versements ultérieurs, au éyédit du compte ouvert par la
Caisse nationale d'épargne au nom de l'intéressé; il représente la somme ronde
en francs par des timbres-épargne apposés sur l'un des bordereaux n° n des
versements ultérieurs et il inscrit sur ce bordereau ainsi que sur le carnet n" îo,
dans la colonne d'observations, la mention suivante : Transfert du livret n"
sériel de la Caisse d'épargne privée de

2SHI. — Le receveur joint la lettre n" 38 dûment remplie el la deuxième
expédition de la demande de transfert au bordereau n° 11 sur lequel figurent



2S>-8. — Le directeur qui a émis le livret delà Caisse nationale d'épargne fait;
connaître à l'intéressé les motifs de refus de la Caisse d'épargne privée. En. lui
renvoyant son ancien livret:par l'intermédiairedu receveur quia reçu la demande
tic transfert,le directeur le prévient que la Caisse d'épargne privéepourrait, sup-
primer les intérêts sur la somme détenue par cJle, et, que la Caisse nationale
d'épargne supprimerait aussi les intérêts sur les fonds déjà versés ou versés
ultérieurementau crédit du compte ouvert par elle, dans :lc cas où il ne s'abs-
tiendrait pas de faire, à l'avenir, des dépôts à la caisse d'épargne privée.

2»5. — Le receveur remet le livret de la caisse d'épargne privée au titulaire
contre reçu donné au pied de l'une des demandes de transfert qui est alors,
;avec l'autre demande transmise à la Direction centrale par l'intermédiaire du
directeurdu département.

2îKî. — Lorsque la personne qui réclame le transfert de ses fonds à la Caisse
nationale d'épargne est déjà titulaire d'un livret de cette, dernière caisse, il est
procédé comme dans le casyjù le demandeur ne possèdepas de livret, sauf les
exceptions suivantes:

, • -

II n'est pas établi de demande de livret;
Il n'est pas fait, d'inscriptionau registre n° t\ ni au bordereau n° b ;

Il est donné à l'ayant droit, en échange de son livret de Caisse d'épargne pri-
vée, un reçu extrait du registre n° 21, qui doit être rattaché ultérieurement à la
souche, lors du dépôt du livret de la Caisse nationale d'épargne, pour inscrip-
tion de l'opération de transfert;
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les timbres-épargne, et qui doit,èttv i.-..i.^.-:is à la Direction centrale delà Caisse
nationale d'épargne.

. .Le directeur détache la lettre n" 38, l'annote et la renvoie à son collègue si
le livret de la Caisse nationale d'épargne appartient à une sérié étrangère au
département, ou, dans le cas contraire, la conserve dans ses archives.

SSJfl. — Dès qu'il est informé par le retour de la lettre n" 38 que l'opération
de transfert est accomplie, le directeur du département où se trouve le titulaire
du livret'réclame le litre pour y faire porter, dans la forme adoptée pour les
premiers 'versements (art. 88), la date et le montant du transfert, comme suit:
Transfert de la somme d<i.

.
-(.en toutes lettres).

.
.provenant de la Caisse d'épargne

privée de et encaissée le. ..... .18. i
Si les fonds de la Caisse d'épargne privée sont soumis à des conditions parti-

culières de remboursement, le chef de service procède quand même {''l'inscrip-
tion sur le livret, mais il signale le fait à l'Administration qui examine s'il y a
lieu de maintenir l'inscription ou de délivrer un livret bis.

292. — Au commencement de chaque année, les directeurs adressent à la
Direction centrale un état récapitulatifn° 37 indiquant le nombre et le montant
total des livrets transférés pendant l'année précédente. Cet état est servi au
moyen des lettres n° 38. " ' '-.-•_

20:t. — Si la Caisse d'épargne privée refuse le transfert pour un motif quel-
conque, le receveur qui a présenté, la demande à L'encaissement-réclamele-li-
vret et insiste pour que :1e refus motivé soit consigné par écrit' sur la demande
•de transfert. ",

.Le receveur réexpédie par la même voie que celle de l'envoi toutes les pièces
•qu'il a reçues.
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Le numéro du livret de la Caisse nationale d'épargne est porté par le receveur
sur les deux expéditions de la demande de transfert, qui, avec le livret de la
caisse privée, sont adressées sous pli spécial au direct.curdu départementchargé
de les l'aire parvenir à destination.

Au moment de-sa réintégration au bureau, le bulletin de dépôt n° •>.t est an-
noté suivant la solution de l'affaire et visé par le déposant; et le receveur.

2»*. — Lorsque le titulaire d'un livret de la Caisse nationale d'épargne veut
transférer le montant de son compte à une caisse d'épargne privée, il'établit ou
fait établir en double expédition une demande de transfert sur formule n" 34 ou
n° 35, en ayant soin d'ajouter:

lM.da.te et le lien de sa naissance;

De remplacer les mots :

Caisse d'épargne privée par Caisse d'épargne postale et vice versa;
Receveur des postes par Caissier de la Caisse d'épargne privée e.vice versa;

Et de supprimer ces mots:
Instituée par la loi du 9 avril 1881.

'8S>8. — L'intéressé dépose au bureau de poste ses deux demandes de trans-
fert en les accompagnant de.son livret et d'une demande de remboursement
intégral rédigée sur formule n° i4. Le receveur remet à l'ayant droit un bnllelin
de dépôt n0 :>, i, et lui fait connaître qu'il doit adresser ce bulletin au caissier de
la caisse d'épargne, privée, pour que ce dernier puisse obtenir la remise des fonds;
il envoie ensuite toutes les pièces à la Direction centrale de la Caisse nationale
d'épargne avec une formule n" gi.

2»». — La Direction centrale de la Caisse nationale d'épargne, «après examen
des pièces produites, émet une autorisation de remboursement, intégral payable
sur le bureau de poste qui dessert la caisse d'épargne privée. Les conditions par-
ticulières de remboursement, s'il y en a, sont mentionnéesparla Direction cen-
trale sur les demandes de transfert.

300. — A la réception de la demande el. de l'autorisation de remboursement
acompagnées du livret el des deux demandes de transfert, le receveur des postes
invite le caissier à se présenter au bureau, muni du bulletin de dépôt n" 21 re-
mis au titulaire du compte, pour recevoir le montant total du transfert.

3©i. — Le receveur fait, acquitter par ce caissier l'autorisation de rembour-
sement; il constate l'opération sur le livret, et remet en échange du bulletin de
dépôt 11" 21 les fonds avec une expédition de la demande de transfert; il joint au
bordereau n" 17 des remboursements la demande et, l'autorisation de rembour-
sement ainsi que le livret et. l'autre expédition de la demande de transfert valant
procuration.

Le bulletin de dépôt n" :». 1 est ensuite rai taché à la souche correspondante.

302. — Si la Caisse d'épargne privée refuse le transfertou ne fait pas toucher
les fonds dans le délai d'un mois, le dossier de l'aflaire est, renvoyé avec une for-
mule 11° gi à la Direction centrale, chargée de prévenir l'intéressé elde remettre
à celui-ci son livret en échange du bulletin de dépôt 11° ai.
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' ' CHAPITRE.IX BIS.

DES CHANGEMENTS DE S.É1UE DE LIVRETS.

303. — Lorsque le titulaire de la Caisse nationale d'épargne semble avoir fixé
d'une manière permanente sa résidence dans un autre département que celui
où son litre a été émis, le receveur des postes l'invite à demander le change-
ment de série de sou livret. -

SOI. — Si le déposant; consent à cette opération, le receveur des postes lui
fait remplir deux demandes n° 36 et se fait remettre le livret de la Caisse natio-
nale d'épargne en échange d'un bulletin de dépôt énonçant l'avoir net du titre;
ce receveur transmet les trois pièces à la Direction centrale de la Caisse nationale
d'épargne avec une formule n° gi.

SOIS. — Le changement de série s'opère ensuite, sans perle d'intérêts pour -le déposant, au moyen d'une formule n° i3 sexiès établie par la Direction cen-
trale de la Caisse nationale d'épargne.

SOC — La formule n" i3 sexiès est envoyée avec les formules n° 36 et le livret
au receveur qui areçu la.demande de changement de série pourpasser écritures
de l'opération savoir:

En dépense, sur le registre n° go, comme, remboursement intégral du compte
préexistant;;

En recette, sur le registre des premiers versements sans détacher la quittance.

30ï. —; Le receveur joint au bordereau n° 17 des remboursements:

i° L'autorisation de virement n" i3 sexiès accompagnée de l'une des expédi-
tions de la formule 11° 36; "

20 Le livret soldé intégralement;

Il met à l'appui du bordereau n° 5 des premiers versements :

i° La demande de virement n" i3 sexiès.

2° L'autre expédition de la formule n° 36 qui est classéeultérieurementparmi
,les demandes de livret. "

308. — Sur le vu du bordereau n°5, le Directeur établit et: fait parvenir, dans
la forme ordinaire, au déposant, un livret de la série départementale; la remise
du nouveau livret a lieu sur la présentation du bulletin de dépôt n°2i qui est
rattaché à la souche correspondante.

Paris, le 38 février i S8g.
Le Conseiller d'Etal,

Directeur général des Postes el des Télégraphes,

G. COULON.
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La demande de livret concernant le litre primitif contient
aux renseignements complémentaires la mention suivante (5) ;

A
..... .

le ^

...
18

.

Le (0)

CAISSE NATIONALE

lVÉl>ArlGXE.

DEPARTEMENT

d

B u n B A u
d

Bulletin de dépôt

!iiD
_

Timbre à tlate du bureau

(i) Numéro du nouveau
livret à porter )>ar le Di-
recteur i|uî émet le titre.

{:.) A élublir un dmiMe

..
expédition.

(3) Prénom» ù décrire
.dans l'ordre où ils figurent
-sur J'nclo de miissnnco.

(/|) Lit dcn.iimle doit
être signée par le titulaire
du livret ou, s'il ne sait
pas signer, par lo receveur
-des postes.

(5) Cette mention con-
tinuera îi régît* les opérn-
lions qui seront fJIîtes sur
le nom eait livret.

'(G) Directeur do la
Cuisse Hiitioniilc. d'épargne
ou Directeur de la sue-
-cursalf.
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.

MINISTÈHE ,.-.'.. \
.

i\" 38.
-.-

DU COMMERCE ''_''.
-~____^~^—_-__^-

I:T , -
Nombre

DE L'INDUSTRIE. ~-
,

^ Pièc_s joimes.-.

, -.«BO™
a^^T COH.RESP O-N'D'ANCE

.

SOMMAIRE
.

DES POSTES "

ET / le Directeur du dép' d
:

'_

DES TÉLÉGRAPHES, \
,_ ^^ (l

^__:___^'
avec M. ( ,,,,-, .-.._

Dinr.cTios , [e Directeur du dep d
-

__. -.

,T„
.' ' le Directeur du dép' d

. , "

' " DEMANDES. ' P, ÉPOKSES (i).

Monsieur le Directeur est prié de Le transfert du livret décrit ci-contre a
poursuivre la réalisation de-la demandé produit une somme de
de transfert ci-jointe concernant un livret qui a'été encaissée lè_
émis sous le n" (série) et dont le montant est soumis à la coiitli-

par la caisse d'épargne privée d lion de remboursement ci-après : (a)

ait nom de M.
. . : '

„
à

...-_ - - _ "

La somme encaissée sera inscrite en
" recette au crédit du compte n°j__-

.

îyj A .,1e 18
.

Monsieur le Directeur voudra bien l'aire Le lïecevem;
connaître ci-contre la date et le, montant

, ^
du transfert et indiquer, le cas échéant,
les conditions de remboursement.

.
".

_
Les déclarations ci-dessus sont con-A;

,
le 18

. . .,..-„.formes aux indications tourmes par les
Le Directeur, documents mis à l'appui des états de

comptabilitédu receveur.

Transmis pour exécution à Monsieur A ' — 1 — *

le Receveur des postes du bureau d JJC Directeur,

A _____.__, le 18
.

Le Directeur,

«

(i) Les réponses, datées et signées, seront portées sur la présente feuille, qui servira jus-
qu'à ce que l'affaire soit terminée.

(2) S'il n'existe pas de conditions pour le remboursementdes fonds, inscrire le mol : Néant.
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DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAT.. — 2" BUREAU. PERSONNEL.

Rappel à l'observation des prescriptions du deuxième paragraphe de l'article 93
de l'Instruction générale.

L'Administration a constaté, à diverses reprises, que les prescriptions dû
deuxième alinéa de l'article 0,3 de l'Instruction'générale (accident survenu en
service) n'étaient pas toujours ponctuellement observées.

Il ne suffit pas, pour la sauvegarde des droits des sous-agents intéressés, que,
les Directeurs se bornent à demander en leur faveur l'avance de-leurs frais de
remplacement dans la forme prévue par la circulaire du 3i juillet 1888. '

Eh effet, le bénéfice des dispositions de l'article précité donne droit, non seu-
lement à un congé de longue durée sans retenue de traitement, mais encore,
en cas de non-guérison, à une pension de retraite exceptionnelle(art. t-i-, S 2 de
la loi du 9 juin i853).

Il est donc indispensable que ces dispositions soient toujours appliquées, lors
Même qu'à son début la maladie des sous-agents dont il s'agit parailraitne devoir
occasionner qu'une courte absence.

II. est rappelé, en. conséquence, à MM. les Directeurs départementaux que
chaque fois qu'un sous-agent aura été victime d'un accident survenu soit ert!
service, soit à l'occasion du service, le fait devra èlre immédiatement signalé à
irAdminislration par l'envoi d'un rapport spécial.

Ce rapport, auquel seront annexées les pièces réglementaires exigées (art. rj6),
devra être adressé sous le timbre du bureau compétent, c'est-à-dire sous le
timbre : •

,
i" De la Division de l'exploitation, en ce qui concerne les facteurs locaux et)

ruraux,ainsi que les facteurs du télégraphe ;

a" De la Division du matériel et de In construction, en ce qui concerne les
surveillants et ouvriers commissionnés ; '

3° Enfin du Bureau du Personnel, en ce qui concerne tous les autres sous;-
agents.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

SERVICE CENTRAL. — :J BUREAU. — PERSONNEL.

Règle à suivre pour l'établissement des états récapitulatifs n" .913 _.
La vérification des états récapitulatifs n° <)i3B (avances de frais de remplacer

ment. Voir circulaire du 26 octobre 188R) a donné lieu de constaterqu'en ce qui
concerne le décompte des jours d'intérim, les prescriptions de l'article 54 cil»
règlement du i5 octobre 1880 sur la comptabilité publique n'étaient pas toujours
strictement observées.

,Aux. termes de ces prescriptions, chaquemois, quel que soit le nombre dejours
dontilse compose,coiVipte en effet pour Irenlcjours.Le douzième de l'allocation
annuelle se divise par conséquent par trentième.
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Il y a donc lieu de négliger, lorsque le mois a trente et un jours, la journée-

du 3i, pour l'établissement du décompte des sommes revenant aux intéressés.
C'est ainsi, par exemple, qu'un sons-agent qui aura interrompu son service: lé
ig mars.au soir, devant toucher les 19/30, de son traitement,:ne pourra verser à'
son remplaçant que les i i/3o restant disponibles.

-,
''.:.;

En résumé,et lors même que le salaire réclamé parl'intérimaire serait inférieur
au traitement de l'emploi, la journée du 3i doit toujours être liquidée aux frais
du Trésor'; cette dépensé doit faire l'objet-d'une-demandespéciale de crédits,
adressée sous le timbre du bureau compétent (formules n* g33 pour le bureau du,
Personnel, formules nh 7S6 (ancien 29g ocliès) pour la division de l'Exploitation.:

MM. les Directeurs départementaux-sont,priés de se-conformer; à l'avenir, aux
instructions qui précèdent.

- •

Le Conseiller d'Etat,
1 Directeurgénéral des Postes et des Télégraphes,

G. CODLON.

MATÉRIEL ET CONSTRUCTION.. 1°'' ISUTi I5AU.
.

Réduction de la première 'mise d'habillement et suppression de l'indemnité annuelle
allouée pour entretien d'uniforme.

Monsieur le Directeur, par un décret en date du i5 janvier dernier, dont-vous
trouvère/, un extrait ci-après, l'indemnité,de première mise d'équipement des
fonctionnaires du service de la télégraphie militaire a été réduite de 4oo
à 3.oo francs et l'indemnité annuelle de 80 francs pour entretien d'uniforme
allouée aux chefs de poste, sous-chefs de section et chefs de section du même
service, a été supprimée.

Je vous invite à porter ces dispositions à la connaissance des intéressés et à
m'accuser réception de la présente communication.

Le Conseiller d'Elal,
Directeur général des Postes et des. Télégraphes,

G. GOULQN.

EXTRAIT d'une Décision présidentielle relative aux modifications à apporter aux
tarifs en vii/.neur, en. exécution de la loi die finances concernant: le budget
de 1889.. '

.

'

Paris, le i4 janvier 1889.

RAPPORT AU PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

En exécution de la loi de finances portant fixation du budget de 1S89, j'ai
l'honneur de soumettre ci-après à votre approbation les modifications qu'il est
nécessaire d'apporter à divers tarifs d'indemnités actuellement en vigTieur, pour
se renfermer dans la limite des crédits votés.

..
1° SOLDE. ET'ALLOCATION BU PERSONNEL DE LA TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE.

Le décret du 2.3 juillet 1884 (tableau B, observation A) attribue aux chefs de
poste nouvellement promus une première mise d'équipementde 400 francs.
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Cette première mise étant sensiblement supérieure à celle que perçoivent les
autres officiers de réserve, une réduction a été opérée sur le crédit affecté au
payement de cette allocation.

Je vous prie, eu conséquence, de vouloir bien décider que ladite première mise
sera fixée, pour l'avenir, à 3oo francs seulement.

J-ai l'honneur de vous proposer également de supprimer l'indemnité annuelle
d'entretien de 80 francs attribuée par le décret précité aux fonctionnaires des
grades de chef de section, sous-chèf de section et chef de poste. Aucun crédit
n'a été accordé pour le payement de cette indemnité, laquelle ne paraît pas
correspondre à un besoin réel.

Veuillez agréer, etc.
Le Ministre de la guerre,

Signé: C. DE FREYCINET.

MATÉRIEL HT CONSTRUCTION'. — I 0' 11UREAU.

Vérification el entretien du matériel des régiments de cavalerie.

Monsieur le Directeur, le 9 février dernier, M. le Ministre de l-.i guerre a décidé
que la vérification annuelle du matériel de télégraphie légère des-régitnents de
cavalerie et le remplacement dndit matériel ne seraient plus faits par les soins
de l'Administration des postes et des télégraphes. En conséquence, les instruc-
tions contenues dans les circulaires des i(i février i885, n° afi'ta, 19 octobre
1886, n° 16,859 et 8 octobre 1887, n"26, sont abrogées.

.Il est entendu
,
d'ailleurs, qu'en conformité des dispositions contenues dans

la circulaire du 22 mai i883, n° 13,229, rappelée par celle, du-10 décembre 1887,
vous ne ferez effectuer à l'avenir de travaux ou de cessions de matériel pour le
compte des régiments de cavalerie qu'aulant que le Ministre de la guerre aura
fait connaître à l'Administration qu'il a fait réserver sur son budget la somme
nécessaire au remboursement du montant de la valeur desdits travaux ou des
objets à céder.

Je vous invite à porter les présentes instructions 0 la connaissance des direc-
teurs départementauxde votre région et à m'en accuser réception.

Le Conseiller.d'Etat,
Directeur général des postes et des télégraphes,

G. CODLON.

MATÉRIEL ET CONSTRUCTION. •—
3" BUREAU.

Demandesde rcqislrcs de mandats télégraphiquesd'arrivée, de journaux el. de carnets
des récépissésde dépôt de télégrammes el de registres des remboursements.

Jusqu'à ce jour, les registres de mandats télégraphiques d'arrivée n0'- i4>o el
1410 bis, les journaux des recettes télégraphiquesA-i, A-2 et A-2 bis, le carnet
à souche des récépissés de dépôt des télégrammes el le registre des rembour-
sements ont. été considérés comme objets de matériel; l'approvisionnement des
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registres i4to et îfriobis faisaitl'objet d'une démandespéciale que les directeurs
départementaux adressaient à l'Administration sous le timbre de la division de
l'exploitation, 4° bureau (Instruction T, page 175) ; les journaux A, le carnet des
récépissés elle registre des remboursementsétaient demandés sur étal n" root
en'même temps que le matérielde poste nécessaire pourchaquepériodeannuelle.

À l'avenir, lés registres n"" i4to et i4io bis seront assimilés aux; registres de
mandats télégraphiques de départ nos i4o3 et i4o3 bis; en conséquence, ils
devrontêtre demandés à l'Administration dans la forme indiquée par l'article 884
de l'Instruction générale, c'est-à-dire sur formules nos 1474 (ancien 86i) et i4/5
(ancien 86U bis). Il sera donné suite à ces demandes par les soins de l'agence de
la fabrication des timbres-poste, rue d'Hauteville,n" 36, à Paris.

Quant aux journaux A, au carnet des récépissés et au registre des rembour-
sements, ils seront traités comme imprimés et, à ce titre, demandés par. les
directeurs départementaux sur état n" 990, dans les conditions prévues par la
circulaire 11° 346, en ce qui concernele mode à suivre pour l'établissement dès
demandes d'imprimés (Bulletin mensuel de mai 1886, page 253).

DIV1SI0K DE L'EXPLOITATION. 3E BUREAU. — COLIS POSTAUX.

Extension du service des colis postaux aux relations avec l'île Maurice,

Aux termes du décret du mars 1889, dont le texte est reproduit ci-dessus,
le service des colis postaux est étendu, à partir du i*"' avril prochain, aux rela-
tions de la France, de la Corse, de l'Algérie, de la Tunisie

,
des bureaux français

à l'étranger, ainsi que des .colonies ou établissements français avec l'île Maurice.
La Convention du 7 septembre 1888 et le Règlement de détailet d'ordre, dont,

le texte est également reproduit au présent Bulletin, font connaître les condi-
tions d'exécution du nouveau service. L'affranchissementdes colis postaux dont
il s'agit sera opéré par l'expéditeur conformément aux indications du décret
précité.

L'échange des colis postaux avec l'île Maurice ne comporte aucune modifica-
tion notable au régime ordinaire issu de la Convention générale du" 3 no-
vembre 1880.

Les tableaux insérés ci-après donnent la décomposition de la taxe des colis
postaux à destination de l'ile Maurice, les bonifications à allouer aux services
français pour chaque colis postal reçu en transit pour Maurice, ainsi que le
nombre des déclarations en douane dont, ces colis doivent être accompagnés.

Les voies d'acheminementdes colis adressés à Maurice et la liste des objets
interdits à l'importation dans l'ile figurent sur le même document.

Sont applicables aux colis postaux échangés avec la colonie anglaise de Mau-
rice toutes celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires à la pré-
sente notification.

BULL. »IE\S. N* 3, — 12e VOL. I3
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TAJMBAV indiquant les taxes apercevoir en Fixmce,,en Corse, en Algérie, en- Tu-
nisie-, aux colonies ou établissements'françaiset dans les bureaux de poste fran-
çais à l'étranger, pour l'affranchissement des colis postaux à destination de l'île
iMtaiiriee.

DÉCOMPOSIIION 0E LA TAXE. .-,

DROIT S o '

_ - . M NAMT1ME. •
2 ^

LIEU „
1

» 3 — '" Si _5 •

VOIE. * P g* 3
_ g -S » „'| *|

. _
_.|

.

BBDïfOT. a «- „ a.*.
.

« g | - ,8,
.

o „,j; ,
I- H 3 ° g fe ^ S •€ « ^ S-S"§

-
2 S

.

i §•* ^2 .s*, i-*

.
-

___________________ , ______ __ "^ H
, _ ^^. ^. ;

/r. c. fr. c. iï. c. fr. c. fr. c. fr. c. Jr. c. fr, c. fr. c. ;
Agence maritime au\

*.

port d'ombarçpieJ
Vo;c d ,' ' '

ment ou Gare <îeV j,0ufri!llçVis. 3 10 ° 30 ° 50 " * 2 00 « 0 50 3 10
_In Franco conlinoii-l

Iule 7
Agflncc au port d'eni-1 Voie de France

btrqucmenten Cor-Î et des paquo- 3 35 0 10 0 50 « 0 25 2 00 ' « 0 50 3 35 2
se ou en Algérie,.

. J bois franrnî^.l
Gare et agenco à l'in-

t.piaur-do la Corso'' Htm '!V 00 0 J0 0 50 0 25 0 25 2 00' ' u 0 30 3 00 2
ou gara d'AIgoïio.

.A^go»«o do la Comp10)
maritime au port'- Mim.'.,.. 'S 50 » 0 50

,
* 0 50 2 00

•>
0 50 ;. 50 2

d'oinb1'1 en Tunisie.
Gare- dé Tunisie Idem 3' 75 " « 0 50 0 25 0 50 2 00' * 0 50* 3 75 2

BUREAU BU PORT

( Voie de Fiance
,

co.o_iaio •Au Sénégal et des paqvio-1 'i 5Q.(i) 0 50 « 1 00 2 00 0 50 0 50
_

50 2
bots françai*.

• •''
j^ In Guadeloupe....
A la Murtinii|iie ' Idem 5 50 (i) 0 50 « 2 2 00 0 50 0 50 5 50 2
A la Guyane française. '

&.l«Uéiinîon.. ..... Idem 125 ( i ) 0 50 « u 0 25 « 0 50 1 25 J
A. IïôndicWcrv Voie des patine- , „.,-_..,_.AK.riknl..: boLfrinçi. 40° (') 0 50 , „ 3 00 „ 0 50400'!
A Mayotte '
A Nosni-I_é.

.
A :I)i_go-Suaro_,' V Idtm fl 50 ( i ) 0 50 » n 0 50

#•
0 50 1 50 1

A Sainte - Marie dol
Mud;ign*cor....... J

El NÔuC!"lb'c»L'a',.'iej ""» '' 00 (•) 0 50 '
-, „ 3 00- „ « 50 4 (10 1

_*£_».:::::::: *» ^MO O» . »
wsB°s

. 050,50
_

Bureaux français éla-
( tiu<>mnnn

l>Ii» dan» les. ports | Tilem ."'00 » 0 50 » >•
2 00

«
0 50 3 00 1 (b)

ottomans • ... P.-nt
B*ïï™ *™*°" * Idem... 4 00 i,

0"50" ... 3 00
.,

0 50 4 00 1 .<„)
*

Agence de. la Compag10

ii.aiilimt. mi port
Q u _ „ i 00 2 00 0 50 0 50 4 00 2(6)

.d embarquement u v '
Tripoli de Barbarie. J I

( i) L'expéditeur do loul colis postal
,

originaire dos rulonics où le timbre est eu vigucar. doit unjuit-
tor en outre un droit de timbra de iu centimes.

(û) Transport par les paquebots coloriinui.
[b) Non compris la déidiirnliou î\ fournir ù U domina d'origine, s'il j a lieu.
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ANNEXE* AU TABLEAU; A-.
-

TOTAL NOMBRE '

TAYS VOTES DKS FRAis
tles

- àbonifier KrpKDITKMre
. .de jt

f

de la OBSERVATIONS.
DU TRA5i5MliS5i-O.N. 4*fiHïi.« déclaration

=DESTIXATIOS. / U
. en ' ' "français.

-,
i .douane. ''..

fr. c. : '

f Echange direct. France. — P-a-""! --
I CJUPLOIS françaî. entre Mar-

,
3 0.Q; .2

,seilïo et. Maurice J \ '' ' j [

I Paquebots français entre- l'Lv )

I g.'l)U!Cl Maurice } - 50
.

i

H Paquebots françuis entre Buc-^
1 nos-Ayrcs el Bordeaux,France f '|

— Faiiucbots français entre( " 00 ' 2
Me /

.
Marseille et Maurice )

AlilUI'lCC. \ paquehols français outre Colon}
I et 1_ _>ajii:c. — l'rnuoo. —f
f Paquebots frain-iiisuiitreMar^ 500 2,
jj scillo et. Maurice ~".

.)
.

i.
I Paquebots français entre SaiuL-j

. .
; -;

S
f- 'llianiufi ( Antilles danoises ) I

. • _et la r'nuire. — Franc:!. —
l

.
5 00 2 '"

l
Poqnrdjots franrai. entre. Mar-L

' seillc el Maurice J-1.
i • i

1

. ,
:

CONDITIONS.

Lu poids des colis postaux do on pour l'île Maurice est limité à 3 kilogrammes, leur
dimension à 60 centimètres el. leur volume à 20 décimètres cubes. Us ne doivent conte-
nir ni matières inflammables ou cxplosibles

,
ni, en général, des articles dangereux.

Les colis postaux pour 1 île Maurice seront acheminés sur leur destination- par les
paquehals-posicfrançais de la Compagnie des Messageries mnrilinics partantdo Marseille,
les

1
'"" -r.l 12 de chaque mois.

Pl-VISIO.N" DE L'ËXI'LOITAÏIOX. 3" BUBEAII. — CO.I\ RliSPOXDAKCIS POSTAJ.E.
IÎTRANGÈUE.

Correspondance pour Porto-Rivo. .'.-':.
lîien que les paquebots anglais de In Royal-Mail (lignes de Soutliamplon à Goloiî,

cl embranchements) ne desservent plus direciement Porl.o-IÀieo, les correspon-
dances pour celte c,olonic espagnole peuvent être acheminées par la voie
d'Angleterre. Elles s'ont débarquées- des paquebots anglais à Saint-Thomas et,
réexpédiées sur leur destination par la première occasion.

Les agents sont invités à prendre note de ce renseignement et à compléter-
comme suit la'nomenclature n" 3a3 des escales de paquebots (ancien G).

Page XX'X.V.UL — Note'(A) ajouter «voir le n" .i4a '&/.* pour la voie'd'.Angle-
terre et. de Southamplon ». x



— 186 — MARS 1889.

Page XL1II. —Modifier comme suit la noie (Ë) :

(E) Les correspondances pour Porto-Rico (Saint-Jean, Mayaguez,Ponce) sont
aussi acheminées par la voie de Southampton (de Paris tous les quatorze jours à
compter du 6 mars) et, sur lu demande des expéditeurs, par les paquebots espa-
gnols partant de Cadix le îo ou le 3o ou de Santander le 30 de chaque mois, et
par les paquebots allemands quittant le Havre le i5 et le 3o de chaque mois.

Page L. — Placer le renvoi (i) à la colonne îo du n° 142 bis.

Inscrire au bas de la page la note suivante :
(1) Les correspondances pour Porto-Rico sont également acheminées par lu

voie de Southampton (de Paris mercredi soir tous les quatorze jours à compter
du 6 mars). Les correspondances expédiées par cette voie sont déposées à Saints-
Thomas. La voie des paquebots espagnols n'est employée que sur la demande
'des expéditeurs.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. 3" BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

Ouverture d'une distribution de poste française à Tien-Tsin (Chine).

Par décision ministérielle du îa janvier 1889, une distribution de poste fran-
çaise a été créée à Tien-Tsin (Chine).

Cette distribution, qui relève du bureau de Shang-Haï, a été ouverte le
16 mars 1889. Le fonctionnement en sera suspendu périodiquement pendant la
saison des glaces, à cause de l'interruption de la navigation surle Peï-Ilo.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. —- 3' BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGER!-.

Saison de pêche sur les cèles d'Islande.

Pendant la prochaine saison de pèche sur les cotes d'Islande, les correspon-
dances adressées au bâtiment français le Chàteaurenault, en station dans ces
parages, et aux bateaux pêcheurs seront acheminées, sauf indication contraire
de la part des expéditeurs, par l'intermédiaire des paquebots danois de la ligne
de Copenhague à Reykiavik.

Ces paquebots faisant escale, à l'aller, à Leith Granton (Kcosse), les as avril,
9 mai, 5 juin, !\ et 16 juillet, les correspondances pour l'Islande doivent être
expédiées de Paris au plus tard la veille au matin des dates indiquées ci-dessus.

Le croiseur le Chàteaurenault, commandé par le capitaine de vaisseau Mac
Guckin de Slane, sera seul affecté, en 1889, à la surveillance de la pèche en
Islande. Ce bâtiment doit quitter Cherbourg vers lu 10 avril prochain. Après le
i5 juillet, les correspondances à son adresse seront conservées en instance au
bureau de Cherbourg.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3' BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Service de Liverpool aux cotes occidentales d'Afrique.

Des modifications ayant été introduites dans les itinéraires des paquebots des
l ignés de Liverpool aux côtes occidentales d'Afrique, les agents sont invités à
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apporter les. modifications suivantes à la nomenclature des escales n° ,-3_3
(ancien G) pour 188g.

. -, -
Pages XVI, XXII, XXIX, XXXII, XKXlll.
N05 i 1er, 16, 47, 58 ter, 6'i, remplacer dans la colonne 5, 6 et ao avril,

4 et'18 mai, 1", i5 et 29 juin, par 6 et 27 avril, 18 mai ,8 el 39 juin ;

Page XVII, n° 3 bis, colonne 5, remplacer : Voir les dates au 11° 58 quater, par
i3 avril, 4 et 9.5 mai, i5 juin.

Page XXII, n° 17, colonne 5, remplacer 6 et 20 avril, 4 et 18 mai, 1", i5 et
"29 juin par 20 avril, 11 mai, 1" et 22 juin.

Pages XXIII, XXVI, XXXI, n°" 20, 3o bis, 54, 55, colonne 5, ajouter 10 avril,
1"'et 22 mai, 12 juin.

Page XXIII, 11° 22, colonne 5, remplacer 6 et 20 avril, 4 et 18 mai, 1™, i5 et
29 juin par 10 avril, 1" et22 mai, 12 juin.

Page XXIII, n" 25, colonne 5, remplacer Voir n" 22 par Voir n° 17.
Pages XXXII, XXXV, n" 58 quater, 76, colonne 5, remplacer les i3 et 27 avril,

il et a5 mai, 8 et 22 juin par 6 et 37 avril, 18 mai, 8 et 29 juin.
Page XXXVII, n° 87, colonne 5, remplacer i3 et 27 avril, 11 et a5 mai, 8 et

22 juin par i3 et,20 avril, l\, 11 et 25 mai, 1", i5 et 22 juin.
Page XL, n" io3 bis, colonne 5, remplacer voir 11° 58 1er par 20 avril, 11 mai,

1" et 22 juin.
Page XLI, n" io5 bis, colonne 5, remplacer voir les dates au n° 76 (Jellah

coffée), par i3 avril, 4 et 25 mai, 1
5 juin.

Page XLVI, n" 120, colonne 5, remplacer voir 11° 1 1er par G, i3 et 27 avril,
4, 18 et 25 mai, 8, i5 et 29 juin.

Page XLVII, n" i32 bis, colonne 5, biffer les indications actuelles et les rem-
placer par les mots adules indéterminées».

Page LU, n" i57|, colonne 5, en regard de Liverpool, supprimer « samedi tous
les 14 jours».

DIVISION I)K L'EXPLOITATION. 4"" BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Maroc. '
Comme suite aux renseignements relatifs'au transport des télégrammes dans

l'intérieur du Maroc insérés aux pages _i5 du Bulletin mensuel de juillet 1887
et 98 du Bulletin mensuel de janvier 1889, on trouvera ci-après l'itinéraire des
courriers britanniques sur la côte du Maroc entre Tangeret Mazagran.

Itinéraire des courriers britanniques sur la côte du Maroc.
Départs : de Tanger, les lundis et jeudis à 2 heures après-midi;

________
de Larache, les mardis et vendredis à 4 heures;
de Rabat, les jeudis et dimanchesà midi ;
de Casablanca, les vendredis et lundis à 8 heures du malin.

Arrivée : à Mazagran, les samedis et mardis à 10 heures.

Départs : de Mazagran, les dimanches et jeudis à 2 heures après-midi;
-

de Casablanca, les lundis et vendredis à 3 heures après-midi ;

,

de Babat, les mardis et samedis à midi;
de Larache, les jeudis et lundis à 10 heures du matin.

Arrivée : à Tanger, les vendredis et mardis à 8 heures du matin.



— Î8S — MA-IIS 1889.

Additions et modifications au nouveau tarif télégraphique.
Par suite des changemeuts de taxes qvii se sont, produits postcrieurcmenl à la

réimpression du tarif télégraphique, il y n lieu d'apporter les modifications
suivantes à ce document :

Page 33,, diviser la colonne U en trois parties et reporter dans celle des -Observaiions
les indications de service contenues dans la colonne !\.

C\DlX-C\NAlUtiS.
,

-»« :
,,.-.u„c,

'
_„_._.

™t-

, !
°"

.
ESI-.UiSE. l"-«'-»««K. TB1I1IE-

IIJVU ITALIE- l'al FALMOUTII.*' ,.,.._ ,
(CAMe ( Cable vioo <'-»'»»-":

°tt MAf.SKILI.K- 1UI.BAO
ITALIE- "IltMIlE- „„ .s|„-,c;,„„.

„„„.-, , ,
tel-lTSUes. .LAI.CK,.DS1,.) LISnO!lSE-1IUIMLA. VllVIiTF ^

i•l,>lrt-J CADIX.)

i a 3 .', .") C 7

• Tr, c. ' ; IV,. c. fr. c. (Y. p. fr, c,AssAIl 4 35 5 30 ... « « i '

GAP (i) (Coloniedu) y
compris Orange-Hi-
ver, West Cricqtia-
land, le Transvaal
et Port-Nolloth.

: 10 75 11 «5 10 "5* Il 05* 1] 56*
(Le. reste sans chan-

gement, guillemets'
dans les colonnes !\,
5 et 6.)

i i

Page 35, après Bassam (Grand-) inlercaler
:

a 3 4 j I» 7 S n

IV, c. IV. c. ,
IV. o. IV. «. IV.

<',. IV. o. IV. P. IV. .-.
BKSGUKLA 18 65* 18 95* 19 45* ...» »

Page 3G :
Madère

„ » „ i 35 1 <>5 1 05
Mossamédcs .'.

. 1» 75* 20 05*- HO 55* « » »

- Page 37
:

San-Thiago 5/15 r> -55 0 25 4 Ï5 i 75 5 05Saint-Vincent
» „ , ;) 30 .1 00 3 00

Page !\k :

La Paz, (3) n 40 14 40 14 40 14 40 n ao 17 co 18 20 is :>5Bolivie. Autres bu-
reaux. . 14 40 1-4 40 n 40 14 40 0 35 0 f>5 « 05 10 30

* Ces toxes ne aero-nt bpplicaliles qo'nprcs que 'les Muremix auront reçu avin odiricl de rtitivorlm-e <le^cùhlos entre Sninl-l'fuil-ilc-Loomla ot le Cap, dont Io ponc »V.M"erltic ncliiellcmonl.
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, ,
VOIE DO.SUD.

5 f, ' Lt!!BOKÎ<E-.SAINTr'VI«CHK'F.

Page 45 : a 3 4 5 0 7 8 9 10 11 i-a .
i'3

,
BIîÉSIL.

.
fr. c., IV. c- fr.c.i fr. o.. fr.c: fr. cf: nfr.ic. fr. c. fr, c. .'fivc. IV. c;. ! fr. c.'/ Pcrnambouc » ,-. -

'» «..«,.' •» «
.

» ;. 7'35. 7 05. 7 95j ,8 30
'j Kio-de-Janeiro et

-- i 'i
.

région du Centre.
<• <i ./ » » »

'
i< « S 35 8 65, S''95j ;-l9'30

'1. S lationsiairnord de \\
] Rio-de-Janciro... » « « », « ». « ». 8 35 8 65 8 95. _:«)30
/ Rio-Grande-do-Sul,
j Destero (Santa- : ., ..j Catarina), Santos -

n[ ;ct -les étalions au ; '.'' ' --.
1 sud de Rio-dc-Ja- I ^ ..''-,-\ nciroetîlc'Granile ».-

„'
r, » -

»'
» » i, 0 35 9 05 9'95jS_30

Page 46 :
Z

COLOMBIE. '
.' i

. .

,..-',, "i-.

Buenavontma.... «' ' '
»

'
» « » » ' * » 23 05 23 '95 24'25'

__ 60
j"Autres bureaux... » « « »' « » « ;. 23 85 24 15 24 45 24 80
j ÉQUATEUIl.

; ' '
:

! Santa - Helcna
,Guayaquil « -, » .. «

..'
,, .. 22 20 22 50 22.80. ,23 15

.
Autres bureaux .. .-- » » « « ' » » !- «'

;. ''22 20 22 50-22-801 ;23 16
j Page .'17 : ;,
j PÉltOU. - :

i Arcquîpii
.

Islav et
. . - "l Pu.10 "...

« ,, „ ,, « : :
.-.j

„
'

» 1-0 85' 17 15 17 45 17 80
yCalko - » -a. .. - » a '• :10 20 1950 19' 8» 20 1»
1 Choritlos «

.
» « • ..- ; .-

i
-.. » 1

19 20 1950 19 80! Ï20$.t>
J Lima ii ,1 ..- .. •• „ , „' 19 20 19 50 19 80, _015f Mollendo « « .-, » » .-, . » 10 85 17 15 J7 45' .11.-80 '\ Payta. i- « i.- -. '

.i „'•_,- ,. 2220 22 50 22 '80; _3,15
Page 48: : ' '"''

or.uGUAy.
i Fray-liciitos, Pny-
5 samlu » . .- « .1, » ,, » 9 85 10 15,10.45,40480

_' Aulrcslnu-caux...-.: » '
» .--

:
»

':
» »

'' » » : fl:S5 10.15 10'45'iblgO
Page 4g :

'' '\-,
-

VKMGZUÉLA. ' -ij

jLaGuoyra 10 05 10 05.19 05 10 05 13 75; 13 7-&: 13 75 13 75. 1, - » * i;
- '»

) Caracas 19 05 19 05 19 05 19 05 13 75 1.3 75 13 75 13 75 -. .. ,.
.1', V

( Autres Irareuix.... 19 05 19 05 19 05 19 05 13 75 13 75 13 70 13 75 ,1 • « ... ..
Page :>.o, Serbie, colonne 4 ajouter : D. — 4ç>. — 48.
Pages 35, 3(i cl 37, en tète de la eolonne A-, après ou lîilbao ajouter

: ou Lisbomjc^Ga&x.
Page 38, Floride. Après Key-West, ajouter le renvoi <2' et. porter en renvoi au l)as licle

la page la noie suivante :
t-' Los télégrammes à destination de Key-West (Floride) peuvent également 'être 'di-

rigés par lavoicGnlvc-slon (Galveslon-Colon-Kingslon).Taxcà percevoir',! 6 fr. 55 par met.
Page 7G, XXVIII. Société française (les télégraphes sous-marins, 3" Curaçao (pos-

session hollandaise) cl non portugaise.
NOTA. — Les nouvelles taxes indiquées ci-dessus pour Madère, San-Thiago,

Saint-Vincent, le Brésil, la Colombie, l'Equateur, le Pérou et l'Uruguay 'fie
devront être perçues qu'à partir du 10' avril prochain, celles de Key-Wesl, i$c
la Bolivie et du Venezuela sont immédiatement applicables

Messieurs les Receveurs soni invités à s'assurer, sous leur responsabilité pet5-'
sonnelle, qiietout.es les modificationsqui précèdent, lesquelles ont, déjà paru *en
grandepartie au bulletin bi-niensuel n° 6 du.moisde mars 1889,ont été reportées
avec soin au tarifet que les nouvelles taxes sont régulièrement' -appliquées.

Modificationsaux caries annexées au tarif.
Cstric «le i*Ai_-i<iuc. Entre Saint-PauI-de;Loandaet Mossainedès, à égale tlis-

-^ance de ces deux points., sufia côte, inscrire
:

«lîengucla».
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Même carte. Colonie du Cap. Inscrire: «Port-IN'olloth» sur la côte, à un milli-
mètre environ au-dessousdu trait ronge.qui limite In colonie du Cap en remon-
tant vers Mossamedès.

Relier, enfin, par un Irait noir figurant nn câble, Snint-Paul-de-Loanda «à Ben-
guela, IBenguela à Mossamedès, Mossamcdès à Port-Nolloth et Port-iNolloth à la
ville du Cap.

L'ouverture au service de-ces diiïérents câbles, dont la pose s'effectue actuel-
lement, sera notifiéeultérieurement au service.

ModilicntiOMS s\ l'Instruction 'I'.
Compléter comme suit la rédaction du troisième alinéa de l'article 1/16, page

169: « Les taxes à percevoir à l'arrivée et qui n'auraient pas été acquittées par
le destinataire sont recouvrées sur l'expéditeur, à l'exception de la taxe fixe de
5o centimes afférente à l'avis D dans le service des mandats venant de l'étran-
ger, laquelle ne doit jamais être réclamée à l'expéditeur ».

DIVISION" DE LA COMPTABILITÉ. — 3' BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Participation de trois nouveaux bureaux au service des mandats-cartes n" ih06.
Les bureaux de :

Nîmes, boulevard Gambetta (Gard);
Le Havre, Ouatre-Chemins(Seine-Inlëricurc);
Le Havre, quartier de l'Eure (Seine-Inférieure),

sont admis à participer au service desmandats-cartes n" 1406, à partir du i" avril
1889.
' Ces bureaux devront être ajoutés ù la liste de ceux qui sont autorisés ù délivrer
des mandats-cartes pour l'intérieur.

117° SUPPLÉMENT AU

IMW- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
CATION "^^~~^™"^ MgJa—

des
ptgeS AUTOBIMiS SIGNES DE 1.E1.V01 AUXQUELS LA G0ItRS9r9HDAltCE 01 SERTICi:

.i:.
, . • JI indiquer

, _ .
Mftnael " Mnlr0"«n"

» U colonne a
d« fonctionnaires

jes- leur du tableau n° 3 cl des personnesdesign.s d*as la colonne cî-contre
fran- correipondinc. d_ service.

,
du Manuel j0jt *lro romi8€ en fPanclû5_. *

cimes. "* --
"cs f"11*""***

i
'

a 3 4

19 AdmmislraLeurdel»coin- K (au-dessous de la Agent consulaire français au Kcf (Tunisie) *
mune mixte de Sbuka- iro ncrolado).
ros.

27 Agent consulaire français J ( au-dessous de Administrateurde la commune iniilc de Soukaras*
au Kcf (Tunisie), la dernière acco-

lade).
211 Dames visiteuses du ser- G ( nu-dessous de la Maires du dopailémeut de la Seine*

vice de la protection 6" nccoladc).
des enfants du premier
Âgedans le département
de la Seine.

511 Maires du départementdu E (eu regard du Damcs\isileus_sdu service de la protection des enfants
la Seine. cunlresigiialnirc). dit premier âge dans le dcipartemenl de In Seine*.

5ST Préfet de police 11 (en regard du Dames visiteuses du service de la protection des enfant»
contresignais!™). du premier Age dans le département de la Seine*.
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Timbres horizontaux à apposer sur lesformules demandais d'articles d'argent.

x
Modifications à l'Instruction générale.

Les timbres horizontaux à apposer sur les mandats d'articles d'argent seront
classés parmi les objets de matériel fournis par l'Administration. En conséquence,
ces timbres seront, à l'avenir, renouvelés successivement aux frais de l'Admi-
nistration, dans les conditions prévues par l'article 208 de l'Instruction générale.

Il Y a lieu, dès lors, de modifier de la manière suivante 1'article-a.o3 et l'appen-
dice 11° 9 de l'Instruction générale.

Article 198. Biffer entièrement le dernier paragraphe.
Appendice n" 9, tableau A. Ajouter à la nomenclature des objets de matériel r

Timbres horizontaux à apposer sur les formules de mandatsd'articles d'argent.

'DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 4" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
HT CONTRAVENTIONS.

Franchises postales. — Publication d'un 117e supplément au manuel
des franchises postales.

. -
Le 117e supplément au manuel des franchises publié ci-après contient notifi-

cation de deux décrets en date îles 2 et 6 mars 188g, accordant la franchise

.
postale :

1° A la correspondance officielle-des dames visiteuses du service de la pro-
tection des enfants du premier âge dans le département de la Seine ;

2" A la correspondance de service échangée entre l'administrateur de la com-
mune mixte de Soukaras et l'agent consulaire français au Kef (Tunisie).

Les indications de ce supplément devront être reportées au manuel des.
franchises.

MANUEL DES FRANCHISES.
___BM_BUUMM___________________MB_^_____P_W__WB___»__M^

FORME ARRONDISSEMENT,
NTJMFROS _,,.._

1
sous'laquelle cir.co.-scRirTioNou r.i-.ssonr »umj.nuo DATES

ja clans l'étendue ilutjuel jc5
COBUESPOXDASCE

la «orrosjiomW „.,.,.,,.._,
circulant valablement conlresignee ÉTATS DE GincoNSClupTions. " *-* Dtl "ulls

on franchise circule en friiiicniso.
tluit

,
ministérielles.

,
être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Pages,

des tableaux.
5 6 7 89 10

S. H. • 1 ' \

l Décret ilu 6 mars
S.R.

1, „ „
t 1889.

S. B. - Dq.. . .. \

V Décret du a mars
I 1880.

S. 15. » Dép. » »
l

S. IS.* ' ;
j

l ' 1
l
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — /|C BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales. — Service des enfants assistés dans le département des Rouches-
tln-Rhône. — Publication d'un 118' supplément au manuel des franchises pos-
tales.

Un décret en date du i4 mars 1889 a supprimé les franchises postales des
fonctionnaires désignés clans le tableau suivant :

Sous-inspecleiudescnPaiitsassisl.s ( les maires du département clos Hautes-Alpes.
des Bouches-du-Rhône à La- l J'inspcctenr départemental du môme service à :Vfar-

rngne (Hautes-Alpes) avec. . . .
( seille.

118e SUPPLÉMENT AU MANUEL

,
S DÉSIGNATION DES FONCTIONS AIRES ET DES PERSONNES

'"' O-'-â 2 . SIGNE!) DE RENVOI
£ ^j_3 4VT0KUH j indiquer AUXQUELSLA CORRESIONDANCE DR SEUVFCR

,' g m
S à contresigner à la colonne a des fonctionnaires

V K â° « i*1"* t*u t0D'e*u n « et tics personnes désignes dan» la colonne ci-contro" 9--S
1 T •

du Manuel
g correspondance Je service. jeg fruncbiê08 01 vo rem,!te eïl trancniac.? , 3 i

l Les maires des eonimui>cs de l'arrondissementtic Gap et
.-, 41 Agent de surveillance dn G {au-dessous île la J les maires des communes de» départements île l'Iser

scrvîec de» enfant» as- 5e accolade ). j ''L des Busses-Alpes * ,sislés du départeminl ' Inspecteur du même service, en résidence ù Alniscille*».
des liouchcs-du-Itlioiie,
en résidence i' Serres

;?' ( Hauces-Àlpes).

'i î Les iimii'ss des arrondissements Je Brituiçon et tl'tëinl.i'iin
,»

'il Agent de surveillance du II ( au-dessous de la ) ( Huiites-Ali)es ) * ,. i\ service des enfants as- f>« accolade). | JIISpPoIciir du même'service! cn'rVsi'denrc
U

Âlursôîllc* I !

j- sialcs du département •
£ des lîouclies-du-Rliône, '
f. en résidence ù Guilestrc
\ ( Hautes-Alpes),
'ï

i Les maires des communes des dépurlt'inenl^ de lu Di'Aln
î ''il Agent de snr\cill»nco du I (au-dessous de la J ci ,|c Vnm-lusc* .....'.acrvïee des ciiftnts as- 5" accolade). \ i„sl)0clnir <]„ m£nu. .scrviri-, en résidem-o i.

.\larioilîô*! \
sisté

f*
du département

i des lîoiiclics-du'Fliône,
[. en résidence » jNvon»
1 {Drôinc.].

DIVISION DR LA C.OMPTAMLITK. — 4" HVKEAl'. — T.AUIFS, FISANCJHSKS
ET COKTHAVESTlOïVS.

franchises lèfcgraphûjaes.— Décision tla 6 mars 1889.

Le Président du Conseil, Ministre du commerce et de l'industrie, a pris sous
_.a date du 6 mars 1889, la décision suivante :

AUT. 1er. Est supprimée la franchise télégraphique précédemment attribuée à
la correspondance de service échangée enlre Pageni consulaire français au Kel
(Tunisie) et le commandant du cercle de Soukaras.
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c, . , , 0 . ., / les maires des départements du la Drôme, de l'Isère

-
-bous-inspecteur des entants assistes \

, -, .» ,
'

i
,-,'

i n ,.-i » , _
1 et- de -Vaucluse.

des bouclies-du-tlnone a Nyons < ,,. , ,, . . , A , -.vr
,-_. „. ,

J -) 1 -inspecteur départemental du même .'service a ivlai'-
IJJi'ome) avec / J.n '
V

.
' !% seule.

:

Sous-itispecleurdes enfantsassistés \
., . -, .,- . .,, ,.. .

, „' , i m A . _
•

/ les maires du département des Jsasses-Alpes.
des Bonches-au-hhone a î>amt- f ,,. . , ,, , , i i » - , A,r

.
,'-,; j r\ /nii > i inspecteur départemental du même service aMar~
L.tienneJes-Orgues . •'liasses-Aï-1 ,I.„ '-.-

,
o v l SC].|JC.

;pes) avec . j

Les agents auront en conséquence à supprimer ces franchises à la page (>8jt,)

du Manuel.

Le même décret a accordé la franchise postale .aux Ipnctioimaires.dénonwiés
au fi8° supplément au manuel des franchises postales publié ci-après.

Les indications de ce supplémentdevront être reportées au manuel précité.

DES FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMENT, „, ... -,
•

sous laquelle ciucoNScnrrTicM ou HESSOBT
«UMM,U& DATÉS

;*a dans l'qlcntlue duquel des
„RMM0M>A„CB lo correspondance valablement contresignée ,iTAM DE OIR.OKSC.PTIO», >l S D_ ci-sTOlsis

circulant circuleen franchise,
en W™«»<» -^ —* —

.
- " Numérol "~~ ^ ministérielles,

être présentée. kamr'- Nouveau. dos tableaux.
;.

Pages.
5 6 7 ' 8 ' g i'o

S. H. . » » -\

S. 1). • • »
.

•

s- Bl " " ... I Dvcrcl du ]/i mars
S. B. « » ,,„.) |S8g_

. s. n. •. » «•«'
S. 1). » » /-• ».

/

ART. 2. !l_st admise à circuler en franchise', parla voie télégraphique,la corres-
pondance de service urgente échangée entre l'agent consulaire français au Kef
(Tunisie) et l'administrateur de la commune mixte de Soukaras.

En conséquence, les agents sont invités à apporter la modification ci-a.pr.ès
soit à la page ai de l'ancienne édition deTélat général des franchises télégra-

phiques, soit à la page yy delà nouvelle édition, suivant qu'ils sont pourvus de
l'une ou de l'autre de ces éditions.

En. regard de l'agent.consulaire français au Kef, remplacer':.
«Avec le commandant du cercle de Soukaras» par «avec l'administrateur delà

commune mixte de Soukaras»^.
mm
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DIRECTION OE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE,

BUREAU DE LA CORH KSPONDANC E GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Mise en service de nouvellesformules de virement.

Jusqu'à ce jour, les demandes de virementpartiel et les demandes de virement
intégral ont été rédigées uniformément sur des formules n° i3 sexiès comportant
à la fois la demande et l'autorisation de virement (Instruction n" àh, Bulletin
mensuel, mai i885).

Dorénavant, les autorisations de virement seront détachées d'un registre à
souche et les demandes seront formées, savoir :

Sur formule n" i3 sexiès, i" partie, lorsqu'il s'agira d'un virement partiel;
Sur formule n° lA sexiès, i" partie, lorsqu'il s'agira d'un virement intégral.
Dès la réception du présent bulletin mensuel, les Directeurs des départements-

-s'approvisionneront, dans les formes ordinaires, des nouvelles formules dont il
s'agit, ils renverront ensuite à la Direction centrale les anciennes formules n° i3
sexiès qui cesseront d'être en usage à partir du i" mai prochain.

Il est- rappelé aux chefs de service que les autorisations de virement sont
délivrées par la Direction centrale, lorsque le virement-dépense affecte l'un des
comptes courants des séries départementales (i à 93), des séries marines (101
à io5), des séries étrangères (111 etna) ou de la série agent comptable (o=zéro),
l'autorisation de virement est délivrée par le directeur de la succursale qui a
émis le livret, lorsque le virement-dépense porte sur un livret des séries algé-
riennes (290a 293).

Les limbres-visas,prévus par l'Instruction n" b\6 (Bull. mens, août i885) seront
apposes sur la demande de virement; l'autorisation sera signée par le Directeur
qui l'aura délivrée. • '

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCEGÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Vérification des demandes de livret et des bordereaux de premiers versements. —Reproduction du numéro du livret sur la demande et sur le bordereau.

La demande de livret est. un contrat qui régit, les rapports de la Caisse et du
déposant. Ce contrat ne peut être modifié, après signature, que sur le vu de
piecesjustificatives.ilimporte que toutes les indications contenues dans la de-
mande de livret, en particulier, le nom et les prénoms de chaque déposant
ainsi que le montantde la somme versée soient reproduites fidèlement sur le bor-
dereau nominatif de premiers versements et ensuite sur le livret elles registres
des comptes courants.

11 appartient au directeur du département de s'assurer qu'il y a concordance
entre le bordereau et la demande delivrclet de recliiierd'office, le cas échéant,
les bordereauxerronés.

Il arrive parfois qu'un livret, émis sous un numéro, est. désigné sous un autre'
numéro soit sur la demande, soit sur le bordereau, soil sur ces deux pièces.

Les erreurs de cette nature ont pour conséquence d'intervertir l'ordre d'ou-
verture des comptes courants et de faire attribuer à un déposant les opérations
effectuées par un autre déposant.
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11 est essentiel que les chefs de service veillent avec le plus grand soin à ce

que les numéros de livrets émis soient reproduits sur la demande de livret et
sur le bordereau n" 5.

Les erreurs qui viendraient à être reconnues seront constatées, à l'avenir,
par la Direction centrale de la Caisse nationale d'épargne, sur procès-verbal
n° i45 à la charge de la direction en cause.

A là réception d'un procès-verbal n° i$5 établi en pareille circonstance, le
directeur se fera, dans tous les. cas, représenter le livret, afin d'être en mesure
d'indiquer sûrement à l'Administrationle numéro véritable sous lequel le compte
courant doit être ouvert.

Paris, le a6 février i88g.
,Le Conseille, d'Ela',

Directeur général des Postes et des Télégraphes,

" G. COULON.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau comparatif des opérations de la Caisse nationale d'épargnefaites,
dans chaque département, pendant l'année 1888.

I VERSEMENTS. LIVRETS.
_

£ï -te . .i a » = » -g S
MERT g -J

_
•£ » g ? g

MÛSTAHT 8r.ïT K S H £ H'OMEUE K _ f. b «3 a a S*

DEPARTEMENTS. _._ g|_ ËJ3 g 2 S 8-- -g
_

>
poput.lion de» ' |g SJT de fi S? _g '38

MB;0^]_ (S O 5 ^î r-1 ,£ _on a. j; o '£ ^ « «-» g _£ (O

versements. J g- livrets. £
. _ • g &. °

I887. p- ^j &, Ps *3 .«

1 a .1 4 5 6 7 8 9 10 ir-
_____M_M_HH_^_a _________ ——»—» ————— ————— ——————.———— ————- ———— —_—b —_—>

fr. c. fr.

Ain ' 3G4.408 1,709,390 39 4,090 21 3,177 8.71 9 189 11
Ai»nc 555.925 2,016,114 40 3,020 50 2,687 4.83 55 2,750 53
Allier 424.5SJ 2,072,750 19 4,881 15 .2,781 6.51 20 300 18
Alpes (Basses-).., 129,49'i 895,101 S6 6,912 6 1,190 9.18 7 42 0
Alpes (Hantes-)... 122,924 746,419 2S 6,072 9 1,014 8.24 11 99 8
Alpes-Maritimes... 236,057 2,515,339 47 10,566 2 2,720 11.42 3 6 2
Ardèche 375,472 1,157,073 67 3,081 03 1,671 4.45 02 3,900 62
Antennes.. 332,759 1,376.800 22 4,137 32 2,522 7.57 14 448 21
Ariège 237,619 026,895 96 2,0»S 09 770 3.24 78 5,382 74
Aul* 257.371 608,897 98 2,59S 70 924 3 59 74 5,180 71

Aude 332,080 1,999,988 58 6,293 8 2,060 6.20 29 232 13
Aveyron 415.826 1,510,114 56 3,631 49 1,985 4.77 57 2,793 54
Bouchesdu-Rhône.. 604,857 3,249,970 90 5,373 13 '5,090 8.41 10 130 9
Colvado 437,267 1,908,267 02 4,304 25 2,861 6.54 21 525 23

ICtnUl 241,742 816,885 88 3,379 53 1,362 5.63 41 2,173 50
Charente 306,408 1,707,590 58 4,824 10 2,001 5.62 42 072 26

I
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i VERSEMENTS. LIVRETS. T Tj

HENT . o " -S a '= K) g Sic SE

.
MON1AST linDT B 5 » £ NOMBRE „ _ t-o » - £ S ' 9

DÉPARTEMENTS. del° ' || |_
.

|J '_| |."j \î l %

population des g o
1

_
' J0 g o S

_
gJ '3 | g

en £ °- S -g £ ° ri | "S "S g
versements, £

_
livrets.

M
_

' » '__ Ol887- S. =_ ;
S. _ ,

-S .s-

1 2 3 /, 5 6 7 89 10 , i.i

fr. c. fr.
\Charente-Inférieure. 462,803 ' 2,003,198 8] 4,328 20 2,49S 5.39 49 1,274 35

Cher.. 855,349-
-

1,408,800 S'1 4,133 33 1,928 5.42 48 1,584 44
Corrèie 320,494. 1,327,859 23 4,000 Si 1,856 5.08 59 1,326 30
Corse 278,501 014,960 20 2,208 78 725 2.60 84 0,552 81
Côte-d'Or 381,574 1,19:1,129 05 3,120 01 2,499 fl.5'1 22 1,342 38
Côtcs-du-Nord 028,256 2,000,692 61 3,181 59 2,451 3.90 OS 4,012 04
Creuse 284,942 1,131,443 39 3,970 37 1,000 5.47 45 1,005 45
Dcrdogne 492,205 2,535,729 79 5,151 14 2,934 5,90 : 33 402 22
Douhs 310,003 033,981 00 2,038 80 1,328 4.27 05 5,200 72
Dromc 314,615 1,489,044 81 4,734 10 2,10'l 0.08 19 30.1 20
Eure 358,820 1,338,829 29 3,731 45 1,067 5.53 43 11,935 48
Euroct-Loir 283,719 1,129,770 88 3,982 30 1,012 5.08 40 1,440 40

'Finistère 707,820-
,

l-,198j022 53 1,092- 80 ,1,810 2.55. 85 .7,310 80.,

.

Gard 417,090 1,972,115 17 4,728 20 2,022 0.28 27 540 25I Garonne (Haute-). 481,109 2,S07,527 01 5,959 H 2,0Î5 0.18 30 330 19
Gers 274,391 905,803 19 3,020 51 1,410 5.:,0 51 2.001 52 i "

Gironde 775,845 2,460,1.97 45 3,178 r'° 3,051 4.7u 5S 3,480 01 :

Hérault... 430,044 2,017,851 20 5,901 10 3,247 7.39 10 160 10
Hle-ct-Vilaino 021,384 1,010,747 91 2,05(1 08 2,135 3.43 77 5,230 73
Indre.: 290,147 sis,94s 83 2,80d 04 1,155 3.90 09 .1,-110 07 ;Indrc-el-Loire'.... 340*021 1,417,908 84 4,247 29 2,151 0 30 20 754 28

;.isèra 581,080 2,772,301 10 4,700 17 4,381 7.53 15 255 15 '<

i Jura ; 281,202 1.060,014-52 3,706 43 1,800 0.42 23 «SU. 32
' Lnndos 302,200 835,690 41. 2,704 05 1,105 3.82 71 l,<i[. 09

Loir-el-Chor 279,214 1,131,250 02 '1,051 35 1,532 5.48 44 1,540 43
Loire 003,381 l,13f,(il2 72 J.,SS7 82 1,520.

.

2.51 S0 7,(152 85
Loire (Haute-).... 320,003 ,721,001 51 2,202 70 1,390. 4.30 61 4,804 70
Lolre-InfcriMire .. . 043,8Si

,

1,705,437 90 2,741 00 2,091 4.17 66 4,350 00
Loiret 374,875 098,304 l'J 1.802 83 1,141 3.04 80 0.040 82
Lot. 271,511 1,107,12S 59 1,299 28 1,218. 4.48 01 1,708 47
Lot-et-f-Vonno.... 307,437 2,201,461 ".j 7,355 5 2,400 8.09 12 00 7

i

Lo-it»* 141,204 015,891 07 4,572 22 844. 0.97 32 704 27
Maine-eL-Loiro.... 527,080 1,934,938 11 3,000 4K .2,506. 4,80 53 2,544 51
Manche 520,SOS 2,308,730 30 4,5.17 23 ,2,977 5.71 38 874 30
Morne 429,494 1,324,028 37 3,OS'i 02 ,2,113! ,4.91 52 3,221 53
Marne ( Haute) .. .

247,781 070,854 Gl, 2,729 07 1,352 5.45 47 3,149 57
Mayenne 340,003 1,349,400 17 3,908 3^

,
1,090b

,
5.85 35 1,330 37

Meurthe-et-Moselle. «31,093 939,105 72 2,175 79
.

1,058, 3.81 70 5,530 70
Meuse 291,971 959,SS0 55 3,287 55 , 1,833| 0.27 25 ' 1,540 42
Morbihan 535,250 905,22130 1,803 S4 1,413.

:
2.63 83 ' 0,972 84

Nièvre 317,645 1,055,212 01 1,70). 1 > 2,075. 7.69 13 234 14U
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RECENSE- - •
"

*-a

MENT « t. "S '-g îo H ta £_;._ ,
MONTANT BRUT K £

_-, o NOMBRE - .£ fO £ - M
ï 2

de lu i '
-

&3- g g- • ' ?ÏÏ
.

g g- iS B
*! :-P:

DEPARTEMENTS.
_
J

,
g _ _ _ g _ .

g- S »• §.
.

jg
population ' des £ o <g „ de g o S « ^ 2 i g en

.- -

on ' g °. :g.r
_

-SS- 8-S 'S 5 :_* r
.00 vorscmenls, £

_
livrets. £ g- s eu ^

1007.
,

« „* 2 „'° Ji-S-
, - . ^

-
1 3 3 4-567 8 9 10

;
n

' , .
fr. c. ' fr. ,

Noi-d .'. 1,070,184 4,276,787 31 2,500 71 8,018 ..80 50 3,976 63
Oise ... 403,140 1,315,070 87 3,203 50 2,115 5.24 50 2,800 55
Orne..,,. .... 307.24S 1,.556,449 54 4,238 30 2,002 5.45 40 1,380 39
Pas-de-Calais...... 853,520 3,001,438 98 3,510 52 0,011 7.04 18 930 31

.Puy-de-Dôme .."..'. ' 570,904 2,212,080 93 3,S75 40 2,771 4.85 54 2,100 49
Pyrénées ( Basses) '. 432,999 1,017,977 41 2,350 ' 74 1,530 3.54 70 5,024 78
Pyrénées (Hautes-). 234,825 754,42101 3,212 58 1,080 4.59 59 3,422 00
Pyrénécs-Oionlalos. 211,187 708,802 04 3,356 54 752 3.50 75 4,050. 05
Rhône 772,912 1,507,984 53 2,028 SI. 2,377 3.07 79, 0,399, 80
-Saune (Haute-) et

Bcllorl 370,712 1,389,027 74 3,748 44 ! '2(370 0.40 24 1,050 33
Saêno-ct-Loiro ' 025,885 2,430,500 75 3,883 39 3,855 0.15 31 1,209 34
Sarlhc. 43.0,111 984,007 25 2,257 77 1,050 3.70 72 5,541 77

.Savoie ' 207,428 ' 1,150,034 09 '4,302' 27 2,358 8.81 8 210 12

Savoie (Haute-)..
..

270,018 1,018,108 79 ,3,701 40
,

2,59.1 9.12 6 276 16
Seine 2,901,089 34,452,046 30 11,035 1. 59,558 20.11 .1 11
Seine-Inférieure... 833,380 1,920,835 39 2,304- 75 3,047 3i05 73 5,475 75
Seine-et-Marne ... .

355,136 1,300,920 52 3,680 47 2,043 5.75 36 1,692 46
Scino-ct-Oiso 018,089 4,020,778 21 0,514 7 7,427 12.01 2 ; 14 4
Sèvres ( Deux.-) 353,706 1,349,248 44 3,813 42 l,4f,_ 4.13 67 2.S14 50
Somme 548,982 967,029 08 1,761 S5 1,024 2.95 SI <j,S85 83
Tarn

•
358,757 .897,990 49 2,503 73 1,039 2.89 82 5,D80.79

Tarn-cl-Garonim..
.

214,040 1,202,476,04 5,017 12 1,349 0.30 25 300 17
"Var 283,689 2,200,454 00 7,750 3 2,833 9.98 4 12 3.

.

Vau'clnse '... 211,787 1,785,553 07 7,384 4 2,312 9.50 5 20 5
Vendée., 434,808 1,414,02104 3,253 57 1,987 4.50 -00 3,420 59

.
Vionno... 342,785 1,507,224 90 4,390 24 2,039 5.04 34 810 29
Vienne (Haute-)

. .
303,182 1,391,229 04 3,830 41 2,080 5.74 37 1,517 41

Vosges 413,707 1,715,357 04 4,218 31 3,013 7.35 17 527 24
Youno 355,304 000,100 07 2,5-10 72 1,580 4.44 03 4,536 OS

Tonus 38,218,903 164,706,987 64 » „ 251,197 « » «

MOYEX.\ESgénérales • » ' 4,311 27 « 0.57 19 513 23

OPlilUTIONS EFFECTUEES _N ALGÉltlE KT EX TUNISIE.
Alger 1,8 J8.797 10 4,168
Gonstanliiio 1,028,123 33 2,210
Oran 1,011,822 40 2,90.3
Tunisie 387,203 52 998

I'
TOTAUX OI'XÉIUS.I Iû9,0ï2,933- 99 201,540
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées par le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de février 1889.

Versements reçus de 153,770 déposants, dont 37,197 nou-
,

veaui '. 16,098,434' 32'
Remboursements à .'1/1,278 déposants, dont

9,6*7 poursolde 10,495,191 '29° )
Rentes achetées à 3/i6 déposants pour un ca- > 10,9.23,13S 84

pitaide '127,947 55 )

EXCÉDENT de recettes 5,775,295 48

Nombre de comptes existant au 28 février 1889 : 1,170,809.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.—BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Erratum au Bulletin mensuel n° 2 defévrier 1889.

TA1U.KMJ DES OI'ÉllATlONS MKNSUEI.I.KS DU MOIS DE JA>'VIElt 1889.

KXCÉDKYT de recettes 9,940,777' 23e

«14 lieu de 9,940,7 17 23

iMPRiMK.mt: NATIONALE. — Mars 1889.
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DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

MARS 18 8 9.
' Pages.

Troisième tableau d'avancement
. . . .' '.

. 19g

TROISIÈME TABLEAU D'AVANCEMENT.
NOTA, — Les anciennetés sont arrêtées au 3 i décembre 1888 inclus.
Les agenls portés au choix sont ceux dont les noms sont inscrits en

lettres italiques. Ces agents sont classés au rang que leur donne sur la liste
Un bénéfice de six mois d'ancienneté sur leur ancienneté réelle.

"5 de| g NOMS RESIDENCES service*. traitement. ^"E"
« g GRADES. ""_ r^—^ _-—_-v__^
g J2 DES AGEHTS, OU SERVICES.

.
S

,=£ « ^ «î « MENTS.

~*3
___

.-^

francs.

I. — Choix exceptionnel.
1 MM. Nodiriger... Agent erab. Lig. d'Indo-CIriiie. 25 3 // 2 .1 n 3,600
2 Andricux.

. .
Commis.... Lyon central.... 9 // // 2 7 // 2,400

3 Plalel. Idem Idem S 8 // 2 7 u 2,400

II. -— Choix et ancienneté.
PREMIER GROUPE.

CHEFS DE 1UUGADE. COMMIS PRINCIPAUX 1)15 TOUTES CLASSES (SAUF Wl.OOOFR.)
ET DE TOUS SEHVICIÎS. — AGENTS DU SERVICE SIMUTI.Mlï (DE !i,70O Fil. INCLUS À 3,6oO PU.).

MM.
1 Poukin (L.-M.) Com. princ. Dijon])0" 21 2 u G 4 « 2,700
2 Rainadc (P.-J.) Idem Paris 18...; 18 2 // 5 11 // 2,700
3 Clément (E.-L.) Idem Nancy D°" 20 // u 5 10 u 2,700
4 Gom (Lucien).

.
Idem Marseille R. P.

. ; ] 8 5 // 5 3 * 2,700
5 Binsse(E.-A.) Idem M™ de l'Intérieur. 18 5 15 5 3 n 2,700
0 Pnjol (Paul- Idem

, Quimper.
. .

15 8 15 4 9 // 2,700
Fréncd).

7 Lalissc (E.-l-L). Idem Amiens D™ 1.7 10 n h 8 // 2,700
8 Foncras (J.-C.) Idem Tulle D°" 15 7 15 4 8 a 2,700
9 Gillet(F.-P.-M.) Hem Constantine

•.
17 11 n 5 // n 2,700

10 Ranvaud (P.). Idem Paris eeii'ral. .. .
30 5 // 4 11 // 3,300

11 Dussonchet (F.- Idem Avignon D"" 17 4 /; 4 5 // 2,700
J.-A.-A.).

12 Moreau (Jules- Idem.:, Paris 18 16 7 // 4 11 //. 2,700
Célesliiï). I

13 Perdri.ietz(A.-N) Idem Paris D°" Rcg". /. 28 6 // 4 4 27 3,000 I
il

RULL.MENS. N° 3 SUPP. — 12e VOL. il)
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AHCIBNNBTÉ ANCIENNETÉ

8-i N0MS RÉSIDENCES ,0rï;°co8, trilil^cot.
™*™-

-S | GRADES. -7* —^ T" "—
S J2 SES AGENTS. 00 SEByiCSS. S ^ M

S
„ M MENTS.

K
„ a_Pao»

nd
___

'OE=i »—> __H
^^5 i—»

.

francs.

14 MM. Lo Cavorzin Corn, princ. Paris 4 18 3 15 4 10 » 2,700
(H.-J.-M.).

l'5 Vivier (M.-G.- Idem Lii-ne du Nord..
.

18 3 15 4 3 9 2,700
- A.):

16 Léjeune (L.- Idem.-.*..,.. Lille central 25 9 15 4 9 n 3,600
a.-s.).

17 i Bruni (Jean). Idem... .„,. Ligne du Nord. .. 15 6 // 4 3 ;/ 2,700
18 Rolland (A.- Idem Marseille Chapitre 26 // // 4 2 2 3,000

L.).
19 Viennot de Hem ...Poitiers 34 6 28 4 8 // 3,600

Vaublanc
-(A.).

20 Bazelaire(P.- Idem Sedan 20 4 // 4 2 i 3,000
• 4.).

21 G«.érin(P.-B.) Idem L. de la Méditer.. 19 7 //
4 2 // 3,000

22 Deeombredet Idem Limoges D°".... 15 5 «48 ,; 2,700
(A.-P.TV.),

23 Gérard (Au- Idem Ligne de l'Ouest. 15 6 n 4 1 25 2,700
guste)...

.24 Demoidin (Ë.- Idem Paris 0 15 2 „ 4 a 25 2,700
V.).

25 Soullot (Jean.- Idem Angers])"" 17 10 // 4 * » 2,700
Oscw).

26 Bergerie (H.- Idem Paris 40 17 1 u 4 6 // 2,700
H-)-

27 Rivière (Th.- Idem Annecy D°" 15 4 » 4 6 ;/ 2,700
A.).

28 Rouaud (L.- Idem L. des Pyrénées. .
14-11 /; 4 /; 22 2,700

F.M.-J.).
29 Tranier (P.r- Idem Nîmes D™ 15 3 15 3 11 n 2,700

L.).
30 do Gastebois Idem La Roclie.sur-Yon.27 8 22 4 5 u 3,300

(L.-A,).
.31 Lahadie (P.- Idem Toulouse central. 21 U // 3 11 // 3,000

V,).
32 Planque (J.- Me»» Rodez D"" 21 9 « 4 5 n 3,000

A,-E.).
33 Bournet (J.- Idem Besançon R. P..

.
15 2 // 4 5 n 2,700

F-)-
34 Maimoni (./.). Mem Coiistantinople.

. .
15 1 10 3 11 // 2,700

35 Pion (A.-.M.). Idem.. Paris 2 14 7 15 3 11 « 2,7^00

36 Labronsse Chef debrig. Ligne dnS.-O... 25 8 u 4 4 25 3,000
(M.-C1..-E.)

i
37 Favreaïi (Jo- Coin, princ. Paris R. P -29 8 // 4 4 20 3,600

seph).
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_J ANCIEHHETK ANCIENNETE j
Il R'0MS RÉSIDENCES 3Jicea.

traile_enl. --„___.:''
'"S'I GRADES. -; —- T~-~—'~" i

.g .£ DES 4GB S T S.' O0 SBimCBS- S
_ m . : » *

"S -S -S
„

-S g ™8TS.

.
" ^j ^ *^ <j r=. i-5

,
fraiics.

.

38 MM. Brian,d(Y.M.) Com/princ
.

Bordeaux, R. P..
.

17 5 // 4 4 20 2,700
39 Jordéry(Cl.). Idem.' Paris, 37 15 5 15 4 4 20 2,700;
40 Muller (T.-J.) Idem.. Havre, central 17 9 24 4 4 15 2,700
41 Juiïien(M-.A) Idem Marseille central. 15 9 » 3 10 15 2,700 ,,42 Lumet(Alp.). Agent emb.. Lignedes Antilles. 31 7 u 4 4 n 3,600
43 Lecjrand (A.- Com. princ. Paris 8 23 2 /; 3 10 // 3.300

' " - E-) ' ' ;i \
44 Roussel (Jo- Idem.. Paris 26. ...2111 // 3 10 n 3,000

seph ).
45 Foujols (M.- Idem Toulon 21 4 «44// 3 000>

J.-L.-M.).
46 Arsonneau Idem Bône 31 nu 4 3 29 3,300;

(F.-P.-E.).
^

';;
.47 Poinsignon Idem.. Paris 70 -.30 1 // 4 3 27 3,600:

(N.).
,

-

;.
48 Treieh(M.-L.) Idem.. Paris, central ... 22 3 15 3 9 22 3,300
49 Moizard (P.- Idem Ligne du Nord ... 16 8 /; 4 : 3 22 2,700

J:0-
•

.••'
50 Buisson(Th.- Idem Marseille,R. P..

.
27 3 ;; 4 3 U 3300

H.-M.).
, .

.•;
Ol Desplats (L.- Idem Havre, central. .. 27 1 73 9 5 3 600

J.-M.).
52 Lombard (L.- Idem Paris, Bourse. ... 22 9 15 4 3 5 3 000

R.-'S.).
.

'
"

53 Guintrandy Idem Oran 25 7 15 4 1 I 3 300
(L.-E.-M.).

54 Zuchowiecki Idem Paris, central 24 4 15 4 3 îi 3 000
(A.-J.-V.). ' -:

55 Demessme(j.- Ment Paris, 34 24 // // 4 3 // 3,000

56 Eaux (À. A). Idem Douai 22 3 15 3 9 n 3,000
1)7 Roncajola(F.- Idem Marseille, R. P.

.
21 9 // 4 3 3 000

A-L-)-
, „08 Labasque(Y). Idem Evreux 20 u „ 4 3 // 3,000

,59 Militait (J.- Idem Montpellier, cen- 19 9 15 3 9 3 000
J.-M.-M.).

.
trah „

'
-60 Chevalier(F.- Idem Laval 14 6 n 3 9 ,/ 2,700

61 Degay (Jac- Idem. Ligne de Lyon...]4 6 // 3 9 n 2,700
ques).

62 Tarbourieeh Idem Ligne de la Médi- 14 2 5 3 9 « 2,700
(J--> )• terranée,

63 .George (O.-Idem Paris, 89 24 115 3 8 24 3 300
A..-B..).

64 Simon(J,.-B.). Idem Paris, central 18 5 15 ! 3 8 24 3,000

i4.
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_j ANCIENNETE ANCIENNETÉ

g
I NOMS RÉSIDENCES

_.__„. traitement. •">«"-
g | GRADES. -7- r——^ '

'. g-~ B"S AGENTS. OO SERVICES. S « n « m « MENTS.
; -s il I 1

_
I

,
«5 *A

francs.

65 MM. Wagner(CL- Com. princ. Ligne du Nord... 14 5 if 3 3 13 2,700

66 Decham- Ment Paris, 22 29 7 4 4 2// 3,000
peaux (X.-F.-

A.).
67 Guilmineau Idem La Rochelle 28 4 10 3 8 // 3,600

[P-JZ
; 68 Vieux (L.-A.). Idem , Valence 25 3 // 4 2 // 3,000
; 69

•
Masgana Idem Paris, 86'. 24 1 15 4 2 // 3,300

f (P.-A.).
70 ' Boquillon(T.) Idem Paris R. P 23 2 15 4 2 // 3,000

:, 71 Catelain (J.- Idem Arias 22 4 15 3 8 » 3,300
R.-N.-J.).

72 Largouet(P.- Idem Paris, central 21 10
11

3 8 * 3,300
M.-A.-IL).

73 Roulleau(R.)-Idem Versailles, R. P.. 21 4 15 4 2 /»
3,000

74 Veslot (E.-V.) Idem Lille, R. P 20 4
1,

4 2 it 3,000
75 Bouclieral(E.- Idem Troyes 16 4

// 3 8 «2,700
H.).

76 Maire (Aug.). Idem Cliaumont d™
. . .

16 4 // 4 2 * 2,700
77 Huot ( Fr.).

.
Idem..; Paris, 65 15 2 20 4 2 «2,700

78 Fd(J.-P.-N.). Idem Fabric0" des tim- 14 8 ,, 3 8 // 2,700
bres-poste.

79 Ferrey (Alex.) Idem Ligne de l'Est ... 13 11 // 3 8 « 2,700
80 Pallier (PL- Idem Ligne de Lyon... 13 9 15 3 8 // 2,700

J.-J.).
81

•
Scrce (G.-J.- Idem Ligne du S.-Ouesl. 13 8 15 3 8 » 2,700

CL).
82 Trbuliet (J.- Idem Lille, central.... 13 5 2 3 8 // 2,700

B.).

.

83 Vauchez (J.- Idem Besancon R. P... 15 H 25 4 1 26 2,700
A.)

84 Coupat(P.-G.) Idem Bordeaux, central. 21 9 15 4 1 24 3,000
85 Davelay (S.- Idem Ligne du S.-O.

... 14 2 15 3 7 23 2,700
D.-J.)

86 Marichal(L.- Idem Paris, 26 29 5 8 4 1 22 3,600
C)

87 Gandré(Jean) Idem Bordeaux, R. P.. 14 2 25 3 7 18 2,700
88 Martin (B.-Idem L. des Pyrénées .. 14 4 4 3 7 14 2,700

A.-M.).
89 Thomas (Ga- Idem Pau 22 3 10 4 1 7 3,000

lien).
90 Bougourd(A.- Idem Saint-Lô, don 14 6 10 3 7 2 2,700

//.).
91 Seger(J.-M.). Idem Ligne de l'Ouest. 20 // // 4 l # 2,700
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g de deo| NOMS RÉSIDENCES services. traitement. MAITÊ-

K"3 DES AGENTS. OU SERVICES. -S .S " 'S .ÏÏ £ MENTS.

_^,c,*-»^__;'='>-5
francs-

92 MM. &i_s(m(P.-F) Corn, princ. Paris, Bourse.. .. 21 9 15 3 6 24 3,300
93 Vignoboul(J.- Chef debrig. L. du Sud-Ouest. 20 6 #4 u 20 3,000

M.-G.). ...
94 Queste(S.-A). Com, princ. Paris, Bourse 21 9 15 4 // 14 3,000
95 Génot(Emile). Chef debrig. L. du Sud-Ouest. 32 11 10 3 6 »': 3,600
96 Barraud(P.G) Com. princ. Paris R. P.. 31 8 » 4 // « 3,000
97 Robert(A.-F.) Idem Paris R. P 29 6 // 3- 6 // 3;600
98 Rey(Édonard) Idem. Paris 54.

.
.29 // // 3 6 // 3,600

99 Birard (L.)
.

Idem Paris 17... 28 u // 4 // // 3,300
100 Bragard (L.- Idem. Lyon-Perraclie, ga- 27 1 15 3 6 tt 3,300

P.-M.-V.)
.. re.

.J01 Raisson (J.- Chef debrig. Ligne du S.-O.
. .

26
.

6 // 3 6 // 3,300
R.-J. y

102 Gaulmy (F.). Com. princ. Paris R. P. 22 8 » 3 6 // 3,300
103 PaulÏÏac (P.) Idem Paris, Bourse.... 22 415 3 C « 3,300
104 Kromberg(G. Idem Rouen, central..

.
21 10 7 4 // // 3,000

-

Ch.-N.).
105 Bruni (S.-J.) Idem Ligne du S.-O..

.
19 5 « k u n 2,700

106 Gnyffon(L.-A) Idem Lyon, central. .. 18 5 15 3 6 « 3,000
107 Simonard(E.- Idem Paris, central.... 18

.
2 «36// 3,000

•
A.).

. .

108
,

Malige (P.-A) Idem Blois R. P 15 5 * 4 // // 2,700
109 Scgonzac (A.- Idem La Roche-sur-Yon 14 8 23 3 6 // 2,700

J.-P.). direction.....
110 Charles (J.-P) Idem Amiens, direction. 14 6 // 3 6 // 2,700
111 Malafosse(G.- Idem Ligne de Lyon. .. 14 5..// .4 // // 2,700

E.)..
112 Méroc (M.-L.- Idem. Angers R. P 14 J 15 3 6 » 2,700

' S.S.). ' '....:
113 Guillemard(P Idem .Ligne du N.-O...... 13 ' 4 » 3 6 // 2,700

''•)•
114 Plancassugnc Idem Ligne du S.-O. .'. 13 3 // 3 6 // 2,700

.

(F.).
115 LcGoïc(C.-L) Idem Lorient 22 7 // 3 5 24 3,000
116 Filsjean (A.- Ment.. Pans R. P 21 11 » 3 1] 21 3,000

L.-J.).
117 Bertrand (G.- Idem

..
Paris 1 24 6 « 3 5 17 3,000 :

E.). ........
118 Chevalier (P.- Idem Mé/.ieres D™ 2] H // 3 5 15 3,000

JO-
119 Acqn.ier(.I-.G) Idem... Rodez, direction... 21 9 15 3 5 15 3,000
120 Thiol (L.-ff.- Idem .Beauvais, direc-, 21 4 15 3 5 15 3,000

S.). tion. ....
121 Belfond (__.- Idem.,.. ... La Rochelle, direc-. 2] 2 // 3 5 15 3,000 i

B.). Lion. j

!
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i francs.
122 MM. Combescot(P. Com. princ. Ligne du S.-O... 14 7 15 3 5 2 2,700

L.-Jtf. ).
123 Maquet(V.-A) Idem Rennes, direction. 30 ' 8 «35// 3,300124 Courbin (J.- Idem Nîmes R. P 28 8 26 3 5 // 3,600J.-B.).
125 Éijeley (A.-J.) Idem Paris R. P 26 10 // 3 5 // 3,600126 Pacaud(J.-J. Idem Valence, direction. 26 7 // 3 5 // 3,300

B-).
127 Bourgeois (A.- Idem Paris 49 26 2 // 3 5 ,/ 3,600F.).
128 Mavhon(M.-J) Idem Laval 26 // // 3 5 // 3,600129 Sambuc (D.r Chefdebrig. Ligne de la Médi- 23 2 // 3 5 // 3,300E.-II.). terranée.
130 Biros(Simon). Com. princ. Montauban 21 4 15 3 5

,
3,000131 Agelou(P.-J.) Agentembar. L. delTndo-Chine. 20 // 15 3 11 // 3,000132 Gralleau (F.- Com. princ. Constantine 19 9 15 3 U // 3,000L.-J.).

133 Milan (A.-F.) Idem Direct, de la Seine. 18 9 // 3 5 // 3,000134 Beruès (J.-B.- Idem Ligne du S.-O... 18 8 // 3 11 // 2,700
M.-S.).

135 Odin(Fr.).. Idem Clermont-Ferrand 18 7 // 3 5 // 3,000136 Fabre (L.-E.) Idem Ligne de Lyon..
.

!0 9 15 3 11 // 2,700137 Petit (R.-Tli.) Idem Lig. des Pyrénées. 16 7 26 3 11 // 2.700138 Larieu(A.-M. Idem Montpellier, cent. 29 2 5 3 4 211 3,600
M.).

139 Avril Idem Paris, bureau 44. 25 10 13 3 10 29 3,300140 Bouyer(J.-A.) Chef debrig. Ligne du S.-O... 23 8 »" 3 4 22 3,300141 Pcrrin (A.-L.) Com. princ. Paris 1 20 2 » 3 4 21 3,600142 Dur,-(P.-F.-E) Idem.. Alger 26 8 // 3 4 15 3,600143 Delsol(P.-A.) Idem Tunis 23 11 25 5 4 15 3,000144 Vielledent Idem Monde 15 i 15 3 10 15 2,700(N.-L.-H.).
145 Varoquier(A.- Idem Paris 8 14 7 15 3 10 15 2,700

B.).
146 iVoiV/w» (M.- Chef debrig. Ligne du S.-O... 19 7 15 3 4 5 3,000L.-J.-G.).
147 Jégu (K.-M.). Com. princ. Paris 7 ....29 7 u 3 10 1 3,300

.

148 Poggi (C.-B.). Idem Aja.cio 28 2 » 3 10
/. 3,600149 Sabardan (L.- Idem Paris, central.... 25 2 15 3 10 // 3,300Pli.).

150 Minarti...'. Mem Paris, central 21 11 * 3 10 // 3,000151 Tristan Idem Cette 18 5 15 3 10 u 2,700152 Tixier(J.-B'\) Idem Soissons 17 10 u 3 10 // 2,700153 Chrétiennot Idem Rouen R. P 17 4 n 3 10 // 2,700
(G.).
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francs,

154 _MaaZt(Ph.) Com. princ. Ligne de Lyon...
-

15 2; 15 3. 4 //
; 2,700

155 Cosle (J.-il). Idem Auch 14 6 «34; // 2,700
156 Siiuvat(F.-II) Idem. Ligne de Lyon..

.
13 1 15 3 4 // 2,700

157 De S'-Méloir. Me/iu. Cherbourg 28 11 16 3, 9 26 3,300
158 Godfroy (E.-Idem....... Paris 1 ...26 4 // 3,3:23 3,600

S.-E.).
:

.
159 Richard(L-H) Idem........ Paris, central. ... 21 11 //

,

3.. 9 23 3,300
' 160 Xambeu (G.). Mem.. Paris, central.... 19 3 15 3 923 3,000

161 Langevin(Lj. Idem.. Paris, Bourse 25 11 // 3 ; 9,21 3,30.0.
162 Daujon (N. F.) Mem

. .
' Alençon R. P

. . .
24 4 15 3 9 15 3,000

163 LucianilD.-lZldem.. L. Méditerranée.. 13 110 3 3 14 2,700
104 Perrot (_.).

.
Mem Paris R. P. ..... 24 8; // 3 3 ,12 3,300

105 Gcorget (L.-Mem Versailles ÏL P.
.

20 // // 3 9 5 3,000
E.-M.).

:

166, Abil (L.-A.-L.) Mem. Troyes .34 8>. 4 3 9 // 3,6Q0
167 ' Prélot (F.-G). Idem Orléans gare 28 11 1 3 9 // 3,000
168 C/L«toiid(C./dil Idem Paris R. P 27 9: *

.
3 3 // 3,300

169 .légo (J.-P.-M] Mem Paris 89 26 11 15 3 9 // 3,300
170 Coiiturier(A.)ldeni..- Paris;D™ région10. 25 4 // 3 3 // 3,600
171 Martignè (IL- Idem Remies, central'.". 25 2 15 3 3 // 2,700

G.-J.).
- .

' '

172 Olivier (B.-Mem., Toulouse, central. 25 // // 3 9j // 3,000
A.-A.)i ..-!:•.!

173 Michaut(M.-Idcm Paris,direction ré-24 9 15 3 3 // 3,600
L.-Pli.). gionale.

174 Carlier (L.-Idem Paris 12 .24 8 u 3 9 /' 3,300
F.-J.J.

175 Bardin (Cas.). Mem Avignon R. P.... 24 314 3-9 // 3,000
176 Michel (J.-N.) Idem:. .. 'Paris 78; -24 1

-
« 39 « 3,300

177 - Ribet (P.-15.- Idem ,'. Toulouse, central. 23 8 15 3 9 // 3,300
M.),

i
!

178 Hu(jo(P.-J.).Uem Paris 1 23 6 15 3 3 il 3,300
179 Guiraud(L,J) Idem Toulouse, central. 23 4 15 3 3 u 3,300

'. 180 Caqniwd (IL- Idem Paris R. P 23-. 3 15 3 3" // 3,300
F.).

181 Barlhlen (J).ldcm Lyon R. P 23« 15 3
•

3 // 3,000
.182 Fratini(J.-J. Idem....... Bordeaux,central. 22-,

3-15 3 3"// 3,300
(B.-1K).

183 G a iulefro y Idem Rouen, direction. 22 3 15 3 3 // 3,300
' ! (M.-L.-J.)..

184 Denis(L^-Ch.) Mem Cerbère, g. coiitr" 22 3 15 3 9 //
3,000

' H85 Gresser (Ed.). Idem 1)"" de la Seine.. 21 6 6 3 3 // 3,300
1186 Terf(A.-D.).Idem Paris 60 21 4 // 3 3// 3,000

187 Boùrdeau (J.) hhm Bordeaux, central. 20 n u 3 :
9 // 3,000

188 Pke (i.-G}...i Idem........ Lig.de la Méditer, 19 4 //j 3 9'!// 2,700!:
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franca.189 MM. Peréton (J.- Com.princip. Orléans R. P 19 1 // 3 9 « 2,700Cl.-M).

190 Foucault (B.- Chef-brigade. Lignedu N.-O... 19 // // 3 3 // 3,000'
' M.).

191 Delahaye-(G.) Com.princip.-Paris R. P. ..... 18 9 n 3 3 // 3,000192 Ranchet(E.Hj Chef-brigad
. Ligne de Lyon..

.
18 4 25 3 3 // 3,000193 Soubiran(J.).Idem Ligne du S.-O..

.
18 4 15 3 .3 // 3,000194 Pègneam(E.-Idem -.'.. Ligne du Nord .. 18 4 15 3 3 // 3,000J.).

195 Humbert (CL- Com.princip. Dunkcrque....'.'.''18 4 // 3 3 // 3,000A.-G.).
'

196 Rebout(J.-H). Idem Paris, central.... 18 2 // 3 9 t 3,000197 Robert (P.-Mem Lig. des Pyrénées. 16 1 15 3 9 // 2,700'
-

M.-A.).
198 Barande (J.). Idem Ligne de Lyon... 15 5 // 3 9 // 2,700199 Federici (J.- Agent emb.. L.deiTndo-Chine. 14 10 15 3 3 // 2,700N.-E.).
200 Prince (J.-C.) Com.princip. I Ligne de l'Est.. .| 14 6 // 3 9 // 2,700

2" GROUPE.
COMMIS DB TODTJBS CLASSES (SAUF À 2,700f) ET DE TOUS SERVICES.

AGENTS DU SERVICE MARITIME (AU-DESSOUS DE 2,700').
1 MM. Souque (V.-L) Commis I Mascara........ 9 // // 7 // // 1,8002 Suiiei-vielleU.Idem Gabis 4 11 19 4 11 19 1,500M.-A.).
3 Leclerc - de - Idem Paris, 92....... U 2 * 5 1 // 2,100Fresnes

(CM.).
4 Souliieu(EA> Jrfem Clermont-Oise... 5 // 15 5 // 15 1,5005 Sauterey (F.- Idem -.. Cbalons-s-Marne

. 12 11 » ' 5 u n 2,400N.).
6 Dejean (J.).

. Idem Marseille, central. 14 6 // 4 5 « 2,4007 Galinat (F.). Idem Ligne de l'Ouest, 6 11 15 4 5 u 1,8008 Joron(G.-E.). Idem Soissons 6 11 // 4 5 // 1,8009 Decré (C.-P.- Idem Ligne de l'Ouest. 4 5*45// 1,500A.).
10 Thomas(1I.V) Idem Lorient 4 5 // 4 5 // 1,50011 Talazac(J.F) Idem Bagnères-Ludion. 4 5 // 4 5 // 1,50012 Collon (A.-F.-Idem Paris 26 4 7 // 4 4 23 1,500S.).
13 Théron(P.-L.Idem Lig. des Pyrénées. 8 9 15 4 4 22 2,100J.-A.).

.•14 Aupinel(P.M) Idem Paris 53 9 1 13 4 4 18 2,10015 Grégoirel... Idem Tunis 8 8*44 1 2,10016 Adam (L.-G.) Idem Paris, Bourse 9 » » 4 4 // 2,100.17 Isch (P.-M.-Idem Ligne de l'Ouest.. 8 9 15 4 4 // 2,100V,A.). I
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francs.

l8mi.Merla.nd (F.- Commis Ligne du Nord..
.

6 8 // 4 4 u 1,800
O.).

19 Tassauiv (A.- Idem Idem...... 12 1 « 4 3 a 2,400
R.-H.).

•
20 Poltiar(P.- Idem Ligne de l'Est.

. . 10 7 20 4 3 // 2,100
A.). ' "'.

.21 Blanchard (J.- Idem.. Toulouse, central. 8 9 // 4 3 // 2,100
M.-M.).

22 Guichard (A.) Idem Ligne du S.-O..
.

8 6 2 4 3" 2,100
r 23 Laurent (D.- Idem Marseille, central. 0 7 15 4 3 // 1,800

'J.-B.). ...24 Ribclti (L.). Idem... Baslia .'. 4 3 // 4 3 // 1,500
25 Dnfaux (L.- Idem.. .... .

Caen, direction.
.. 43 // 4 3 // 1,500

'J.-B.).
26 Albert (M.- Idem Toulouse, central. 4 3 u 4 3 // 1,500

P.-M.).
27 Moyen (P.- Idem....... Rouen, bur. prin- 4 3 '// 4 3 // 1,500

J.-M.). cipal.
28 Dauiiic (IL- Idem Bordeaux,central. 14 7 17 4 2 28 2,400

G.).
. ,29 Serranie.... Idem LignedesPyrénées 9 // 1 4 2 17 2,100

; 30 Pellet-Roue-Idem ... Marseille, central. 6 9 // 4 2 1 1,800
rie.

31 Baillaud (E.- Mem Lyon-Terreaux.. 12 3 il 4 8 // 2,400
M.).

32 Cauel (L.-P.) Idem Amiens 12 2 u 4 2 // 2,400
33 Michel (M.)'. Idem Lignedu N.-O. .. 12 1 n k 2 n 2,400
34 Masson (G.- Idem Ligne du Nord... 12 // 15 4 2 * 2,400

JZ
35 Espié (J.-P.- Idem.. Ligue du S.-O.

.... 12 // 6 4 2 // 2,400
E.).

36 Richard (F.- Idem Givet (gare) 11 4 // 4 2 // 2,400
J-).

37 Luriennc (L- Idem Havre, central.
. .

11 3 // 4 2 // 2,400
A.).

38 Bocage (A.). Idem Paris, central 10 8 4 4 2 « 2,400
39 Fouies (J;- Idem Paris, recette prin-: 10 7 10 4 8 // 2,100

P.). cipale.
40 Schlai.ler(M.- Idem Troyes, direction. 9 2 // 4 2 // 5,100

_.):
41 Bourguignon Idem......

.
Charleville 9 2 // 4 2 // 2,100

(J.-/1.)
42 Vannier (A.- Idem Château-Gontier.. 8 9 // 4 2 // 2,100

F.).
43 Péris (A.-M.) Idem Paris, central 8 6 // 4 2 // 2,100
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francs.
44 MM. Théneau (G.- Commis Paris, central 8 6 // 4 2 u 2,100

V.).
45 Serra(A.-'M.). Idem Alger, central 7 8 // 4 8 // 1,80046 Gui/fou {Y.-Idem Argentan 6 10 // 4 2 // 1,800

M.).
47 Salvagnac(C- Idem .. .

Marmande 6 7 15 4 2 // 1,800
H.).

48 Pineau (R.- Idem Périgueux 6 7*42// 1,800
A.).

49 Villeneuve(E.- Idem Ligne de la Médi- 6 6 15 4 2 // 1,800
P.-V.-L.). terranée.

50 «ne („.-_".). Idem Lyon-Terreaux... 6 6 « 4 2 // 1,80051 Virenque (F.- Idem Ligne du N.-O... 6 5 24 4 2 // 1,800
V.).

52 Darpoux (J.), Idem Paris, central 4 2*42// 1,50053 Duhamel (L.- Idem. Le Havre, bureau 6 U 15 4 7 26 1,800
J.-F.). principal,

54 Cauët (G.-M.) Idem Ligne du Nord..
.

12 // 5 4 1 22 2,40055 Rondier(F.G.) Idem Paris, central 9 4 // 4 1 21 2,10056 Grawv..... Idem Mem 8 6 10 4 1 16 2,10057 Heurct (C.-L.- Idem Idem. £ 4 15 4 111 1,800//.).
58 Bousquet (M.) Idem Paris R. P 12 3 15 4 1 4 2,40059 Damoi.seon Idem Paris, central 6 8 15 4 1 3 1,800

(L.-A.).
60 Pécantct.(B.). Idem.. Ligne du S.-O.... 11 11 15 4 1 // 2,40061 Postale (E.). Idem Ligne du Nord... 8 11 20 4 1 // 2,100

- 62 Lognomc (L.- Idem Brest, central.... 8 9 // 4 l // 2,100
A.).

63 Vivier (V.-D.). Idem Ligne du Nord.
. . 8 9 #4 1 // 2,10064 Delrieu (F.). Idem S'-Jean-d'Atigely

.
8 8*41

// 2,10065 Leclère (P.- Idem Compiègne 8 5*41 * 2,100
L.).

66 Pomès (S.).. Idem Bordeaux, central. 6 7*41// 1,80067 Ansaldi {P.- Idem Marseille R. P... 4 1 // 4 1 * 1,500F.-B.-M.).
68 Dcrruan (J.- Idem Bordeaux-Fondau- 4 1*41 * 1,500F.). dège.
69

.
Peyraud (V.- Idem .. Paris, central 8 5 * 4 *25 2,100«.).

70 Cosle(P.).. Idem Ligne de la Médi- 8 8 * 4 » 19 2,100
terranée.

71 Collin(E.-M). Idem. ... Évroux, direction. 4 * 15 4 « 15 1,50072 Claude (C.-J.) Idem Paris, central Il 3 // 4 « 6 2,40073 Roger (M.-A.) Idem Ligne du Nord... 12 1 25 4 * * 2,400
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74 MM. Bigear (A.-E.) Commis Ligne-du Nord... 12 // 20 4 // // 2,400
75 Barra (L.-E.- Idem Ligne du S.-Ouest. 11 11254 n // 2,400

L.)
76 A/iiruer (A.). Idem Remiiemont....

. .
8 6 «4 // // 2,100

7.7 Fournier(A.). Idem.; Marseille, central. 8 5 // 4 * u 2,100
; 78 ' Debia(A.-J.) Idem Bordeaux R. P... 4. 7/ // 4 •« * 1,500

79 Fréminet (H.- Idem Ligne de l'Est... 6 // «3 11 15 1,800

.

J.) "

80 Anizan (M.- Idem Paris, central...
.

7 3 15 3 11 11 1,800
J-).

.81 Tlriébaut (E.) Idem Valenciennes 18 2 // 4 5 // 2,400
82 ' Launay (E.). Idem... Liguedu S.-Ouest. 14 5 25 3 11 /<

2,400
83 De Roquard Idem Angoulôme 12 5 // 4 5 // 2,400

(L.).
84 Ai-rio (j.-A.). Idem

,
Ajaccio 12 2*4 5 * 2,400

85 Denape (IL- Idem Ligne de l'Est. .. 11 9 *3 11 // 2,400
C.)

.80 Thomas (F.- Idem Saint-Dié .11 4 // 3 11 * 2,400
./.).

87 Morvan (A.- Idem Alencon 11 4 // 4 5 * 2,400
F.).

88 Maire (E.-B.) Idem Paris, R. P 11 3 15 4 5 // 1,800
89 Jacob (A.-P.- Idem Marseille, central. 10 3 22 3 11 « 2,400

T.).
90 Gobin(P.).. Idem Paris R. P 10 1 25 4 5 // 2,100
91 Gozzi Mem Marseille R. P... 10 1*4 5 // 2,100
92 Larligue (R.). Idem Lignedu N.-Ouest. 9 8 15 4 5 /' 2,100
93 Debot(M.-L.) Idem -

Lyon R. P 9 * 20 3 11 « 2,100
94 Henry (L.-A.) Idem Chàtillon-sur-Seine 9 n il A 5 * 2,100
95 Roiès (./.).. Idem Paris 77 ... 8 11 20 3 11 * 2,100
96 Gros (M.-.1.). Mem. Paris, Bourse 8 11 15 4 5 // 2,100
97 Lassalle (E.- Idem Orléaiisville 8 9*45// 2,100

•F.).
98 Wilier (J.-E.) Idem Retbel 8 7 1,5 4 5 // 2,100
99 Caslcra (S.- Idem Bordeaux, central. 7 * // 3 11 * 1,800

P.).
100 Dahon (E.- Mem Nice R. P 7 // // 4 5 * 1,800

F.-C).
101 Gongelet (V.- Idem Rouen, central..

.
7**45 // 1,800

A.).
102 Dubois (H.- Idem Amiens 7 /, // 4 5 // 1,800

.

L.)- '

103 Blauuière(J.- Idem Béziers 7 * *4 5 // 1,800
M.).

104 Lemarié(G.- Idem. Nantes R. P 7 // // 4 5 // 1,800
J.).
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francs.105 MM. Barrelly(G.). Commis Toulouse, central. 7 // // 4 5 * 1.800106 Derain (D.- Idem Havre, central..
. 7 // * 4 5 * 1,800A.).

107 RibouletfL.- Idem Montpellier, cen- 7 » // 4 5 * 1,800F.-C). irai
108 Laterrade(B.- Me;/i Paris, cenIrai.... 0 11 15 4 5 t 1.800P.).
109 Ch aur!n(L.- Idem Marseille R. P. .. 6 11 15 4 5 // 1.800M.-N.).
110 Alauze (J.A.- Idem PliilippeviUe. ... 6 11 15 4 5 « 1,800C).
111 Lacour (G.- Idem Ligne du S.-O... 6 11 « k 5 * '.800L.).
112 Français (C- Idem Toul 6 11 // 4 5 * 1.800NO.
113 Ricaud (J.-P.- Idem Ligne du S.-Ouest. 6 11 * 4 5 // 1.800
114 Delmouly(P.- Idem Angoulême 6 11 * 4 5 * 1,800L.).
115 Daure (J.-.I.- Idem Mazamet 6 11 « 4 5 * 1,800A.).
116 Pochât(H.J.- Idem. Cbambéry 6 il « 4 5 // 1,800A.).

-
117 Paquet (J.-C.) Idem Pezénas 6 H *4 5 « 1,800118 Yvon (A.-P.- Idem Paris, central 6 11 «4 5 » 1,800A.).
119 Chevallier Mem Ligne du Nord..

.
0 10 15 4 5 // 1,800(0.-L.).

120 Bilot (L.A.- Idem. Cambrai 6 10 15 4 5 * 1,800
•)•)•

121 Vaute(J.-Z.). Mem Marseille R. P... .0 10 * 4 5 // 1,800122 Niel(H.-J.-B.) Idem F™ des timb""-p*"? 6 9 15 4 5 * 1,800123 Arnal (M.-A.) Idem....... Po.tiers 0 9 15 4 5 * 1,800124 Mareotorchi- Idem Marseille, Bourse. 6 9 15 4- 5 u 1,800
no.

125 Thivillier (J.- Idem Saint-Élienne-Ba- 6 9 10 4 5 * 1,800C). douillère.
. .126 Grappin(E.). Mem Dijon R. P 6 9*45* 1,800127 Gamet (L.-A.) Idem....... Paris, central 6 9*45* 1,800128 Camus (C- Idem Paris 78 6 9 // 4 5 * 1,800F,).

.129 Beaufort (A.- Idem Direction régiona- 0 9 * 4 5 * 1,800D.). le de Paris.
130 Combes (G.). Idem Paris R. P 6 9*45* 1,800131 Schmidt(E.). Idem Paris 37 6 9 u 4 5 n 1,800132 Titon(A.-A.). Idem Châlons, direction 6 9 *4 5 * 1,800
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133 MM. Rivier (A.E.- Commis Lyon, central.... 6 9 // 4 5" 1,800
J.-F.),

134 Franck (F.- Idem \ Lille, direction.. 6 9 // 4 5 " 1,800
L.-E.).

135 ChareyreMem Marseille, central. 6 9 * 4 5 " 1,800
(Th.-L.).

136 Chervicrifem..: Oran.. 6 9 * 4 5 * 1800
(Ch.-F.). , .

137 Pevtraud(P.- Idem Toulouse R. P...... 6 9 // 4 5 " 1,800
G.-L.).

138
.

Carrié.(E._L- Idem Paris R. P. 6 9 // 4 5 " 1,800
V.).

139 Blàndinières Idem Fois 6 9*45" 1800
(Fr.).

140 Troussel (M.- Mem Alger ...6 9 // 4 5 » 1,800
P.).

141 Decourcelle Idem ". Lille, central.. ... 6 9 * 4 5 " 1,800
(F.-F.-J.).

142 Biget (Eu- Idem St-Quentin, gare. 6 8 20 4 5 " 1,800 ;

gène).
143 Bouchaud Idem Rochefort-sur-Mer. 6 6 15 3 11 " 1800

[Th.).
144 Feniou (L.- Idem Paris, central.... 6 6 // 3 11 » 1,800

J.).
145 Banroques(J'.- Idem \ .. Ligne du S.-O.... 6 3 ». 311'/ l 800»• '

'-'.'
146 Gimm-cy /dem.., Lyon, central 6 3 // 3 11 » 1,800
147 Haloucherie Idem .' Ligne du Nord..

.
4 5 // 4 5 « 1500

(E.).
148 Laclienal(L.- Idem Idem .. 4 5*45» 1500

A.). '
;

149 Rivenq (IL- Idem
-.. .

Lyon-Vaise.. ... .. 4 5 // 4 5 " 1,500
'-;

i

C.).
150 Trancliemer Idem Rennes R. P. .. .

4 5 * 4 5 * 1500
(A.-M.).

151 Mermet (L.- Idem Paris 51 4 5 * 4 5 "1,500
A.).

152
•

Flajollet (J.- Idem Lille R. P ...4 5 // 4 5 * 1500
«•)

.

'

153 Jaouenncl(.l.- Mem Morlaix 4 5*45* 1500
V.-M.).

.
'

'

154 Cazenave (B). Idem Paris, R. P ..... .
4 5 „ 4 5 * j ^00

155 Fabre (E.-F.). Idem La Rochelle 4 5'// 4 5 * L500
156 Rey L.-F.). Idem Privas, direction. 4 5 * 4' 5 * 1,500
157 Glachant (A.) Mem. Paris, central 4 5*

// 4 5 * 1,500
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francs.
158 MM. Thomas (F.- Commis Paris 20 4 5*45* 1,500

A.-M.).
159 Lacourt (J.-Mem Marseille."central. 4 5*45* 1,500

M.-E.).
160 Gelin (A.-Mem Ligne de Lyon..

.
4 5*45 * 1,500

CL).
161 Polian ( P.- Idem.. ..... Marseille, Bourse. 4 5 » 4 5 n 1,500

.
1M.-M.).

162 Amann Idem Saint-Dié 4 5 * 4 5 » 1,500
(Charles).

163 Dubourdieu Idem Nérac 4 5 » 4 5 * 1,500
(Jean).

]

164 Boissel (P.-Idem Rouen, hôtel de 4 5 * 4 5 // 1,500
M,-Cli.). ville.

165 Guibert (Bap- Idem Paris R. P 4 5 // 4 5 * 1,500
tiste).

166 Donat (Jo- Idem Ligne du S.-O... 6 11 * 4 4 28 1,830
seph).

167 Tuffier (Au-Idem Nîmes, boulevard 6 8 22 4 4 27 1,800
g".ste). Gambetta.

168 Vill'aia(Udou-Idem.., Lorient
. . . .

12 /; * 3 10 26 2,400
ard).

169 Picardatl(P.-Mem ... Reims, central... 611 // 4 425 1,800
A.).

1.70 Famé (M.- Idem....... Paris, central 6 8 // 3 10 25 1,800
-/...).

1.71 Biroin(E,-L.)Me» Paris, Bourse 4 4 25 4 4 25 1,500
172 Lelaurin (A.-Mem Ligue du Nord..

.
12 4 » 4 4 24 2,400

E.).
173 Te.steau [J.-Idem Ligne du N.-O... 9 «15 4 4 24 2,100

L.-N.),
.

°
174 Leca (J.JP.). Idem Ligne de Lyon... 13 4 15 4 4 23 2,400
175 Soula (J.-J.- Idem Ligne des Pyré- 4 5 // 4 4 23 1,500

M.). nées.
176 André(J.-E.) Idem. Paris, central 8 8 * 4 4 22 2,100177 Gollion (CL- Idem ... Paris 10. 6 11 * 4 4 22 1,800

E.).
17.8 Bngnon (J.-Mem, .... Nancv, central... 4 5 * 4 4 22 1,500

17.9
,

Déodati (Cli.- Idem, Paris 19 8 11 * 4 4 20 2,100
J.-F. ).

180 Durègne (M.- Jrfem........ Toulouse, central. 7 1 * 4 4 20 1,800
A.-O.).

-
, .181 RibouthetMem.......La Rochelle 4 5 15

;
4 4 20 1,500

(G.-H.-M.l,



BULL. MENS. N° 3 SUPP. 213 —

^ ' ANCIENNETÉ ANCIENNETÉ

o
1

NOMS RÉSIDENCES
serWoes. traitement «^

-| S GRAJDËS. -^ —~ -7——-">
g ^ DES AGENTS. .OU SERVICES. £ „; £ 3

. . _ £ MENTS.

"3 s S ^
_

B _ -'
.

francsi

1-82 MM. LagriBouî Commis. . .. Paris R. P
.
4 4 20 - 4; 4 20 1,500

(A.-J.),
183 Barbé:(J.-V.).. Idem Paris 60..

. ..... 11 ô 25 4 4. 19 2,100
184 Allain (E.-J.- Idem Paris, central 9 9*44 192,100

B").
. -. - -

185 Champaud Idem Ajaccio 7 * // 4. 4 19 1,800
.(A.-F.-J.)..: ...186 • Billiard (J.-Mem Paris 14 6 5 26 4. 4 18 1,800

" 'H.).
187 Moi-faux Mem, Paris, Bourse .. . 7 9-15 4 4 17 1,800
1«8 Jame (M- - Idem,

>
¥oiron. 7. //-..* 4 4,16 1,800:

B.-A.).
1>89 Liégeois (Ch.'-t Idem Noyon .

4 4 1(6 .4- 4 16 1,500' E.).
190 Descombes Idem Lyon R. P M 9 15 :' 3 10 15 2,400

(Cl.-È.). i '

l'9-l GutouiUat Mem.' Troyes 10 // // 4 4 15 2,100
(E.-R.). •

.
1

.192 Brenot Idem Paris, Bourse 8 9*4 4152,100
(Pierre).

.193 Fousscret(.I.- Idem Besançon - Clia - 8 5 * 3 10 15 2,100
C.-E.). prais.

194 Hesleau(Th.- Idem Paris 28..
, 7 6 * 4 4 15 1,800

"A.).
195 Zoidreau(F).. Idem S'-Ger'"-en-Laye..' 6 6 10 3 10 15 1,800
106 Cr'aissae (S.- Idem Paris, central 6 3 15 3 10 15 1,800

.
' X.).

197 Martin (J..-P.) Idem Bordeaux, central. 6 3 // 3 10 15 1,800
198 Félix (Louis- Idem Marseille, central. 4 4 20

-
4 4 15 1,500

Paul).
199 Demaillv (L.- Idem Ligne du Nord... 4 4 15 4 4 15 1,500

J.). '
200 Périé (M.-A). Idem Paris, central 4 4 15 4 4 15 1,500
201 Blanc (P.J.). 7</em.. Marseille,central. 8 11 10 4 4 14 2,100
202 OHivier (J.-Mem Paris, central 9 9 * 4 4 13 2,100

M.).
203 Prud'homme Idem Ligne de l'Est.

. .
9 « 10 4 4 12 2,100

(G.-Th.).
204

, Magm'er (A.- Idem Paris 35 4 4 10 4 4 10 1,500
L.).

- »

205 Manavii Idem., Paris, central .. .
8 5 // 3 10 9 2,100

206 Tisnès(J.-E.). Idem Bordeaux R. P..
.

6 8 14 4 4 5 1,800
207 Babv (L.-.I.- Mem Pamiers 6 7 5 4 4 5 1,800

M.).i 208 Cardol (E.-A.) Idem Paris 31 4 5 4 4 4 5 1,500
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francs.
209 MM. Dhers (Ger- Commis.... Cette 4 4 5 4 4 5 1,500main).
210 Parisel (L. - Idem Mézières 4 4 10 4 4 4 1,500M.).
211 Larroque (J.- Idem Paris, central 14 6 24 4 4 3 2,400J.).
212 Gilles (A.-L.- Idem Avignon R. P...

.
8 6 20 4 4 3 2,100R.).

213 Moimeyrac Idem Ligne du S.-O... 15 1 10 4 4 2 2,400
.

(J.-B.-V).
214 Bélanger (L.- Idem Lyon, central..

.
16 9 * 3 10 * 2,400B.)

215 Batbedat (J.- Idem Bayonne 12 4 15 4 4 * 2,100B.-O.)
216 Bataille (E. - Idem Ligne de Lyon... 12 4 // 4 4 // 2,400J.-B'8).
217 Gelas (J.-H.) Idem LyoïvR. P 11 9 // 3 10 // 2,400218 Robione (D.- Idem Ligue du S.-O. .. 11 2 15 4 4 // 2,100V.).
219 Gnillot (D.- Idem Lorienl 11 2 i 3 10 // 2,400F.-H.).
220 Gibert. (A.- Idem. Saint-Flour 8 9 25 3 10 * 2,100A.).
221 Cbabal (A.- Idem Paris, central...

.
89/(44// 2,100

'. G.-E.)
-

222 dusse (P..P.). Idem Rouen, central..
.

8 9*4 4 // 2,100223 Mathieu (A.- Idem. Havre, central..
.

8 9 «4 4 // 2,100L.-E.-A.).
224 Granet .( A. - Idem Ligne de l'Ouest. 8 8 5 4 4// 2,100

; A.B.).
225 Camplo (J. - Idem Ligne de l'Ouest. 8 8 4 4 4 » 2,100M.).
226 Battais (V-M.) Me». Paris 4 7 '3 * 4 4 // 1,800227 Vigreux (C- Idem Caen R. P 6 9*4 4 * 1,800

.Ch.).
228 Epallc (M.-Mem Marseille IL P.

. .
6 8 15 4 4 u 1,800L.-C).

229 Acquier (B.- Idem Paris, central .. .
0 8*44» 1,800A.).

230 Puignero{M.- Idem Marseille, central. 6 8*44// 1,800F.).
231 Boucheron Idem Paris 8 0 8 u k 4

// 1,800(F.).
232 Barescut(H.- Idem Ligne de Lyon..

.
6 7 23 4 4 1,800S.-M.-A.).
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francs.

233 MM. Tonnelier (J .- Commis.. .. Paris, central 6 4 14 4 4 * 1,800
E-)- " !

234 Gégout (J.-Idem Paris, central...
.

6 3 //' 3 10 // 1,800 |-

M.-A.).-
235

.

Farina (Ni - Idem........ Nice R. P.
.

4 ' 4
-

// 4 4
.

* ' 1,500
colas).

-
; i

236 Fillol (J.-B,B). Idem Ligne du S.-O.
. .

4 4 * 4 4 .;// 1,500 ?

237 Grignon. ... Mem Avranches 4 4 n 4 4 » 1,500 :

238 Bouchépillon Idem......
.

Ligne de Lyon.
. .

4 4 // 4 4 /> 1,500 !

(J.).
239 Renard (Cl.- Idem Dijon, central.

. .
10 5 * 4 3 29 2,100,

CL.).
.

:'
240 Clerboul (J.-Mem Ligne du Nord..

.
7 * 27 4 3 27 1,800

B.-J.). •
.241 Clément- Idem Paris, central 11' 6 // 4 3 26 2,400

•

Grandcourt.
242 Rossetti(An-Mem Nice, central...

.
6 3 25 4 325 1,800

Se)-
243 Matbis Idem Paris, gare Saint- 4 5 // 4 3 25 1,500

Lazare.
244 Bertrand (E.- Idem Roubaix 4 3 25 4 3 23 1,500

J.). ;-
245 François dit Idem Paris, gare Est.

.
13 7 ». 4 3 20 2,400

Macheneau
(V.-A.).

246 Titard (A - Mem Mâcon 6 6 20 4 3 20 1,800
lexandre).

247 Lapine (P. - Idem Bordeaux - Char - 3 9 20 .3 9 20 1,500
M.-F.). trons.

248 Talvarcl (A.-Mem Paris ( Service oflh 13 5 i 4 3 16 2,400
J.-J.).

.

ciel).
249 Lamelle (M.-Mem Saint-Brieuc 6 11 » 4 3 16 1,800 :

M.).
250 Jauze-Labert Mem Lyon R. P 6 8 n 4 3 15 1,800

(L.). .'"'-
251 Gauwin (G.- Idem Paris, Bourse..

.
6 5l5l4 3 15 1-800

A.).
252 Thuillier(N. Mem Amiens 4 3 15 4 3 15 1,500

Ch.).
253 Julien (E.-P.-Mem Marseille, central. 4 3 15 4 3 15 1,500

M.).
254 Carivenc (A.- Idem..

.
Albi, direction..

.
4 3 15 4 3 15 1,500

" F.-IL).
255 ' Gayraud (A.- Mem Grasse \ 4 3 15 4 3 15 1,500

A.-M.).

. , . ..

BULL, MENS. N° 3 SUPP. — 12' VOL. I5
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256 MM. Leray (P.-A.). Commis Paris, central 4 5 15 4 3 13 1,500
257 Luya (David) Idem Versailles, préfec- 4 3 10 4 3 10 1,500

ture.
258 Qniquandon Idem Marseille, chapitre 10 10 15 3 9 9 2,400

(,/.-M.).
259 Porion (J.-E.- Idem Paris R. P 6 3 22 4 3 8 1,800

C).
260 Decoureelle Idem Paris 38 4 4 15 4 3 7 1,500

(J.-L.).
,261 Dronville (E-Mem Paris R. P 8 11 15 4 3 6 2,100

mile).
262 Aupi-ouoe (P.- Idem Paris R. P 6 1 15 3 9 6 1,800

E.).
263 Rillard Idem Amiens 9 9 * 4 3 5 2,100
264 Vienne (II.). Idem Toulouse, central. 6.11 ». _,

3 5 1,800
265 Podevin (J.-Mem Ligne du N.-O.

. .
6 5 20 4 3 5 1,800

A.).
266 Sierp (P.-.I.- Idem La Rochc-sur-Yon. 4 3 5 4 3 5 1,500

B.-G.-J).
207 Laurent (J.-Mem Belfort, gare 4 3 5 4 3 5 1,500

E.).
268 Piaull(C.-M.) Idem Versailles R. P..

.
3 9 5 3 9 5 1,500

269 Texier fF.-J. Idem. Ajaccio 11 4 * 4 3 4 2,400
M.). '

,
270 Garin (CL-Idem Alexandrie 10 11 * 3 9 4 2,400

PL).
271 Grebet Idem Paris, Bourse 9 9*433 2,100
272 Bonc/teron/rie/n. Paris 7 7 7 5 3 9 1 1,800

(B.-D.).
273 Desiry (L.-Mem Ligne de l'Ouest. 19 8 15 4 3 // 2,400

G.).
274 Chollet(E.). Idem Lyon, «entrai 13 2 » 4 3 // 1,800
275 Gernet(L.-J.-/dem Ligne de l'Ouest.. 12 4 15 4 3 //

2,400

.

A.).
276 Boquet (H.-Mem. Ligne du Nord..

.
12 3 u 4 3 // 2,400

G.).
277 Martin (Th.). Mem Paris R. P 12 2 20 4 3 // 2,400
278 Pères (P.-Idem Paris R. P 11 10 15 3 9 // 2,400

Th.).
279 Gailhac (_. -

Idem. ,.' Villeneuve-sur-Lot 11 6 // 3 9 // 2,400
L.-A.).

280 Régnier (A. - Idem Paris 59 11 6 * 3 9 » 2,400
'H.).

281 Blanc (Au-Mem. Clermont-Ferrand. 11 1 21 4 3 // 2,100
toine).
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; 282 MM. Vorbé...... Commis Lons-le- Saunier, 10 10 * 4 3 // 2,10f
direction. ' '

i
283 Aragon (iGa- Mem.. , Marseille R. P..

.
10 7 ' * ' 4

.

3 ». 2,1001
siroir),

,

•-:
284 J'oiidot (Eu-Idem.. ..... .

Nice, central 10 6' * 3 9 // 2,400!

-
gène.). i

1 285 Pcyi-onnard Idem... Montpellier R. P. 10 2 5
,

3:.' 9 ''
// 2,100;

-i AÀ-G.).. .'." .i-.:•;
:

,'j 286
. .

Etena-ud (L.- Idem.. ,....- Ligne des Pyré-, 10 li 24.4- 3., * 2,;L00)
-

A.-A.-M.). nées.
287 Jacques (J.-Mem.. ..... Cherbourg 10 ' I //, 4. 3 * 2,100!

'•I A.-M.).
-

s ;-

:
288; Devic (J.-R,) Idem.........Ligne du Nord... 9.11 //.

,

4 ,3-; // 2,4001

i 289 Bonil'ai (A.-Mem Nice, central 9
,

8 » 4 3// 2,1-00!
; M.). '

i 290
.

Bernard ((M.- Idem... Paris R. P 9 7 // 4 3// 2,100!

; v.). .';.-.
;

291 -Dosne (D. -
Idem.. : Ligne de l'Est.

. .
9 6 26

,

3 .9 // 2,100*'

i P-*-)-
.

I :' '• I- -, .-.,•&,,. ;

292 Loigerot(Ch.- Idem.... Besancon R. P... 9 4 25 4 3 //
2,1/00!

F-).
293. CoUrty (A.-Mem.., Calais, garé cou- 9 //' * 4 3; n

2,100!
A.-),), trôle.

294 Gouverne! Idem:. ..... Rouen,, central..
.

9 * // 4 3 //
2,100! ;

i (Ch.-J.-G.)
295 Quéquet (D.-Mcm... Amiens., 8 11 21 4 3 * 2,100!

-

E.'). ;

. ,

j

': 296 Firmin (M.- Mem..
.

Rodez. , 8 10 25 4 3 * 2,100
P.-A.),-

297 Millot Idem, Langues 8 10 5 4 3 // 2,100'
298 Lafon (L.-A.- Mem Paris 99 8 10 // 43 * 2,1001

' E.). '
; .... -

299 Boulin (X-l'lem Toulon......... 8 10 «43 // 2,100'
L.). " .:-.'-:

300 Maret (L.-li.) Idem Châteauroux. ... 8 9 20 4 3 * 2,100!

;
301 Rond(Louis). Wem,. ..... Ligne du Nord... 8,9,15,4-3 * 2,100!
302; B'elmon (A.- Idem: Qvimper 8 9 » 4 3 * 2,100'

A.-M.}. ' i '

! 303. Car/m (J.-V.) Idem Tlemceu. ...... 8 8; 25 : 3', 9 * 2,i00!
304 Griivellier Idem... -Ligne du S.-O..

.
8 81 24 4 3 * 2,1(00'

(G.). |
i 305 Piétri(Pierre) Idem.:

.
Lyon R, P. 8 8 15 3 ; 0 * 2,100.1

" 306 Caïs (F.S.). Idem.'. Nice R. P 8 7 25 4.; 3 * 2.100!
307 Ratio (J.TA.). Idem: .Ligne de Lyon.

. .
8

,
7 // 4

:
3 -; * 2, MO!

1

i

i5.
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francs.
: 308 MM. loin/nef (P.- Commis. ... Lisieux 8 2 » 3 9 « 2,100

C).
309 Régnier (Emi-Idem Cambrai 8 2 n 3 9 // 2,100

le).
310 Licqeois (M.- Mem Ligne de l'Est.

. .
8 // 15 3 9 * 2,100;i.).

311 Porte (Jean-Idem Ligne de la Médi- 8 // « 3 9 // 2,100
Pierre ). terranée.

312 Court (A.)... Idem....... Idem 8 * * 3 9 // 2,100
313 Subra (J.-F.). Idem Ligne du S.-O..

.
8 // * 3 9 // 2,100

314 Lucot (J.-E.). Idem....... Nice, central 7 10 u 4 3 / 1,800
315 Guiraldenq Idem. Ligne de la Médi- 7 7 15 4 3 * 1,800

(IL). terranée.
316 Ricord (J.).. Idem Grasse 7 1 15 4 3 * 1,800
317 Cailiahet (J.- Idem Pau 7 1 15 4 3 // 1,800

CL.).
318 Couty(L.A.). Idem Vendôme 7 //25 4 3 * 1,800
319

,
Cantagrel(J.-Mem Millau 7 * 15 4 3 // 1,800

V.-A.). »
•

320 CholletfÉ.). Idem Lyon, central...
.

7*54 3 * 1,800
321 Cormier (M.- Idem Nantes, R. P 7**4 3 * 1,800

H.).
' 322 Brain (L.-J.). Idem Ligne de Lyon..

.
6 11 15 4 3 * 1,800

' 323 Vialelles (J.j. Mem Tours, gare 6 10 * 4 3 * 1,800
324 Otin (CL-J.). Idem Épinal 6 9 » 3 9 // 1,800
325 Blancot(B.). Mem Aurillac 6 9 // 4 ' 3 * 1,800
326 Lagrange(M). Idem Charlres 6 9*4 3 * 1,800
327 Piquemal(G.) Idem Béziers 6 9 * 4 3 * 1,800
328 Benlz (J.-C- Idem.. ..... Brest, poste 6 8 « 4 3 * 1,800M-
329 Durand (L.-Mem Toulouse, central. 6 8*4 3 * 1,800

E.-M.).
330 Combel (C- Idem Lyon, central 6 8*4 3 « 1,800

A.-F.).
331 Régnier (J.-Mem Ligne de l'Est.

. .
6 8*4 3 // 1,800

P.).
332 Jacquinot (J.) Idem Paris, central 0 8*4 3 // 1,800
333 Le Roux (J.-Mem Rennes, IL P 6 8*4 3 * 1,800

E.).
334 Dulliù (J.-M.) Idem Paris, 69 6 8 /' 4 3 * 1,800
335 Dessolles(G- Idmn Havre, central.

. .
6 7 6 4 3 /, 1,800

336 Roumiguièrc Idem..
. . , . .

Paris, central..
. .

6 7/(3 9 * 1,800
(L.-J.-F.).

337 Boyer (B.-L.). Idem Marseille, central. 6 7 » 4 3 * 1,800
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338 MM. Auclerc (A.- Commis Ligne de Lyon..
.

6 7 // 4 3 * 1,800
F.-.I.).

339 Perrol(G.-M.) Idem Dinan... 6 3 15 3 9 * 1,800
340 Chariot (Al- Idem Paris, R: P 6 1 15 3 9 // 1,800

fred).
.

341 Aimeras (T.- Idem Ligne de la Médi- 5 7 15 4 3 // 1,500
M.). terranée.

342 Marlin(J.-B.). Idem
. .

Bayeux 4 3 // 4 3 // 1,500
343 Le Rôch ( A.- Idem ..Paris! 4 3 // 4 3 // 1,500

J.)- - '

344 Arboulat(E.- Idem Toulouse,.central. 4 3 // 4 3 * 1,500
D.). '

345 Souciet (M.- Mem Paris R. P 4 3 » 4 3 * 1,500
A.-J.) :

346 Higonenq(H.- Idem Bordeaux, R. P. .
4 3 // 4 3 * 1,500 :

J.).
347 Gratieux Idem Lyon, central 4 3*43* 1,500
348 Perrin (L.).. Mem Riom 4 3 // 4 3 * 1,500 '

349 Martin (L.- Mem Cambrai 4 3 // 4 3 i, 1,500
J.-J.).

350 Vitalis (F.- Idem Aix-en-Provence.. 4 3 // 4 3 * 1,500
A.-G.).

351 Arnoux (F.- Mem Besancon, R. P..
.

4 3 // 4 3 // 1,500 \
J.-C).

352 Mermet (J.- Idem Charolles 4 3 // 4 3 // 1,500
B.).

353 Chrestel (P.- Idem Le Cateau
. .

4 3 // 4 3 ti 1,500
B.-E.).

354 Desprès (E.). Idem Paris R.P. .... . .
4 3 • // 4 3 // 1,500

355 Lepault (J.-Mem Bar-le-Duc 4 3*43// 1,500
B.).

356 Leroy(Iv-L.). Idem..
.

Amiens .... 4 3*43* 1,500
357 Tivollier (J.- Mem... Lyon R. P 4 3*43» 1,500

"•)• '

358 André (J.-J.). Idem Vienne 4 3*43// 1,500
359 Morache Idem,. Toulouse, garé.'.

.
.4 3 // 4 3

/«
1,500

360 Batigne (J.-Mem Paris, 86 4 3*43// 1,500
H.).

361 Bécam (A.- Idem Quimper 4 3*43 * 1,500
Th.). -^

362 Bruno (Jac- Idem ...Aix-en-Provence.. 4 3*43* 1,500

.
ques).

1363 Dubief(M.-A.- Idem Paris R. P...... 4 .3 * 4 3 // 1,500 1

:
.

H ). '

.

'
I

364 Brun (A.-E.). Idem Dôie 4 3 * 4 3 * 1,500 1
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365MM-Lamberton Commis. ... Paris R. P 43*43* L500

(A.J.L '

366 Carion(J.rL.-Mem... Dijon, central..
.

4 3*4 3 * L500
E.).

: ...... i-
-

367 Sabatier (!M.- Idem.. .:. ...Paris, central..
. .

4 3 * 4 3" * 1,500
'''

,

P0-
,

'.

'368 Durin (F.-C- Idem.. , Narbonne.. 4 3 * 4 3' * 1,500
P-)-

,36.9 - Caroff(Yws). Idem, Havre, principal. 4 3 » 4 3 * 1,500
;37'0' Gailhard;(J.-Mem .Paris 12..., 4 3 * 4'" 3 « 1,500

'"P.-E.).-

,
,37.1 Bordier (E.-Mem Paris, central 4 3 «'' 4 3 // 1,500

J.-Bt0).
;372 Cazalcs (E.-Mem Bézicrs , ... 4 "3 » 41 3 // 1,500

A.-P.).
;373 Daniel ({IL- Idem Menton 4 3 "' 4 3 /, 1,500

M.-P.).
;3J74 Cognord (E.-Mem Paris 43..., 4 3*43 // 1,500

J.-G.).
375 Balvay (,io-Idem... Màcon 4 3 " 4 3 // 1,500

seph).
376' Fiory(P.-M.). Mem Paris R. P 4 3 « 4 3 * 1,500 ;

377 Many (P.-<G.-Mem Romans ,... 4 3 // 4 3 // 1,500
" '

• C). '
-

,378 Coux (Joseph) Idem... ., Aix-les-Bains 4 3 /' 4 3 * 1,500
•379 Mader(J.-â.). Idem.... Cholet 4 3 »' 4 3 »

1,500
380 Duffo (JKM.- Idem.,

...
Bordeaux R. P... 4 3 « 4 3 // 1,500;" G.).
..

381 Fabre (F.^E.-iMem.. .. Rouen, central
. .

4 3 « 4 3' n
1,500

C). '
•

1382' 'Besnard(A-). Wero.-., Marseille R. P.
. .

4 3*43 // 1,500
-38.3 GrandjeaniMem........ Saint-Quentin-garc 43*43// 1,500

(Ch.-J.V
- -

384 Laflbnt (J.-lMem.T...... Perpignan.
.

4 3 * 4 3 // 1,500
;

,

P.-F.).
385! Fransois (M.-Idem.,.. Dunkerquo 4 3 *' 4 3 * 1,500

B.-E.).
386 Pamart (Jo-Mem..., Douai : 4 3 * 4: 3 // 1,500

seph).
_..387' Rey(N,R.-A.),Mei«.... Avignon ».-P ... '

4 3 // 4 3 // 1,500
3§8 Bernard (P.- Idem.,. .. Paris, central 6 7 * 4 2 29 1,800

'
' F.). '

!3$9 GautliierMcm...., Paris, Bourse 4 3 * 4 2 29 1,500
I (Jean).

• "
390 ' Marcatitqni' Idem. Ligne de l'Est. .. 13 // 15 4 2 27 2,400 ;

:
' (D.J.).

.
•

j
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:
391-MM. Jïoy (Iou«- Commis.. .. Paris, central.... 8 7 // 3 8 27,2,100-

Joseph), .'---
392 Sartrai(B.-A.) Mem Lig. du S.-O 9 10 25 4 2 26 2,100'!

•: 393 Macabcy(G.- Idem Montbéliard 6 // 10 : 3" 8 26 l,800i
B.-A.).

V 394 Thirion (J,- Idem. .. Ligne de l'Est.
. .

6 2 10 3 8 25 I,S00
B"). :

395 Belbèze (J.- Idem.. Fécamp .11 7 26 4 2 21 2,100?
Cb..).

•
' .-.;-.

396 Bersagol(G.- Idem Bordeaux, central. 4. 2 21 4 2 21 1,500
E.-A.-D.). .-

' :"

397; Mercuit (Th.- Mem. Gap '.".
.

9 // ' * ! 4 '' 2 20 2,100
NO- "

,

-"-;
:

398 Cotlen (H.- Idem.. ...... Amiens R.P 9 I // 4 ,2 19 2,100
,: v.). ...-...-., -. -,

399
.

B'ompard Idem MontpellierR. P.. 9 11 15 4 2 18 2,100!
".

N

(Ch.-J.-L.).
"400 Pcyre (V.-H.- Mem Marseille, central. 8 9 ' ii 4 2 16 2,100 '

' G.). .'"•
;- -.

401 Vallon (Pier- Mem Paris R. P 4 3 * 4 2 16 1,500
re). '

402
-

Manivet(Ch-. Idem Avignon R. P..
. .

4 3 ' u 4 2 16 1,500
M.-L.j.

403 Genêt Mem. Paris, central..
. .

6 6 15 4 2 15 1,800,
404 D estau dais Idem. Saint-LÔ 4 3 15 4 2 15 1,500!

-. (E.-B).
,

'
405 Gaillard (E.- Idem Mines R. P 4 2 15 4 2 15 1,500:'

> .E.).
. -406 Pierrot (E).. Idem Ligne du Nord..

.
4 2 12 4 2 12 1,500

407 SoleiUanl. (J.- Idem Paris 48 .43" 4 210 1,500
o.). -

.
-',-;

...
408 Salval (P.-F.- Idem Lig. du S.-O 6 11 « 4 2 9 1,800]

409 Huguet (P.- Mem Toulouse, central. 4 3 * 4 2 8 1,500:
M.-G.). '-''.,"

410 Marcillv (A.- Idem Paris 5 4 3*42 8 1,500;
L.).' .: ;

411 Manel Idem Paris 29 9 1 * 4 2 7 2,100)
412 David (Jac- Mem. Ligne de Lyon..

.
8 2 5 4 2 5 2,100;

ques). '
413 AUet (M.-S.). Idem. Montlidier 6 3 15 3 8 5 l,80O
414 Paillière (G.~ Idem Paris, central 8 9*3 8 4 2,100:

N.-V.).
415 Rauch (B.rC- Idem Mem 6 11 * .4, 2 4 1,800'

G-)-
.416 Marquis(A.). Idem. Paris R. P 6 9 * 4 2 3 1,800:
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417 MM, Clément(Ch.- Commis Nancy, central.
. .

30 3 // 4 2 // 2,400
A.).

418 Allais (N.-M- Idem....... Langres 18 11 * 4 2 // 1,800
J.).

419 Dcsgruelles Idem Caen R. P 18 2 «42 * 2,400
(L.-E.).

420 Turlin (C.-E.) Idem Poitiers 17 10 // 4 2 // 2,400
' 421 Raspiller(N.). Idem Paris R. P 16 4 11 4 2 // 2,400

422 Jacquand(F.- Idem Mâcon, direction. 14 6 // 4 2 // 2,400

.

v.).
423 Pionat(Léger] Idem Clermont-Ferrand 13 11 * 4 2 « 2,400
424 Pelitpas (J.-Mem Bar-le-Duc 13 8 26 4 2 // 2,400

P.).
425 Thouron

. . .
Idem Montaubau, D°".

.
13 5 //4 2 * 2,400

426 Beième ( É- Idem Louviers 12 5 //4 2 * 2,400
douard).

427 Micault -(J.- Idem Beaune 12 5 ,*4 2 * 2,400
B"-F.-V.).

428 Brigodiot Idem Lyon - Perrache, 12 5 * 4 2 // 2,400
(P.). gare.

429 Aubriet (E.).. Idem Paris R. P 12 4 15 3 8 // 2,400
430 Pons (J.-Ble- Mem Toulon 12 3 15 4 2 * 2,400

D.-O.-G.).
431 de Villeneuve Mem Hyères 12 2*4 2 * 2,400

(C.-Th.-M.)

-
432 Palmier (J.- Idem Paris 51 11 11 // 3 8 * 2,400

L.).
433 Mdrty (Jean). Idem Ligne du S.-O.

. .
11 6 //3 8 * 2,400

434 Alberti(G.-M.- Idem Menton Il 6 // 3 8 // 2,400
J.-CL).

435 Prevol(B.).. Idem Bordeaux R.P..
.

II 4 25 3 8 // 2,400
436 Hémar (Vie- Mem Saint-Malo 11 4 * 4 2 * 2,400

tor).
437 Orlanducci Idem Paris 32 11 4 //4 2 * 2,400

(J.-M.).
438 Lèmmet (A.- Mem Angoulêmc, direc- 11 4 // 4 2 * 2,400

F.). lion.
439 Crétal(P.).. Mem Arras 11 2 *4 2 * 2,400
440 Magoi (A.J.- Idem Lille, central...

.
11 1 *4 2 „ 2,400

Bto).
441 Thellier (J.-Mem Paris, central.... Il » «4 2 * 2,400

E.)
442 Lebourg(G.). Idem Ligne de Lyon... 10 11 20 4 2 * 2,100
443 Deligné (CL- Idem Arras

.
10 11 15 4 2 * 2,100

M.J.).
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444' MM. Loiét (A.-D.- Commis Ligne de l'Ouest,. 10 11 10 4 2 // 1,800
Th.).' •."

445 Méricde Bel- Idem.. Ligne du Nord.,. 10 8 // 4 2 // 2,100
lefon.

-
446 Franiuin(A.) Mem Don de la Seine..

.
10 7 26 4 2* 2,100

447 Pradier (CL). Idem Montpellier, C1.
.

10 6 // 3 8 // 2,400
448 Boissy (Fran- Idem Ligne du S.-O.

. .
10 3 // 4 2 // 2,100,

çpis).
,

: '

449 Dufour ( G. - Idem Abbeville. 10 * * 4 2 * 2,100
,' H.).

450 Musnier (F.- Idem Le Puy 9 11- * 4 2 // 2,100
P.).

451 Gourou..'.. Idem. Marseille R. P..
.

9 10 15 4 2 // 2,100
452 F ro m en tel Idem Béthune 9 9 25 4 2 // 2,100

(A.-J.).
453. Givron (A.- Mem Verdun-sur-Meuse 9 9 * 4 2 // 2,100

454 Deloy (J.-B10- Idem Evre.ux 9 9/42» 2,100
P.-M.).

455 Seilliez (E.- Mem Cambrai 9 9 * 4 2 // 1,800
- A.-J.).

456 Lecot (Cb.- Idem Paris R. P 9 9 * 4 2 a 2,100
'F.).

457
.

Marfoure (C- Mem Châteauroux 9 8 15 4 2 // 2,100
A.).

458 Sarrus (P.- Idem Nice, central 9 8 // 4 2 // 2,100
E.-F.).

459 Dallant (J.-Mem Guéret, direction. 9 7 7 4 2// 2,100
Bto.'-A;).

460' Lavielle(H.). Mem Bayonne 9 6 * 4 2 // 2,100
461

.

Gallet-Frantz Idem Ligne de l'Est.
. . 9 ? 15 4 2 * 2,100

462 TuHeau (P.- Mem Nantes R. P 9 2 * 4 2 n 2,100
E.-IL).

' 463 Vignoboul Idem Narbonne.. 9 2*42// 1,500
(A.-H.).

464 Delaplanche Idem. Paris 24 9 1 10 4 2 // 2,100
(G.-A.).

465 François (A.- Idem Bar-le-Duc,.direcr 9 * 15 4 2 // 2,100
:

R.). tion.
466 Rutteau (IL- Idem.. .... .

Lille, central 9 * * 4 2 // 2,100
-

J.).
467 Peyrega (J.-Mem Ligne du S.-O.

. .
8' 11 25 4 2 // 2,100

E.). '
468 Issalis (E.-J- Idem... Ligne de l'Ouest. 8 11. 19 4 2 // 2,100

P-)-,-
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469 MM. Combes (J.- Commis Montpellier, cen- 8 11 15 4 2 s 2,100
M.-J.). tral.

.470 Collin (J.-E.). Idem Sedan 8 11 * 4 2 // 2,100
471 Rieu (F.-L.- Idem Lyon, direction.

.
8 10 25 4 2 // 2,100

F,)-
; 472 Chochon-La- Idem.. Salon 8 9 15 4 2 // 2,100

touche (J.-
A.-G.).

\
473 Lefèvrc (F.- Mem Soissons.. 8 9 15 4 2 // 2,100

C).
: 474 Gras :. Mem Paris, Bourse 8 9 // 3 8 // 2,100

475 Martin (L.- Mem Ligne du S.-O. . . 8 9 // 4 2 // 2,100
M.).

476 Bas-Lahran- Idem Biarritz. 8 9*42// 2,100
che (D.)

477 Festy(M.-A.- Idem La Rochelle, gare. 8 9 « 4 2 // 2,100
L.)

478 Brunet, (Au - Idem. Paris 10 8 9 » 4 2 // 2,100
guste.)

479 Puyou(R.-IL) Idem Pau 8 9 « 4 2 // 2,100

.
480 Tourreilles Idem Orthez 8 9 a 4 2 * 2,100

i (J-) : '
481 Chapon (V.- Idem Marseille, gare.. . 8 8 * 4 2 * 2,100

' J.)
;

482 Charles (P.- Idem Ligne du Nord.. 8 7 15 4 2 * 2,100
J.-O.)

,
483 Robbe(F.-A.) Idenii Epinal, direction. 8 7 * 4 2 * 2,100

i 484 Lavondès(P.) Mem Cbarleville, gare. 8 6 12 4 2 * 2,100
485 Lambert (A.- Idem Havre, central.

. .
8 6 10 4 2 * 2,100

E.)
486 Jecker (F.-D.) Idem Paris R. P 8 5*42// 1,800
487 Rebeirot (F.- Idem Romans 8 3 // 3 8 «2,100

L,A.)
488 Armas (Jean.) Idem Ligne du N.-O... 7 11 15 3 8 * 2,100

,
489 Priewc (M.- Idem Ligne du Nord..

.
7 11 * 3 8 » 2,100

• J.-G.)
490 Miollet(J.-V.) Idem Nantes R. P 7 11 « 3 8 /) 2,100

--.' 491 Hugon (P.- Idem Ligne de l'Est. .. 7 2 * 4 2 « 1,800
11.-H.)

.
492 Vaudapiviz Hem Ligne du Nord... 7 2 * 4 2 * 1,800

(E.-P.)
493 Ramon (C- Idem Paris 1 7 // 15 4 2 * 1,800

F.)
1494 Mane Idem Paris, central .. . 7 * * 4 2 » 1,800

495 Maillioux.
. .

Idem Arras 7 // // 4 2 * 1,800
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496 MM. Saviu (J..-M.). Commis.... Tours, gare.,..'.. 7 // // 42 * 1,8.00''
:

497 Vincent (L.- Idem.. Nancy R. P '7 * // 4 2 // l,800i '

E.)
498 Dufbur (A.- Idem Agcn 6 11 * 4 2 * 1,800- :

J.)
499 Beaudroit (P. Mem LigneAit Nord 6- 10 * 4 2 i // 1,800

E.)
-

.';..
500 Hôr(igue(L.- Idem Nice R. P.. 6 10 * 4 2 * 1,8.00/

E.-P.) '-...
501 Charlemagne Idem

.
Ligne de l'Ouest.. 6 9 15 4 2 * 1,800'

(J.-M.-G.): . •'
.502 Vallel (L.-P.- Mem Paris 25 6 9*42// 1,800

A.)
503 Nozeran (M.- Idem Paris 45' 6 9*4 2 * 1,800. :

P.)
504 Leblanc (A.- Idem Dijon R. P 6 8 25 4 2 // 1,800

L.-M.-A,).
505 Lapique (E.- Idem

,
Ligne de l'Est .. .

6 8 15 4-2 // 1,800
J.)

506 Dayt (M.-P.- Idem Paris, central...
.

6 8 // 4 2 // 1,800
A.\

507 Meilhon (P.- Idem Paris 62 '. 6 8 * 4 2 » 1,800 :

L.-M.). •:*.
508 Fragnaud(E. Idem Cognac 6 7 15 4 2 // 1,800

F.)
509 Campagne Idem Bériers.. 6 7 9 4 2 // 1,800

(L.-J.)
510 Clerc (L.)

. .
Idem Libourne 6 7 * 4 2 * 1,800

511 Sacaze(J.-B.). Idem Ligne de l'Est.,
.

6 6 15 4 2 * 1,800 ;

512 Calestroupat. Idem Toulouse, central. 0 6 1& 4 2 * 1,800:
('•) ' - :

513 Pleiiuloux Idem Cavaillon. .. 6 6 15 4 2 * 1,800
(L-)

514 Chagrol (C- Idem Paris B. P 6 6 10 4 2 s 1,800
L-)

515 Saulais (A.- Idem.: Rennes, centrai.
.

6 6*42// 1,800
V.)

516 Slrallbrello Idem.. Marseille, central. 6 6 /; 4 2 * 1,800
(A.-M.-P.)

517 Bollciider(J.- Mem........ Bordeaux, central. 6 6 // 4 2 // 1,800
P,E.)

518 Faure (Jean). Mem Ligne du S.-O..
.

6 6 //, 4 2 * 1,800: '

519 Biaise (F.-J.- Idem Ligne du Nord..
.

6 5 20 4 2 * 1,800 '
B.)

520 Testas (J.-A.) Mem Paris 3 6 5 15 4 2 * 1,800
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521 MM. Gercet (G.- Commis Dôle 4 6 «A 2 // 1,500F.-X.)
522 Péchoux (M.- Idem Ligne de l'Est. .. 4 2 // 4 2 // 1,500'H.)
523 Marzarit (H.) Idem Bordeaux, central. 4 2*42// 1,500524 Arnaud (A.). Idem Avignon R. P 4 2/42// ],500525 Carrière (E.- Mem Paris R. P 4 2 //

4 2 // 1,500A.-M.)
526 Henry (M.- Mem. Ligne de l'Est. .. 4 2 //

4 2 // 1,500J.-C.)
527 Rodier (V.-J.- Idem Paris R. P 4 2 n

4 2 * 1,500M.)
528 Roy (E.-N.). Idem Nevers 4 2 * 4 2 // 1,500529 Haurie (J.-A. Idem Bordeaux R. P,.

.
4 2 //

4 2 * 1,500A.)..
530 Petit (Claude) Idem Lyon-Terreaux... 4 2 /' 4 2 • 1,500

' 531 Muller(J-E.) Mem Compicgne 4 2*42// 1,500532 Polard(0.). Idem Paris, central...
.

4 2*42* 1,500533 Bauzon (E). Idem..-. Beaune 4 2 * 4 2 * 1,500534 Lafout (Jules) Idem......
.

Paris R. P 4 2 * 4 2 * 1,500
.

535 Nicolet (L.- Idem Privas 4 2 * 4 2 * 1,500O.).
536 Déchaud(V.) Idem Tunis 4 2*42// 1,500537 Tabarl (E.- Idem.: ..... Ligne du S.-O. .. 22 9 15 4 120 1,800J.-J.)
538 Gauchet (F.- Idem Paris, central 6 9 // 3 7 28 1,800

,

'J.A.).
539 Gladin Idem....... Idem 6 8 //

4
-

1 28 1,800540 GarriguesjE.) Mem Lig. du Sud-Ouest 4 2 * 4 1 28 1,500541 Causse (M.). Idem Narbonne 18 2 * 4 1 27 2,400542 Simoni (P.- Idem Tunis 15 9 * 4 1 27 2,400N.).
543 Duboscq (B.- Idem Dax 15 3 15 4 127 2,400A.).
544 Marquette(P) Idem Ligne du S.-O..

.
6 11 * 4 1 27 1,800545 Bontarel (M.- Idem Paris R. P 8 * * 3 7 26 2,100P.-L).

546 Sicre (A.-J.- Idem LignedesPyrénées 9 320 4 125 2,100S.).
547 Biguet(N.-F.- Idem Ligne du Nord..

.
8 11 15 4 1 25 2,100X.).

548 Teste (N.-A.- Idem Toulon 8 9 * 4 1 25 2,100L.)
549 Cogneras (J. Mem Pans R. P 4 1 25 4 1 25 1,500J)' I
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550 MM. Fèvrc (P.-E.) Commis.... Cbâlons-s-M.gare.. 11 4
.

» 4 124.2,400 ;

551 Dupont (A.- Idem Calais 4 2 5 4 1 24 1,500
:.

. .

D.-J.). ' '..•';'
552 Granier (F.- Idem Nîmes R. P 4 5 » 4 1 23 1,500

'
U). :.-•.'

5'53 Chreslia (J.- Idem Carcassonne 10-8 » 4. 1 22 2,100
;

B.-A.)
554 Boy (Jean).. Mem Paris 51 10 4 20 4 121 1,800 ;.
555 Deïvarl (A.-Mem Paris, central...

.
8 11 15 ' 4 1 20 2,10.0

;

L.-J.) ..."
556 Courtial (L- Mem Ligne du Nord..

.
8 1 20 4 1 20 2,100 •

A.). '.
.

;
557 Cadrés (M. -Idem Montauhan 7 3 -// 4 120 1,800

F.). '

.558 Douphv (P.- Idem Paris, central 6 8 15 4 1 19 1,800 ,
l-I.-A.)

.559 Hourdeaux
.

Idem Saint-Quentin... 6 8 "4 I 19 1,800
560 Hamelin (.!.- Idem Paris-Bourse.... 12 7 20 4 1 18 2,400

E-S.).
.561 Tisserand (A- Idem Saint-Denis-sur- 12 5 5 4\ 1 18 2,400 :

P.)..
,

Seine.
502 Reyre (N.-B.- Mem Paris, central 10 9 « 4 1 18

-

2,400
.Ai).

-

,
563 Carbonnel(A- Idem Paris 94 : 8 11 «4 1 17 2,100

J-)-
564 Quilichini(A. Idem Quimper 4 1 17 4 1 17 1,500

P.).
.

'
-565 Bigorgne (L.- Idem. Paris R. P 7 4 15 4 1 15 1,800

C.)
.

'

500 Redonne! (J.- Idem Ligne du S.-O...
.

45 * 4 1 15 1,5,00
J.-M.). ' ;

567 AzibertlE.-P) Mem Marseille-Baille... 4 1 15 4 1 15 1,500 '

568 Farguefj.-M.) Idem Orléans gare 4 1 1.5 4 1 15 1,500
569 Molinier(E.) Idem Paris R. P 4 1 15 4 '1 15 1,500
570 Gelai (J.-B.- Idem Alger.. 7 10 * 3 7 12 2,100.

D.).
571 Diguet(F-A.) Idem Ligne du N.-O..

.
4 5 // 4 1 11 1,500

572 Benoit (S.-F.- Idem Ligne du S.-O... 4 2 // 4 1 10 1,500
M-)- '-'--

573 Lamourel(A) Mem Sl-Quentin (gare) 6 8*419 1,800
574 Coutelet (C- Idem Nice central 8 8 // 4 1 8 2,100

A.).
575 Seytre (A.)

.
Idem Idem 4 1 8 4 18 1,500

576 Labat(J.-M.) Idem Paris, 12.. 6 9*417 1,800
577 Lubac(J.-H.) Idem Bé/.iers. .. : 4 7 // 4 1 6 1,500

I
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578 MM. Michel (L.- Commis..
. .

Paris R. P." 4 2*414 1,500
.

A.).
579 Refl'réger (A.- Mem Marseille, central. 0 8*4131,800

J.).
580 Barrât (A.-L.- Idem..' Ligne du S.-O.

. .
4 3 // 4 1 3 1,500

H.).
581 Malaval (D.- Idem Nîmes R. P 4 3 // 4 1 3 1,500

:
! M.-J.).
582 Favas (D. -

Idem Lig. des Pyrénées. 18 9 13 7// 2,400
M.).

'583 Colombet (J.- Idem Dijon R. P 15 7 » 4 1 // 2,400
B.).

584 Jauffret (L.- Idem... Lig. de la Méditer. 12 5 24 4 1 // 2,400
:

D.).
i&®5" Soubcyran Idem Lig. des Pyrénées. 12 I // 4 1 /• 2,400
L (J-J-E.).
i586 Bouleau (M.). Mem Ligne de Lyon..

.
12 // 5 4 1 * 2,400

;587 Guiganton Idem Brest, central .. .
11 « // 4 1 * 2,400

:
(V:-J.).

588 Bonneteau Mem Paris R. P 10 10 15 3 7 7/ 2,400

1589 Vanschoor Idem Lyon-Terreaux... k0 8 4 3 7 // 2,400
(C).

590 Amiel(J.).. Idem... Ligne de Lyon..
.

10 7 10 3 7
/•

2,400
: 591 _nJoi/ie (L.- Idem Besançon R. P... 10 6 * 3- 7 « 2,400

: J.).
-

•

592 BUmrou (M.- Idem.. : Montpellier, cen- 10 3 * 3 7 * 2,400
E.). irai.

593
.

Vallerot (T.- Idem Dijon, central 10 * // 3 7 // 2,400
'

E.).
594 Comarl (E.-Idem., Tourcoing 9 8 21 3 7// 2,100

E.) '
.595 Laliorie (W.- Idem Ligne du S.-O. .. 9 6 5 3 7 v 2,100

, J.)
596 Rousseau(L.-ildem Ligne de Lyon..

.
9 0 « 4 1 « 2,100

.

D.)
597 Marchand(F. Idem Ligne de l'Ouest. 9 5 25 4 1 * 2,100

M.-A.)
598 Serieys (G.- Idem Aurillac 9 1 10 4 1 * 2,100

F.-E.)
599 ' Roux (Denis) Idem ... Ligne dtt S.-O.

. ,
8"10 20 4 1 * 2,100

600 Paul (E.rP.- Mem Marseille, central. 8 10 // 4 1 * 2,100
F.).

! 0'01 Capitan (V.-Mem.. Grenoble R. P..
.

8 ' 9 * 4 1 // 2,100

;
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602 MM. Babillaud(L.- Commis Ligne du S.-O..
.

8 8 4 4 1 // 2,100 ' ' "
•'

A.).
.

:

603 Audihert (J.- Idem.: Nîmes R. P 8 8 » 4. 1 // 2,100
A.). '

004 LeBohec (Y.- Idem Ligne de l'Ouest. 8 7 15 4 1 * 2,100
M.-F.).

605 Monlezun... Idem Aucb 8 6 * 4 1 * 2,100
606 Philippart(J.- Idem... Orléans - Colom - 8 6 * 4 1 * 2,100 !

N.). hier.
,

'
607 De

-
Gislain Idem Nevers.

. .
8 6*41 * 2,100

(C.-E.-A.). ' '
•608 Saux (R -Mem Dépôt du matériel 8 5 // 4 1 * 2,100:

P.).
609 Yenzel (An- Idem Toulouse, central, S. 5 « 4 1 * 2,100:

toine).
.610 '

,
Combalat ('.T.- Idem -Montpellier, cen- 8 5*41 // 2,100:

L.). irai.
611 Mundtvciller Idem Ligne du Nord..

.
8 5 /<

4 1 // 2,100
(F.-C).

612 Fuchs (M.-F.- Idem Bellbrt-viiie 8 5*41 * 2,100
X.)."

613 Ac'hard (L.- Idem Grenoble R. P..
.

8 5 « 4 1 * 2,100
' C")-

614 Borel (J.-F.). Idem.. Marseille, central. \8 5 // 4 1 // 2,100
615 Collée (L.- Idem Cbaumonl 8 5*41 * 2,100

E.).
616 Bocquet (L.- Idem Paris, 7 8 4 * 4 1 // 2,100

A.).
617 Prat-Roujot. Idem Lig..des Pyrénées. 7 11 15 3 7 // 2,100;
618 Parent (G.). Idem Salon 7 II * 3 7 // 2,100
619 Delmaliiw(J.- Idem Bordeaux, central. 7 11 * 3 7 // 2,100

M.-A.).
620 Hardon (IL- Idem Idem. 7 11 * 3 7 // 2,100:

L.-C.).
621 Ard (H.-P.). Idem Paris,] 7 10 25 3 7 * 2,100
622 Domard (K- Idem Paris R. P 7 10 * 3 7 // 2,100

E.).
623 Maii(fluiy(L.- Idem Paris, 8.. 7 10 // 3 7 // 2,100'

' E-).
624 Audinot (A.- Idem Paris, R. P 7 8 « 4 1 * 1,500

J.-B.).
025 Gaudemard Idem Nîmes, R. P.

. . .
6 6 15 4 1 * 1,800

(L.-A.M.).
626 Délaye (E.- Idem Valence 0 6*41 * 1,800

F.).
I
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627 MM. Giraud..
. . .

Commis Ligne de Lyon..
.

6 5 15 4 l » 1,800
628 Ritter (A.-C- Idem Pau D"" 6 5 15 4 1 * 1.800

„»)
629 Giroux(P.). Idem S'-Etienne R. P.

.
6 5 * 4 1 * 1,800

630 LTIelgoualch Idem Vannes 6 4 15 4 1 » 1,800
631 Jonquet (P.- Idem Ligne Médilerran. 6 * 15 3 7 * 1,800

J.).
632 Cadène (P.). Idem Ligne du S.-O:. .

41 * 4 7 * 1,500
633 Rey , Idem Lyon Croix-Rousse 4 1 «41* 1,500
634 Herbez (L.- Idem Paris, 80 4 1 * 4 1 // 1,500

R.D.).
635 Cbambouillal Idem Paris, 18 4 1 « 4 1 « 1,500

.

(P.-J.).
636 Landragin(A. Idem Ligne de l'Est.

. .
4 1 // 4 1 // 1,500

D.).
-637 Conorton (F.- Idem. Saint-Chamond.

.
4 1 // 4 1 // 1,500

,M.).
638 Ralhuile (L.- Mem Beauvais D°". ... 4 1 // 4 1 * 1,500

V.-A.).
639 Ferrez (E.-H.) Idem Paris, Bourse 4 1 // 4 1 11

1,500
640 Fournie(J.-A) Idem Bordeaux, central. 4 1*41// 1,500
641 Millavet (J.-Mem Blois 4 1 // 4 1 // 1,500

P.-A.).
642 Peyraehe Idem,. Lyon, central 10 * * 3 6 29 2,400

(C).
643 Peuch (A.-A). Idem Bordeaux R. P... 9 11 15 4 * 29 2,100
644 Ticrcelin (A.) Idem Paris, central 8 5 * 4 // 29 2,100

M.).
645 Bizet (G.- Idem Idem. 6 6 20 4 *28 1,800

M.).
646 Luguez (A.- Idem Moulins 6 9 // 4 * 27 1,800

N.)
647 Deschandol Idem Lyon central 4 2 * 4

11
27 1,500

(II.-V.).
648 Gras Idem Marseille gare. . .

4 1 15 4 * 27 1,500
649 Dujardin(L.- Idem Paris, R. P 4 // 27 4 // 27 1,500

R.).
650 Rives (A.-A.). Idem Ligne du N.-O... 11 4 10 3 6 25 2,400
651 Vaucois(A.). Idem Mâcon 10 4 * 4 * 23 2,100
652 Fages(A.).. Idem S'-Etienne R. P.

.
4 // 25 4

.
* 25 1,500

653 Lombard (P.- Idem Lyon R. P 10 * 15 4 * 24 2,100
E.).

.

654 Grégoire Idem Paris, central 5 10 20 3 6 24 1,800
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655 MM. Gurgé(A).
.

Commis Paris, .Bourse .. .
15 11 21 4 // 23 2,400"

: .656 Phnlpin (M.- Idem Paris, central 10 // 10 3 6 23 2,40.0
A.-J.-B.).

: 657 Dondeyne(G.- Idem Ligne du Nord.
. .

4 *22 4 // 22 1,500

. -

L.)."
.

." '.'..
^ '

658 Courlol (.L.- Idem Lille, central 4 * 22 4 // 22 1,500

.

F.-'). -
059 Azan (A.-J.). Idem.:

.
Marseille, central. 5 8 * '3 6 21 1,800 .'

.

.
660 Lacoste (C). Idem Paris R. P 6 2 29 4 // 19 1,800 :'
661 Gontan (J.). Idem Aurillac, direction 4 2 // 4 // 19 1,500

,

.-.
062 Bous.suge'(C.-Idem Elbenf. 7 5 24 4 // 18 1,800 '

A.:/ "
663 Bourseul(F.- Idem Paris, central..

. .
7 // * 4 // 17 1,800 '

G.).-
664 PaslourfG.). Idem Idem 6 3 15 4 * 17 1.800
605 HuclielfÈ.-H) Idem Nantes 11. P 8 5 // 4 // I (i 2,100
660 ' VazeilIclJ.). I.'lém..: Paris R. P.. 4 2 * 4 // 1 .i 1,500
007 Azema (C.-L.) Idem.. IJlidah ....3 6 15 3 6 15 1,500
668 Grégoire (A.- Idem Ligne du S.-O.

. .
7 I 15 4 «13 1,800

J.-H.).
669 Rigaud(L.-E.) idem Idem 6 0 * 4 * 13 1,800
670 Quentin (A.-. Idem Ligne du N.-O..

.
4 1 // 4 // 12 1,500

L.-M.).
671 I-IoUard(.L-L.) Idem '.. Paris, central...

.
4 1 // 4 «U 1,500

.072 Baraduc(.l.). Idem Paris R. P S 9 10 4 * 10 2,100
673

-
Cliulry (J.)

.
Idem Paris R. P.. 4 // 10 4 * 10 1,500 :

674 Favior (G.)... Mem Lyon-Terreaux... 4 * 10 4 a 10 1.500
:

675 -Poutrol(A.-A.) Idem Caen R. P 4 // 10 4 #10 1.500
:076 Colin (J.-F;.. Idem Ligne de l'Est.

. .
8 4 * 4- * 8 1,800

677 Celarics (P.- Idem Marseille, central. 15 9 // 4 * 7 2,400
P.).

.678 Jalaberl (\-\-Idem Bordeau.\,-j;aroBas-> 12 4 4 4 // 7 2,400
.A.-E.).. lide..."

679 Gaucher(E.A.) Idem Paris 55- 7 0 '
// 4 * 7 1,800

680 ' Gilabert (J.- Idem Ligne du S.-O.
- .

6 10 5 4 // 0 1,800
J.-A.-).

681 Drevel. (A.'j. Idem SMilicnnc,central 4*64*5 1,500
682 Genre .'. Idem Paris, Bourse 8 9// 4 // 5 2,100
683 Grenier. ... Idem: Ligne de Lvon.

. .
4 * 5. 4 // 5 1,500

684 Marchai (J.- Mem Paris 8..
.

." 4 * 5 4 „ 5 1,500
E.-.E.). •

685 Lafon (A.-A.) Idem. Paris, central.
. .

4 2 * 4 // 2 1,500
686 Gerretli (C- Idem Arras 95 * 4 * 1 2,100

H.-N.-C.)
687 Dunclicz (P.- Idem Lille R. P 18 7 2-4 3 ù // 2,400

M.-R.).

But,',. MENS, y" 3.SUPI». 12e VOL. I fi
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688 MM. QniMier (F.- Commis Rouen, direction. 15 7 11 3 Q „ 2,400
A.}.

689 Badet (D.).. Idem lïiarriu 14 3 14 3 f, „ 2,400
690 Ducasso (B.- Idem ;. Agen, direction.

.
13 6 // 4 /, „ 2,400

IL).
691 Gérard Idem Cbaumont 13 4

/< 4 * * 2,1-00
092 Drocourt (J.- Idem Cambrai 12 11 4 4 // * 2,400
*• B.-H.F.).
093 Toussaint (P.- Idem Nancy U. P 12 9 // 4 * // 2,400 '

M.-C).
094 Cabanes ' (J.- Idem Ligne du S.-O. .. 12 3*3 0 « 2,400

L.-B.).
695 Èly (IL-L.- Idem Salonique Il 5 15 3 0 * 2,400

E.)
690 Mull'at-Jean- Idem..' Chambéry Il 4 // 4 // // 2,400

dot.
697 Vetter IP.- Idem Cbaumont 11 3 // 3 0 // 2,400

P.).
698 Poncelet (G.- Idem Sedan Il 3 « 4 * „ 2.400

J.B.l.
699 Foix(J.-F.-J.) Idem Pau II 3 // 4 „ „ 2,400
700 Girbelle Idem Ligne du N.-O... I 1 2 // 3 0 // 2,400
701 Michel(J.-M.) Idem Ligne de l'Ouest. Il 1 25 3 0 // 2,400
702 Henaut(L-M.) Idem Matiheuge Il ' » 3 6 // 2,400
703 Vire (Ch.-F.). Idem Ligne du N.-O. .. 11 « » 3 6 //

2,400
704 Duvcau (C- Idem Lorienl 11 » » 4 // // 2,400

A.)
705 Uouzclol (O.) Idem Paris R. P 10 9 25 3 6// 2,400
706 Serre (A.-G.- Idem Paris R, P 10 0 20 3 6 // 2,400

J.)
707 Cheviet (/,.).. Idem Vesoul 10 0 // 3 6 // 2,400
708 Viol (A.)... Mem Paris 1 10 3 // 3 6 // 2,400
709 François de la Idem Marseille R. P...

.
10 1 // 3 6 u 2,400

Ponssm-diè-

re (E.-L.-
F.-V.).

710 Bousquet (A.) Idem Ligne du S.-O. .. 10 1*30// 2,400
711 Ileim {U.- Idem Nancy, direction

.
10 * 15 3 6 * 2,400

A.).
712 Flandrin (A.- Idem Ligne de la Médi- 10 * 15 3 6 // 2,400

J.-D.-C). lerrrance.
' 713 Chopard (J.- Idem Lyon central.... 10 11 .« 3 6 // 2,400 '

v.)
S

!

i .
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714MM. ;%f/'ara ,(C- Commis..
. .

Ligne de Lyon..
.

9 11 15 3 6 * 2,400 -

-

'A7-)-
. ;

715 Clcrgue (E.- Mem Ligne de l'Ouest,.. 9 6 il 4 * * 2,100
.

A.-M.).
,716 Audibert(E.- Idem Ligne de la Médi- 9> 5 20 4' « //' 2,100 '

E.). terranée.
717 -Couderc... Idem Ligne de Lyon..

.
9' 4 // 4 // // 1,800 :-

718
, Winkler (A.- Idem Idem 9 // 5 4 // ;/ 2,100

;
J.)-

719 Deshal (J.-B.) Idem. Paris 93 9
,

n » 4 // // 2,100
:•

720 FraichefJ.). Idem .. Lig. des-Pyrénées. ' 8 11 18 4 // "// 2,100 i

721 Cendre (IL- Idem .'. MoiHluçon 8 10 15 3 6 » 2,100
F.). -.

•'
722 Viola Idem Lig. duSud-Ouest. 8 9 10 4 // /, 2,100"
723 Bircann (F.- Idem Paris, Bourse 8 9 * 4 * // 2,100-;

L,E.).
724 Darfip (J.).. Idem Bordeaux, central. 8 9 * 4

•// // 2,100 ;

:725 Verdie (J.-L.). Idem Lig. des Pyrénées. 8 8 // 3 6 * 2,100
.726 Guillaud(C). Idem Ligne dé Lyon..

.
8 7 25' 4 // // 2,100 :

;727 Arnal (C.-P.). Idem r. Idem 8 7 15 4
» /. 2,100

728 Ma».arguil (J'..- Idem Lig. du Sud-Ouest. 8 7 // 4 * * 2,100 :

'G.)!"
'729 Picard (P.-F.) Mem. Marseille, central. 8 7 * 4 // * 2,100
730 LeNéouannic Idem Loricnl 8 6 * 4 // // 2,100 :-.

! (G.-J.). '
' ' • !-

1731 Vasseiir. ... Mem Charlres 8 5 // 4 //
.

* 2,100
;732 Bornai (A.).. Idem Évroux. 8 5*4 « * 2,100 :

733 Sourbé (P.- Idem Paris, central..
. .

8 5 * 4
« * 2,100 "

'M- :

734 Quéré(A.-N.). Mem Idem 8 5 »
4

i: n 2,100 ;.

:735 De Vcndo- Mem Ligne de Lyon.. . 8 4 25 4 // * 2,100
;

mois (L.-F.)
736 Potot (J.-L.- Mem... Dijon R. P 8 4*4 // * 2,100 r

A.).
,737 LoBitler(P.). Mem L. du Sud-Ouest. 8 4 * 4 // « 2,100 ;

738
.. Puveland (A.) Mem Ligne de Lyon... 8 4 / 4. // * 2,100

739 Mairel(P.-A.) Idem Paris 22 8 // * 3 6 // 2,100 :

'740 FanoniUh-e Idem Le Havre, princ.. 8 // // 3 6 // 2,100

741 Capeau (L.- Idem Avignon R. P 7 10 25 4 * * 1,800
J.-M.).

',742 Vignardmi'f. Idem L. des Pyrénées.
.

7 9 // 3 6 // 2,100
P.-M.-G.-A.)

743 Roger(R.-L.). Idem. Brest, central 7 7*4//» 1,800
744 Daligault (A.) Idem Paris R. P 6 9 25 3. 6 // 1,800

iC.
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745 MM. Gaugiran (P.- Commis Paris 42 6 8 » 4 // « 1,800
P.).

746 Ilcyuaud (A.- Idem ... Aix 6 7*4 // // 1,800
L.).

747
.

Mercier (J.- Idem Tours, gare tic 6 7// 4 // // 1,800
A.). contrôle.

748 Lecoinle(C.- Idem Cherbourg 6 0 // 4 n n 1,800
A.).

.749 Crombel(E.- Idem Monljidier 6 0 « 4 « n 1,800
L.).

^750 Mézerny (E.- Wem Sainl-Soivan
. . . .

6 0// 4 // // 1,800
E.-M.).

751
,

Maury(J.-A.). Idem. Périgueiix 6 0// 4
tt „ 1,800

752 ' Lebibonl(P.- Idem l:\ochelort-sur-Mer 0 5 15 4 n // -1,800
M.-F.-M.).

753 Haulin (P.-A). Idem Troycs 6 5 3 4 // n 1,800
754 Thiriori (H.- Idem Bourges...,,... 6 5 // 4 « n 1,800

A.-M.).
755 Finiels (J.- Idem Marseille 0 5 // 4 // // 1,800

A.).
756 Castel (J.-.T.). Idem Ligne de l'Ouest.. 6 4 15 4 a n 1,800
757 Jacquot. (E.- Idem'. Ligne de l'Est..

. .
6 1 15 4 // // 1,800

M.).
758

,
Spécel (P.).. Idem Ligne du Nord..

.
6 1 15 4 // /; 1,800

7-59 ' Le Nouvel [Y.- Idem Pontivy 6 1*36// 1,800
M.).

760 Costa (F.).. Idem Ligue do l'Ouest.. 5 11 H 3 0 * 1,800
761 Derrien (J.- Idem Paris 76 5 10 15 3 6 // 1,800

M.).
762 Ihujiut {E.). Idem Périgueux 5 10 » 3 6 // 1,800
703 Ayribicr (M.- Idem Oran 4 » // 4 // // 1,500

E.-A.).
764 MarullasE..

. .
Idem Ligne de Lyon..

.
4 n » 4 // // 1,500

765 Cotisy (A.).. Idem Paris R. P 4 n « 4 // // 1,500
706 Goublin.

. . .
Idem Paris 61 4 // » 4 // // 1,500

767 Montant [E.). Idem Paris R. P 3 6 * 3 6 // 1.500
768 Couillabin(A.- Idem Atençon, direc- 3 G " 3 G // 1,500

F.), lion.
709 Aubry{P.-P.) Idem Paris 69 10 // // 3 5 29 2,400
770 Arnal (J.-L.- Idem Ligne du Nord..

.
7 10 15 3 11 28 1,800

P.).
771 Bourgues(E.) Idem Béliers 6 9 // 3 11 28 1,800
772 Sallel(U.-ll.). Mem Paris 4 6 7 // 3 1 I 28 1,800
773 Laforêt (A.-,!.- Idem Paris R. 1» 12 // 15 3 11 27 2,400

G).
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774 MM. Dubail(A.-J.). Commis.
. . .

Paris, central
. .

13 1 // 3. H 25,2.400 ;

775 Moussues... Idem Lignedes Pyrénées 6 i 15 3 5 24 1,800
j 776 Madon. .Idem Marseille, Bourse. 5 10 20 3 5 23 1,8.00.

; 777 Dubois (L.).. Idem..
..

Paris, Bourse 8 5// 3 U 22 2,100
778 LesLrade(M.-Wem Paris 29.. ..... .

7 2 3 3 11 22 1,800
J-)- :

;: :

779 Fcbve {J.-N.- Idem Ligne du Nord... 0 #22 3 n 22 1;800
:

•
v.). .•...'..;

-

:. J80 Jeanmasson. Idem Paris 15 6*153 5 22 1,800
" (J-4-).

781 Firmin (J:-Idem Ligne du Nord..
.

6 5 15 3 11 21-1,800
M.-A.),

782 Montagne Idem Lig.du Sud-Ouest. 12 3 // 3 11 20 2,400 ;
(E.-G.-A.).

: 783 Clerc (F.-X.). Idem...
.

Pontarlier, gare. .
9 // » 3 11 20.2,100.

784 Mourier Idem Liejn'e de Lyon..
.

6 1 5 311 20 1,800
785 Laborde (G-'Idem Nice, central 4 3 u 3 1 1 20 1,500

.
M.-H.).

786 Bhiizot {A:-Idem Elbeiif
.

3 5 20 3 5 20 1,500
A'î-

787 Bnianl ( L.- Idem Ligne de Lyon..
.

10 9 // 3 11 18 2,100

,
/8S Roussiilon Idem Paris R. P 4 n n 3 11 .16 1,500

(J.-E.-F.).
789 Brcsson (M.- Idem Lyon-Terreaux..

.
' 0. 4 15 3 11 15 1,800

M.-I..I.).

;
790 Descousi. (J

-
Idem. Paris! G.'// 15 3 11 15 1,800

G.-ll.).
; 791 Lamiable(H.-Mei)!..., Paris, contra]..

. .
3 11 15 3 U 15 1,500

A.).
792 -Toz.x«.{A.-M.- Idem Alger.. 9 9 // 3 5 14 2,400.

*) ' '
.- -.

793 Gouillel.
. . .

Idem Paris, gare Orléans 9 1 // 3 11 13 2,100
,

794 Woebrlé(E.- Idem ... Paris.,'central 8 5 // 3 11 13 2,100
J.-J.).

795
.

Masure (II.-Idem Roubaix
. .

6 2 18 3 11 13 1,800
T.-.I.).

79Q Cadenat(À.). Idem Lig. du Sud-Ouest. 11 1 25.3 11 11 2J00
797 Briec (1\.-H.). Idem Arras .. 3 J I 10 3 11 10 1,500
798 Cnabassçur

.
Idem..

.
Paris 62 9 8 23 3 1 1 9 2,100 [

799 Belpcvcbc Idem Paris 50 4 1 15 3 11 9 1,500
(Cb.-A.V

800 Peiii:(J.-P.). Idem....... Arras.... 8 5 // 3 11 8 2,100
,

801 Franc {.].-!.), Idem Paris 2 5 7 16 3 5 6 1,800
802 Lafonjue (-E.- Idem Paris R. P 5 1120 3 5 5 1,800

E;C.). -:
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803 MM. Canel (J.-A.). Commis..... Alger, central..
. .

8 9 // 3 11 4 2,100
804 Descotles(J.). Idem Auxerre 9 3 15 3 11 3 2,100

'. 805 Bcraud (J.-G.) Idem Marseille, Bourse. 0 // 15 3 5 3 1,800
.

806 Roulier (A.-Mem. Ligne du Nord..
.

8 8 * 3 11 2 2,100

807 Sabathé (J.- Idem Bordeaux, central. 6 2 15 3 5 1 1,800
\ J-).

808 Jlichon (An- Idem Paris R. P 5 10 24 3 5 1 1,800
toine).

809 Férey (V.-F.). Idem Caen R. P 25 1J // 3 11 // 2,100
'810 Raillel (P.-F.) Idem Ligne de l'Est.

. .
15 9 25 3 I J « 2,400

811 Roger (A.- Idem Amiens 14 6 // 3 11 * 2,400
; "• M.-V.).

812 Flaissicre (P.- Idem ' Paris, serv. officiel. 12 11 // 3 11 // 2,400
P.R.).

813 Ceccaldi (M.- Idem Ligne de la Médi- 12 9 // 3 11 // 2,400
B. ). terranée.

814 Bérault (M.- Idem Ligne de Lvon..
.

12 8 10 3 11 // 2,400
J.-A.).

815 Nalalelli(Jac- Idem ,. Ligne de l'Ouest. 12 8 // 3 1 1 // 2,400
.qoes).

816 Bour. (M.- Idem LunéviUe 12 8 // 3 11 // 2,400
11.).

817 Commolet Idem Ligne de 1 Ouest. 12 5 5 3 5 // 2.400
(M.-A.).

818 Ilautot(J.-II.) Idem Lig.du Nord-Ouest 11 9 // 3 11 // 2,400
819 Marmet (A.- Idem. Saiiit-Éliennc Il 5 '/ 3 11 // 2,400

J.).
820 Frëminel (V.- Idem Ligne de l'Est.

. .
Il 3 // 3 5 // 2,400

A.).
- 821 Danonvillc Idem Orléans, gare.... 11 3

y/ 311 // 2,400
(C).

822 Qucnc (L:- Idem Dieppe.. 11 1 7 3 11 // 2,400
C.-L.).

823 Cros (./.)... Idem Lig. du Sud-Ouest I 1 u 11 3 5 // 2,400
824 Gril/oui (,/.- Idem Idem 10 815 3 5 // 2,400

B.).
,825 Donuil(Em.- Idem Paris, central.... 10 7 24 3 11 // 2,400

Jean).
826 Matter Idem Idem... 10 6 8 3 11 // 2,400
827 liave (E.-E.) Idem Creil, grire 10 0 // 3 5 « 2,400
828 Ja ob (Cb.- Idem Bône

. 10 5 17 3 il // 2,400
M.).

829 Gauthier (M.- Idem Lvon central 10 4 25 3 11 // 2,400
J.-E.).
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' Irancs.
: 830 MM. Lescuje (A.-A.- Commis.... Lille, direction..

.
10 2 5 3 5 //- 2,400,

: *) '].'
831 Provos.l (Cb.- Idem: Direct, de la Seine. 9 11 // 3 11 n 2,100. '

J--0.).
.

'
,

,.-.'.'' /'-

y
1832 Labavde (Jim- Idem........ Lig: du Sud-Oiïest. 9 9 15

:

3 5 // 2,400
tin). •-.-,

833 Rcnaiit (E.- Idem....... Bordeaux,central. 9 9 //' 3 5 „
2;40O?

E.-D.).
.

'.,.."
"834 Lapoirie (M.- Idem Ligne de l'Est... 9 8 » 3 5 n ' 2,400'.

Ed.). : J '
. . ;

.835 Pical. (A.-A.). Idem Lyon
,

central...
.

9 7 ,// 3 H // 2,100
836 BécarierPi,r- Idem Rodez, direction.. 9 5 15 3-H „ 2,100

.
- i-4 -, - ,837 Albmel(P.-J.) Idem......

.
Paris, R. P 9 3 20 3,11 » 2,100

838 Busseau (-1:1.- Idem Rocbefort-sur-Mer 8 10 5 3 1-1 » 2,100
;

•
•' M.-L.). -."'.
839 Béven (J'.-M.). Idem

.
Lig. du Sud-Ouest. 8 10 4 3 11 // 2,100

i840 Bousquet (A.- Idem... Rode/. -S 9 25 3 11 // 2,100

, .

I5-)- '
.:841 Guillemard Idem Paris, R. P 8 9 // 3 1 ]

- // 2,100
:

., (J.-B.)
842 Arnal (Anloi- Idem Lig. duSud-Ouest. 8

.

8 15 3 11 n 2,100 '

ne).
843 André (Ma- Idem. Bergerac....... S 8 15 3 11 « 2,100.

miel).
844 Favand (E.- Idem Adbcnas 8 8 '// 3 11 u 2,10.0

E.-A.).
845 Bros (J.-C). Idem Monde..

.
8 8 // 3 11 //

2,100'
846 Duroudier[J. Idem Rochefort-sur-Mer 8 7 18 3 11 « 2,100

O.) gare. "

"847 Barmaid ( P.- Idem Sainl-Gaudens. . .
8 7 // 3 5 // 2,100

J.-J,). . ..
.848 Pou/.ct (Er- Wcm Voiron.

. . . .
8 7 // 3 11 // 2,100

nest)
849 Troudet (h.- Idem Coulras-eare 8 6 4 3 11 u 2,100

A.).
850 Rey(J.-E.). Idem Carpenlras 8 6 u 3 11. H

2,100
; 851 Lance (Al- Idem Mayenne 8 6 n 3 11

/.<
2,100

pbonse)

.
852 Marly (E.-L.) Idem.... Paris, 2 8 5 5 3 11 /, 2,100;

.853 Pierson(M.-J. Idem...
.

Tourcoing 8 5 « 3 11// 2,100*

.

854 Rocéno.(A.-J. Idem Paris-Bourse 8 5 // 3 11 n 2,100-
M.-)

8.55 Cbrislien (3. Idem Quimper
. . .

8 5 // 3 11 // 2,100;
R.-M.).

8,56' Kinet (A.-E.) Idem Reims 8 5 ' « 3 11. // 2,100:
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francs.

857 MM. Miroglio Commis Marseille, central. 8 5
-

3 U // 2,100
858 Douzamy(M. Idem Laon-gare! 8 4 25 3 1.1 « 2,100

H.-A.)
859 Jourdan (J.- M™ Montpellier C"1..

.
8 4 15 3 11 // 2,100

A.-H.-L.).
860 Morichard.. Wem Ligne de Lyon.

. .
8 4 // 3 11 » 2,100

801 Monier Idem......... Pontarlier-gare.
. .

8 3 15 3 11 » 2,100
.(Léon)

802 Vivin (M.-.L.- Idem Ligne de l'Est .. .
8 3 ;/ 3 11 // 2,100

A.).
863 de Manne- Idem...;... Laon, direction.

.
8 3 // 3 11 «2,100

ville (A.R.)
854 Vamoé(II.-A.) Idem...

.
Paris, central 7 9 // 3 5 « 2,100

•
865 Cordicr(J.B.) Idem Lvon, R. P 7 9 » 3 11 // 1,800
860 Cnrtaillac (P. Idem Paris, R. P.

. . ;.. 7 7 10' 3 5 » 2,100

867 Belin (L.-V.- Idem Bordeaux - Saint
- 7 1 // 3 11 // 1,800

F.). Jean
868 DufeniUy(A.- Idem. Le Havre, princi- 7 // // 3 11 // 1,800

J.) pal.
869 Jabbert (P.- Idem Ligne de la Médi- 7 // » 3 11 // 1,800

A.-F.-J.).. terrancc.
870; Rou/.é (M.P.) Idem Paris 81 0 11// 311 » 1,800
871| Sapin (Fran- Idem Lyon R. P 0 9 // 3 11 // 1,800
i

rois)
872 Genay (Cb.- Idem Reims,"central..

.
6 9 // 3 11 u

1,800
E.).

873 Dubois (Cb.- Idem Besancon R. P .. (j 8 21 3 U » 1,800
(G,).

874 Corriol(P.-H) Idem Digne 0 8 // 3 11 // 1,80.0
675 /Win (I.-II. Idem Ba'gnères

-
de

-
Bi- 0 7 15 3 5 // 1,800

M.-F.). gorre.
876 Debnsigne Idem Li^ne de l'Ouest.. 0 7 15 3 11 /, 1,800

(E.-J.)
' 877 Sanvcplane Idem Sainl.-Aflrkme.

. . .
6 7 // 3 11 » 1,800

;L. L.)
878 Hocltstelter Idem La Rochelle 6 7 « 3 11 n 1,800

(L.-J.-M)
879 Rousseau (11. Iilem Lille, rue de Tour- 6 7 // 3 11 // 1,800

A.). nai.
880 Lieurcs (Pier- Idem Toulouse-gare ... 6 6 // 311 // 1,800

re).
881 Comte (A.-A) Idem .. .

Ligne de Lyon..
.

6 5 15 3 II // 1,800
882 Courtois (M.- Hem... Pont-à-Mousson.

.
6 4 19 3 11 // 1,800

.
"•' I



BULL. MENS. N° 3 SUPP. —239 —
.—_ . .—r_1,

^ ANCIENNETE ANCIENNETE 1jl K0MS RÉSIDENCES
.

sor^os. ,Jl,..' «««v, ;
.'

-g-2 DES A GK XTS. E-r SERVICES. S
.

' „' ' * S • » MENTS. ;

•~° mz. f "»'-«"
•: " __£! 1 £ £ _4

-
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883 MM. Bertrand (E. Commis Laval 6 4 10 3 U //

"1,800 ;

'«•)
.

\.
884 Rollicr (E.- Idem Saint-Malo 6 4 // 3 11 '•

1,800; M.) J
885 Lehodey (A.-. Idem..

. ; . . .
Saint-Lô,direction 6 3 15 3 11 7/1,80.0

G.) " -
..,-,

886 Sissim
,

(Jo- Idem Ligue de la Médi- 6 3 // 3 11 //
1,800

.;' ' sepb). terranée. ..' " '"•

887 Lalo (A.-.I.- Idem..:..:. Paris R. P...... 6 3 // 3 11* 1,8G0
B.). ,;.

•888
,

Faraud- (J.- Idem
.

Paris, central G 1 // 3 5 ». 1,800 ?

A.-G.-A.).
889

__

Lufjtty (A. Idem Fourmies.
. .

" 6 " » 5 3 5 '.
n 1,800

Guislain).
. .

890 Momnarsim.. Idem Ligne du Sud - 6 ». n 3 5 //
1,8"00 ',:

Ouest.
.

I
891

.
Olive (A.-N.- Idem Le Havre.'. 3 11 „ 3 11 //

' 1,500 [

R.). " )
892 Pcrré (L.-.J.- Idem Versailles R. P. 3 11 // 3 11 /' 1,500':,

L.j.
.

!..
893 Guillcbert

. .
Mem Tunis ..311 « 3 11

- a 1,500 :

894 Dufoin (E.-S.) Idem Nancy-gare 3 \\ ti 3 11 u
1,500

=

895 Cros (Alitn). Idem Mcntauban.. ,. . .
9 6 15 3 10 29 2,100 t

896 Desburcàux Idem Paris,central 4 3 21 3 10 29 1,500 '

(A.-P.-J.-Y.). \
897. Lauquo (.!.- Mem

Ministère de l'in- 12 5 » 3 10 28 2,400 '[

B.-A. )'.
. -

teneur.
_5 898 N«let(L.-Ed.) Idem Paris, central 8 7 // 3 10 28 2,100 '

899 Liilai.de. (H.- Idem Paris B. P.. 4 3 « 3 10 28 1,500..
T.-A.).. ; i-

909 Broc<| (Jean) Idem Cbâteauroux 14 2 ,; 3 10.26 2,400 "

901 Jossin(P.-E.- Idem Paris, 93 13 10 // 3 10 25 2,400
•

M- ;

902 Cures (An- Idem Monlaubau 11 1 ;, 3 10 25 2,100, «

bine).
,

«

903 Haniel(A.-H.) "MCIH Argentan 6 7 10
.

3 .10 25 1,800 \

904- Montsaingeon Idem Ligne de Lyon..
.

6 // 20 3 10 25 1,800 r'
905 Akjrin(L.-J.) ïdcnl Ri've-de-Gier 0. // 15 3 4 25 1,800 I

906 Labarllic Hem Ligne des Pyré-17 4 // : 3 1.0 23 1,800 J

(Jean). nées.
907 Rillcr (L. - Idem Périgueux 8 8 10 3 10 23 2,100

V.ï.
908 BroliileL (M.-' Idem Ak-les-Bains 10 6 15 3 10 22 2,100

:

E.-A.). -

909 Godin(A,D.). Idem.. ..... Paris. 85 11 415 342] 2,4,00
910 Félici (J.-B.

.
Idem Paris 15 4

.
n „ 3 10 21 Î^OO

' P
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francs.I911MM. Rigoulet (V.- Commis Lons-le-Samvier.. 3 10 20 3 10 20 1,500A.-A.).
!912 Modard (N.- Idem

. .. Fécamp 3 10 20 3 10 20 1,500J.).
' ;913 Roy(Gabriel). Idem La Rochelle 8 5 // 3 10 17 2,100

-'914 Lepdlcticr Idem... Ligne de l'Ouest
.

9 2 15 3 10 16 2,100(A.-E.-C- ' ' '
.G.).

:

915 Blancbard(E- Idem Ligne du Nord- 3 10 16 3 10 16 1,500M.). Ouest.
.

916
.

Pitobt (A. - Idem Dijon.. 16 7 25 3 10 15 2,400J.-B.).
917 Goussot (J.- Idem Auxerre 13 // // 3 10 15 2,400E.).

- 918 Arène (F.-R.- Idem Marseille, Bourse. 11 4 25 3 10 15 2,400
• F.).

91-9 Grosbois (A.- Idem Tours 11 2 20 3 10 15 2,400A.-H.).
920 Authier (J. - Idem Moulins, direction 11 2 15 3 4 15 2,400S.).
921 Dumas (Jean) Idem Marseille .central. 10 U // 3 10 15 2,400922 Tourel (P.- Idem Nantes R. P J0 11 // 3 10 15 2,400.J.).
923 Barlhe (J. - Idem Toulouse R. P..

.
10 2 15 3 10 15 2,100M.).

•

924 Morin (E.
- Idem Tours, gare 9 9 » 3 10 15 2,100A.).

,

925 Vidal(Aubin). Idem Evreux, division
.

8 0 K) 3 10 15 2,100926 Vinas Idem Marseille, central. 8 5
-

3 10 15 2,100
( Charles ).

927 Dalas (.l.-M.- Idem L. du Sud-Ouest, 8 4 » 3 10 15 2,100J.).
,

928 Gardon (L- Idem Ligne de la Médi- 8 4 e 3 10 15 2,100H.V.). terranée.929 Baille fJean). Idem Bordeaux R. P.
. .

8 3 // 3 10 15 2,100930 Bouflfinier Idem Paris, (entrai..
.

8 3 // 3.1015 2,100
.

I

.
(Emile).

931 Vigne (F.- Mem Ligne de Lyon..
.

8 2 9 3 10 15 2,100P.).
932 Pene(Pierre) Mem Pan 7 7 25 3 10 15 1,800933 Benoit (E.-Idem Ligne de l'Est..

.
6 7 15 3 10 15 1,800J.)-

934 Molinier.... Idem Paris,.central...
.

6 6 » 3 4 15 1,800935 Moul (L.-J.). Idem Chartres 0 4 15 3 10 15 1,800
«

936 Balizet (C. - Idem iMorez 6 4 * 3 10 15 J ,800
,

I

• M.).
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francs.

! 937 MM; Hermine(F.- Commis Ligne de Lyon..
.

6 4 // 3. 10 15
.

1,800; ~

F.l. .'.;'•""
; 938 Fonsegrive Mem....... Périgueux \.

.
6 3 15 3 10 15 1,8001

i
. -

Mean). '
i. 939 Brau-Long Idem Tarbes.

. . .
6 3 15 3 10 15 1,8001 '

" (B.-.E.).
.

"-:.
.; 940 Choquer (P.- Idem... ..... Asnières

. . . .
6 3 15 3 10 1.5 1,800!

;
"

x M.). • " ' "I

;
941 Fera!. (C.-A.- Idem..

.
Marseille, central. 6 3 15 3 1.0 15 1,800! ^

M.ï. '
"

:
942 Girard (P.-A.- Idem Chartres 6 3 15 3 10 15 ] ,800:

.
- -

A-)- ".-.. i '-
943 Gaudef-rov Mem Amiens 0 3 15 3 10 15 .1,8.00.1

(P.-M.). " ' - ' ; !

.

:
944 Lorand (P.- Idem... Le Havre, central. 6 3 15 3 10 15 1,8001 :'

M.).
945 Grandperrin Idem Ortbez ....'6 3 153 10 15 1,800*

,
(L.-F.). -

.-;

946 Lacoste (3.- Idem Vendôme 6 3 'u 3 10 15 1,800=
A.). :•'.;

947 Toussaint Idem
.

Ligne de l'Est.
. .

6 3 // 3 10 15 1,800!
(Ch.-i-L). " ••"';-

! 948 Veyre (M.-R.- Idem Annecy 6 3 ;, 3 10 15 1,800:
,

:
-'A;). :

>
949 Allary (A.-S.- Mem Bordeaux, Bourse. 6 3 // 3 10 15 1,800:

':
•

L.-AA .-"'
950

.

Magendie Idem Ligne du S.-O.
. .

6. 2 15 3 10'15 3,800;
(Jean). '

-

.;
951 Miquel(L.1. Idem Idem 6 2 15 3 10 15 1,800;
952. Munier (Er- Mem......

.
Paris, centrai....' 6 2 15 3 1.0 15 ] ,800:

:' ncsi).
953 Ricar.l (J.-P.-Idem Toulouse, central. 6 2 // 3 10 15 .1,800:

E.).
954 Carrière (P.- .Mem. Narbonne 6 2 //3 10 15 1,800;

F.).
_

• -
955

-
.

Duhamel (C- Idem Le Havre 3 10 15 3 10 15 J ,500:
A.-A.).

956 Gascoin (IL- Idem Tours. ... 14 6 // 3 10 14 2,400!
E.-M.-A.).

957 Mouard. ...' Mem Amiens ...8 5 // 3 10 14 2,X0O:
958 Nogu.e.r(Hip- Idem Paris 37 .4 // // 3 10 14 1,^00

polyte).
959 Gervy (F.-M.) Mem Rennes, central.

.
6 8 //l 3 10.13 1,800:

960 Layssac fR- Idem Paris R. P 6 4 //3 10 13 1,800!
M. ' j



— 242 — MARS 1889.Ij
. ANCIENNETÉ ANCIENNETÉl|

«O.M S RÉSIDENCES SJ-^ j;„i^i.
TRAITE-

g ^ DES AGENTS. OU SEnVICES. S S £ S - £ MENTS. |_2 llll 11
franc».

961 MM. Durand (E.- Commis Lvon, central 6 2 15 3 10 13 1,800J-)-
962 Deschamps Idem.. Rouen, central... 11 0 15 3 10 12 2,400de Bois-Hé-

bert (J.-M.-
Ch.-A.).

963 Rey(J.-F.-L.). Idem Ligne de Lyon... 6 5 15 3 10 11 1,800
,

964 -Ménestricr Mem Paris R. P 6 2 // 3 10 11 1,800(Charles).
965 Barjavel (J.- Idem Avignon 6 1 25 3 10 10 1,800L.).
966 Marcorelles Idem Paris 55 10 4 6 3 10 9 2,100(F.-P.).
967 Lauriol (P.-Idnn Perpignan 6 3 //3 10 9 1,800L.-G.).
968 Roqueplo(F.- Idem Paris 15 12 // 10 3 10 7 2,400C.-P.).
969 Chtppny (Ja- Idem Paris 38 0 1 // 3 4 7 1,800les).'
970 Bugaud (CI.). Tdcn Beaune 3 10 6 3 10 6 1,500971 Peux (E.-H.) Idem Ligne de l'Ouest. 6 U // 3 10 5 1,800972 Martin (Fran- Idem Contances..

. :. . .
8 9 //3 10 4 2,100cois).

973 Basiou (J.-P.- Idem. Limoux 4 1 » 3 III 4 1,500IX).
974 Boda (Km- M™. Lille U. P 3 10 4 3 10 4 1,500manuel).
975 Dcmanqc (N.- Idem Paris R. P 6 6 H 3 4 3 1,800")'
976 Robert (J.-A.) Idem La Rochelle. .. :. 6 4 «3 10 3 1,800977 Dneluer (J.-Idrm Monte-Carlo 6 7 10 3 4 2 1,800A.-.I.).
978 Boilel (II.-L.- Idem Toulouse R. P.

. . 0 6 15 3 10 I 1,800
979 Brnn (Fran- Idem ... Ligne du S.-O 14 ] // 3 4

u 2,400eois).
980 Grâl Idem Ligne de Lyon... 11 0 15 3 1.0 // 2,400981 Carol (F.-L.- Idem Ligne de l'Ouest.

.
Il 9 6 3 10

„ 2,400A.).
982 BcrLli'iiy (''•- M"»' Inspection gêné- 11 9 // 3 10

,/ 2,400V.-R.). raiedu contrôle.
983 Jandot(Jules) Idem '.

. .
Nice, central 1] 4 i 3 10

« 2,400984 Bontv(P.-F.) Idem Nimes R. P 11 4 « 3 10
u 2,400985 Pcriciiosl (L.- Idem Vier/.on Il 3 // 3 10 // 2,400„,.
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98S MM. Brocbard (P.- Commis.
.

'.
.

Modaue-çarc 11 1 // 3 10 o 2,400 '_

O.).
987 André (E.-V.) Idem Paris 3......... 1 ] '// 53 4 // 2,400
988 Prat... Idem; Draguignan 10 10 » 3 ' 10 » 2,400
989 Péquiguot(P.- Idem ... Lure 10.9 // 3 10 n 2,400.

M.-Cli.).
99.0 Rioîs (P.-B.) Mem Paris, central 10 6 .// 3 10 « 1,800

.991 Dumur (Fran- Idem.. .... .
Troyes, direction. 10 5 // 3 4 // 2,4.00

:

cois).
-

'
;

992 - Sahaijy (T.- Idem.....-:. Ligue de la Médi-10 4 15 3 4 // 2,400
M.-A.-.E.). terranée.

993 Vuaniel.(IIip- Idem Meiun, direction. 10 3 20 3 4 s 2,400 '.

polyte).
994

.

,IoreC(Ch.-C.) Idem Ligne du Nord... 10 // 15 3 4 // 2,400
995 Fmcaull (E.- Idem Tours, direction.. 9 11 // 3 4 » 2,400

.
V-)-

.996 Doiwel.(A.-A.) Idem Cherbourg....... 9 9 // 3 4 ;/ 2,400
997

.

Guichon (L.- Idem ... Calais 9 8 // 3 10 u 2,100
E.). •

.
"

.

998 Leblanc (Jo- Idem Chalon-sur-Saône. 9 0 7 3 10 // 2,100
" SCpb). :-

999 De Rortliays Idem Paris 97 0 3 5 3 10 // 2,100
de St-Ré-
vérend (G.-
c-G.-y.-

•
M.).

1000 Chenl.ricr(CL- Idem.. : igné de la'Médi- 9 1 10 3 4 // 2,100:
J.). terranée.

.1001 G7o.s-.se/ (,/.).. Mem Ligne de l'Est.
. .

9 // 15 3 4 // 2,400
1002 Caslel (P.-B.) Idem Ligne du Nord..

.
8 9 20 3 10 «.2,100

1003 Gourinelou. Idem Brest, central 8 9 « 3 10 // 2,100
(Eugène). ' '

.-
1004 Euzière (M,- Mem Amibes 8 9 // 3 10 // 2,100

A.).
1005 Cros (G.-L.). Idem Bé/.iers 8 8 u 3 10 // 2,J00. "

,

1Q00 Mosbacb (IL- Mem. Nancy, central..
.

8 8 // 3 10 // 2,100
-

V.-A.).
.

/
1007 Lançon (A.- Ma» Nantes R. P 8 0 // 3 10 // 2,100

M.).
1008 Raboisson Idem Bordeaux,central. 8 6 // 3 10 // 2,100

(A.-l-L).
1009 Frézou(L.-B.) Idem...:... Nevers 8 5 // 3 10 // 2,100
10.10 Bouverou(P.- Mem Ligne de Lyon... 8 4 5 3 10 // 2,100

S.). '

1011 Duval(E.-S.) Mem .Ligne de l'Est.
. .

8 4 // 3 10 // 2,100
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^
frtncs.1012 MM. Micas Commis Bordeaux: R. P..

.
8 1 2 3 10 // 2,1001013 Lyoen Idem Paris, central 8 1 1 3 10 // 2,100;1014 De la Mare- Idem Paris R. P 7 7 /, 3 4 // 2,100

:(A.-G.).
,1015 Poincin(A.); Idem Ligne de l'Est.

. .
7 0 15 3 4// 2,100

-ilOlô Philippon(E.- Idem Bourges 7 6
// 3 10 u 1,800B.). "

;;:1017 Coi;taud(H.) Mem Paris R. P 7 1 20 3 10 » 1,800
.

ÎIÛ18 ' Grammont Idem Chambéry 7 * 20 3 10 » 1,800
-

(D.-E.).
M10I9 Dupont (J.- Idem Paris R. P..

.
6 6 > 3 10 // 1,800

' E.-T.).
:,4020 Lot (K.-L.). Idem Brest, central 6 4

// 3 10 // 1,80011021 Goyon Idem Paris
,

Bourse...
.

6 3 15 3 10 /, 1,80011022 Richette (F.- Idem Eu 6 3 J5 3 10 // 1,800
.

J.-M.).
1023 Audier-Merle Idem Marseille R. P.

. .
6 3 13 3 10 // 1,800i (J.-A.).

1024 Burnel (H.- Mem \ Cherbourg 6 3 15 3 13 // 1,800A.').
1025 Mcnvielle... Mem Orléans R. P 6 3 15 3 10 // 1,8001020 Bacelon (G.- Idem Nice, central 6 2 15 3 10 // 1,800 !J.-0>L.).
1027 Ribes (B.-M.) Mem Linioux 6 2 15 3 10 // 1,800 ;T028' Diemert(Ch.) Idem Épernay 6 2 15 3 10 // 1,800 !,1029 Malzieu Idem Lyon - Perrache

,
6 2 15 3 10 // 1,800 :

gare. \1030 Beaufils (L.- Idem Nice, central 6 2 15 3 10
« 1,800

i A.-B.-A.).
1031 Vasseur (F.- Idem Valeiiciennes,gare 6 2 12 3 10 // 1,800E.). de contrôle.

!1032 Chanier (C- Idem...* Paris 77 6 2 10 3 10 « 1,800? A-)'
- . .

1033 Chaufournier Idem Epinal, direction. 6 2 » 3 10 » 1,800(M.-F.-B.).
il'034 Clerc (E.-B.). Mem Paris R. P 6 2 n 3 10 // 1,800il 035 Fouras!ié(A.- Mem .".

.
.Ligne des Pyré- 6 2 // 3 10 // 1,800M.-E.\ nées

1036 Moret (G.-E.) Idem Ligne du Nord..
.

6 2 // 3 10 // 1,800;1037 Mangeret(Vl.;\Idem.., Moulins 6 1 18 3 10 // 1,800
/ [1038 Gourrin Idem Marseille, central. 6.1 17 3 10 // 1,800J1039 Polidori (A.- Idem Marseille R. P... 0 1 15 3 10 // 1,800i' M.).

|?1040 Gaudry(J.-L,l Idem Crien B. P 6 1 // 3 10 // 1,800Ï104I Fontaine (E.- Idem Paris 06 5 10 15 3 10 » 1,800J.-B.-C).
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francs.-

'1042 MM. Bé/.é (J.). .. Commis. ... Cambrai 3 10 " n 3 10 /7
; 1,500

1043 GentieuxfB.). Mem L. du Sud-Ouest. 3 10 // 3 10 // 1,500
1044 WiUems Idem Lille Sainte-Martin. 8 5 15 3 9 28 2,100

.
(A.-A.-J.-B.).

;1'045 Tall.el(G.-L.). Idem Paris R. P.
.

5 10 25 3 3 28 1,800:
10-46 Gastaiqnkie Idem Bordeaux central. 11 4 // 3 3 27 2,4.00;

:"
.

(^5
1047 Lombard(J.). Idem. Moulins.. 9 11 6 3 9 2(i2V100
1048 Deiacour(E.-Mem .... Ministère des Fi- 8 5 *. 3 9 25 '2,100

G.) minces. --
1049 Bosq ( F.-G.). Idem Ligne de Lyon. ..8 1 29 ! 3 9 25 2,100
1050 Decoopmann Idem Havre, port .'3 9 25' 3 9 25 1,500

(R.-G.).
.1051 Marchai (H- Idem Sedn 10 9 20! ' 3 9 23 2,100

J.).
.

'

1052 Paissniul Idem Paris, 56 8 5 a 3,9 23 2,100
(François).

1053 Lajennesse.. Idem Verdun-s-Mause.. 3 9 23 3 9 23 L/500
1054 Fageon [V.). Idem. L. du Sud-Ouest. 6 11 15 3 9 22 1,800
1055 Palvadeau Idem Nantes, R. P ... 6 3 15 3 9 22 L,800

(M.-V.-D.) ''..'
1056 Desl.mels (B.-.Mem Paris, R. P 6 1 15 3 9 22 1,800

H.).
1057 Le Lorrain Idem. Mehin 3 9 22 3 9 22 1,500

(A,K).
1058 Ledous. (A.-Idem Saint-Nazairo 12 // 15 3'.' 9 21 2^400

:

' M.).
.

'
1059 -.Vincent (C-Idem .Vannes 11 0 ». 3' 3 20 2,.400

P.-P.).
1000 Crir6oime/(i.-Ic/e»i Marseille, D™...

.
7 1115 3 3 20 2,100 ;

A.-E-.-.I.)l
1061 Mialhe (A.- idem Ligne de la Médi- C 3 20 3 9 20 1;800

M.). terranée. ' •!

1002 Moronï Idem Paris, central..
. .

6 3 15 3 0 20 1)800'
1063 Baudouy (3.-.Idem... Paris, 34 3 0 20 :3 9 20 1,500 i

1064 Riilaud (P.). Idem Paris, central 6 8 // 3 9 18 1,800 \
1005 Azibert (M.-Mem Narbonne U 4 « 3 9 15 2,400 P

IL). \
1066 Robert-(E.). Mem. Cannes 6 5 15 3 9 15 1,800 i

1067 Molines (J.-Mem Nîmes R. P 6 2 6 3 9 15 1,800 ;

A.). ^
1068 Botdiomel Mem....... Angers, R. P 3 9 15 3 9 15 1,500 '

(G.-K.).
1009 Grandrup(G.} Idem Paris R, P 6 I u 3 9 14 1,800 j:



— 246 — MARS 1889.

I_j
.

'
ANCIENNETÉ ASCIENSETE

S
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francs.
1070 MM. Joyeux (Cb.- Commis.... Laval 4 2 5 3 9 14 1,500

V.)
1071 Mercier Mem Viliefranche- sur - 3 9 11 3 9 11 1,500

Saône.
1072 Protat (E.). Idem Mâcon 7 7 // 3 9 10 1,800
1073 Rodier (A.). Idem Toulouse, central. 6 // 13 3 9 10 1,800
1074 Manceau (F.). Idem Nantes. R. P 5 9 10 3 9 10 1,800
1075 Jacob (J.-A.). Idem Bordeaux - Char - 3 9 10 3 9 10 1,500

irons.
1076 llaiijouan Idem Rennes, d°" 8 6 15 3 3 9 2,100

(Th.-H.-M.).
1077 Herry Idem Paris, central 10 ,t // 3 9 7 1,800
1078 Bâchasse(C-Idem Paris 4 3 9 6 3 9 6 1,500

M.-S.).
1079 Ferrantl (A,). Idem Lyon, R. P 8 8*395 2,100
1080 Gérin(K.).. Idem Paris, R. P 0 4 // 3 9 5 1,800
1081 Leméré (A.). Idem Paris, R. P 7 7 // 3 3 3 2,100
1082 Solois (J.-P.). Idem Clermont-Femmd. 3 10 // 3 9 3 1,500
1083 Dcau(\V.-Ph. Idem .*. Paris, central..-.

.
3 11 13 9 2 1,500

K.D.).
1084 Acquaviva Idem Constantinc 19 5 15 3 9 // 2,100

(V.).
1085 Massait Idem Amiens 15 //15 3 9 // 2,400
1086 Oddoz (J.-A.). Idem Aix en Provence.. 14 /; i: 3 9 // 2,400
1087 Cousin (Cb.- Idem., Epinal 13 9 // 3 9 // 1,800

E.).
1088 Audebaud Idem L. du Sud-Ouest. 12 9 // 3 9.// 2,400

(MX
1089 Lamy (E.-A.- Idem L. du Sud-Ouest. 12 8 15 3 9 // 2,400

P.).
1090 ' Héquette(P.). Idem Ligne du Nord... 12 7 // 3 9 // 2,400
1091 Churdonnet Idem Dépôt du matériel. 12 2 « 3 9 « 2,400

(L.).
1092 Abadie (J.).. Idem Tarbcs 12 1 15 3 9 // 2,400
1093 Januin(P.-L.) Idem Paris, R. P 11 7 20 3 9 // 2,400
1094 Founadc (R.). Idem Cannes 11 4 // 3 9 // 2,400
1095 Méliot Mem Bayem 11 4 // 3 9 // 2.400
1096 Dewynter(L.- Idem Maubeuge 11 3 // 3 9 // 2,400

A.-F.).
1097 Defournel(A.- Idem Lyon, central ... 11 2 // 3 9 // 2,400

M.).
1098 Cotismo» (.7.). Mem L. du Sud-Ouest. 10 6 16 3 3 // 2,400
1099 Delficu (H.- Idem Alais 10 6 n 3 9 // 2,400

F.).
1100 Dupeui (3.-Idem La Rochelle 10 2 25 3 9 // 2,400,

V.).
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1,101 MM. Paquet (L.-Commis Paris, palais Bour- 10 2 15 3 9 «2,400 ':.

R.-J.). bon.
1,102 Tburiol. (E.- Idem... .... Paris R. P 10 // 15 3 9 * '2,100

A.).
1,1.03 Buleau (.T.). Idem ...Idem ..10 // 15 3 9 i, 2,100
1,104. Bernard (A-Idem Rennes, direction. 10 // // 3 3 u- 2,400 '

./.). .-1,105 Tbomas(J.-L.) Idem Ligue de. l'Est..
.

9 11 25 3 9 « 2,100
1,106

•
Gardille(A.). Idem..

.
Clermont-Ferraud. 9 9 // 3 9 / 2,100'

.1,107 DetannorfC- Mem Lille, central 9 8*33* 2,400
L.) "

1,108 FJeurv (L.-Mem Besancon R. P.
. .

9 8 // 3 9 // 2,100
M.'-\.).

1,109 BoucliooufP.) idem Pau 9 7 15 3 9 // '2,100
1,110 Picot(F.-L.;. Idem Paris 30 9 7 u 3- 9 « 2,100
1,1.11 Cimin(L.-E.). Idem Ligne de Lyon.

. .
9 2 // .3 9 u 2,100

.1,112 Loquet (A).. Idem. Lyon, (entrai 9 «20 3 9 «' 2,100-
1,113 Labuchc (J.-Mem Lig. des Pyrénées. 9 // 5 3 9 » 1,800-

C).
.

'"
1.114 Covinhes (IL- Idem Bordeaux-Bastide. 9 n u 3 9 -// 2,100

M.). -
1.115 Bernard (A.- Mem Grenoble R. P.

. .
8 9 n 3 9 // 2,100

L.). -
1.116 Yiguier (C-Idem Toulouse, central. S 9 // 3 9 // 2,100

L.-C.)..
.1.11.7 Nolorgues(B.- Idem Paris R. P 8 8*3 9 „ 2,100

v.j.
1.11.8 Calhelinaud Idem Ligne du S.-O..

.
8 8 // 3 9 // 2,100 '

(M.). ' '

- 1,119 Emin (L.-.I.). Idem Lyon, centra! 8 7 20 3 9 // 2,100
1.120 Bourdariès Idem. Ligne..de l'Ouest. 8 7 15 3 9 // 2,100

(M-)- ' •

1.121 Le Bourgeois Idem ..Cherbourg 8 7 1.5 3 9 // 2,100
(J.-A.-D.). -' "

1.122 Mondv(P.-À.) Idem Ligne du S.-O..
.

S 5 10 3 9 // 2,100
1.123 Labbe(E.-.l.- Idem Les Andelys 8 5 « 3 9 /; 2,100

F.). " '

1.124 Défendini(A,- Idem Marseille', central. 8 5 // 3 9 // 2,100 '

M.). •:
1.125 Go;!inius(0.) Idem Vlaubeuge, gare.. 8 5 // 3 9 // 2,100
1.126 Csré(A..-J.-B.) Idem Villcneuve-sur-Lot 8 5 // 3 9 // 2,100
1.127 Marchand(A.- Idem Nice, central ... .

8 5 // 3 9 // 2,100
A.-V.).

1.128 Marqués (A.- Idem Chartres 8 4 15 3 9 // 2,100
MA

1.129 Sans (V..-A.). Idem Paris 6 8 4 3 9// 2,100

BULL. MK:SS. \" 3 SUIT. — 12" VOL. , 17
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i
4 I s J j s 4 ~

fmncs.
: 1,130 MM. Héquelle (P.-Commis Ligne du Nord .. .

8 3.20 3 9 // 2,100
A.).

1,131 Clerbnut (F.- Mem Lille, direction
. .

8 3 20 3 9 ,/ 2,100
L.-F.).

! 1,132 Bernard (J.-Mem Ligne de Lyon..
.

8 125 3 9 // 2,100
:

P-)--
' 1,133 Romain. (J.-Mem Nantes R. P 8 1

, 3 9
..

2,100
' T.). •

1,134 Bomiot (J.-P.) Idem Ligne du Nord..
.

8 // // 3 9 // 2,100
' 1,135 Poupon (N.-Mem Ligne de la Médi- 8 » // 3 9 / 2,100,
t C.-M. ). terranée.
.; 1,136 Jamaux(.l.). Idem Nantes R. P 8 // »

3 9 // 2,100i 1,137 Gaillurd (G.- Idem Pans, Bourse...
.

7 I 1 20 3 9 // 2,100
) R.)-
; 1,138 Maillard (N). Idem Paris, central .. .

7 '7 // 3 3 „ 2,100
: 1,139 Murret Idem Conslanline 7 0 // 3 9 „ 1,8001,140 Giber Idem Monlargis 7 5 // 3 9 // 1,800; 1,141 Gulïroy (P.- Idem Ligne du Nord..

.
7 3

// 3 9 // 1,800G.).'
1.142

.
Gallon (V.-A.) Idem. Vannes, direction. 7 I 15 3 9 // 1,8001.143 Autoroche Idem Paris, central...

.
7 // // 3 9 n 1,800

; (L.-M.).
i 1,144 Bégon (P.-A.- Idem Besançon R. P..

.
7 // » 3 9 // 1,800

' i A.).
>

1,145 Bedin (J.L.- Mem Ligne du S.-O.
. .

6 11 15 3 9 /, 1,800
•-

' V.).
; 1,140 ChristeHe(M-. Mem Mcstières 6 9 15 3 9 // 1,800

C.-F.).
i 1,147 Pral

.

(A.-M.). Idem. Bonleaux R. P.
. .

0 8 15 3 9 * 1,8001,148 Albert (J.-F.). Idem La Rochelle 6 8 // 3 9 // 1,80»
: 1.149 Segaud (G.-MCTII iJijou, central .. .

0 7 20 3 9 // 1,800
S-)-

1,150 Rougemoiit Idem Bélhune 6 7 15 3 9 // 1.800
(F.-.E.).

; 1,151 Ligier(F.-J.- Idem Ligne de Lyon..
.

0 7 15 3 9 // 1,800
M.).

! 1,152 Lut/. (F.-L-- Idem Nancv, central.
. .

6 7 15 3 9// 1,800
.: v.).

•
J

,
1,153 Emile (E.-L.) Mem Carcassomie 0 7 15 3.9 ;/ 1,8001.154 Louzon (V.-Idem Lyon, centrai 6 5 // 3 9 u 1,800M.-C).
1.155 Prud'homme Idcn Ligne de l'Est..

.
6 5 // 3 9 u 1,800

.

; (v-N.).
< 1,150 Clerc (B.-J.). Idem Lig. des Pyrénées. 6 3 15 3 3 9 1,8001,157 Crochet ( L.- Mem Vire 6 3 15 3 9 // 1,800
! (:.)._'
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fi'ancsi-l
\ 1158 VIM.Castan (A.J-). Commis Boulogne-s,Seme. 6 3 15 3 9 » 1 ,S00i
i 1159 Febvre (F.)

.
Idem Poitiers 6 3 15 3 9 * 1,800]

i 1100 Delon (L.-A.- Idem Sainl-Élienne,
cen- 6 3 15 3 9 // 1,800:

.

!; E.). Irai. . *. . -

: 1161 Buité(P.-E.). Idem....... Roubaix. 6 3 15 3 9 // 1,800!
] 11.62 George (E.-Mem Mézières 6 3 15 3 9 » 1,800.

\ 1163 Dargelos (J.). Mem Saumur 6 3 // 3 9 // 1,800!
,! 1164 Madec(A.-M.) Idem Brest, central 6 3 u 3 9 n l,-800:
i '..11.65 Pannier (P.-Mem Paris ] 9. 6 2 1.5 3 9 // 1,800

'; 1166 Mali tourne.. Idem.. Toulouse, central. 6 2 15 3 .9 // 1,800
!: 1167

.
Arrachait (P. Idem Paris 83 6 2 // 3 9 « 1,800;

; A.).
I 1168 De Bonfit du Mem La Rochelle, di- 6 1 // 3 9; // 1,800]
! Portai. (.1.- rection.
': E.-A.).
] 11.69 Poek (E.-A.- Mem Oran., 6 // // 3 9 //

1,800'

; «•)
-

.

':
11170 Keillina(A.-F)Idem Paris 36 5 11 // 3 3 // 1,800,

.

]
.1171. Codom'ier(P.-. Idem L. .du Nord-Ouest 5 10 15 3 3 /; 1,800!

i H.-.11.'.
i 1172 Jarlet (E.-A.-Mem. Orléans R. P 5 9 // 3 9 // 1,800!.C.)
/ 1173

.
Renaul (11.- Idem Paris 11 4 // « 3 9 ;/

1,500'
; E.-E.). '

"" 1174 Hhird (3.)...., Idem Alger, central 3 9 // 3 9 // l,50"0i

3e GROUPE. i

'
.

' •—'-VKg-|
IU5QBVE0IIS DE LUREAUX COMPOSES DE TOUS rltAITEiliïNTS , DE TOUTES CLASSES (.SAUF I.15S :

!

! RECEVEURS MEX111RESD15S COMMISSIONS, ET CEUX QUI POSSEDENT LE TRAITEMENT MAXIMUM

AERERENT X I,A CLASSE.)

1 MM. Bouclet .'...
.

Receveur Yvetol.,." 27.10 16 6 8 // 3,000
2 Villeclon Idem

, .
Sousse 33 2 18 5 5 17 3,500

] 3 Robinet Mem
i
Paris 1.5 2.1 11 // 4 9 10 3,500

! 4 Moneslier. .. Idem...
.

|
.

Saint-Alïrique..
. .

26 3 // 4 9 //
2,500Î

j 5 Podechard
. .

Idem Narboniie 25 1 // 4 3 // 3.500J
| 6 Faucher de Idem Bordeaux-Salinic-21 5 15 4 3 //

3,5001

j Corn; res. . •! %!

! 7 Pilon (J.-A.-Mem Issoudun 32.11 15 4 5 // 3,500'

j 8 Malraison.
. .

Idem ... Médéa.. 22 .3 15 4 5 // 3,000!
| 9 Prévost Idem Paris 58 2110 // 4 4 n 2,500]

10 Viguier .... Idem.
;
Monibrison 21, 2 // 4 4 // 2,500

r

.17. .
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S ° P ïï ° P
_j_ ililli-

francs.

11 MM. Lesaear. ... Receveur. .. Rouen-Cauchoise. 27 2 2 3 9 // 3,50012 Ricaud Idem C-ndom .... 25 215 4 3 // 3,00013 Baussaiu
. . .

Idem Paris 43 25 1 // 4 3 n 3,50014 Baulande. .. Idem. Châteaudun 25 // n 4 3 // 2,50015 Delamarre(A) Idem Paris 71 24 6 // 4 3 // 3,50010 POJ.J.O di Bor- Mem Paris 80 24 // // 4 3 // 3,500
go (B.).

17 Flocon (L.).. Idem Paris 68 36 5 15 4 2 n 3,50018. Derolin Idem Channy 28 //26 3 8 // 3,50019 Louis Idem Cuise 25 11 n 3 8 // 2,50020 Chevalier (M.-Idem Paris 40 25 // // 3 8 // 3,500J.-F.).
21 Marque Idem Paris 27 24 5 // 3 8 // 3,50022 Lehnt Idem.'. Vervins 21 11 // 3 8 u 3,00023 Goyon Idem Thiers 21 3 // 4 1 7 3,00024 Dhoudain..

.
Idem Cambrai 32 3 // 3 7 // 4,00025 Davous Idem Clamecy 26 2 u 3 7 u 3,00026 Pradal Idem ... Latin on. . / 24 4 15 3 7 « 3,00027 Itforin (A)..

.
Idem Paris 33 25 9 // 4 // 6 3,00028 Blanc (E.-L.). Idem Paris 86 24 // // 3 6 2 3,50029 Berleloot Idem Tourcoing 30 5 « 3 6 // 4,00030 Laurent (L- Idem ;.. Paris 65 ....... 29 2 // 3 0 // 3,500

A.).
31 Helleu Idem Châleaii-Gontier.. 27 10 // 4 // // 3,50032 Serres Mem Paris 70 13 11 29 3 0 // 2,50033 Gnille Idem..,. .;.. .Saint-Chamond.

. 27 4 // 3 5 * 3,50034 Dncrcu.v-Lan- Mem Vichy 26 5 // 3 5 // 3,500
nny.

35 Gillon Idem '. Boulogiie-s-Seine. 24 8 // 3 11 « 2,50036 Raignard... Mem ". Vier/.on 26 9 // 3 10 ;/ 3,00037 Cochard Idem Gien 25 6 12 3 10 // 2,00038 Jacolin Idem... Asnières 22 7 // 3 10 // 3,00039 Parizol Idem Lyon-Terreaux... 31 0 « 3 9 // 4,00040 Snin Idem Vlaubcugc 29 // /; 3 3 // 3,50041 Gollrant Idem Versailles, PréTec- 28 6 3 3 9 // 3,500
tfire

42 Adam (F.N.). Mem Paris 45 26 1 // 3 9 « 3,50043 Tonssrncl... Chefdu serv. Motel des postes 25 11 // 3 3 // 3,300
intérieur. do Paris

44 Roulis Receveur. .. Port-l.i-NouvcHe.
.

25 9 15 3 9 // 3,50045 Lecherre ... Mem Cranville 24 615 3 9 // 3,50046 Blanc \.1.-IL-Idem Paris 35 23 4 15 3 3 // 3,500I 7i'.-C/,.).147 Miélel Mem Sainl-Amand-Mon- 21 10 // 3 3 e 3,000
Irond.
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g ' do de||' NOMS RESIDENCES services. IrnUeracut. TBAITÏ-

*~ DES AGENTS. OU SERVICES. |P .2 ï -S » £ ME-Vl'S,

-s s s g g .£ g
• " r?k \-i J2 ï*, t->

francs.

4e GROUPE.

BECEVEUKS DE BUREAUX SIMPLES DE TOUTES CLASSES ET DE TOUS TRAITEMENTS
(SAUF LES KECEVEURS POSSÉDANT UN THAITEMEjST MAXIMUM).

.'. 1 M,nos Guintard. .. Receveuse.
.

S'-Fort-s-Gironde. 16 7 5 9-3 // 1,000
2 Cabanno..

. .
Idem..

. .. . .
Pontaillier-s-Saôn.e 19 10 15 7 8 // 1,400

3 Ravéreau... Idem....,.'. Bessé-sur-Brave.
.

18 6 // 7 5 // 1,400
4 M"0 Schlotlcr

. . .
Mem '.. Aut.rèche.'..'... 22 10 // 7 n // 1,200

5 M""" Tardivol Idem Neuvillc-s-Saône-. 18 9 20 7 // // 1,400
6 Merlin..... Idem Saint-Blin 18 9 15 7 // // 1,200
7 M. Masscï Receveur... Castiglioue .12 4 // 7 // // 1,000
8 M'""-Bernard. ... Receveuse... Cevius 20 11 19 0 9 // 1,200
9 M110 Guillemet .. Idem.. ... . .

Cèrcy-la-Tour 15 11 // 6 9 /; 1,200
10 M. Versini

.
Receveur.-.'. Djidjelli ..13 3 n 6 9 // 1,400

11 M"" Dubois Receveuse.
.

Senonchcs. .... .
15 // 15 0 7 // 1,400

12 M1" Savelon Mem....... Bas-en-Basset. ... 13 11 26 6 6 » 1,200
13 M"""Méry Idem Géménos U 7 15 6 6 // 1,200

-
14 Abeille Mem Flourance '..'. 30 2 10 6 3 // 1,600
15 Paraxols Mem ;. .

Laure .- 9 3 4 6 3 «1,000
.10 Lecoeur Idem

.
Cayres

.
8 11 // 6 2 28 1,000

1 7 Mlks Ageron Mem
.

Beàurepaira
. .. . .

I 6 1 15 6 // // 1,400
18 Cochin Mem..'. Touquin 12 10 16 6 // // 1,200
19 M"'" Sournac Idem... Cboisy-en-Rrie..

. 5 11 5 5 11 5 800
20 Guillon Idem Tence 16 6 22 5 11

t>
1,400

21 Grilhon Idem : Morues
.

7 11 » 5 U // 1,000
22 M. Baume Receveur. .. Sidi-Aïch .. .

6 4 // 5 11 // 1,000
23 M"'0 Dumur Receveuse.

.
La Noile-Maulaix. 5 7 15 5 7 15 800

24 M"" Breugnot.
. .

Mem Saint-Brisson 22 7 Y 5 7// 1,200
25 Souques..

. .
Idem ! Lii/.ech 7 8 15 5 7 // 1,000

26 M. Anloni Receveur... Mouzaïavillc.;. . .
7 5 // 5 6 // 1,000

27 M"° Tourné .... Receveuse. . Sainl-Macaire 25 11 25 5 5 // 1,400
2SM"'cLcCam Idem....'... Pagny-Ie-Châleau. II 327 5 5 u 1,200
29 M"0 Boiuon Idem Orgères Q 9 5 5 5 '

» 1,200
30 M"" Pcnus Idem....... Mayres 9 8 7 5 5 // 1,200
31 M"c Vadcar Mem Monville 9 6 // '5 5 // 1,200
32 M. Delpey Receveur.

. .
Moux 5 5 // 5 5 //

800
33 M"10 Alztary Receveuse.. Simiane 7 5 " 5 4 // 1,000
34 M""5 Debuissy

. .. Idem Norrenl-Fonles..
.

5 4 15 5 4 // 800
35 Martin Mem Isle-snr-le-Doubs

.
26 4 15 5 3 // 1,600

36 M"' Martin -.Idem
.

Saint-Genis-Pouilly 16 //25 5 1 // 1,200
37 MUc Touchebcouf. Idem Monlfaucon - du - 9 3 // 5 1 // 1,200

Yclay. • • •

38 M"'es de Rorthais
.

Mem Richelieu 24 4 25 5 // // 1,400
39 ' Marehive... Idem Siecq 9 9 // 5 //

//1 1,200
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40 M""* Lacroix Receveuse.
.

Bellegarde
- sur - 21 1 8 4 10 // 1,600

Valserine.
41 Michotcy..

.
Idem....... Tboard 13 // // 4 10 « 1,200

42 Sibille.'. ... Idem Russey 6 1125 4 10 // 1,000
' 43 M11" Dossnet Idem Va-les 6 7 // 4 3 28 1,000

44 M. Leduc Receveur.
. .

Fraizè 10 6 • 4 3 » 1,400
45 M11'8 Bomand Receveuse .. Brout-Vemet 4 2 7 4 2 7 800
46 Pôrot..' Idem Arleudles 0 9 15 4 7 15 1,000
47 Bossaron ... Idem Langoiran 8 9 // 4 7 u 1,200
48 M"" Pelletier Idem Samle-Maxime... 4 6 // 4 0 n 80049 M. Delmas...;. Receveur.. Saint-Seurin-sur- 4 5 12 4 5 12 800

l'Isle.
50 Caillaud.

. . .
Idem Thouars 15 7 // 3 11 // 2,400

51 M11' De Belleville. Receveuse.
.

Montpont 9 8 26 3 11 r 1,600
52 M"'" Mourier Idem Vezenohres 6 1120 4 5 // 1,000
53 Georges.... Idem Jouy-cn-Josas. .. .

0 11 15 4 5 // 1,000
54 Chanal Idem La Mulalierc 6 10 15 4 5 e 1,200

.

55 M11" Laierrière.
.

Idem Tromo'at 6 9 15 4 5 // 800
56 Serpollier... Idem *. S'-Pierie-dc-Jïoeuf. 6 9 15 4 5 n 1,000
57 M",c* Lacroix Idem Bois-d'Amont 0 7*45/- 1,000
5'8 Goy Idem Mangnies 6 6 21 4 5 n 1,000
59 BonnevMle.

.
Mem Vallière 6 6 16 4 5 // 1,000

60 M11" Delaine Idem Roeux 4 5 « 4 5 // 800
61 Eieffer Idem Derval 3 11 // 3 11 //. 800
62 Couché Idem Bassuct 4 4 20 4 4 20 800
63 Ferrer Idem Glotte 4 4 20 4 4 20 800
64 M* Haï quart... Idem La-Chapelle-aux- 6 8 20 4 4 15 1,200

Pots.
65 M"8 Midorge...-. Idem Mui'cilly-en-Villel" 4 4 15 4 4 15 800
66 M""* Fauchcreau

.
Idem Ouaiville. 4 4 15 4 4 15 800

67 Lucante.... Mem dsiehiau - Barba - 4 4 15 4 4 15 800 •
rens.

68 Moire/. Idem Beniy 4 4 9 4 4 9 800
69 .lar.y-. Idem \ iIJiers-le-Bel 4 4 0 4 4 6 800
70 MllcsTarier Idem Oisy-lc-Verger .. .

4 4 5 4 4 5 800
71 Péhéaa Idem- Sainl-Ybars 4 4 5 4 4 5 800
72 Gai ière.... Idem Rloymard 4 4 3 4 4 3 800-
73 Bosé Idem Cadillac 20 10 28 4 4 // 1,000
74 M. l'arloi Receveur... Coursan 19 9 // 4 4 // 1,600

1 75 M'"" Tingry
.

Receveuse.. Liancourl 19 2 3 4 f, n 1,600'
76 Sonnet Mem Colle Juan 19 2 // 4 4

// 1,200
77 M1" Godfriu Mem Genlilly.' 18 7 2 4 4

// 1,800
'" 78 M"10 Boivin Idem Vilry-s-Seine 14 2 n 4 4

// 1,600
79 M. Blanc Receveur... Saint

-
Ilippolyte - 14 * 27 4 4 // 1,600

': du-Fort.
80 Mmù Lanef Receveuse.. Thczan 12 8 « 4 4 // 1,200
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81 M'»csVindard..-.. Receveuse.. Cerisyla-Salle.
. .

8 I] 17 4 4 // 1,200 ?

82 Génot it/em Saint-Àrnoull.... 8 9 10 4 4 // 1,200 •

83 Vaiulin Idem... Flers-de-la-Somme 8 9 » 4 4 // 1,-200 ;
84 MllK Burgand Idem....... Masseube 8 9 //4 4 h 1,200
85 Gérard Idem Colombiéres 8 8 » 4 4 // 1,200 :

86 'Latraye.... Ide.ni Louvemont 8 8 // 4 4 // 1,200. '.'

87 M. Patarin
.

Receveur. .. La Palisse 8 2 5 4 /l // 1,000
-88 M"c Cuisinier. .. Receveuse.. Linselles 7 9 15 4 4 // 1,000 !

89 M"" Armeiigaud
.

Idem Naintré 7 0 // 4 4 // 1,000 !

,90 M1" Dupuy Mem Villaudric 7 2 15 4 4 // 1,000
91 M."'0 Vincent Idem Witry-les-Reims.

.
6 ]1 15 4 4 // 1,000

:

92' .M1"" Lal'on Idem Torf'ou C 6 15 4 4 // 1,000 y
93 Murard Idem Lugny ' 6 6 15 4 4 // 1,0.00 '

'94 Gendrol Idem Vimory 6 0 10 4 4 // 1,000
,95 'Blonde! Idem Soudain 0 6 3 4 4 // 1,000 ^

90 Tliombrau.
.

Idem..:.... Mareuil-s'-Arnon. 6 6 // 4 4 // 1,000 ;-'
97 Valdcjo Idem Levier 0 6 //4 4 // 1,0J0 ;

98 Jény.'. Idem F poisses 6. 6 uk 4 // 1,030 l.
99 M'"* Cliieheret

. .
Idem Marsannay-là-Colc 6 0 // 4 4 //

l'.OOO ;

.100 M"' Amal Idem Loisy-sur-Marne. ; 6 6 // 4 4 // 1.000 !.

101 M'"" Roux Idem Saint Antoine...
.

6 ') //4 4 // 1.000 !

102 M11" Bonil'ace.... Idem Viesly 0 5 17 4 4 // 1,00(1 !

103 ÎSagayiski... Idem La Chaize-le-Vi- 4 4 // 4 .4 // 800 \

comte.
104 M"'" Guélré Idem Maure 4 4 i,l\ 4 // 800 '
105 M"0 Mondo..

. .. Idem Saint-Pair 4 4 i,!\ 4 // 800 ;

106 M. Chaumonl.. Receveur.., Salles-sur-1'Hers.
.

4 4
// 4 4 // 800

107 M11" de Sl-Marlin. Receveuse.. Le Tboly. .-
4 4 //4 4 // 800 \

108 M'"" Cloduug..
. .

Idem Laubonne 6 5 25 4 3 27 1,000
109 Diana Mem. Fontun 4 3 214 3 21

•
800

11.0 M"" Dellel Mem Pauipclonnc 4 3 21 4 3 21 800
111 M"'1, Tonnekt.

. .
Idem Saitu-Élokle-Gy.. 4 3 20 4 3 20 800. ;:

112 M11» Lespi nasse,. Mem Irigny '.

. .
4 3 J 5 4 3 15 800 !

113 Leménélcc:..' Idem S'-.lulicn-de-Vou- 3 9 539 5 800 :

vantes.
,

.i'

•
114 Brocbard... Mem M'inljcan 4 3 1 4 3 1 800 ,
115 M. Vanlrin

. . . .
Receveur... S'-Jean-de-Losnc.. 30 11 n 4 3 » 1,800

lî'6 M"c Bo.let Receveuse.. Doué-la-Fontaine
.

20 2 20 4 3 // 1,800
117 M. Emmanuel.. Receveur... Lalhus ..24 5 :: 4 3 // 1.200 :

118 ,V1",CS Laray Receveuse.. Châleau-d'Oléron.24 4 »4 3 // 1,000
;

119 Seity Mem. Ponl-dcBeauvoisin 23 10 15 4 3 // 1,800 !

120 M. Auge Receveur... Matdéon-Soule..
.

23 1 13 4 3 // 1,800 1

121 M"'csBureau Receveuse.
.

Sahl-Chinian..
. .

22 10 15 4 3 // 1,800
,122 Salles Idem Le Teil -....16 4 20 4 3 // 1,400

123 Guirand.... Idem Mérignac 13 8204 3 // 1,400 I
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124 M"0 Roistard.... Receveuse.. Neuvy-Pailloux..

.
13 0 29 4 3 // 1,200J25 M. Dozeville... Receveur... Djcrba... 13 3 // 4 3 // 2,400

126 M"0 Bru Receveuse.. Saint-Sulpioe-la-13 2 20 4 3 // 1,400
Pointe.

127 M. Benoit Receveur... Rosnay-l'HÔpital.. 9 1.0 15 4 3 // ],200128 M""" Reynier Receveuse... Snze-ia-Roiis.se... 9 5 //4 3 // 1,200129 Ra'ult Idem Ploubalay 8 10 3 4
.> // 1,200130 Colin Mem Saint-Clément... 8 9 4 4 3 // 1,200

131 M"" Corréard..
.

Idem... Serres 8 8 15 4 3 // 1,200132 Gérold Idem Hangest-en-San- 8 8 // 4 3 // 1,200
terre.

133 M"10 Schuylen... Mem Cézy 8 7 20 4 3 // 1^200134 M""Diticre Idem Oiron 8 7 18 4 3 * 1,200135 Callot Idem Avon 8 7 15 4 3 // 1,200.
-136 Barat Idem CharnY-sur-Meu.se. 8 7 // 4 3 // 1,200137 Chaud Idem Salcrnes 8 7 e 4 3 // 1,200138 Dreyfus Idem S'c-Foy-|.VLyoii

. .
8 6 «4 3 / 1,200139 Zacchéo Idem S'-Just-la-Pcndue. 0 11 20 4 3 n 1,000140 M'"0 Thuillot.... Idem Méréville 6 1 1 20 4 3 .// 1,000141 M"" Bourdenet.

.
Idem Foncinele-Ilaut

. .
6 11 // 4 3 // 1,000142 Guien Idem.. Le Pin 0 10 19 4 3

/- 1,000143 Amice Idem Jugon 0 9 20 4 3 n 1,000•144 M'"« D'hommée.
.

Idem Mansigné 6 8 15 4 3 // 1,000145 M"".(.'.allais Idem Saint Lunaire 0 8 2 4 3 // 1,000146 Poilaii Idem Escaudain 6 8 // 4 3 // 1,000147 Homioré.... Idem Aiguilles 6 7 // 4 3 // 800148 Chambon... Idem Churcnt<"'-du-Cher 0 5 343
» 1,000149 Colle Idem.

.
Marolles-an-llurc- 0 4 21 'l 3 // 1,000

poix.
150

.

Mlanger.
. .

Idem Plahennec 3 0 a 3 9 // 800
151 Goin Idem Mo: dicourt 4 3 // 4 3 // 800152 M'"" Casl.eràn Idem Le Ilorps 4 3 // 4 3 // 800
153 Dcrenive Idem Notre-Dame-d'A- 4 3 // 4 3 // 800

près.154 M11" Batlisti Idem Renault 4 3 u h 3 // 1,000
155 Acbard.... Idem Saint-Uze 4 3

,/ 4 3 // 800156 M, Bourasseau.. Idem... Tu rcé 4 3 // 4 3 // 800
157 M'"° Bourlot Idem ... Le Pellcrin 8 7 5 4 2 21 1,2.00158 M1'" Couratier... Idem Meslay-le-Vidame. 4 2 20 4 2 20 800159 Cachet Idem Monteux 6 5 15 4 2 17 1,000160 Founierie..

.
Idem Bourg-des-Compl" 6 4 25 4 2 17 1,000161 Page Idem Longwy-sur-le- 6 8 // 4 2 16 1,000

Doubs.
162 Mandron... Idem Cravant 8 8 // 4 2 15 1,200163 Mme Lang Mem Lesquelles-Saint- 4 2 15-4 2 15 800

Germain.
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1.64 M11" Paris Receveuse... Montaiguet 4 2 15 4 2 15 SOO
165 Durand.... Idem Beaurepaire - en- 4 2 14 2 1 800

-
.

Bresse.
.

••
166 MM. Dubois Receveur... Longwy-Haul..

. .
26 //. «38// 2,400

167 Laroche Idem Tout-nus 23 5 ;/ 4 2 // 2,200
.168 M""1 Soyez. Receveuse... Solre-le-Château.. 16 10 4 4 2 // 1,600

169 MM. Gérard Receveur. .. Wassy 13 11 25 4 2 // 2,400
170 Trinquet... Idem Livron 12 4 » 4 2 // 1,200
171 Mllc! Quinton Receveuse... La Ferté-Alais.

. .
11 8 7 4 2 // 1,200

172 lionsset Idem Neubourg 1-1 7/3 8 // 1400
173 Cabrieres.

. .
Idem....... Le Sambuc 8 11 // 4 2 // 1,200-

174 M"10 Hillaire. ... Idem Coucouron,
.

8 10 // 4
-
2 // 1,200

175 M"0 Blanc Idem AHauch 8 10 // 4 2 n 1,200
170 M1"0 More! Idem Orgeval 8 9 15 4 2 //. 1,200
177 M11" Vaison Idem Sault-do-Vaucluse. "S 9 2 4 2 /i 1,200.
178

.
•

Moulé de la Mem Coussegrcy 8 9 // 4 2 // 1,200
Raitric.

179 Magnin Idem La Gorgue 8 7 15 4 2 // 1,200
180 Bizot Idem Longecourt.

.
.'. .

8 7 // 4 2 // 1,200
18! .Icannin.

. . .
Idem Crèches-sur-Saône 8 4 // 4 2 n 1,200

182 Anuool Idem La Madeleine 8 3 15 4 2 // 1,200
183 M"" LeBlan Mem Ribemont. 6 9 2 4 2// 1,000
184 M. Faraut Receveur... Vencc 6 7 20 4 2 // 1,000'
1-85 M",ct Malbos Receveuse.. Goudargues 6 0 15 4 2 // 1,000
186 Thomas Idem V illeneuve-de-Mai- 6 6 15 4 2 // 1,000

san.
187 Hubert Mem .. .

Cysoing 6 6 » 4 2 // 1,000
188M""Roulel Idem Ravières 6 5 20 4 2 // 1,000
189 Fort idem Malay-le-Vicomte. 0 4 15 4 2 // 1,000
190 Rogelt. ... Mem Roisel. ' 6 4 10 4 2 // 1,000
191 Lavinay Mem ,. Onnaing 6 4 5 4 2 // 1,000
192 Brissac Mem Claret 0 4 2 4 2 // 1,000
193 Dupral Mem Madiran 0 4 // 4 2 // 1,000
194 Moullin Idem Vérigny 6 3 n 3 8 // 1,000
195 M'110 Rarlet Idem Crevant 6 8 15 4 127 1,000

-
196M""-Puy Idem Les Mureaux 6 4 15 4 124 1,000
197 Grenier.... Mem Calmont ..4 2 // 4 1 22 800
198 Delpuech.

. .
Wem Pomérols 4 121 4 121 800

199 CbarpiHon.
.

Idem La Queue-lès-Yve- 6 7 20 4 1 20 1,000
lines.

200 M. Lucchini (F.) Receveur..
.

Daya 4 1 18 4 1 18 1,000
201 M"° Esprit Receveuse.

.
Arfay 6 6 25 4 1 17 1,000

202 M"'" Joyel Menu La Croisillc 4 116 4 116 800
203 Lcgendre.

. .
Idem Vern 4 115 4 115 800

204 Portier Idem....... Les Yveteaux 4 1 15 4 115 800
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froues.205 M"" Saint-Sebe.
.

Receveuse.. Saint-Aimé 8 7 # 4 I 12 1,200200 Gaillard Mem Roiillct 4 1 9 4 1 9 800207 Brouard Idem Questembert.
. . .

4 10 4 16 800208 Pérès Idem Barran.
,

4 1 4 4 I 4 800209 M"" Lecoq Idem Chanu 4 1 14 1 1 800210 M"" Grison Idem Monls-sur-Guesnes 4 1 14 11 800211 Salami Idem Dol. 21 2 23 3 7 // 1,600212 Miraillet Mem Saou Il 7 // 4 I // 1,200213 Morel...... Idem Lion-sur-Mer 0 4 6 4 I » 1,0002J4M"'0Pujo Idem Kremlin-Bicêtre.. 6 3 15 4 1 // 1,000215 VI11" BiÙebault..
.

Idem Sainle-Péreuse.
. .

6 3 15 4 I // 1,0002,16 M"'e Couderc Mem Arnac-Pompadour 6 3 10 4 1 // 1,000217 M1|C5 Boivin Idem Écliauffour 6 3 4 4 1 // 1,000218 Maroger Idem Arre 6 3 3 4 1 // 1,000219 Ledieu Mem, Thoiry 6 3 3 4 1 // 1,000220 M. Delpy Receveur... Bou-Saada 5 U // 4 1 // 1,000
221 M"° Mat-los Receveuse... -\unay-en-Bazois. 4 1 // 4 1 a 800222 M. Jaubert. ... Receveur... Le ICel'.

,
4 u 25 4 // 25 1,400223 M"l: Allyre - Bou- Receveuse..

. Chararines 4 0 15 4 * .22 800
bon.

224M'"e Gross Idem Oued-Athmétiia.
.

4 // 20 4 „ 20 1,000225 M"° Rosse'in Idem Bram 4 // 18 4 // 18 800
226 M""! Plé Idem Ons-en-Rray.

. . .
8 4 26 4 // 16 1,200

227 MM. Vigier Receveur... Le Chumbon-de- 4 // 15 4 /; 15 800
/ Tonce.

228 Alnstcl Idem Thury-IIarcourt.
.

4 // 10 4
// 10 1,200

229 M11"5 Magnier Receveuse.. Voussac 4
« 10 4

// 10 800230 Hébert Mem Gasny 4 // 5 '1 * 5 800
231 TarpindcSan- Idem. Brioinie 25 1 u 3 6 // 1,800

say.
232MM. Bès Receveur... Caslelsarrasiu 15 2 11 4

// // 2,400
233 Grandmaître Idem Havre-Qtutlre-Che- 9 8 // 4 // // 1,800

nùns.
234 Casanova.

. .
Mem Sl,,-Marie-Sicche.

.
8 8 // 3 6 /' 1,200

235 M11* Ghartl Receveuse... Puy-Gnillaume.
. .

7 2 « 4 // « 1,000
236 M"" Vcrdier. ... Mem Saint-Marcel.... 6 II 25 4

;/ // 1,000
237 M"" Sassot Idem Oust 0 11 // 4 // // 1,000
238 Ulliet Idem Villard-sur-Doron. 6 3 « 4 // // 800
239 Milan Idem Courtisols.

. . . . .
3 0 // 3 6 // 800

240 M'"" Gaudet Mem....... Villers-Saint-Chris- 3 0 // 3 6 // 800
lo lie.

241 Raye Meut Monchy-Lagaclie. 3 11 25 3 1 I 25 800
242 M"" Din Idem Saiv. 3 11 25 3 11 25 800
243 Mm" Mercier. .. .

Idem Ivrv-le-Temple..
.

3 I I 20 3 11 ±0 800
244 Delcung Wem Cabanncs 3 U 20 3 1 J 20 800

Saint-Martin. Il
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245 M"° .Perre Receveuse.. Fleury d'Aude.
. .

6 3 » 3 5 15 1,000
" 246 M'"" Bn/teii Idem Wattignies.. 6 2 25 3 5 15 1,000

247. Hasard Mem Fontenelle. 6 2 /, 3 5 15 1.000
248 Mllcs Marchand.

. .
Idem... Essigny-le-Petit.

.
0 1 15 3 5 15 1,000

'. 249 Théecnin.. ... Idem.' Mous-en-Laonnois. 5 11 15 3 5 15 1,000
250 Lamy...... Mem....... Pre7.-s/-Lafauche'. 3 11 15 3 11 15 800
251 GeuWe Idem Ornans 18 11 16 3 5 4 1,800
252 Duhal Idem Tbilay .'3 11 3 3 11 3 800

-
253 M"" Goelv. Idem Iholdy 3 11 1 3 11 I 800!

v 254 M11" Pérennh.... idem. Concarneau...... 34 // 25 3 5 „ 2,000
2.55 MM. Mouzols Receveur... Carmaux 21 4.25 3 11 // 1,600
256 Combes.

. . .
Mem Tarascon-s/-Ariège 13 11 3 3 11 n 1,600

; 257 M'1" "M'io Receveuse.. Soinain
-.. .

13 1
»

3 5 // 1,000
258 Cassaignc..

.
Idem Meilhan 7 II i, 3 ! 1 ». 1,00.0 I.

259 MM. Vigounous.
.

Receveur... Puimisson 6 9 » 3 11 // 1.000
260 Cabrii Mem Captieux 6 8 2 3 11 n 1,000
2.61 M"'" Franquulin.

.
Receveuse.. Ardres-en-Galaisis. 5 10 « 3 5 » 1,000

262 Vanlieghem. Idem. Monlreuil - aux - 3 11 // 3 11 // ' 800
Lions.

:
263 M"l? Perrault Mem Monlccnis

. . .
.'. .3 11 «311 // 800

' 26'4 M"' Morel Idem Ormes (les) 3 11 // 3 11 // 800
;

: 265 M"" Collé Mem.. Donipierre 14 1 22 3 10 22 1,200
: 266 M11" Flotta -. .

Idem Labergement-S'0- 6 3 5 3 1.0 19 1,000
Marie.

267 Permasse Idem EVRahef 3 10 18 3 10 18 1,000
<

.<
268 'VI'"" Mouchel Idem. InUrmatin 3 10 20 3 10 16 1,000
269 M"" Dumoulin..

. .
Idem Phaîempin 5 9 // 3 4 15 1,000

! 270 Decourriire,. Idem.. Loorches 5 8 8 3 4 15 1,000
; 27! Lanscigne..

.
Mem. Tournon - Saint - .3 10 15 3 10 15 800 !.

Martin.
; 272 Pic'hol Mem Clevilliers-le-Mou- 3 10 15 3 10 15 800,

tiers.
273 Chardon ... Mem, Bernol 3 10 15 3 10 15 800 :

.' 274 Gandins.... 'Idem. Mmilgie (La) 7 // 15 3 10 5 1,000
•; 275 M.'"" Piquand Mem Azc

. .-
3 10 13 10 1 800

276 Cnilomboi
. .

Idem Talmay 21 6 // 3 10 // 1,000
- 277 Behne ..... Idem Voves.". 20 8 20 3 10 // 1,800
: 278

.
Perrier Idem Digoin 16 6 // 3 10 // 1,600

27Q Oliva Idem Collioure 14 5 // 3 10 // 1,600

,. 280 Terrasson
. .

Idem Marenues 14 2 n 3 J 0 // 2,200 ;

; 281 Frimigacci.
.

Idem, 1-ni.sa. 6 8 « 3 10 // 1,000
: 282 M"ci Barlmry (J -). Idem Tocane-S'-Apre

. .
5 8 15 3 4 // 1,000

; 283 Jobard'. (M,- Idem Saône.......... 57// 3 4 n 1,000
J.-K).
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284 M"" Lefoulon. .. Receveuse.. S'-Ouen-des-Toits. 3 10 // 3 10 // 800285 Moiroud.... Idem Neuilly-le-Réal.

. .
3 10 // 3 10 // 800286 Aul'an (F.-S.- Idem Tourves 3 10 // 3 10'// 800T.).

287M"" Kon.. ..... Mem Labicde 3 10 u 3 10 » 800
.

288 M 11" Pecquet Mem Maintenon 3 9 28 3 9 28 1,000289 Méliande... Idem Monlaner 3 9 16 3 9 10 1,000
; 290 M"" Sirlmgne

. . .
Mem Mouliner

- Haute
- 8 4 // 3 3 15 1,200

Pierre.' 291 M."" Lajoinic Mem Monlpaiier 5 8 8 3 3 15 1,000292 Barre Idem Hermcht 3 11 5 3 9 15 800
,

293 Félix Mem Pleumarlin 3 9 15 3 9 15 800' 294 M'"" Millez Idem PoR-du-NorJ 3 9 13 3 9 13 800
; 295 M1" Maslron (M.). Idem Gondrin 3 9 8 3 9 8 80»: 296 M"" Delgrange..

.
Idem Incby 3 9 5 3 9 5 800297 VlllM Mailhet Mem Saulce 3 9 5 3 9 5 800" 298 Rouellat...

.
Idem Champigny 3 9 5 3 9 5 800299 Leymarie (F.) Mem Sorgos. '.

.
' 3 9 4 3 9 4 800300 Riiellan Idem Plumaugat.. 3 9 3 3 9 3 800

•
301 M"" Enlevée Idem Dieulouard 3 9 1 3 9 1 800302 M"" Missonnier.. Idem Condé-sur-Vègre

.
3 9 13 9 1 800303 Chevalier... Idem Bergues 33 9 29 3 9 // 2,400304 Roycr Idem Croïsic (Le) 22 1 // 3 9 // 1,800305 Archumbar.. Idem Gujan 22 a i 3 3 // 1,800306 M'"" V" Franchi

.
Idem Fumay 20 5 15 3 9 // 1,800

; 307 Vignon Idem Lagtiieu 14 5 13 9 // 1,600308 Liiccioni.... Idem Chantilly 12 3 * 3 9 // 2,400
;

309 M"' Bourgeois;.. Idem Noisy-le-Boi 10 8 » 3 9 « 1,200
.

310 MM. Courpron.
. .

Receveur... Toiinay-Charcntc. 9 11
// 3 9 // 1,800311 Jambon Idem Monllouis-sur-Tel 9 4 6 3 9// 1,200312 M'"" Rougiei- Receveuse.. Altérables 8 3 // 3 9 // 1,200313 Tcstevuide.

.
Idem Auberive 7 3 25 3 9 /; 1,000

' 314Mllra.S7m»ii (L- Idem Amancev 56// 3 3 // 1,000A.-M.).

.
315 Acquavim.

.
Idem Ghisoni 3 9 a 3 9 // 800

.
316 Vacherat

. . .
Idem Cosnes-sur-1'OEil.. 3 9 // 3 9 // 800

: 317 Gauthier... Idem Saint
- Martin-en

-
3 9 » 3 9 //1 800

Vcrcors. I

• 5e GROUPE.
DAM!» EMI'I.OYKKS. — COMJUS ET EMPLOYEES AUXILIAIRES. — AGENTS SECONDAIIUSS

• ET TIUBU1IS.
\ 1 M. Bcauvois

. . .
Com. aux.. .

Limoges....
A .. .

545435 700t 2 Mlb Dclpcch de Employée... Lyon, contrai 4 9 15 4 2 11 800
s Frayssinel.
'i
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3 MM. Fossev (L.- Coin, auxil.. Havre, central.
. .

7 2 20 3 9 // 1,000
G.).

4 Roucayrol Idem Béiriers 7 5 // 3 6 // 900
(F.-J.-Ph.).

5 M"e Enjalbert(M.- Employée... Toulouse,central. 0 6 « 2 11 //
1,100

'J.). '"

6 M. Henon (C.-E.- Corn, auxil. Laon 6 6 » 2 11 // 1,000
E.). '

7 M11" Casaubon.
. .

Employée... Toulouse, central. 6 5 15 2 U u 1,100
8 M'"0 Pilliard. (E.- Idem..'...-.. Paris, central...

.
6 4 15 2 10 10 1,100

'A.).
9 MM. Neveu (J.-J.). Corn, auxil.. Yvelot.

. .
8 0 15 2 10 n 1,200

10 Samson (Il- Idem.. .... .
Vire 7 3 // 2 10 // 1,100

11 M'10 Jardin Employée..
.

Marseille, central. 7 2 // 2 10 « 1,2.00.
12 M. Porte Corn, auxil.. AuriHac 3 3 15 3 3 15 600
13 M"" Dcqnen (M.- Employée... Paris, central 4 0 // 2 9 13 900

J.).
14 Bouvier.... Idem Idem 6 4 15 2 9 12 1,100
15 Pêcherie (M.- Mem.. .... .

Idem 2 10 // 2 9 12 800
J.).

16 MM. Gaillardel. Agent trieur. Toulouse R. P. .. 13 2 5 2 9 » 1,500
(L.-A.-E.). -

.17 Lanirey (P.). Corn, auxil.. Riom 8 825 3 3 // 900
18 Lecnycr (E.- Idem Sez.aime 5 » - S 2 9 // 800

£).. N •
19 M"" Dcspas (L.- Employée... Nantes,rueRollin. 4 1 // 2 8 10 900

M.).
20 MM. Delonne(M.- Corn, auxil.. Paris R. P. 8 8 15 3 2 // 900

P-)-
21 Angncl (G.- Idem Rouen, central

. .
2 8 // 2 8 // 800

E.).
22 Paravisini... Idem Ojidjolli 3 1 15 3 1 15 800
23 Mllcs Vinot. (AL-P.) Employée..

;
Paris, central 6 9 // 2 7 3 1,100

24 Concilie Idem Idem .3 9 15 2 0 20 900
25 Payard (B.- Mem........ Idem 3 10 // 2 6 13 900

C).
26 Lancjcvin (E.- Idem Idem 6 11 15 2 6 6 1,200

IL).
.27 Fourcadc(J.). Idem. Bordeaux, central. 7 2 // 2 6 2 1,200

.
'28

•
M"'0 Dusson (C- Idem. ... Idem , 8 7 15 2 6 // 1,300

L.-M.).
29 MM. Dclandre (A.- Com. auxil.. Idem 7 11 // 2 6 // 1,300

X.-/L).
30 Ballanacr Idem. La Ferlé - sous - 6 8 // 2 6 .// 1,100

(Jacques). Jouarrc.
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31 M"" .Paulin (U.- Employée... Toulouse, central. 0 2 15 2 6 // 1,100
M.).

32 Conan Mem Paris, centra!...
.

2 6 // 2 6 « 800
33 Bclval(Marie) Idem Lille, central 2 0 // 2 0 « 800
34 Marcon (M.- Idem Paris, central...

.
4 9 u ' 2 5 29 1,000,

C.-F.).
; 35 Blondean... Mem Idem ...10 2 15 2 525 1,400
:

36 M. Ganter (V.-F-. Com. auxil.. Vierzon.
.

2 5 15 2 5 15 600
' H.).

37 M110 ï7iontiemii(J'.- Employée
. .

Paris, central 10 10 n 2 5 14 1,400
J.).

38 M"" Dutoit (Her- Employée... Lille, centra! 7 9 15 2 11 // 1,200
mance).

39 Dumoulin (J.- Idem Mem 7 9 // 2 11 // 1,200
L.).

40 Collet (Fia- Idem Nantes R. P 7 0 15 2 11 // 1,200
vie).

41 MM. DePiétri (A.- Com. auxil.. Rastia 7 2 // 2 11 // 1,000
V-)-

,42 Dannel(E.-J.- Idem Saint-Malo 7 // „ 2 U /. 1,000
J.-L.).

43 Fermé (M.- Mem Chinon 0 8 // 2 11 // 1,000
L.-J.).'

44 Soumy(Adol- Wewi. Riom 0 8 // 2 11 // 1,000
phe).

45 M1U Narbonne (E.) Employée... Toulouse, central. 6 6 //
.
2 5 » 1,100!

46, MM. Du berne t Com. auxil.. Bordeaux, central. 6 6 // 2 11 a 1,100'
(Jean).

47 Darhets-Cu- Idem Mauléon-Soule..
.

6 5 u 2 11 // 900
het (Jean).

48 Cadmas (E.- Idem Bordeaux, central. * 6 2 // 2 il // 1,1001

•
J.-J.-B.-C).

49 Ponteil Idem Toulon 6 1 15 2 11 // 1,100'
50 Rousselot(L.- Idem Lille, r.deTournai. 6 1 10 2 11 // 1,100i

E.)-
51 Renaudin(G.- Mem Elbcuf 0 1 // 2 U // 900)

52 Gros (C1.-.L- Idem Evreux 5 4 u 2 11 // 1,000
E..).

53 Tassara (Au- Idem Ile Rousse 5 3 // 2 11 u 800
gustin).

54 Fléchet (Isi- Idem Lyon, central 5 1 29 2 11 n 1,000
dore).
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55 MM.Chaloui (J.- Commisaxisi- Tour-du-Pin 5 1 // 2 11 /; 800
J.'). iiaire.

56' Boui-et (3.-Idem Axibusson 5 1 // 2 U // 800

... A.). '......
,5'7 Champsaur Mem Lyon-Perraehe..

.
4 6 14 2 11 II

' 900
(1L-M.-L.)

158 Prestat-..
. . .

Mem. Ghaumont 4 5 // 2 11 // 700
"' '59 Bombied (A.-Idem Maubeuge 4 1 15 2 11 // 900

' J.-V.).
60 Micallef (J.- Idem Bourges 4 » 25 2 11 // 700

B.-P.-V.).
61 Chtual (Ch.- Idem .. Paris il 4 // 15 2 11 // -900
'

-
?)

,
'..

62 ' Dizay (L.-P.- Mem Caen, rue Singer. 4 // 10 2 11 // 700
J5'.),

63 Paillet (J.-Mem Lyon, central 4 // 5 2 11 // 900
E-')-

.
04 Boudler (3.-Idem Evreux 4 » 5 2 11 » 900

A-)-
65- Prévost Idem Lens..; 2 11 // 2 11 // 600
-66 M"e Gouliu Employée... Reims, central,.

.
2 H // 2 11 // 800 ''

67 MM. Maury (S. - Agent trieur. Ligne du Nord..
.

2 11 // 2 11 // 1,200
P-)-

68 Ramier (E.- Commisauxi- Bordeaux, central. 2 11 // 2 11 // 800
J.). Iiaire.

' 69 Ginoux (R.-Wem .. .
Avignon R, P,..

.
2 II // 2 11 // 600

v.).
70 Valîiu (F<- Idem Marseille, central. 6 3

.
n 2 10 '28 1,100

Cb. ).
71 Le Guradec Mem ,

Lorient... ; 7 3 // 2 10 26 1,000
(J.=L.).

72 D c ni m al Mem..
.

Le Havre, central 4 1 // 2 10 26 900
(Ch.).

73 M"'" Briquet Employée... Paris, central...
.

6 H 15 2 4 25 1,200
74 MM. Perfcuini... Com. auxil.. Paris 58 4 II 25 2 10 23 900
75 Auherl Iden Antilles.

. . .
4 // « 2 10 22 700

76 Armand ( L.- Idem S'-Étienne, central 7 4 // 2 10 21 1,200
F.).

77 Dugës (An-Agent trieur. ParisligneduS.O. 2 11 // 2 10 21
.

1,200
toinej. ;

78 Canon (É-Commisauxi- Dax.
.

6 1 // 2 10 20 900 '

tienne). Iiaire.
•

79 Waty (J.-C). Idem Sedan 6 9 // 21016 l ,000
80 Mn,c Lahui(Léon-Employée..

.
Lille, central. .... 4 3 /} 2 10 10 900

tine). ' " ' '

1 I I
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81 M. Lechapt (H.-Comniisauxi- Chûlons-s'-Marne. 8 11 15 2 10 15 1,300.
G.). Iiaire.

82 Mm" Mayer (Ade-employée..
.

Paris R. P 7 11 15 2 10 15 1,100
lina).

83 MM. Kleiber (F.-Agent trieur. Paris R. P
. . 7 5 // 2 10 15 1,200

Ch.).
84 Bechet (A.-Commisauxi- Lyon, central 6 7 15 2 10 15 1,200

M.). Iiaire.
85 Imberl (G.-Mem Digne 5 2 // 2 10 15 800

H.-J.).
86 S o r r i a u x Agent trieur. Paris R. P 4 7 // 2 10 15 1,200

.

(Alph.).
87 Guillaumin Comniisauxi- Commentry 2 10 15 2 10 15 600

(P.). Iiaire.
88 Chenot (X.-ldem.i Laval 2 10 15 2 10. 15 G00

A.-M.).
89 MoricardMem Avallon 2 10 15 2 10 15 600

(Ch.-E.).
90M"es Girardot.... Employée... Paris, central...

.
6 4 15 2 10 14 1,100

91 Valent (A.-Mem..'. Paris, central 7 7 // 2 10 13 1,200
G.).

92 Didier (E.-Mem. Pans, central...
.

6 9 // 2 10 13 1,100
A.).

93 M. Bordron (Th.- Comniisauxi- La Rochelle 7 11 // 2 10 12 1,100
A.-A.). Iiaire.

94 Mllos Lcdoux (E.-Employée... Boulogne-sur-Mcr. 2 10 15 2 10 12 800
A.).

95 Ruzand (C-Idem Lyon, central. .. 8 ] 15 2 10 II 1,200
V.-M.).

96 VI. Delandre (A.-Comniisauxi- Bordeaux, central. 7 4 10 2 10 10 1,000
E.-A.). Iiaire.

97 M"" Silvin, née Employée..
.

Paris, central. : . . 3 8 » 2 4 10 900
Adam.

98 MM. Sauvaget (F). Agent trieur. Ligne du N.-O... 2 10 15 2 10 6 1,200
99 Baudrand Idem Ligne de l'Est.

. .. 4 1 10 2 10 5 1,200
G.-E.-A.).

100 M""5 Poncelin (M.) Employée... Paris, central.... .5 10 15 2 10 4 1,000
101 Petitain (B.-Idem Marseille, centra!. 4 1 15 2 10 3 900

M.-.I.).
102 Brasserie. .. Idem Paris, central.. ... 5 10 15 2 4 2 1,100
103 MM. Castcllo (P.-Comniisauxi- Menton 14 5 15 2 10 // 1,400

Pli.). Iiaire.
104 Juttel (A.-Agent trieur. Paris R. P 12 9 // 2 10 // 1,500

J.).
105 M"10 Merle (J.-E.).Emplovée... Toulouse, central. 8 8 15 2 10 // 1,300
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106 M118 Philip (M.- Employée

. .
Bordeaux central S 8 15 2 10 « 1,300 !

L-) '
' '

.
:

107 Mathieu (M.- Mem Paris, centrai..
. .

8 8 // 2 10 » 1,300
R.-A.-E.)

10SM.M. Sadrin (A.). Com. auxil™. Sl-Amand M'Bond 8 6 // 2 10 // 1,200
109 Debonne (E.- Mem ..Loches......... 7 8 * 2 10 // 1,100

.

M.). -...'•
110 M1"" Canonne Employée... Lille, centra!.... 7 7 15 2 10 .// 1,200

(Léonie).
111 Parrot (M.- Auxiliaire..

.
BcHac

.
7 6 15 2 10 // 800

; c).
-

112 MM. Leplay (L.- Com. auxil™. Havre, central..
.

7 2 20 2 10 // 1,200 ;

P.).
113 Sarrel (B.),. Idem Carcassonne 7 2 // 2 10 « 1,100
114 Romand (J.- Agent trieur. Ligne du S.-O 7 // // 2 10 // 1,400

B.-F.).
115 Pau/.e Com. auxi!™. Clermont-Ferrand 6 8 // 2 10 ;/ 1,000
116 M"'0 Philibert(V.- Employée... Toulouse, central. 6 6 // 2 10 // 1,100

M.).
117 MM. Chauvin (E.- Com. auxil™. Elheuf .. 6 6 n 2 10 // 1,000

X.).
118 Danlhoville Idem Cherbourg 6 6 H 2 10 // 1,000

(J.-D.).
119 M"™ Pouilh (E.- Employée .. Toulouse, central. 6 5 15 2 10 // 1,100

M.-M.).

, 120 .Scnsamat(M. Mem Mem..' |0 5 15 2 10 // 1,100
J.-A.).

121 Riil'aud (Ce- Me»» Bordeaux, central. 6 4 » 2 10 // 1,100
cile).

122MM. Willay (A.- Com. auxil™. Lille, central 0 1 20 2 10 n 900
; cii.i.

123 Diipanloup Idem Moni-dc-Marsan.. 6 1 // 2 10 il 900
(Joseph).

1-24 Roy (A.). Agent trieur. Ligne de l'Est..
. .

6 i, 15 2 10 // 1,200
125 M'"" Coi-tey (Ma- Employée

. . Paris R..P-.
. . . .

5 6 15 2 10 // 1,000
rie).

126 M,les Dutoil' (Cous- Idem Lille, centra! 5 4 25 2 10 «
1,000

tance).
127 Ranlonnet Mem Lyon, central 5 4 // 2 10 » 1,000

(M.).
128 Créiez Idem..: Nantes, R. P. .. .

5 2 n 2 10 » 1,000
129 M. Boycr (P.M.- Com. auxil". Saint-Affrique 5 1 » 2 10 n 800

E.).
130 M"5 Astier...... Auxiliaire... Lannemeian 5 1 // 2 10 // 800
131 M. Rispal (.R.- Com.. auxil™. Alger, R. P 5 // // 2 10 // 1,000

' I
-

A')'
.

Il
BUT.!., MESS, K" 3 srjw. — 12" VOL. ' °
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132 M"*s Chaubet Auxiliaire... Lavelanet 4 11 // 2 10 // 800
133 Cbrbiueau.. Employée... IN aules, R. P 4 ! // 2 10 // 000
134 MM. Brijoii (L.- Mem Bar-sur-Seine 3 11 15 2 10 il 700

:
P.-A.).

135 Dhours (P. Idem Nîmes 3 10 20 2 10 // 700
M.lï.).

136 Mllcs Gocrts. .... Employée
. .

Paris, central...
.

.2 10 // 2 10 « 800
137 Grandclaude. Idem Idem 2 10 // 2 10 /; 800
138 Lamassey.

. .
Idem Mem 2 10 // 2 10 « 800

139 M. Phalippon
. .,

Agent trieur. Ligne de .a Médi- 2 10 // 2 10 // 1,200
terranée.

140 Mlleb Hourderrain Employée.. Paris, central..
. .

2 10 » 2 10 // 800
141 Montforl (J, Mem Idem 2 1.0 // 2 10 // 800

L.}.
142 Bourbon Idem Idem 2 10 // 2 10 » 800
143. Léger (L.- Mem S'-Valéry-en-Caux. 2 10 // 2 10 // 600

E.-M.).
144 MM. Touron (1- Agent trieur. Paris R. P 2 10 // 2 10 n 1,200

A.).
145 Foucaud (M.- Coin, auxil". Fonlonay-lo-Conite 2 10 // 2 10 // 600

A.).
146 Cogiiard (A. Mem Paris, central 2 10 // 2 10 // 800

M.).
147 Lemoine(Jo- Mem Nancy, B. P. ... . .

2 10 // 2 10 // 600
seph).

148 M"0'Dautel (Ma- Lmployéc..
.

Lyon, central .. .
8 4 15 2 9 29 1,200

thilde).
149 Bouchel Idem Nantes,!!. P 7 (i // 2 9 29 1,200
150 Crétin Mem Paris, central...

.
2 10 // 2 9 28 800

151 Lemaître (L. Idem....... Idem 2 10 // 2 9 27 800
J.).

152 Cassan Idem Idem 2 10 // 2 9 20 800
153 M™" Dupuch (M. Mem Bordeaux, central. 4 // // 2 9 25 900

M.).
154 MM.Perucca Com. auxil™. Sarlène 8 7 24 2 9 24 1,200
155 Cvombe/. (A.- Idem Lille, Wa/cmmes. 7 5 2'l 2 9 24 1,200

L.).
156 Mallier (T.- Mem Rennes, central.. 5 6 // 2 9 23 800

J.).
157M1,c'Filihol (M.- Employée... Lyon, central.... 8 4 « 2 9 22 1,200

A.).
158 Négrier Idem Paris, central...

.
210 // 2 922 800

159 Roques (M.-! Mem Idem 2 10 // 2 9 21 800
M.). I

160 Crouzet.
. ,. Idem Nantes R. P 4 1 /; 2 9 20 900 j
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161 Mlios Rebondin. .. Employée... Nantes, R. P.... 2 11 /; 2 9 19 800-
102 Levenard... Idem.. Paris, central 2 10 » 2 9 19 800
103 Bornet Idem .' Idem. 4 8 // 2 9 18 900
IC4M"" Cunier.:... Mem....... Idem 2 10 // 2 9 18 800
165 Mll8s Thibaux (A.- Menu. Mem 2 10 // 2 9 17 ' 800

-
E-).

160 Clause Idem Idem 4 6 «2 9 16 9Ô0

167 Chaillou. ... Mem Idem., 2 10 20 2 9 16 800
168 MM. Bilard Com. auxi™. Biarritz. 2 9 15 2 9 15 600
169 Bernadac... Idem Havre, central..

.
2 9 15 2 9 15 800

170M""Lcroi Employée... Paris-Bourse.... 6 9 n 2 9 14 1,100
171 Picard (A.- Idem..". .... Paris, central... 2 10 // 2 9 13 SÔÔ

M.).
172 Viviant (M.- Mem Nantes, central

. .
4 1 « 2 9 11 900

J.-A.).
173 Abadie-Gas- Idem Paris, central:... 9 // 16 2 910 1,200

quin).
174 Perlais (L.-Mem Mem 6 11 15 2 9 10 1,100

A.-C,).
175 MM. Périsse Com. auxi!™. Pauilkc 4 #10 2 9 9 900
170 Ardoin (P.). Idem Bordeaux R. P. . -

5 3 // 2 9 6 800
177 Combrade(.T.- Idem Tulle 7 5 * 2 9 4 1,100

(B.).
178 Mllts Bezombes.

. .
Employée... Marseille, central. 2 11 // 2 9 4 800

179 Vandenbran- Idem Paris, central.... 7 11 1.4 2 9 2 1,200
de. '•:'''-.'

180 Faure(Aug.). Mem Marseille, central. 4 11 1 2 9 1 1,000
181MM. Cbapin Agent trieur. Ligne de l'Ouest. 5 10 // 2 9 ,/

1,400
182 Le Moing Coin, auxil™. Lannion 5 5 20 2 9 „ 900

(E.). '!
,l83M""Romet(G,).. Employée... Havre, central.. .

2 9 » 2 9 » 800
184 George (L.). Idem Lille, central 2 9 // 2 9 „ 800
185 M. Bolceil ..... Com. auxil". Saint-Brieuc \ 2-' 9 «

29// 600
186 M1" Bénard Employée... Paris, central ... ? 9 / 2 8 28 1,200
187 M1"0 Lacaze Mem Toulouse fi: 3 10 2 8 28 1,100
l88Mn" André I M.).. Idem

-.
Paris, central..

. .
Ô:lïjl5 2 2 27 1200

189 Courais Idem Idem 4i 9- // 2 S 26 900
190 M. Lacoste (A.- Com. auxiP. Mauriac 5i "25 2 H 25 900

Cl.). '
;

191 M'"c François.... Auxiliaire. .'. Die 4 1125 2 8 25 .800
192 M"" Dessus (E.- Employée... Marseille, central. 4 «15 2 8 25 900

M.). '

193 M. Monnot (D.) Agent trieur. Paris R. P. 10 7 15; 2 8 24 1,400
194 MUc Féron ( V.-D.- Employée... Paris, central 10 2 15 2 8 23 1,400

M.-L.). '

1

18
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195 M"0 Félix (B.-A.-Employée.
. Paris, central 2 10 // 2 8 23 800

A.).
196 MM. Bourgcois(L.- Agent trieur. Paris R. P 2 9 // 2 8 22 1,200

197 Lacoste (R.-Mem Lignedes Pyrénées 2 8 20 2 8 20 1,200
T.).

198 Bitsche Com. auxil". Paris, bureau 7.. 2 8 20 2.820 800
199 M"0 Barthe ( V.).. Employée.

. Paris, central...
.

7 10 // 2 2 10 1,200
200 M. Guirriec Com. auxil™. Brest, central 2 8 16 2 8 16 600
201 M"M Le Floch (A.-Employée.. Paris, central 10 2 // 2 8 15 1,400

' T-V.).
202 Fages..! Idem Troyes 2 8 15 2 8 15 800
203 Emmanuelli. Auxiliaire..

.
Saint-Tropez 2 8 15 2 8 15 600

(L.).
.204 M. Cabrol(C.).. Com. auxil". Montbrison 2 8 15 2 8 15 600

205 M'V Weber(E.-J.). Employée... Paris, central.... 2 8 15 2 8 15 800
206 MM.Rouch (L.-Coin, auxil". Toulouse, central. 2 8 15 2 8 15 600'

: '
J-)- '

i: 207 Lagarde Mem Cahors 2 8 15 2 8 15 600
208 Marty (L.-P.- Idem Castres 2 8 15 2 8 15 600

V.-A.).
209 Michault (J.- Idem Boiilonne-sur-Mcr. 2 8 J5 2 8 15 800

210 M"«" CJcrf.. .••• Employée... Paris, Bourse...
.

7 11 15 2 8 14 1,300
2.11 Pinot (M..-Mem Paris, rentrai.... 12 5 20 2 8 13 1,300

F. ).
212 Vollard(B.-F.) hhm Idem 6 4 15 2 8 10 1,100
2.13 M. Chcrel ( J.- Com. auxil™. •Rennes, central.

.
2 8 10 2 8 10 600

B.M.).
214 M"" Thierry Employée.. Lvon, centra!..

. .
8 4 u 2 8 7 1,200

215 M. Maire ( G.- Com. auxil". CÏiàtciuiroux 2 8 5 2 8 5 600
E.).

216 M""" Larnort Employée.. Paris, central...
.

7 8 7 2 8 4 1,100
21.7 Gignet Idem..". Idem 9 8 // 2 8 3 1,300
218 Friant ( M.- Idem Idem 2 10 // 2 8 3 800

E.-C:).
2Ï9MM. Paly Agent trieur. Ligne de Lyon... 27 // // 2 8 // 1,700
220 Burciin Agent sec™.. V" du matériel.

.
19 7 // 2 8 // 1,700

221 Cholard(l>.). Idem Ligne de Lyon..
.

13 ) // 2 2 // 1,400
222 Maiison Idem Ligne du S.-O..

.
10 7 20 2 8 // 1,400

223 Vandrh Com. auxil'". Toulouse, central. 9 7 // 2 2 // 1,400
224 Pons. Idem Pamiers S 5 20 2 8 // 800
225 Girod (J.-J.-Idem Besancon R. P.

. .
7 7 // 2 2 // 1,200

B.).
226 Darricau.... Idem. IMustapha 7 4 // 2 8 // 1,200
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227 MM. Tissier Agent Irieur. Ligne du S.-O. .. 7 // // 2 8 // 1,400
! 228 Borie (L.-Com. auxil™. Aubenas

.
6 7 n 2 8 // 1,000

H).
229 M"0 Fichelle Employée... Lille, central 6 6 // 2 8 v 1,100
230 MM. Sabatier (A.). Coin, auxil™. Montpellier 5 8 // 2 8 «900;
231 Brisson (M.- Mem... '. W'assy 5 8 // 2 8 // 800!

F.-A.). -:
232 Capou. .... Idem :. Albi.. 5 1 15 2 ' 8 //. f 800

;

233 Garin (I.)... Idem Nice,central 5 // // 2 8 // 1,000
234 MUe* Daricntc (1.-Employée..

.
Lyon, centrai 4: 9 // 2 2// 1,000

P.).
235 liicl ( J.) Idem Idem 4 9 // 2 2 : il 1,000:
236 Estenen.in (B.) Auxiliaire..

.
Barbentaiie 4 7 // 2 2 // 800

.-
237 Cornette.. .. Employée..

.
Lille, central .. .

4 6 // 2 8 // 900
238 MM. Harancot. . .

Com. auxil™. Pau ,...-.. 4 // 15' 2 8 // 900
239 Sursit) Idem Chalon-sur-Saône. 4 // // 2 8 // 700
240 Claude Mem Bar-le-Duc 3 7 15 2 2 // 700
241 M"" de Retz Employée... Cannes.. 2 8 » 2 8 // 800
242 Lemaire Idem Amiens 2 8 «28// 800 -
243 M"" Darricau Idem...... .. Alger 2 8 // 2^ 8 //

1,000'
244 M"" Claudiu Idem Amiens .... 2 8 // 2 8 // 800
245 M. Lange Com. auxil™. Chartres 2 8 // 2 8 il 600
246 M'"" Chante Employée..

.
Alger.

.
2 8 // 2 '8

// l,000!:
247 M".s Fiévée j(iem Mem.. 2 8 // 2 8 // 1,000
248 Pielrucci. .. Idem Idem 2 8 // 2 8 //

1,600

-.
249 MM.Hamon (L.-Com. auxil". Havre, central..

. 2 9 10 2 7 29 800
M.-F.)

250 Boinet Idem Agen 4 8 28 2 7 28 800
251 M"" Roussel (V.). Employée...

.
Paris, central 4 9 u 2 7 27 900

252 Legendre(M.- 7dem Paris R. P 6 1115 2 7 25 1,000 !

A.-C).
253 MM. Carreaux.

. .
Com. auxi!™. Lyon-Brotteaux

. .
10 1 // 2 7 24 I'400

254 Dumartin.
. .

Idem Mont de-Marsan.. 5 7 24 2 1 24 1,000
255 MIJe Berthon (J.). Employée..

.
Paris, central 3 10 // 2 7 20 900

256 M"" Vaconsin.
. .

Idem..". Idem 6 11 15 2 7 19 1,000
257 M"" Cosson Mem Mem 3 10 // 2 7 19 900
258 M'^Veyet (AM.)JIdem Lyon, central 8 4 16 2 7 18 1,200
259 Nicolas (M.-!Mem Bordeaux, centra!. 8 9 // 2 7 15 1,300

L.). j

260 MM. Gi-onosuiyski.Com. auxil™. Paris 43 ..' 2 7 15 2 7 15 800
201 Billiard ... .Mem Sainl-Brieuc 2 7 15 2 7 15 000

-

262 Laurent Idem Charloville 2 7 15 2 7 15 600
263 Cuq (L.'-P.). Idem....... Albi 2 7 15 2 7 15 600
204 M"",sDelcrue Employée... Lille, central 9 4 15 2 7 13 1,300
265 Gaspard 'idem..'. Toulouse lô 6 // 2 7 !3 1,100
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260 M"* Rressollette

.
Emplovée... Paris, central 2 10 // 2 7 13 800267 Adam (M.).. Idem..'. Idem 5 6 15 2 7 12 1.0Q0268 M. Girard (A.). Com. auxil™. Idem 8 11 21 2 7 11 1,200269 M1!' Homae. ..

'.
.

Employée... Paris, Bourse 6 11 15 2 1 8 1,200270 M. Capet Com. auxil™. St-Pol-sur-Tcrnois0 2 7 15 2 7 7 600271 M1'*5 Richaud Employée... Marseille, central. 4 // // 2 7 6 9001272 Henry Idem..'. Paris, central 2 10 // 2 7 5 800273 M.; Brunet (J.- Com. auxil". Lyon, central 6 1 // 2 7 4 1,200
A.-B.).

274 Paché Idem Auch 12 11 // 2 7 // 1,400
275 M1'* Eygazier

. . .
Employée... Marseille, central. 9 4 15 2 7 n 1,300276 MM. Vion Com. auxil™. Fourmies 8 6 12 2 1 // 1,300277 Dufresne,(L.- Mem Granville

.
7 0 // 2 7 « 1,100T.).

278 Gomet(P.-F.) Mem Boussac 7 5 // 2 7 // 1,100
2.79 Briet(M.).. Idem Paris R. P 7 3 25 2 7

i<
800280 Briand (L.- Mem Morlaix' 7 // // 2 7 // 1,100

M.).
281 Riehl(E.).. Idem Orléans R. P 0 11 // 2 7 // 1,100282 Beyssourîe.. Mem Clermonl-Ferrand 6 8 // 2 7 // 1,000283 Courrou..

. .
Idem Auch 6 7 // 2 7 // 1,000284 M1'' Guilmin Employée... Toulouse 6 5 15 2 7 // 1,100285 M. Dubourg..

.
Com. auxil". Granville 6 5 // 2 7 // 1,000286 Mm° Lalau Employée... Lille, central 0 5 // 2 7 « 1,100287 M"** Laffont Idem Toulouse 0 2 15 2 7 » 1,109288 CavaiUé (M.) Idem Idem 6 2 15 2 7 // 1,100289 Destarac Mem

• Mem 6 2 15 2 7 // 1,100290 MM. Dupuy (G.). Com. auxil™. Brive 5 8 // 2 7 // 900
291 Daùchez Idem Cambrai 5 3 // 2 7 // 1,000202 Chevalier... Mem Beaune 4 // 10 2 7 « 700293 M'" Perfettini,.

.
Employée... Paris, central...

.
3 9 15 2 7 « 900294 MM. Réant (L.-J.- Com. auxil™. Calais-F'onlinettes. 3 9*27 // 900

_L.).
295 Auhertin Idem Rambervillers

. . .
3 7 // 2 I // 700296 Alliés Idem Paris 4 2 7 15 2 7 // 800297 M"« Sincholle.

. .
Employée... Rodez 2 7 » 2 7 c 800

.298 M? Larroque.
. .

Com. auxil™. Moissac 2 7 n 2 7 n 600299 M"" Girou - Mira- Employée... Alger, contrai...
.

2 7 // 2 7 // 1,000
bal.

300 M. Bauduin (J.- Com. auxil™. Avesnes-sur-llclpe. 2 7 // 2 7 // 800
.

1).
301M""Haeh!

.
Employée... Alger, central 2 7*27 // J.000

302 Abelous Mem Idem 2 7 // 2 7 // 1,000303 Rrillon Idem Mem 2 7 // 2 7 // 1;000304 Colonna.... Idem Idem..' 2 7 // 2 7 // 1,000
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305 M1-1" Patrice (M.- Employée ...
Alger, central...

. .
2 7 //; 2 7 // 1,000

:
::.,.

.

-.
H.).. ;, '... '; ;

" 306 Albouy (M..- Idem
,.

Rodez 2 7 // 2 7: // .800'.H .- :-! -

307 de la Forge. Idem....... Alger, central.. ... 27 u .% 1- u 1,000
308 M\ Poilbbut Com. auxil™. .Niort. 2 7 u 2 7: * ' : .60Q1

-
309 M'lBS Bastiat.

. . . .
Employée... Paris, central.... 8 7 15 2 6 29 1300

.
; 310 Sajett. ..... Idem. Nantes R. P..... 7 6 1-5 2 6 29 ; 1,200;

31-1 Sauvoy- (E.- Employée... Paris, central...
.

3 10 // 2 ;6- 29
,

900;
-C). !.. .;'.i.

312 Albert (Iré- Idem...
.

Marseille, central. 7 I // 2 6 27 1,100;

-.:'• née). - !'."!'..
313 M. Mallel (L.-F.) Com. auxil™. Idem 6 5 // 2 // 27 1,200!.:
314 M11" Thoer (Jean- Employée,..

.
Paris, central...

.
2.10 ;/ 2 6 27 800

ne). "'315 Berthier (Hé- Mem!.. Alger, central..
. .

27 // 2 0 27 1,000
lène).

316 MM. Durand ( '&-. Com. auxi!™- Granville 3 3 26 2 6 26 700
H.'-F.).

317 Leuquel (G.- Mem Bordeaux .central. 7 10 5 2 6 25 900
G.). ; '•

318 M"'0 Teisseire Employée..
.

Paris R. P 22 14 // 2 6 23 1,100
.

319 M. Alie ( M.-A.- Com. auxil™. Saint-Brieuc....
.

2 8 // 2 • 6 22 600
,i,v. .';.-.'.

320 M11" Laty
.

(J.M.- Employée..
.

Alger, central 2 7 // 2 0 22 1,000
C).

321 M. Pauline Com. auxil™. Bonneville. 2 6 20 2 6 20 600
322 M"" Pinot (L.-M.) Emplovée..

.
Paris, central 7 I 15 2 // 19 1,200

323 Aloncle (G.). Idem..". .:... Idem 7 11 15 2 6 17 1,300
324 Coure Idem Idem 8 6 //2. 6 16 1,200''

325 M"" Lelcvrc(Loui- Auxiliaire..: St-Ouen-sur-Seine 4 10 14 2 6 16 800
-

se). '
326M.M. Morée(G.-L.) Agent, trieur. Ligne du. N.-O'i.

.
7 n // 2 6 15 1,200

:

327 Bouleuger(P.- Wem.. Paris R. P 5 7 // 2 6 15 1,300
D.)-.

.

;
328 Lacomme(P.- Com. auxil". Castclnaudary. .. 5,2 15 2 6 15 900

F.-l). '
.

"

329 Mlle Dupuy (1-E.) Employée,
.

Paris, central..
. .

2 9 // 2 6 15 800;
330 MM. Leroux (A.-J.) Com. auxil™. Creil 2 6 15 2 6 15 600
331 Garrabé (Fa- Idem Biarritz.. 2 6 15 2 6 15 600

bien). ' -

332 Marie (L.-A.- Mem Charenlon 2 0 15 2 6 15 800
E -T.].1333 M"" Angeli. .. .

Auxiliaire.. L'Arha 2 6 15 2 6 15 800
334 'Chauvin..-.. Employée... Alger, centra! .. .

2 6 15 2 o 15 1,000
I I I I I
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335 M"0" Fredouille

. . Employée... Alger, centra! 2 6 15 2 6 15 1 000

«7
S'T; ' •_" ' rt"

1 ^"' 2 6 '5 2 6 15 1,000ààl MordelrouL. Mem Paris, central .. .
3 10 // 2 6 14 900338 Boulongne.. Idem Mem 3 ]n /, 2 6 13 000339 Bergeron... Employée... Marseille,bourse. 9 3 // 2 6 12 1,300340 Gusman Idem....... Alger, central...

.
2 7 » 2 6 11 1 000341 Goujon Idem Reims, central.

. .
4 3 15 2 0 10 900342 Guit/on. Idem Marseille, bourse. 7 1 15 2 // 0 1,200343 Piron (G.-L.). Employée... Alger, centrai 2 7 // 2 0 9 1000344 MM. Bongrand Com. aux... Lyon, central. .. .
2 6 15 2 6 9 800

345 Dnverncuil Idem Paris, centra! .. .
I] 0 n 2 6 7 1,100

346 Alig (J.-P.- Mem Brest, central...
.

2 7 // 2 6 7 600G.).
347 M"" Policaud (B.- Employée..

.
Alger, central 2 0 15 2 6 2 1,000C).

348 M'"" Trime! Idem Idem 2 6 15 2 0 2 1000349 MM. Bardin (C- Agent trieur. Paris R. P 6 10 // 2 6 1 1,200H.).
350 MéUvyé(Jean). Agent trieur. Bordeaux B. P. .. 14 11 „ 2 // „ 1400
351 Rouillard... Agntsec™.. Ligne du Nord... 13 8 // 2 6 /•

1/tOO352 Aladenise.
. .

Agent trieur. Tours-gare 13 // ,
2 0 // 1400

353 Armand (An- Com. aux.. . Ueaucairc OU „ 2 0 // 1400
dré). '

354M"" Beauvois Employée... Lille, cen'ral Çl 4 15 2 0 u J 300355 ' Laurent (Lan Emp. aux.. .
Sceaux 9 J fi

_ „ „
^(JOO

renée).
356 M Mennryuerrv. Agent trieur. Paris, lig. du S.-O. 8 11 „ 2 « n 1,400
357 M ' Albessard Employée... Lyon, central 8 4 // 2 0 / l 300

(A.). ' '
358 MM. Bonrrcl (E.). Agent trieur. Lyon R. P 7 ,<$ „ 2 // ;/ 1,200359 Chéroux (L.- Com. aux.. .

Bourges 7 5 „ 2 6 // 1,100

360 Barlhet (R.). Idem Foix 6 11 // 2 6 u I 100361 Thibault (P.- Idem Parthenoy 6 6 // 2 6 // 1,000

362 Lemoinc (A.- Idem Mortagnc-sur- 6 6 // 2 6 » 1,000E-)- lluîne.
363 Jammet (C- Idem Le Blanc 0 4 // 2 6 // 1,000 1

J.-M. ]. I
364 Dcluvigne (C- Idem Barle-Duc 6 3 // 2 // „ 900

I

1365 M"'" Clerguc (L). Employé:'.... Toulouse, central. 6 2 15 2 6 // 1 100
I

366 Gaillard (M.). Mem /,/,,,„ 0 2 15 2 6 /,
1*100 I
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367 MM. Lebrun (F.- Com. aux.. .
Reims, central.

. .
5 7 // 2 6 // 1,200

-

P-)-
368 Mignucci Idem Coite 5 1 // 2 6 v 800

(M.).
-

369 Barguès (P.- Idem Tunis 4 10 15 2 0 // 1,100
C).

370 Mouret (O.- Agent trieur. Ligne de la Médi- 4 5 15 2 0 // 1,300

.
M.). terranée.

-

371 M"'" Coget Employée'.. Lille, central 4 2 /' 2 6 // 900
372Mlle Billot...... Mem Mem 3 9 15 2 6 // 900
373 MM. Delavarde Com. aux... Condé-snr-Noireau 3' 9 15 2 6 » 700

(G-A.).
374 Franjou (C- Idem. Orléans R. P...

.
3 8 15 2 6 // 700

G.).
375 Cli.oqnet (A.- Idem. Alencon. 3 6// 2 // n 700!

F.-.L.).
376 M"c Guichard... Employée... Marseille, central. 3 5 // 2 // // 900
377 M. JWarnnc Agent trieur. Marseille R. P..

.
3 « 26 2 u .// 1,200

(Jean).'
378 M"" Fontaine(L.). Employée... Tourcoing 2 7 // 2 6 // 800
379 M. Feydy (CL). Com. aux.. .

Périgueux .. 2 // // 2 « // 600
380 Mil" Boulot (Ce- Employée... Lille, central 2 6 // 2 6 » 800

lina).
381 Fiévet (Jean- Mem Saint-Quentin... 2 6 // 2 6 // 800

ne).
382 Garet Idem Paris

,
centra!,. . .

2 6*26// S00
383 M. Desvernes Com. aux... Moulins 2 6 » 2 6 // 600

(Cl.)
384 Mme Demeusy.

. .
Employée... Paris-Bourse.... 2 6 // 2 6 «800

385 MM. Martin (L.J.- Com. aux. .. Venins 2 6 // 2 6// 600
A.).

386 Terrancle.
. .

Idem Grenade-s-Garonn' 2 6 » 2 6 /; 600
387 Guide/. (L- Mem....... Noyon......... 2 6 // 2 6 „

600
B.-E.-H.).

388 Legoix (J.-B.- Idem Châlillon-s-Seine
.

2 6 // 2 6 // 600
L.).

•

389 Marner (G.- Mem Chartres 2 6 a 2 6 n 600
Ch.-L.-F.).

390 Dervcke (E.- Idem Dunkcrque 2 6 // 2 6 // 800
li.-C).

391 Quirie(P.). Mem Pont-1'Évêque
. . .

2 6 // 2 6 // 600
392 Liégeois Agent trieur. Ligne de la Médi- 2 6 // 2 6 // 1,200

(Louis). terranée.
393 Abyven (J.- Com. aux.-. .

Landerneau 4 //20 2 5 29 700
L.)
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394 Mli,! Jaulain. . . . Employée... Bordeaux, cen Irai. 8 7 // 2 5 27 1,300395 Brot Idem... Paris R. P 8 5 15 2 5 27 1,100396 Bruissant... Idem Paris, central.

. . 2 6 « 2 5 27 800397 M. Viol (L.-P.- Com. auxil.. Château-Gonlier.. 2 5 27 2 5 27 600F.)
398 M11" Montreul(G- Employée

. .
Lille, central 3 9 15 2 5 26 900

L.).
399 Vadin(G.-O-) Idem Paris, central 2 6 * 2 5 20 800

•' 4.00 Chailley Mem Idem
1 . . . 2 0 // 2 5 26 800401 MM. Thomasse Com. auxil.. Coulances 4 10 15 2 5 25 800(A-D.)...

402 Charles (A- Mem Provins 7 10 // 2 5 24 1,100
lexandre).

403 M11"* Cadier Employée... Paris, centra! 3 9 15 2 5 24 900404 Gugliehni..
.

Idem..'. Alger, central 2 6 » 2 5 23 1,000405 Giry Mem Mem 2 6 » 2 5 23 1,000400 M. Simonin (F.- Com. auxil.
.

Paris, Bourse 5 10 // 2 5 21 1,100H.-N.).
407 M11" Bourgoin..

.
Employée.. Alger, centra!..

. 2 7 * 2 5 21 1,000408 Jenot Idem Paris, central..
.

2 6 // 2 5 21 800409. Deville(S.-P.) Idem Idem 2 6 // 2 5 21 800410 Lorthioir.
. .

Mem Mem 2 6 // 2 5 19 800411 Gasnier. .. .
Idem Idem 2 6 // 2 5 19 800412 ManneviHo.. Idem Idem 8 2 15 2 5 17 1,300413 MM. Saint-Martin Com. auxi!.. Tarbes 2 5 16 2 5 16 600

(J.-M.).
414 Ferré (A.-E) Ag'. trieur.. Paris R. P 6 6 // 2 5 15 1,200415 M"" Hérault.... Employée.. Lille, central...

. 5 2 // 2 5 15 1,000416 M"" Donjon.
. . .. Auxiliaire... Choisy-le-Roi 3 5 // 1 U !5 700417 Bernard Employée... Nice | 11 15 1 11 15 800418 MM. Duquenoy(F. Com. auxi!.. Calais-Fontinelt.es. 2 5 15 2 5 15 800

E.-O.).
419 Le Seigle (E.- Mem Lorienl 2 5 15 2 5 15 600

P.-M.).
420 Abadie (P.- Mem Toulouse, central. 2 5 15 2 5 15 600

E.)
421 Layat (J.-M.) Idem Fréjus 2 5 15 2 5 15 600422 Laurier (An- Idem Draguignan 2 5 15 2 5 15 600

dré).
423 M"" Argillicr.

. .
Auxiliaire... Saint-Junion 2 5 15 2 5 15 600424 Carlus Employée... Paris, central..

.
3 4 15 1 11 14 900425 Leturquo (A.- Idem Idem 3 9 13 2 5 11 900

A.-JVL).
426 Mouchel (G.- Employée... Idem 6 3 6 2 5 10 1,100

O.)
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427 MM.Rogier (G.- Com. auxil
.

Lille*Saint-Martin 2 5 27 2 5 10 800
L.).

-.

428 Cà7.ajeux(A.- Mem Paris 25 2 7 15 2 5 8 800
E.-l).

429 M'°e Lançon (M.). Employée... Bordeaux, central. 8 8 15 25 6 1,300
": 430 M. Guilïou (A.- Com. auxil. Montfort-s.-Meu.

.
4 9 5 2 5 5 80.0 '

.

"'
-

E.-M.j.
L 431 M11" Théron (J.). Employée... Paris R.P 4 7 // 2 5:4 900

;

432 Groisnc Idem..'. Paris, central.. .. 10 10 // 111 2 1,400
433 Beaujard.

. .
Mem

.
Menu 7 11 15 2 5 2 1,300

434 Sigard (M.- Mem Reims, central.
. . 4 2 // 2 5 1 900 ;

ÏÎ.-C.). .•.-•
435 M. Caminade Ag. trieur..

.
Ligne du "S.-O... 10 3 // 1 II // 1,400

.

(H.).
436 M"" Bourne Employée.

.
Lyon, centrai 8 4 // 111 // 1,300

437 MM. Roger Com. auxil.. Brest, central 7 » « 2 5 // 1,000
438 Parqvier Ag. trieur... Ligne de Lyon..

. 6 8 2 111 // 1,200
439 M""Bécus Employée... Toulouse, central. 6 2 15 2 5 // 1,100
440 Peyrouzelle

.
Mem Idem...... 6 2 6 2 5 «1,100

:/i41 MM. Guibal (P.- Com. auxil.
.

S'-Hippolyte
-
du, 5 10 // 2 5 // 900

A.). Fort.
442 Darroux (,/.- Idem.. Mirande 4 8 // 1 11 // 800
i U-)
443 ' Basonin (F.) Ag. trieur..

.
L. des Pyrénées.. 4 7 // 1 11 // 1,300

444 Giroi (7i\-/L). Com. auxi!.. Pont-Audemer. .. 4 0 // 1 11 il 800
1445 •M11" Bride (Ma- Employée... Lille, central 4 5 15 1 11 // 1,000

rie).
446 M. Comps(J.-R.) Agent trieur. Paris R. P.

. . . . .
4 4 // 2 5 // 1,200

447 M"eB Jolïrov Employée... Troyes ...4 1 15 2 5
.

n 900
448 Miillier (F.- Employée... Lille, central 3 9 15 -2 5 // 900
!

C).
'" 449 Meurisse... Idem Idem.... 3 8 15 25 // 900

450 MM."Ledieu(Char- Com. auxil.. Arras 3 8 15 2 5 « 700
les).

451 icait (S.-E.- Mem Paris, central,.
. .

3 8 5 2 5// 900
Tb.-A.).

452 M11" Thalcr (M.- Idan. Idem 3 8 // 2 5 // 900

:
" A.).

453 M'"0 Verlicre (E.- Employée... Roubaix 3 8 // 2 5 // 900
E.).

454 MM. Jolie (J.-T.). Com. auxil.. ViUeneuve-s.-Yon"" 3 8 // 2 5 n 700

-
455 Pilon Idem Saint-Brieuc..... 3 7 22 2 .5 // 700
456 Cante Auxiliaire... Le Bugue 3 7 15 2 5 // 700

1457 M. Bazas(Jean). Com. auxil.. Mavmamie 3 7 // 2 5 // 700

:
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458MM. Bosc (G.-P.). Com. aux. . .
Carcassonne 3 7 // 2 5 // 700

459 Bouilla'ud Idem Montlucon.
. . . . .

3 6 // 2 5 // 700

.

(<-)•
460 Guczemiec(,I.. Idem Pont-lAbbé 3 4 16 1 11 // 700

P.).
; 461 Saladin...... Idem .-. Tourcoing 2 5 // 2 5 // 800

462 M"es Vidot Auxiliaire..
.

Nogent-s'-Marne.2 5
.

// 2 5 n 600
463 Teysseire.

. .
Employée... Toulouse, central. 2 5

. // 2 5 // 800 '
464 Deveiige(M.- Idem: Lille, central 2 5 // 2 5 // 800

: T.-M.).
.465 M. Mothes(Jean) Com. aux... Narbonne 2 5 // 2 5 n 600

460 M"" Pcrès (M.- Employée... Paris, central 6 11 15 2 4 29 1,100
A.).

467 M. 71flc/ièM (/''.- Com. aux... Lyon-Perrache- 5 8 // 1 10 28 1,100
A.). État..

468 Mlle Dubechot(F.- Employée..
.

Paris, central 3 8 // 2 4 27 900
J.-L.).

469 MM. Jlniimt (E.- Agent trieur. Paris R. P. 10 2 25 1 10 26 1,400
C).

470 Boucly (A.- Com. aux.,. Lille, central 3 5 11 2 4 26 900
Ch.).

471 Mahé (E.-C- Mem Brest, central 9 2 // 2 4 25 1,300
M.).

472 Tible (St.-A.- Idem Paris, Bourse .. .
5 6 25 2 4 25 1,200 -F.).

473 M11" Simonet(M,- Employée... Paris, «entrai 3 8 // 2 4 24 900
E.).

474 Rossignol Idem Mem 6 11 15 2 4 23 1,100
(M.-V.).

475
.
Deux (Cl.-Sl.) Idem. Idem 5 6 15 1 10 23 1,100

476 Allard Idem Alger 3 10 // 2 4 23 1,000
477 M. Muller Agent trieur. Paris R. P 14 2 9 2 422 1,200

(Georges.).
478 M11" Lerichomme Employée... Paris, central 3 9 15 2 4 22 900

- (G.-J.).
479 Lafon (Méli- Mem Lille, central 9 4 15 2 4 21 1,300

na.).
480 Montheil (M.- Idem Paris, central. ... 3 8 // 2 4 20 900«•)

~ 481 MM. Louvet(J.-F.) Com. aux. .. Béziers ... 2 4 20 2 4 20 600
482 Pilel-Desjar- Idem Bayeux 6 // 19 2 4 19 1,000

dins.
483 M11" Mouton (C- Employée... Paris, central 5 10 15 2 4 18 1,100

J.).
484 Voisin(J.).

.
Auxiliaire... Nogent-s'-Marne.. 5 8 // 1 10 18 900
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485 M"0'Monchablon. Employée... Paris, central...
.

2 0 // 2 4 17 800
486 Jacquot. ... Mem Idem .6 11 15 2 .4 16 1,200.
487MM. Benoît (B.-A.) Com. aux... Mem.... ':'. 7 4 5' 2 4 15.800

! 488 Demoiin -Idem Sl-Po!-s'-Ternoise. 2 4 15 2 4 15 600!
'(Ch.-V.-D.) .';•{'

489 Bordel (J,E.) Mem Pontoise.. 2. 4 15 2 4 15 6Q0 i

490 M"" .lardon
.

Employée..
.

Alger, centra! 2 4 15. 2 4 15 1,000 !

.
4,9r Fieschi (J.-A.-Idem:."..... Idem...., 2 415 2 4 15 1,000 !

[ ; N.). . .';':;
:

492 Toussaint(A.- Mem, Idem... ;.'.. 2 4 15 2
:

4 15 1,000 i
I

493 Silveslrc (A.- Idem.. ..... Idem. 2 4 15 2 4 15 1,001) •!

M.).
-

'
.

.;--':
- 494 Chabcrt Idem Mem. 2 4JI5 2.415 L,00Q

,
495MM. Guillet (A.- Com. aux... Paris 5

- .. 2 4Î15 2 415 800!
E-)

, •

.

496: Lambert ( L.- Idem....... Niort 2 415 2 4 15 600 '

R-).
497 M"» Roche (M.-S.) Lmplovée..

.
Alger, centra!...

.
2 4 15 2 4 15 1,000!

,
498 M. Prunier.... Com. aux. . .

Paris, central 10 11 20 2 4 12 1,600 ;

499 M"° Michel. (A.-F.) Employée... Idem.. 4 5 15 1 10 12 1,000 \ '.

500 M. Graugicr(P.- Com. aux... Paris R. P 2 5 // 2 4 12 800 ;

»•) :•-:!.
501 M"' Anloinc(B.). Employée... Alger, central...

.
2 4 15 2 ' 4: 11 1,000 i

502 M. Garon (Ch.- Com. aux... Paris 59. 5 .3 20 2 4 10 800
A.).

503 M'"" Vignes (M.). Employée... Toulouse, central. 2 5 ;// ,
2 4 10 800 I

504 M,le* Jiruèrc Idem: Paris, central..
- .

9 8 // 2 4 9 1,300 :

505 Jaclot Idem. .. Alger, central.. .. 2 4 15 2 4 7 1,000 !

506 M. Bizouard (F.- Coin. aux... Dijon 5 4 // 2 4 4 800;
L.-N.).

507 M"" Rcvel (A.).. Employée... Paris, central..
. .

3 8 // 2 4 4 900!
508 Lafon Com. aux. . .

Mem 4 0 25 2 4 3 900 !

509MM. Le Du (L.-M.) Mem Saint-Brieuc 3 18 // 2 4 3 700:
510 Lemoine(L.- Agent trieur. Ligne du Nord. .. 7 2 15 2 4 // 1,200

K.-K.j.
511 Maugras(R.- Com. aux... Paris 48 2 4 //

.
2 4 // 800

F.). ':
512 Bouché (L.- Mem Besancon R. P.

. .
2 4 // 2 4 // 600

F:).
513 Bonhomme- Idem Bordeaux, central. 2 4 // 2 4

.-
800

Laconr.
514 Gonnot (G.- Mem Paris 9

.
2 4 // 2 4 // 800:

L.).
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515 M. Bouloud (P.- Com. auxil.. Mantes 2 7 // 2 3 29 800H.-V.).
516 M"« Poilecot (M.- Employée... Paris, central...

.
8 6 // 2 3 28 1,300A.).

«
517 MM. Delacroix (J.- Agent trieur. Paris R. P 2 4 //2 3 28 1,200M.-C.-X.).
518 Pouget..... Idem Agen 2 5 // 2 3 26 1,200519 M11" Geruïet(M.). Employée.,. Paris, centra!....

.
8 » 15 2 3 25 1,300520 Pécoil(M.). Idem... Idem. 6 4 15 2 3 24 1,100521 MM, André(P.-L.- Com. auxil.. Clermont-Ferrand. 2 4 20 2 3 24 600E.).

522 Peyre Idem Mustapha 3 0 23 2 3 23 900523 Vanard (F.- Idem Avignon R. P. ..2 3 15 2 3 15 600A.).
524 Mailles (A.- Agent trieur. Ligne de Lyon.

. .
2 3 15 2 3 15 1,200E.).

525 M110 Dussure (A.- Employée.. Alger, centra! 2 3 15 2 3 15 1,000M.).
526 MM. Roucourd... Com. auxil.. Lille, centra!.... 2 3 15 2 3 15 800527 Roux (P.).. Idem Nyons 2 3 15 2 3 15 600528 M"" Moulin Auxiliaire... Courbevoie 8 1 // 2 3 13 900529 M. Bigue (G.-S.). Com. auxil.. La Souterraine... 2 5 //2 3 13 600530 M""" Marcou. ... Employée.. Paris, central..

. .
5 10 15 2 3 11 1,100531 Bacri Idem Alger, central.... 2 3 15 2 3 11 1,000532 Ducros (M.- Idem Paris, centra!.... 3 9 15 2 3 10 900J.).

533 Poncin (M.). Idem Bourg 2 3 10 2 3 10 800534 Villemin (A.). Employée.. Alger, central.... 2 4 15 2 3 7 1,000535 MM. Dauphin (L.- Com. auxil.. Paris 92 2 3 15 2 3 3 800J.B.).
536 Chavanon(S.- Idem Dô!e 3 4 20 2 3 2 700A.).
537 Mme Alloir Employée... Paris, centra!...

.
8 6 // 2 3 1 1,300538 M. Potin (L.-).- Com. auxil.. Le Havre, central. 5 10 20 2 3 1 900M.).

539 M11' Maurisset...
. Auxiliaire... S'-Pierre-d'Oleron. 8 10 // 1 9 // 900540 M'"" Claveric Employée .. Bordeaux, central. 8 9 //2 3 // 1,300541 M. Valette (H.- Com. auxi!.. Orange 8 0 // 2 3 // 1,200L.).

542 M'"0 Beinel Auxiliaire..
.

Sisteron 8 2 15 2 3 // 900543 M"e L'Anglais Idem Sceaux 7 10 // 1 9 // 1,000(En;,.).
544 M. Ronzier.

. . .
Agent trieur. Ligne des Py'rén. .7 8 // 2 3 // 1,300545 H11' Piquard (A.). Employée.. Paris R. P 7 7*2-3

» 1,200546 M™" Loppin Employée.. Sainlc-Mcnehould. 5 10 // 1 9 // 900
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5.47 M11" Pariselle(L). Auxiliaire..
.

Le Raincy. ..... 5 9 15 2 3 // 800!

,
548 Fabre (J.-L.- Employée

. .
Bordeaux, central. 5 8 // 2 3 // 1,000

O.).
.

:
549 Delmaire (I.- Idem Saint-Quentin 5 « « 1 .9 // 1,000

'A.).
-

' "

.550 Gambart.
. . .

Idem Idem... 5 // // 1 9 // 1,000
5.51 Hequet (G.). Mem Lille, centra! 4. 3 «2 3 // 900

., 5.52 - Relof (J.-M.). Mem Idem. 4 2
.

// 2 3.// '900.

- 553 ' Dhainaut (J.) Mem Mem 4 1 15 2 3 « 900
55.4 Dubois (A.). Idem.: Idem 4 1 15 2 3 // 900
555 Gerbaul (M.- Idem Nancy, central.

. .
4 // // 2 3 --// 900 ,

• C).
556 Couteaux... Idem Lille, centra!. .. . 39 // 2 3 // 900
5.57 Defretin Mem Mem 3 8 15 2 3 // 900

.
;

558
.

Lecocq (M.- Idem Idem. 3 8 15 2 3 «900
L.).

559 Dupoticheile Idem Idem 3 8 // 2 3 // 900
(L,F.).

560 Leclair (M.- Mem Paris, central...
.

3 8 // 2 3 // 900
1,.).

561 Leirauc (A.- Mem Lille, central 3 8 « 2 3 // 900
L.).

562 Fromont. .. Idem Bourg 3 7 15 2 3 // 900
563 Lizeroux. .. Mem Idem 3 7 15 2 3 // 900
564 Giloim Mem Roubaix 3 6 // 1 9 // 900

' 565 Piednoir (M.- Mem Paris, central...
.

2 3 10 2 3 // 800
' V.).

566 MM. Sainvet Com. auxil.. Mellc 1 9 // 1 9 // 600
567 Colombier (E.) Idem...'.... Montauban 1 9 // 1 9V // 600 :

568 Lamps (F.-J.) Agent trieur. Rouen R. P 19 // I 9 // 1,200
569 Bécourt. ... Mem Ligne de l'Ouest. 2 3 «23// 1,200 !

570 Leffray Com. auxi!., Paris'3 2 3 «23// 800
571 Fiévet (E.-V.- Idem Lille, central.

.
.2 3 «23 // 800

L).
572 Martin (Pb.). Idem Mâcon 2 3 «23// 1,000•!'

iMriujtEKUj NATIONALE. — Avril 1889.
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